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AVANT-PROPOS 
/11%., 

LA COMMISSION ROYALE stir la reforme electorale et le financement 
des partis a ete creee en novembre 1989 pour enqueter sur les principes 
et procedures qui devraient regir relection des deputes et deputees a 
la Chambre des communes et le financement des partis politiques et 
des campagnes electorales. Pour proceder a une telle analyse exhaus-
tive de notre systeme electoral, nous avons merle un vaste programme 
de consultations publiques et concu un programme de recherche etoffe, 
afin que nos recommandations s'appuient sur des etudes et analyses 
empiriques solides. 

L'etude approfondie du regime electoral a laquelle s'est livree la 
Commission constitue une premiere dans rhistoire de la dernocratie 
canadienne. Elle s'imposait d'autant plus que les changements d'ordre 
constitutionnel, social et technologique des dernieres decennies ont 
profondement transforms la societe canadienne et modifie les attentes 
des citoyens et citoyennes envers le processus politique. Qu'il suffise 
de mentionner l'adoption, en 1982, de la Charte canadienne des droits et 
libertes qui a fortement sensibilise les Canadiens et Canadiennes a leurs 
droits democratiques et politiques ainsi qu'au fonctionnement de leur 
systeme electoral. 

On ne saurait surestimer l'importance d'une reforme electorale. 
Alors que les travaux de la Commission se poursuivaient, les Canadiens 
se sont montres vivement preoccupes par des questions constitution-
nelles de nature a modifier en profondeur la Confederation. Au-delA de 
leurs opinions ou de leurs allegeances politiques, les Canadiens et 
Canadiennes conviennent que toute reforme constitutionnelle doit etre 
animee par un souci de justice et de respect des regles democratiques; 
nous ne pouvons supposer que le regime electoral actuel repondra 
toujours a ce critere ni qu'il ne saurait etre ameliore. 11 est essentiel que 
la legitimite du Parlement et du gouvernement federal ne puisse etre 
mise en doute; dans ce contexte, la reforme electorale pent a la fois 
affermir la legitimite des institutions politiques et renforcer leur 
capacite a projeter une vision de l'avenir du Canada qui suscite la 
confiance et radhesion des citoyens et citoyennes de ce pays et qui 
promeut rinteret national. 

Durant son travail, la Commission a veille a proteger nos acquis 
democratiques, sans necessairement &alter les valeurs nouvelles qui 
insufflent une nouvelle dynamique a notre regime electoral. Pour que 
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celui-d reflete veritablement les valeurs politiques contemporaines, 
un simple rafistolage des lois et pratiques electorales actuelles ne 
suffira pas. 

Etant donne la port& de notre mandat, nous nous devions d'examiner 
attentivement la gamme d'options possibles. Nous avons commande 
plus d'une centaine d'etudes, reunies dans une collection comportant 
23 volumes. Convaincus que le Canada doit se doter d'un regime elec-
toral qui se compare avantageusement aux meilleurs regimes contem-
porains, nous avons etudie les lois et processus electoraux de nos 
provinces et territoires, ainsi que ceux adopt& par d'autres nations 
democratiques. La somme impressionnante de donnees empiriques et 
d'avis specialises ainsi recueillis ont incontestablement enrichi nos deli-
berations. Nous nous sommes constamment efforces de voir a ce que 
les recherches effectuees pour la Commission soient rigoureuses sur le 
plan intellectuel, mais aient aussi une port& pratique. Toutes les etudes 
ont ete commentees par des pairs, et plusieurs auteurs ont pu soumettre 
leurs resultats provisoires a des experts politiques et universitaires 
l'occasion de colloques nationaux consacres aux principaux aspects du 
regime electoral. 

La Commission a confie son programme de recherche a la tutelle 
competente et avisee de M. Peter Aucoin, professeur de science politique 
et d'administration publique a l'Universite Dalhousie. Nous avons la 
conviction que le travail du professeur Aucoin de meme que celui des 
coordonnateurs de recherche et des chercheurs dont les resultats 
figurent dans ce volume et dans les autres de la collection seront pour 
longtemps une source precieuse d'information pour les historiens, les 
politicologues, les parlementaires et les fonctionnaires charges de l'ad-
ministration de notre legislation electorale. Nous croyons que ces 
recherches interesseront egalement de nombreux Canadiens et 
Canadiennes qui se preoccupent de nos pratiques electorales ainsi que 
la collectivite internationale. 

Je me joins aux autres commissaires pour exprimer ma profonde 
reconnaissance envers le personnel de la Commission pour la determi-
nation et le devouement dont it a fait preuve. Je liens aussi a remercier 
toutes les personnel qui ont participe a nos colloques, ainsi que les 
membres des equipes de recherche et des groupes consultatifs dont 
les conseils nous ont ete d'un grand secours. 

Le president, 

Pierre Lortie 



INTRODUCTION 

LPROGRAMME DE RECHERCHE de la Commission royale a embrasse 
tous les aspects du regime electoral canadien. L'ampleur meme du 
mandat confie a la Commission commandait un programme de 
recherche d'envergure, susceptible d'enrichir concretement les delibe-
rations des commissaires. 

Destine a fournir aux commissaires une analyse detaillee des 
facteurs qui ont faconne notre democratie electorale, ce programme fut 
axe principalement sur la legislation electorale federale, bien que nos 
recherches se soient egalement attardees a la Constitution canadienne, 
aux institutions parlementaires, aux pratiques des partis politiques, 
aux organes de presse, aux organisations politiques non partisanes et 
au role des tribunaux vis-a-vis les droits constitutionnels des citoyens. 
Nous nous sommes constamment efforces d'envisager nos recherches 
sous un angle historique, de facon a situer les phenomenes contem-
porains dans le contexte de la tradition politique canadienne. 

Nous savions que notre etude des facteurs influant sur la dernocratie 
electorale canadienne, tout comme notre evaluation des propositions 
de reforme, serait incomplete sans un examen attentif de la situation des 
provinces et territoires canadiens et d'autres democraties. Voila pourquoi 
le programme de recherche a mis l'accent sur l'etude comparee des 
principales questions soumises a notre attention. 

Outre les coordonnateurs de recherche, les agents de recherche et 
le personnel de soutien de la Commission, plus de 200 specialistes 
provenant de 28 universites canadiennes, du secteur prive et, dans 
plusieurs cas, de l'etranger ont participe aux etudes. La plupart des 
chercheurs etaient des specialistes en science politique, mail nous avons 
aussi eu recours a des experts d'autres domaines, notamment du droit, 
de l'economie, de la gestion, des sciences informatiques, de l'ethique, 
de la sociologie et des communications. 

En plus de preparer des rapports de recherche pour la Commission, 
nous avons ete amens a contribuer a une serie de colloques et d'ate-
hers auxquels ont participe, outre les commissaires, des chercheurs, 
des representants des partis politiques et de la presse, et d'autres per-
sonnes possedant une experience pertinente des partis politiques, des 
campagnes electorales et des affaires publiques. Ces rencontres ont 
permis aux participants de discuter de divers themes inherents au 
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mandat de la Commission; elles auront aussi fourni l'occasion a des 
personnes ayant une connaissance intime du monde politique de jeter 
un regard critique sur nos travaux de recherche. 

Cet examen public a ete suivi de revaluation interne et externe de 
chaque etude par des specialistes du domaine concern& Dans chaque 
cas, la decision de publier retude dans la collection ne fut prise que si 
revaluation des pairs s'averait favorable. 

La Direction de la recherche de la Commission a ete divisee en plu-
sieurs secteurs, places sous la tutelle de coordonnateurs de recherche 
responsables des etudes relevant de leur domaine, dont voici la liste : 

F. Leslie Seidle 

Herman Bakvis 
Kathy Megyery 

David Small 

Janet Hiebert 
Michael Cassidy 

Robert A. Milen 

Frederick J. Fletcher 
David Mac Donald 
(coordonnateur de 
recherche adjoint) 

Le financement des partis politiques 
et des elections 

Les partis politiques 
Les femmes, les groupes ethno-

culturels et les jeunes 
Le redecoupage electoral; la deli- 

mitation des circonscriptions; 
l'inscription des electeurs 

L'ethique des partis 
Les droits democratiques; 

l'organisation du scrutin 
La participation et la representation 

electorales des Autochtones 
Les medias et la couverture des elections 
La democratie directe 

Ces coordonnateurs ont dans un premier temps recrute des 
chercheurs qualifies, ont Ore les projets de recherche et ont prepare 
les manuscrits pour publication. Its ont egalement participe de pres a 
rorganisation des colloques et ateliers de leur domaine de recherche, 
en plus de preparer des exposés et des syntheses pour appuyer les 
commissaires dans leurs deliberations et faciliter la prise de decisions. 
Its ont, enfin, apporte leur concours a la redaction du rapport final de 
la Commission. 

Au nom de la Commission, je desire remercier les personnes 
ci-apres qui ont genereusement contribue, chacune selon ses comp& 
tences particulieres, a rexecution du programme de recherche. 
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Qu'il me soit permis de souligner en premier lieu Yexcellent ouvrage 
des coordonnateurs de recherche, qui ont contribue de facon notable 
aux travaux de la Commission. Confront& a des delais serres, ils ne se 
sont jamais departis de leur bonne humeur et de leur gentillesse, et 
je les remercie tous et toutes de leur appui et de leur cooperation 
indefectibles. 

Je tiens en particulier a exprimer ma reconnaissance a Leslie Seidle, 
coordonnateur principal de recherche, qui a supervise le travail de nos 
agents de recherche et du personnel de soutien a Ottawa. Son zele, sa 
determination et son professionnalisme ont ete un modele pour les 
autres membres de l'equipe. Je remercie de meme Kathy Megyery, qui 
a assume des fonctions semblables a Montreal avec autant de talent et 
de resolution. Son enthousiasme et son devouement ont ete une source 
d'inspiration pour nous tous. 

Au nom des coordonnateurs de recherche et en mon nom personnel, 
je tiens a remercier nos agents et agentes de recherche, Daniel Arsenault, 
Eric Bertram, Cecile Boucher, Peter Constantinou, Yves Denoncourt, 
David Docherty, Luc Dumont, Jane Dunlop, Scott Evans, Veronique 
Garneau, Keith Heintzman, Paul Holmes, Hugh Mellon, Cheryl D. 
Mitchell, Donald Padget, Alain Pelletier, Dominique Tremblay et Lisa 
Young. Leur aptitude a effectuer des recherches dans une foule de 
domaines, leur curiosite intellectuelle et leur esprit d'equipe ont ete 
d'un precieux secours a la Direction de la recherche. 

Sans le professionnalisme et la cooperation inestimables du personnel 
de la Direction de la recherche dont les noms suivent, la tiche des coor-
donnateurs et des analystes aurait ete beaucoup plus ardue : Paulette 
LeBlanc, adjointe administrative qui a Ore le cheminement des diverses 
etudes; Helene Leroux, secretaire des coordonnateurs de recherche, 
qui a produit les notes de synthese destines aux commissaires et qui 
s'est chargee, avec Lori Nazar, de surveiller l'avancement des projets 
vers la fin du programme; Kathleen McBride et son adjointe, Natalie 
Brose, qui ont cree et mis a jour la base de donnees des memoires et 
des comptes rendus d'audiences; et Richard Herold et son adjointe, 
Susan Dancause, qui ont Ore notre centre de documentation. Nous 
remercions aussi Jacinthe Seguin et Cathy Tucker, nos receptionnistes, 
qui ont fait plus que leur devoir en nous aidant de nombreuses manieres 
a respecter nos delais. 

Nous avons eu la chance d'obtenir le concours de chercheurs hors 
pair, provenant aussi bien du milieu universitaire que du secteur prive. 
Leurs contributions forment la frame de ce volume et des 22 autres de 
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la collection. Je tiens a souligner l'excellence de leur travail, et je les 
remercie sincerement d'avoir su se plier de bonne grace a des delais 
toujours tres serres. 

Nous avons beneficie, pour notre programme de recherche, des 
conseils avises de Jean-Marc Hamel, conseiller special du president 
de la Commission et ex-directeur general des elections du Canada, dont 
les connaissances et l'experience se sont averees un atout irrempla-
cable. 

De nombreux autres specialistes ont accepte d'evaluer les etudes, 
ce qui a permis non seulement d'ameliorer leur teneur, mais aussi 
d'obtenir maints conseils precieux dans une foule de domaines. Mention-
nons en particulier les professeurs Donald Blake, Janine Brodie, Alan 
Cairns, Kenneth Carty, John Courtney, Peter Desbarats, Jane Jenson, 
Richard Johnston, Vincent Lemieux, Terry Morley et Mme Beth Symes 
ainsi que Joseph Wearing. 

Preparer, en vue de leur publication, un nombre aussi eleve d'etudes 
en moms d'un an exige une maitrise absolue des métiers de l' edition, 
et nous avons eu la chance a ce chapitre de pouvoir compter sur le 
directeur des communications de la Commission, Richard Rochefort, 
et sur la directrice adjointe, Helene Papineau, epaules a leur tour d'une 
equipe talentueuse composee de Patricia Burden, Louise Dagenais, 
Caroline Field, Claudine Labelle, France Langlois, Lorraine Maheux, 
Ruth McVeigh, Chantal Morissette, Sylvie Patry, Jacques Poitras et 
Claudette Rouleau-O'Toole. 

Pour mener a bien le projet, la Commission a aussi fait appel a 
plusieurs entreprises specialisees. Nous sommes ainsi profondement 
reconnaissants a Ann McCoomb (verification des references et des cita-
tions), a Marthe Lemery, Liette Petit, Pierre Chagnon et au personnel 
des Communications Com'ca (controle de la qualite des textes francais), 
A Norman Bloom, Pamela Riseborough et aux associes de B&B Editorial 
Consulting (adaptation et controle de la qualite des textes anglais) et a 
Mado Reid de Quio (production des textes francais). Al Albania et son 
equipe de la societe Acart Graphics se sont charges de la conception 
graphique des volumes et ont produit quelque 2 400 tableaux 
et figures. 

La publication des etudes de la Commission constitue le plus vaste 
projet d'edition realise au Canada en 1991, projet que nous n'aurions 
pu mener a terme sans la cooperation etroite des secteurs public et 
prive. Du cote du secteur public, nous tenons en particulier a souligner 
l'excellent service que nous ont fourni la section du Conseil prive du 
Bureau de la traduction du Secretariat d'Etat du Canada, sous la 
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direction de Michel Parent, ainsi que Ruth Steele et Terry Denovan, du 
Groupe Communication Canada, du ministere des Approvisionne-
ments et Services. 

A titre de coediteur des etudes de la Commission, la societe 
Dundurn Press, de Toronto, s'est acquittee avec brio de sa Cache, ce 
dont nous lui sommes reconnaissants. La societe Wilson & Lafleur, de 
Montreal, a de son cote collabore avec le Centre de documentation 
juridique du Quebec pour faire un travail tout aussi admirable en ce qui 
concerne la publication de la version francaise des etudes. 

Des equipes de redacteurs, de reviseurs et de correcteurs d'epreuves 
ont travaille avec la Commission et avec les editeurs, dans des &kis 
souvent impitoyables, pour preparer quelque 20 000 pages de texte en 
vue de leur composition, de leur mise en page et de leur impression. 
Toutes ces personnes, citees ailleurs dans ce volume, ont fourni un 
travail qui fut grandement apprecie. 

Nous adressons nos remerciements au directeur executif de la 
Commission, Guy Goulard, et aux equipes de soutien administratif et 
executif composees de Maurice Lacasse, Denis Lafrance et Steve 
Tremblay (finances); Therese Lacasse et Mary Guy-Shea (personnel); 
Cecile Desforges (adjointe au directeur executif); Marie Dionne (admi-
nistration); Anna Bevilacqua (dossiers); et Michelle Belanger, Roch 
Langlois, Michel Lauzon, Jean Mathieu, David McKay et Pierrette 
McMurtie (personnel de soutien); ainsi que Denise Miquelon et 
Christiane Seguin (bureau de Montreal). 

Nous devons des remerciements speciaux a Marlene Girard, adjointe 
au president, qui a grandement contribue au succes de notre Cache en 
supervisant les aspects logistiques du travail de la Commission, au 
milieu des horaires charges du president et des commissaires. 

Je tiens a exprimer ma profonde reconnaissance a ma secretaire, 
Liette Simard, dont le sens aigu de la gestion et la patience exemplaire 
ont reussi a contenir le cote desordonne de mon style de travail, 
propre a tant d'universitaires. Elle a egalement assure la coordination 
administrative de la revision des dernieres versions des volumes 1 et 2 
du Rapport final de la Commission. Je dois beaucoup a ses efforts et a 
son aide inlassable. 

Finalement, au nom des coordonnateurs de recherche et en mon 
nom personnel, je tiens a remercier le president de la Commission, 
Pierre Lortie, les membres Pierre Fortier, Robert Gabor, William Knight 
et Lucie Pepin, et les ex-membres Elwood Cowley et le senateur Donald 
Oliver. Ce fut un honneur de travailler aupres de personnes aussi 
eminentes et eclairees, dont les connaissances et l'experience nous ont 
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tellement apporte. Nous tenons en particulier a souligner l'esprit 
createur, la rigueur intellectuelle et l'energie du president, qualites qu'il 
a su insuffler a toute l'equipe. Sa direction exceptionnelle, qui nous 
incitait sans cesse a l'excellence, restera longtemps une source d'inspi-
ration pour chacun de nous. 

Le directeur de la recherche, 

Peter Aucoin 



PREFACE 

LE PRESENT VOLUME traite de la participation des groupes ethno-
culturels au systeme electoral canadien. La preoccupation majeure 
sous-tendant ce volume de recherche consistait a determiner retat 
de la representation de ces groupes au sein du systeme politique dans 
le but de tracer un portrait d'ensemble des divers obstacles et de 
proposer des solutions susceptibles de maximiser leur participation 
et leur representation electorales. 

L'etude de ces groupes s'avere particulierement importante devant 
l'accroissement de leur nombre au sein de la population canadienne, 
plus particulierement les membres des minorites visibles. Parallelement, 
it faut associer a cela l'ouverture de la societe canadienne a regard du 
pluralisme ethnique depuis les annees 60, ouverture qui s'est succes-
sivement traduite par l'adoption de la Declaration canadienne des droits 
de l'homme, la politique du multiculturalisme et, plus recemment, la 
Charte canadienne des droits et libertes. 

Cette analyse s'est effectuee selon trois perspectives. La premiere, 
adopt& par Daiva K. Stasiulis et Yasmeen Abu-Laban, a privilegie 
Tangle des partis politiques. Les auteures ont etudie la strategie adop-
t& par les partis politiques pour favoriser la participation des groupes 
ethnoculturels et des minorites visibles, a l'occasion des campagnes 
electorales de 1984 et 1988 et du Congres a la direction du Parti liberal 
du Canada, en 1990. Elles concluent que la sous-representation des 
groupes ethniques et des minorites visibles au sein des partis politiques 
tient a des obstacles d'ordre structurel, culturel et organisationnel. Selon 
Stasiulis et Abu-Laban, les barrieres linguistiques aident a expliquer 
le manque de familiarite avec la culture politique canadienne. De plus, 
les minorites visibles ne beneficient pas, de facon generale, de l'appui 
des partis politiques. Les auteures analysent plusieurs facteurs qui 
viennent renforcer l'exclusion des groupes ethniques, a commencer 
par la tradition biculturelle qui caracterise la politique canadienne et 
les pratiques de recrutement des candidats et candidates, fondees pour 
la plupart sur des reseaux traditionnels. 

La seconde perspective, adopt& par Alain Pelletier, consiste 
A etudier revolution de la representation a la Chambre des communes 
A la fois de l'ensemble des groupes ethnoculturels et plus particuliere-
ment des minorites visibles, depuis 1965. L'auteur constate pour run 
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et l'autre groupe une augmentation significative et constante de leur 
representation. Cependant, les minorites visibles tirent de rarriere en 
comparaison avec les premiers quanta leur objectif d'obtenir une 
representation equitable. L'auteur traite egalement des chances de 
succes des candidats et candidates appartenant a ces groupes. A partir 
d'une analyse des elections generales de 1988, Pelletier demontre que, 
si les candidats des groupes ethnoculturels se presentent generalement 
dans des circonscriptions oii l'ensemble des groupes ethniques totalisent 
au moins 10 % de la population, bien peu se retrouvent dans des 
circonscriptions ou leur parti avait remporte les elections precedentes, 
que ce soit en 1984 ou en 1980. La encore, les minorites visibles sont 
moins avantagees que l'ensemble des groupes ethnoculturels. 

La troisieme perspective, adopt& par Carolle Simard, considere 
les attitudes et les perceptions de ces groupes a regard du systeme 
politique canadien afin de &gager des voies possibles d'integration 
a ce systeme. Simard fonde son analyse sur une serie d'entrevues semi-
dirigees realisees aupres des leaders de six communautes appartenant 
aux minorites visibles. L'auteure condut en l'existence d'une dynamique 
interne au sein de chaque communaute, faconnee par des facteurs 
relevant de la culture, de la religion, de l'histoire, des generations, 
des personnes et des migrations. 11 ressort toutefois de ces entrevues que 
les membres des minorites visibles manifestent un interet reel envers 
la politique canadienne, interet qui se traduit entre autres par la 
double volonte d'y participer et d'y jouer un role accru. Cependant, 
les personnes interrogees disent ne pas toujours percevoir Youverture 
souhaitee de la part de la societe d'accueil; les enjeux ethniques 
y demeurent marginalises, et, meme si la societe canadienne apparait 
a leurs yeux comme democratique, libre et egalitaire, elles esperent 
l'avenement d'une democratie multiethnique. Simard fait ressortir 
egalement recart que des membres de ces communautes ont decele 
entre les droits obtenus au moment de l'acquisition de la citoyennete 
et la possibilite reelle d'exercer ces droits. En plus de se sentir exdus des 
processus de decision et des reseaux d'influence au sein des partis poli-
tiques, ils signalent rincapacite du systeme a les representer de fawn 
equitable. La notion de representativite est d'ailleurs vue comme un 
moyen de defendre leurs interets specifiques. 

Ces etudes mettent en evidence la sous-representation des groupes 
ethnoculturels et, plus particulierement, celle des minorites visibles 
tant a la Chambre des communes qu'au sein meme des partis poli-
tiques, tout en relevant les progres enregistres a ce chapitre depuis un 
certain nombre d'annees. Cette amelioration s'explique de deux fawns : 
par la plus grande ouverture de la societe canadienne au pluralisme 
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ethnique, d'une part, et par la volonte ou le desir des membres des 
communautes ethnoculturelles de s'integrer au systeme politique 
canadien, d'autre part. 

Je tiens a remercier vivement Alain Pelletier, agent de recherche 
A la Commission, pour sa precieuse collaboration et expertise dans 
ce dossier ainsi que Peter Aucoin, directeur du programme de recherche 
de la Commission, pour son appui constant et son enthousiasme 
indefectible. 

La coordonnatrice de recherche, 

Kathy Megyery 
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PARTIS ET PARTIS PRIS 
La representation des groupes ethniques 

en politique canadienne 

Daiva K. Stasiulis 
Yasmeen Abu-Laban 

LORS DES ELECTIONS FEDERALES de 1988 et du congres de direction 
de 1990 du Parti liberal du Canada (PLC), les medias ont beaucoup 
parle de « politique ethnique ». Dans de nombreuses circonscriptions 
de la region de Toronto et d'autres grands centres, l'investiture en vue 
des elections federales a ete chaudement disputee par des candidats et 
candidates « ethniques », membres de minorites visibles surtout, ou 
originaires de l'Europe mediterraneenne. D'autre part, au moment de 
choisir les delegues au congres de direction du PLC, les organisateurs 
des divers camps ont rempli les salles de nouveaux membres fraiche-
ment recrutes parmi les minorites ethniques. 

La visibilite accrue des membres de partis d'origine ni francaise ni 
anglaise, au cours des processus de designation des candidats et des 
chefs des trois principaux partis, a suscite des reactions opposees. 
Certains y ont vu la manipulation de reseaux d'immigrants et immi-
grantes mal inform& et le detournement de processus democratiques 
par des « intermediaires ethniques ». D'autres y ont vu, au contraire, 
l'epanouissement de la dernocratie et le potentiel regenerateur de Vint& 
gration de minorites ethnoculturelles politiquement avisees au sein de 
partis traditionnellement voiles aux interets exclusifs des Blancs d'ori-
gine francaise ou britannique. Pour d'autres encore, les processus 
de designation ont surtout fait ressortir les limites des partis en tant 
qu'institutions democratiques, ouvertes et responsables. 

Dans la presente etude, nous examinons l'activisme ethnique dont 
ces processus et d'autres temoignent, ainsi que la reaction des partis 
la participation accrue des minorites afin d'approfondir et d'eclairer 
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les rapports actuels entre les trois plus grandes formations politiques 
federales et les groupes ethnoculturels minoritaires. Dans le passé, les 
principaux partis se sont interesses aux minorites ethniques principa-
lement a titre de bassins d'electeurs potentiels. Depuis quelque temps, 
cependant, ils s'interessent, quoique a des degres divers, a la represen-
tation des membres des minorites ethniques ou visibles dans leurs 
organisations, dans les rangs des candidats et candidates aux elections 
ou encore dans des postes de commande. Cet eveil est dil, dans une 
large mesure, aux pressions et aux propositions de membres des mino-
rites ceuvrant a rinterieur des partis. Ces derniers, toutefois, n'ont 
manifestement pas tous les memes opinions politiques ni la meme 
conception de la promotion efficace des minorites. 

Les partis ont commence a s'ouvrir a la diversite ethnique par le biais 
de politiques officielles et de structures de liaison informelles. 
Neanmoins, d'apres l'ensemble de nos observations, ces mesures n'ont 
pas suffi a corriger la sous-representation des minorites ethniques, et 
particulierement des minorites visibles. Il faudrait etudier de plus pres 
les nombreux obstacles lies a la culture et aux pratiques organisa-
tionnelles des partis, qui freinent traditionnellement la participation et 
r integration des Canadiens et Canadiennes des minorites ethno-
culturelles et des minorites visibles. 

L'existence de la politique federale sur le multiculturalisme, 
adopt& en 1972 avec l'appui des trois partis federaux, porte a croire que 
tout examen de la dimension ethnique de la politique partisane devrait 
en principe &passer le clivage historique entre Francais et Britanniques. 
Or, la science politique au Canada ne s'est guere interessee jusqu'ici 
aux relations entre les partis et les minorites d'origine ni francaise ni 
anglaise ni autochtone. C'est pourquoi it est difficile d'expliquer la 
naissance du militantisme politique a caractere ethnique qui a marque 
recemment les assemblees locales pour le choix de candidats aux elec-
tions ou pour le choix de delegues au congres de direction. Il reste par 
ailleurs a faire la lumiere sur les strategies adoptees par les minorites 
pour ameliorer leur representation au sein des principaux partis 
federaux, notamment aux echelons superieurs, et sur la reaction des 
chefs et des appareils de partis a ces strategies. 

De facon generale, les gouvernements de type democratique sont 
censes se distinguer par la representativite de leurs principales institu-
tions politiques, tels les partis politiques (Bashevkin 1985, 80). De fait, 
s'interroger sur la representativite des partis revient invariablement 
A s'interroger sur la nature de la democratie au Canada, d'oil 
l'importance de la question. Si les groupes minoritaires s'engagent 
davantage aujourd'hui dans ractivite des partis, c'est que plusieurs 
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de leurs membres sont persuades de la necessite de corriger la 
sous-representation statistique de leurs groupes respectifs au sein des 
partis, a leur direction, au sein de la Chambre des communes et du 
cabinet. Par ailleurs, cet activisme remet en cause la facon dont les 
partis traitent actuellement les dossiers politiques interessant les mino-
rites. L'interet accorde aux minorites ou leur representativite est incl.& 
niable dans des dossiers comme ceux de l'immigration, des droits de 
la personne, du multiculturalisme et des affaires exterieures, mais ne 
se limite pas aux politiques a caractere manifestement « ethnique ». 

Vu le manque d'etudes canadiennes sur faction et la representation 
des minorites au sein des principaux partis, la presente etude est 
necessairement exploratoire et fond& en bonne partie sur les opinions, 
les perceptions et les interpretations de militants et de responsables 
de parti. En nous concentrant sur les activites des minorites a ring.-
rieur des partis progressiste-conservateur et liberal, et du Nouveau 
Parti democratique (NPD) dans le cadre du processus de designation 
des candidats et candidates, nous n'examinons qu'un aspect restreint 
de 1' action politique des minorites ethnoculturelles — un aspect, it est 
vrai, qui a alimente beaucoup de discussions dans les medias et au sein 
des formations politiques. Pour analyser a fond les efforts des minorites 
en vue d'acceder au pouvoir politique, it faudrait egalement examiner 
toute la gamme des « actions de pression » qu'elles menent par le 
biais d' associations ethniques, de « medias ethniques », d'organi-
sations ou de coalitions vouees a la defense d'une cause particuliere, ou 
d'autres formes de revendication collective de niveau local, provincial 
ou federal. 

Dans le cadre d'une telle analyse, it faudrait aussi expliquer 
pourquoi les minorites ont reussi des percees relativement plus impor-
tantes aux niveaux municipal et provincial qu'au federal. C'est au 
niveau municipal que l'on trouve la plus importante proportion d'elus 
d'origine autre que francaise ou anglaise. A ce palier, en effet, les frais 
de candidature sont generalement moins eleves et les structures de 
parti sont moms lourdes. Au niveau provincial, certains politiciens 
issus de minorites ethniques se sont particulierement signal& ces 
dernieres annees, notamment : Joseph Ghiz (canado-libanais), premier 
ministre de rile-du-Prince-Edouard depuis 1986; Gary Filmon (d'ascen-
dance roumaine), premier ministre du Manitoba depuis 1988; Edward 
Schreyer (d'ascendance allemande), premier ministre du Manitoba de 
1969 a 1977 et gouverneur-general du Canada de 1979 a 1984; et William 
Vander Zalm (ne aux Pays-Bas), premier ministre de la Colombie-
Britannique de 1986 a 1991. Dans le cadre d'une analyse complete, 
it faudrait traiter de la visibilite relativement plus importante des 
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minorites au sein des partis provinciaux ainsi que dans l'arene 
municipale. 

Lorsque l'on examine de pres les relations actuelles entre les 
minorites ethnoculturelles et le Parti progressiste-conservateur du 
Canada, le PLC et le NPD, it apparait clairement que ces relations sont 
complexes et echappent a toute generalisation hative. Les sociologues 
qui ont etudie le role des minorites ethniques dans le processus 
electoral ont souvent presente le multiculturalisme comme une tactique 
electorale destine a attirer le vote ethnique (Breton 1986, 53; Burnet 
1978, 107). Cette generalisation repose sur deux suppositions discu-
tables. D'abord, on presume que les groupes minoritaires sont passifs, 
se contentant de reagir aux promesses electorales des partis au lieu de 
s'engager directement dans l'action partisane et electorale. Deuxie-
mement, on tient pour acquis que les personnes d'origine autre 
qu'autochtone, francaise ou britannique, qui comptent pour environ 
le tiers de la population du pays, forment un bloc politiquement 
homogene, coherent et de meme mentalite, constituant ce qu'il est 
d'ailleurs convenu d'appeler « la troisieme force ». 

La participation active de membres des minorites lors d'elections 
ou de congres de direction recents tend a prouver que ces commu-
nautes ne sont pas politiquement passives. D'autre part, si les minorites 
semblent unies dans leur contestation de l'hegemonie du bicultura-
lisme et de l'exclusivite raciale et ethnique des partis federaux, elles 
sont par ailleurs differentes aux points de vue social et politique. Par 
exemple, d'un groupe ethnique a l'autre de meme qu'a l'interieur de 
chaque groupe, on constate des differences sur plusieurs points : ante-
cedents de migration et d'etablissement, repartition des generations, 
statut socio-economique, connaissance des langues officielles, differen-
ciation « raciale » et culturelle par rapport aux populations blanches 
de souche francaise ou britannique. Il faut tenir compte, en outre, de la 
repartition inegale des minorites a travers le Canada. Cette realite 
explique en partie la grande diversite des rapports entre les partis 
federaux et les minorites, et le caractere largement urbain de l'activite 
electorale « ethnique » observee ces dernieres annees. 

Ironiquement, on ne peut comprendre les relations entre les 
minorites et les principaux partis qu'en gardant a l'esprit la grande 
diversite des minorites. Nous entendons ici par minorites ethnocultu-
relles les communautes formees d'immigrants, et de leurs descendants, 
d'origine non francaise et non britannique. Cela exclut les peuples 
autochtones mais inclut les « minorites visibles », lesquelles, selon la 
definition que donne le gouvernement federal de requite en matiere 
d'emploi, comprennent « les personnes, autres qu'autochtones, qui ne 
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sont ni blanches ni de race caucasienne »I. Il apparait clairement que 
les partis canadiens, confronter a la diversite multiculturelle et multi-
raciale de relectorat et de leurs propres effectifs, jugent plus important 
d'assurer une representation speciale ou amelioree a certaines minorites 
plutot qu'a d'autres. Par exemple, comme nous le verrons plus loin, it 
existe des divergences au sein du NPD de l'Ontario quanta savoir si 
la politique d'action positive du parti relativement aux candidatures 
electorales devrait d'abord favoriser des personnes appartenant a des 
minorites ethniques ou a des minorites visibles. 

Dans la vie courante des partis, on parle twit& de « minorites 
visibles », twit& de « minorites ethniques », ou encore d'« immigrants » 
tout court. II est difficile de parvenir a un consensus, ces notions etant 
des creations sociales impregnees d'ideologie et de stereotypes fond& 
sur le sens commun. Par exemple, le terme « immigrant » a un sens 
précis selon la loi canadienne mais l'usage populaire lui donne une 
signification autrement plus &endue. Ainsi, on qualifie communement 
d'« immigrant » ou « immigrante » une personne de couleur ou origi-
naire d'un pays du tiers monde, une personne qui parle le francais ou 
l'anglais avec difficult& ou encore un individu qui occupe un emploi 
modeste. Compte tenu des problemes de confusion et d'amalgame 
entourant des termes comme « ethnique », « minorite visible » ou 
« immigrant », it ne faut guere s'etonner des dissensions importantes 
qui regnent dans les partis a propos des questions d'equite et des 
priorites a etablir dans ce domain. Les &bats concernent le racisme base 
sur la couleur de la peau, le probleme de la connaissance des langues 
officielles et meme la question des noms de famille « &rangers », 
c'est-A-dire ni francais ni anglais. Dans ce contexte, les discussions sur 
la necessite de mecanismes speciaux de representation pour les mino-
rites ou sur l'etablissement de priorites pour les programmes d'action 
positive ou toute autre mesure de redressement, tournent facilement 
la controverse. 

Dans la presente etude, nous examinons certains des &bats qui 
opposent les trois principaux partis ainsi que differents membres des 
memes partis a propos de la representation des minorites ethniques. 
Notre propos est de deux ordres. D'abord, nous examinons les acti-
vites des hommes et des femmes membres de minorites qui desirent 
exercer un pouvoir plus direct au sein des partis federaux a titre de 
candidats, de delegues aux congres de direction ou de responsables 
locaux, ainsi que l'opinion que se font les militants issus des minorites 
des strategies electorales visant les minorites, de l'ouverture d'esprit 
de leur parti, de son accessibilite et de sa legitimite2. Dewdemement, 
nous etudions la reaction des partis a l'evolution de la representation 
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ethnoculturelle et raciale dans leurs rangs et les mesures prises par les 
trois partis (aux niveaux federal et ontarien) en vue de susciter l'appui 
des minorites ethnoculturelles et d'encourager la participation de 
membres de groupes minoritaires a divers niveaux de leur appareil. 
L'etude porte sur la representation des minorites et la defense de leurs 
interets au sein des partis ainsi que sur les moyens d'ameliorer la situa-
tion actuelle. 

L'etude est divisee en quatre parties. Dans la premiere, nous situons 
les relations entre les minorites et les trois partis federaux dans une 
perspective historique. Nous examinons les obstacles a la participation 
des minorites au sein des partis traditionnels et la place limit& que ces 
partis ont accordee, dans le passé, aux groupes autres que francais et 
britannique. Cette partie traite egalement de la composition ethnique 
actuelle de la Chambre des communes. Loin de faire l'unanimite, la 
notion d'ethnicite est diversement interpretee, ce qui complique 
l'analyse des statistiques officielles sur les origines ethniques. II est 
difficile, par consequent, de recueillir et d'interpreter certaines 
donnees vitales comme le nombre de membres de minorites ethniques 
au sein des partis politiques et des Communes. Cette situation pose un 
defi majeur aux chercheurs interesses a la « politique ethnique » ainsi 
qu'aux directions des partis, qui voient de plus en plus la necessite 
d'adopter des politiques d'action positive ou des structures de liaison 
avec les communautes ethniques. 

Dans les deuxieme et troisieme parties, nous analysons les 
rapports actuels entre les minorites et les trois partis federaux et leurs 
homologues du palier provincial en Ontario. Une bonne part des 
renseignements utilises dans ces deux parties proviennent d'une serie 
d'entrevues libres avec des hommes et des femmes deputes, perma-
nents et militants des diverses formations politiques3. 

Dans la deuxieme partie, nous abordons d'abord la repartition 
demographique des immigrants et des minorites ethniques dans 
les 295 circonscriptions federales du Canada, en nous appuyant sur les 
donnees des recensements. L'Ontario est la province qui compte la plus 
forte proportion d'immigrants recents au sein de sa population et le 
plus grand nombre de circonscriptions urbaines oiz l'on trouve des 
concentrations de groupes minoritaires. Dans ce contexte, les circonscrip-
tions de la region de Toronto constituent un terrain particulierement 
propice au militantisme politique a caractere ethnique. 

Dans cette deuxieme partie, nous examinons aussi les voies 
empruntees par les membres des minorites en vue d'acceder au 
pouvoir au sein des partis, en nous attachant plus particulierement 
la designation des candidats et des chefs de parti. Comme l'attestent les 
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reportages des medias, l'activisme accru des minorites ethniques a 
souvent ete presente de facon sensationnaliste, comme s'il s'agissait de 
rceuvre d'« intermediaires ethniques » manipulant des foules d'immi-
grants desordonnes et mal informes. A notre avis, it faut se garder de 
confondre les problemes de procedure lies au choix des candidats et 
des chefs de parti avec les individus et groupes qui participent depuis 
peu a ces processus. Trop souvent, les representants et representantes 
de l'ordre etabli au sein des partis ont fait des rapprochements entre les 
pratiques associees aux luttes d'investiture chaudement disputees 
et l'origine ethnique et raciale de ceux et celles qui jouaient des roles 
principaux ou secondaires dans ces luttes. De tels amalgames denotent 
des prejuges ethniques et raciaux et incitent les partis a oublier la respon-
sabilite qui leur incombe d'eliminer les barrieres ethniques au sein de 
leurs organisations et dans leurs methodes de recrutement. Ce n'est 
qu'en s'attaquant a ces prejuges que les partis pourront assurer une 
meilleure representativite et ainsi devenir des institutions plus democra-
tiques. 

La troisieme partie traite des structures mises en place pour assurer 
la liaison avec les minorites ethniques et examine des mesures d'action 
positive officielles et officieuses elaborees par les trois partis dans ce 
domaine. Ce sont les partis provinciaux de l'Ontario qui sont les plus 
evolues a cet egard, ce qui reflete la grande diversite ethnique de cette 
province. Dans cette partie, nous cherchons notamment a determiner 
dans quelle mesure les structures organisationnelles existantes favo-
risent rintegration ou, au contraire, la « ghettdisation » de ces groupes. 
Nous examinons egalement la nature et la base de l'appui des minorites 
aux trois partis federaux, l'opinion des membres des minorites a 
propos des barrieres politiques au sein des partis et la notion de 
« minorite defavorisee » (entre autres, minorite visible par opposition 
a minorite ethnique), dont la definition est loin de faire l'unanimite. 

Enfin, dans la quatrieme partie, nous passons en revue diverses 
propositions visant a favoriser une integration et une representation 
accrues, au sein des partis, des diverses categories de minorites 
ethniques (comme les minorites visibles et les groupes d'immigrants et 
immigrantes ayant une faible connaissance des langues officielles). 
Les hommes et femmes deputes, permanents et militants des trois 
partis soulignent la necessite d'assurer un equilibre entre, d'une part, 
l'accessibilite, la representativite et la croissance democratique des 
partis et, d'autre part, leur fonctionnement impartial, efficace et respon-
sable. Nos recommandations concernent principalement l'accessibilite 
et la representativite des formations politiques. Nous faisons valoir que 
pour maximiser la sensibilisation des gens aux questions ethnoculturelles 
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(comme les problemes lies aux droits de la personne et au racisme ainsi 
que les politiques relatives aux immigrants et aux refugies), a Vint& 
rieur des partis politiques et a la Chambre des communes, les partis 
doivent ouvrir davantage leurs portes aux minorites ethniques et 
raciales. Des mesures s'imposent pour encourager et faciliter la parti-
cipation accrue des membres des minorites non seulement au niveau 
de l'electorat mais aussi aux echelons superieurs du pouvoir au sein 
des partis et du gouvernement. 

LES PERSPECTIVES HISTORIQUES 
La representation politique de tout groupe comporte deux aspects : 
la representation du groupe par certains de ses membres (appelee ici 
« representation statistique ») et la representation ou la defense des 
interets du groupe. La relation entre les deux aspects est complexe (par 
exemple, it n'y a pas necessairement de lien direct entre un individu et 
son groupe sexuel, social ou ethnique), mais cette relation existe nean-
morns, et elle est importante. Comme l'ont fait valoir plusieurs 
chercheurs et chercheuses qui se sont pencil& sur la participation poli-
tique des femmes, la representation statistique d'un groupe a la Chambre 
des communes facilite la formulation de points de vue et de politiques 
qui touchent ce groupe (Bashevkin 1985; Maine 1990). Ainsi, plusieurs 
des deputes et deputees de minorites ethniques interviewee dans 
le cadre de la presente etude ont indique que leur election avait 
favorise chez leurs collegues une sensibilisation nouvelle ou accrue a 
l'egard de dossiers particuliers comme la politique d'immigration, 
l'accueil des refugies, la lutte contre le racisme et le respect des 
droits de la personne. De meme, a propos de l'influence des Noirs en 
politique americaine, Thernstrom (1987, 239) souligne les effets de 
l'accession d'hommes et de femmes de race noire a des postes de 
pouvoir : 

L'integration des Noirs au processus politique dont ils ont ete exclus 
ne sert pas seulement a tenir les racistes en respect et a augmenter la 
confiance des gens a l'egard de la competence politique des Noirs. 
Qu'ils siegent a des conseils municipaux, des commissions de comtes 
ou des assemblees legislatives, les Noirs freinent l'expression des 
prejuges, defendent les interets des Noirs, nomment d'autres Noirs 
des postes et facilitent souvent la discussion de sujets (comme la crimi-
nalite des Noirs) que les Blancs hesitent a aborder. Autrement dit, les 
organismes de pouvoir fonctionnent differemment lorsqu'ils sont 
mixtes du point de vue racial, particulierement darts un contexte ou 
les Noirs militent depuis peu en politique et que l'on a depuis 
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longtemps l'habitude d'un certain langage a connotation raciste et de 
pratiques discriminatoires dans la dispensation des services. 

Anwar (1986, 3) fait ressortir encore davantage le lien entre la 
representation statistique et la defense des interets des minorites. 
A propos des minorites ethniques au sein du systeme politique britan-
nique, it ecrit notamment : 

Une des facons d'amener les partis politiques a agir [dans la lutte 
contre le racismel consiste a augmenter le nombre de membres des 
minorites ethniques participant activement au processus de prise de 
decision. Une telle representation aidera a egaliser les chances non 
seulement a l'interieur des partis mais egalement a l'exterieur. A 
mesure que les membres blancs des partis prendront davantage 
conscience des problemes et des besoins des minorites ethniques, ils 
formuleront et mettront en oeuvre des politiques appropriees. 

Les propos d'Anwar sur les effets de la representation statistique pechent 
peut-titre par exces de simplisme. Par exemple, ils ne tiennent pas 
compte de certains facteurs comme : les sanctions politiques et la disci-
pline de parti, qui limitent les interventions des politiciens et poli-
ticiennes appartenant a des minorites ethniques dans des dossiers a 
caractere ethnique; la complexite des forces qui orientent les politiques 
gouvernementales; et la persistance des ideologies racistes qui resistent 
aux arguments rationnels (Albo et Jenson 1989; Stasiulis 1988a). Anwar 
a toutefois raison de faire valoir que les partis se doivent — au nom de 
la justice sociale et de la democratie — de refleter dans leurs structures 
decisionnelles la diversite ethnique qui caracterise l'ensemble de la 
societe. 

D'un point de vue historique, les principaux partis politiques 
canadiens n'ont pas ete representatifs des minorites ethniques. Un 
grand nombre d'obstacles institutionnels et culturels ont empeche les 
minorites d'origine autre que francaise et britannique de participer 
equitablement a la vie des partis et aux activites electorales tradition-
nelles. Jusqu'a recemment, la Chambre des communes comptait peu 
de membres de minorites, et les minorites ethniques n'ont pas eu la 
possibilite de defendre leurs interets par la voie des partis au meme 
titre que les groupes d'origine francaise et britannique. Bien entendu, 
les relations entre les principaux partis federaux canadiens et les groupes 
ethniques minoritaires ont vane selon les groupes et selon les periodes. 
Tout compte fait, cependant, it semble qu'aucun des trois partis n'ait 
reussi a representer equitablement les minorites dans ses rangs ou 
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defendre leurs interets a l'interieur ou a l'exterieur de ses structures. 
Les pages qui suivent tentent d'expliquer ce phenomene d'exclusion 
et presentent des preuves empiriques de la sous-representation des 
minorites. 

Les obstacles A la participation et la domination franco-britannique 
De nombreux obstacles, a la fois inherents et exterieurs au systeme de 
partis, ont contribue a maintenir les minorites ethnoculturelles dans 
une situation d'abandon et d'exclusion par rapport aux principaux 
partis. De 1880 a 1960, le Canada appliquait une politique d'immigra-
tion ouvertement raciste et restrictive, conformement a l'intention des 
autorites coloniales de developper le pays en tant que « colonie blanche ». 
La valeur des immigrants et immigrantes &ail etablie selon une 
hierarchie raciale et ethnique au sommet de laquelle regnaient les Blancs 
protestants d'origine britannique, modeles d'acceptabilite aux plans 
culturel et physique (Palmer 1976, 85). Tous les autres candidats et 
candidates a l'immigration etaient juges en fonction de ces criteres. Les 
politiques d'immigration restrictives ont severement limits la crois-
sance des communautes asiatique et noire, en particulier, dont le statut 
politique s'est trouve marginalise. 

Prives du droit de vote aux niveaux provincial et federal, les 
Asiatiques se sont trouves encore plus marginalises et soumis, et ont 
vu diminuer encore davantage leurs chances d'etablir des liens avec le 
systeme politique traditionnel pour y faire valoir leurs revendications 
(Ward 1950, 235-237). De fait, en Colombie-Britannique, oil la majorite 
des Asiatiques s'etaient etablis, les politiciens faisaient meme de la 
surenchere dans leurs promesses pour limiter la participation des 
Asiatiques dans les domaines economique et politique (Burnet et 
Palmer 1988, 61)4. D'autres groupes — tels que les immigrants et immi-
grantes d'Europe centrale et d'Europe de l'Est, qualifies d'« ennemis 
strangers » pendant la Premiere Guerre mondiale — ont egalement ete 
prives du droit de suffrage pendant certaines periodes et coupes de la 
vie politique. 

Les politiques d'immigration restrictives et la privation du droit 
de vote ont touché certains groupes plus durement que d'autres, et 
pendant des periodes plus longues. Un aspect du systeme canadien 
de partis a cependant affects toutes les minorites ethniques : c'est 
l'importance centrale que les trois formations ont dorm& a la question 
des relations entre Francais et Britanniques. La vision hegemonique 
de la societe canadienne qui est a la base du discours des partis 
s'inspirait au mieux du biculturalisme et, au pire, de l'anglocentrisme 
(Brodie et Jenson 1988; Peter 1981). Ainsi, les Canadiens et Canadiennes 
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d'origine britannique et, dans une moindre mesure, ceux et celles 
d'origine francaise ont vu leur identite et leurs aspirations collectives 
legitimees par le discours et l'action des partis et de l'Etat, alors que 
les groupes minoritaires ont vu les leurs supprimees. 

Plus recemment, les partis ont ajoute le multiculturalisme a leur 
gamme de politiques ethniques de maniere a repondre aux aspirations 
symboliques des communautes non francaises et non britanniques 
(Stasiulis 1988b). Toutefois, comme en temoignent la position secon-
daire des droits multiculturels dans la Charte canadienne des droits et 
libertes ainsi que le faible statut de la bureaucratie federale chargee du 
multiculturalisme, it est clair que le multiculturalisme n'a jamais serieu-
sement menace de deloger la question des relations entre Francais et 
Britanniques comme pivot de la politique nationale (Kallen 1987; 
Stasiulis 1988b, 1991). 

Il n'existe pas de lien simple ou automatique entre le discours 
officiel des partis sur la question ethnique et la representation des mino-
rites et de leurs interets au sein des partis. Nous sommes cependant 
d'avis que la legitimite accordee aux revendications de certains groupes 
et le voile de silence dont d'autres ont ete recouvertes ont beaucoup 
contribue a limiter l'acces des minorites ethnoculturelles a une partici-
pation eta une representation equitables. L'opposition entre les groupes 
francais et britannique constituait le 0 clivage fondamental » de la vie 
sociale et politique au Canada, comme en temoignent les notions de 
biculturalisme, de deux nations et de peuples fondateurs qui ont impre-
gne l'histoire des partis canadiens des leurs debuts (Peter 1981; Brodie 
et Jenson 1988). Inversement, les individus d'origine autre que francaise 
ou britannique etaient consideres comme des citoyens de classe 
inferieure, strangers a ces concepts qui etaient a la base meme de 
la nation et des partis (Breton 1984, 134). Dans le passé, le discours 
ethnique des trois partis n'a donc pas favorise l'integration de membres 
des minorites a titre de candidats ou de deputes federaux. 

Les debuts d'une ouverture 
A la fin de la premiere decennie de ce siècle, malgre l'importance du 
biculturalisme en politique federale, les principaux partis ne pouvaient 
plus se permettre d'ignorer le potentiel electoral des minorites 
ethniques, en raison surtout de leur importance demographique 
croissante dans les circonscriptions rurales des Prairies et dans les vines 
du centre et de l'Ouest canadiens5. Souvent, les partis courtisaient 
« l'electorat ethnique » et parfois allaient meme jusqu'a designer comme 
candidats ou candidates des membres de groupes minoritaires. 
Cependant, les rares personnes d'ascendance autre que francaise ou 
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britannique qui se sont fait elire representaient habituellement des 
circonscriptions a caractere fortement « ethnique », comme celle de 
Vegreville, en Alberta (a predominance ukrainienne), ou les circons-
criptions a population tres majoritairement juive situees dans des villes 
comme Montreal, Toronto ou Winnipeg (Burnet et Palmer 1988, 162). 

Wine quand des membres d'une minorite accedaient a la Chambre 
des communes, it leur etait difficile de modifier les politiques en faveur 
des groupes qu'ils representaient, surtout lorsque l'orientation de leur 
parti allait dans le sens contraire. En 1926, par exemple, Michael 
Luchkovich, du parti United Farmers of Alberta, devenait le premier 
depute federal d'origine ukrainienne. Cependant, alors qu'il souhaitait 
une liberalisation de la politique canadienne de l'immigration, son parti 
preconisait au contraire une politique restrictive ou meme de ferme-
ture (Burnet et Palmer 1988, 162). 

La faiblesse de l'influence des deputes appartenant a des minorites 
a ete illustree dans les annees 30 de maniere bouleversante. Les deputes 
juifs liberaux Samuel Jacobs (de Montreal) et Sam Factor (de Toronto) 
ont tout fait pour permettre l'immigration de refugies juifs fuyant la 
repression nazie, mais le gouvernement liberal de Mackenzie King est 
reste sourd a leurs demandes (Abella et Troper 1982, 14 et 15)6. Ainsi, 
meme quand les interets des minorites etaient representes au Parle-
ment ou meme au parti au pouvoir, ils pouvaient etre ecartes. 

En résumé, pendant la plus grande partie de leurs annees de 
formation, les partis politiques ont agi de deux manieres vis-a-vis des 
minorites ethniques et de leurs interets. La premiere a consiste a ne pas 
tenir compte de ces interets eta empecher les minorites de prendre part 
a la vie politique au moyen de mesures « nativistes » a caractere raciste. 
Parfois, ces mesures pouvaient meme servir d'arguments electoralistes 
vis-a-vis de l'ensemble de la population, qui etait receptive aux plates-
formes a caractere raciste. Demdemement, les partis ont sollidte le vote 
des minorites et ont meme accepte certains de leurs membres comme 
candidats ou candidates. Toutefois, meme lorsque les minorites etaient 
representees au Parlement, leurs porte-parole etaient peu nombreux. Ces 
derniers, sans « masse critique » aux Communes, n'avaient pas le 
pouvoir d'inflechir les politiques de leur parti ou du gouvernement de 
fawn a favoriser les interets de leur communaute. 

Comme nous le verrons plus loin, les deputes et deputees de 
minorites ethniques exergaient sans doute une faible influence au sein 
des principaux partis et des Communes du fait qu'ils y etaient peu 
nombreux. Mais en plus, it leur etait difficile de defendre les interets de 
leurs communautes en raison de la discipline de parti qui, selon la tradi-
tion parlementaire canadienne, contraint les elus a voter suivant la ligne 
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de leur parti. La position des leaders politiques constitue un obstacle 
supplementaire a cet egard. Les chefs peuvent faire valoir en effet qu'ils 
ont des comptes a rendre non seulement aux minorites mais aussi a 
l'ensemble des elements de leur parti et de la societe. Dans un contexte 
social empreint de racisme, comme celui qui caracterisait le Canada 
avant la Seconde Guerre mondiale, ce facteur a sans doute serieusement 
limite la capacite des deputes minoritaires d'inflechir les politiques au 
profit de leurs communautes7. 

Entre 1867 et 1964, seulement 97 individus d'origine autre que 
francaise ou britannique ont ete elus a la Chambre des communes 
(Canada, Commission royale 1970, 272; Manzer 1974). Parmi les groupes 
minoritaires, les Allemands8  et, dans une moindre mesure, les 
Ukrainiens et les Juifs comptaient le plus grand nombre d'elus. 
Les autres groupes (entre autres les Chinois, etablis au Canada de 
longue date mais soumis a des restrictions politiques severes) comptaient 
peu ou pratiquement pas de deputes. En fait, it est frappant de 
constater qu'entre la Confederation et le milieu des annees 60, la sous-
representation parlementaire des minorites s'est progressivement 
aggravee alors que leur proportion au sein de la population canadienne 
augmentait (Manzer 1974, 251). Pendant la mettle periode, les mino-
rites etaient pratiquement absentes du conseil des ministres et se 
trouvaient sous-representees au Senat, dans la magistrature et dans la 
haute fonction publique (Burnet et Palmer 1988, 173 et 174)9. 

Le pourcentage des deputes issus de minorites a clairement augmente 
dans les annees 80, comparativement aux cent premieres annees de la 
Confederation. A la suite du scrutin federal de 1984, le Conseil ethno-
culturel canadien rapportait que 51 des 282 deputes (environ 18 %) 
etaient d'origine autre que francaise ou britannique (Conseil 1989, 7). 
Aux elections de 1988, leur nombre a baisse a 49 (sur 295 circonscrip-
tions) et leur proportion a 16,6 % La grande majorite des deputes 
provenant de minorites ethniques etait d'origine europeenne. Les 
deputes d'Europe du Nord et de 1'Est ont pour la plupart ete elus comme 
candidats conservateurs dans des circonscriptions des Prairies. Ceux du 
sud de l'Europe (principalement d'Italie) etaient pour la plupart des 
liberaux et representaient des circonscriptions du sud de 1'Ontario et 
du Quebec (Pelletier 1991). 

11 importe de signaler que toute evaluation de la sous-representation 
des minorites aux Communes depend de la maniere dont on definit et 
on mesure les origines ethniques des deputes et des Canadiens en 
general. A l'heure actuelle, le questionnaire du recensement national 
permet aux repondants et repondantes d'inscrire jusqu'a trois origines 
ethniques (Canada, Statistique 1988, xxxvi). Environ 28 % des Canadiens 
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recenses en 1986 se sont dits d'origine ethnique multiple. La repartition 
provinciale de ces personnes etait tres inegale et leur proportion etait 
particulierement faible au Quebec (voir l'annexe A, tableau 1.A1). Si la 
proportion des Canadiens se disant d'origine ethnique est elevee, il est 
cependant difficile d'evaluer les parts des differentes ethnies, comme 
nous le verrons plus loin a propos de la presence ethnique aux 
Communes. 

A l'heure actuelle, selon le Conseil ethnoculturel canadien, les 
parlementaires d'ascendance francaise ou britannique forment plus de 
83 % de l'effectif des Communes. Puisque 50 % de l'ensemble des 
Canadiens et Canadiennes se sont dits d'origine uniquement francaise 
ou britannique lors du recensement de 1986, on peut en &duke que les 
groupes francais et britannique sont encore fortement surrepresentes 
aux Communes. Mais si l'on ajoute aux groupes francais et britannique 
les personnes qui se sont dites d'origine multiethnique (avec une compo-
sante francaise ou britannique), leur pourcentage passe a environ 75 %, 
et ainsi ces parlementaires seraient encore surrepresentes mais dans 
une proportion beaucoup moindre. Cela montre combien il est difficile 
de tirer des conclusions a partir d'evaluations des origines ethniques, 
surtout lorsque les personnes se reclament de plus d'une ethniel 1. 

II y a beaucoup moins d'ambiguite lorsqu'il s'agit de la 
sous-representation des minorites visibles. Il est evident que la 
Chambre des communes demeure une institution « tres blanche » : 
seulement six personnes de minorites visibles (soit 2 % du total) ont 
ete Blues en 1988. Il s'agit d'une augmentation par rapport aux trois 
personnes de minorites visibles Blues en 1984 (Pelletier 1991)12. L'ecart 
est important par rapport a la proportion des minorites visibles au sein 
de la population canadienne, qui etait de 6,1 % en 1986. Si la propor-
tion etait la meme aux Communes, on y compterait environ 18 deputes 
et deputees de minorites visibles. 

Comme les donnees sur l'origine ethnique des membres des 
Communes ne sont pas recueillies de facon systematique et que 
Y« origine ethnique » peut etre definie et mesuree de diverses facons, 
il est difficile de porter des jugements sur la representation ou la sous-
representation des minorites ethnoculturelles en general, et de certains 
groupes en particulier. (Voir Pelletier 1991 pour les differents criteres 
utilises pour etablir « Yethnicite » des deputes.) Cela milite contre les 
solutions visant a assurer une representation statistique equitable 
des minorites en se basant simplement sur les statistiques du recense-
ment. Etant donne que le recensement ne comporte pas de question 
sur la « race » ou sur l'« appartenance a une minorite visible » et que 
le decompte des membres de minorites visibles se fait principalement 
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a partir des reponses sur l'« origine ethnique », it faut prendre garde 
de ne pas se laisser induire en erreur par les statistiques lorsqu'il s'agit 
de corriger la sous-representation des minorites visibles (Stasiulis 1991). 
Quoi qu'il en soit, les statistiques du recensement attestent que la 
Chambre des communes est encore loin de refleter la diversite ethno-
culturelle de l'ensemble de la population, particulierement en ce qui 
concerne les minorites visibles. 

En politique comme darts la vie de tous les jours, la realite ethnique 
est diverse et comporte des dimensions structurelles, subjectives et 
situationnelles. Pour certains hommes et certaines femmes politiques 
culturellement assimiles ou pour ceux et celles qui conservent des liens 
avec leur communaute ethnique, it se peut que l'appartenance a une 
minorite ethnique ne soit ni un handicap ni un atout, sauf dans 
certains contextes (par exemple, lors de campagnes electorales dans les 
circonscriptions fortement « ethniques » ou a l'occasion de fetes tradi-
tionnelles celebrees par certaines communautes). D'autre part, pour 
les immigrants et immigrantes de fraiche date connaissant mal les 
langues officielles, ou s'exprimant avec un accent marque, l'appartenance 
a une minorite peut s'averer un obstacle a Faction politique. Quant aux 
membres des minorites visibles, leur appartenance raciale ou leurs 
differences visibles peuvent susciter la mefiance et le racisme des 
electeurs, des militants des partis et des chefs politiques. C'est en 
tenant compte de ces distinctions que les deux parties suivantes 
traitent des relations actuelles entre les minorites ethniques et les trois 
principaux partis. 

LES PARTIS POLITIQUES ET LE MILITANTISME DES MINORITES 
Les elections federales de 1984 et de 1988 et le congres de direction 
de 1990 du Parti liberal du Canada (PLC) se sont caractexises par une 
hausse notable de Factivite politique des minorites ethnoculturelles. 
Les hommes et femmes de ces minorites ont ete plus nombreux que 
jamais a se presenter comme candidats et delegues, a tenir des roles 
publics de premier plan, a participer a relaboration des strategies et a 
utiliser leur poids electoral en faveur de candidats et candidates. La 

troisieme force » de la scene politique canadienne s'avere cependant 
une realite complexe. 

Des sondages preelectoraux ont confirme l'affaiblissement de plus 
en plus marque des loyautes traditionnelles des minorites envers les 
partis, dementant toute vision simpliste du « vote ethnique ». Au lieu 
de s'en tenir a des considerations specifiquement « ethniques », 
les membres des minorites ont appuye les partis et les candidats en 
raison de leurs politiques en general, tout comme les Canadiens et 
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Canadiennes d'origine francaise et britannique. De meme, leurs rangs 
ont ete divises lors des campagnes electorales et de la course a la direc-
tion du PLC. Ainsi, en ce qui concerne les allegeances politiques, les 
ideologies et les perspectives de participation politique, it apparait 
evident que les rapports actuels entre les minorites et les trois 
principaux partis sont marques au coin de la diversite plutot que de 
l'homogeneite. 

Toutefois, bien que les minorites se distinguent entre elles par leur 
degre et leur type de participation, on a donne d'elles, aux elections 
federales des dernieres annees, l'image stereotypee de groupes particu-
lierement port& au « paquetage d'assemblee » (pratique qui consiste 
A remplir une salle d'assemblee de partisans d'un candidat) et au « recru-
tement de membres instantanes ». A force d'etre appliquees aux 
minorites, ces expressions ont d'ailleurs fini par acquerir une connotation 
de participation politique illegitime de la part des minorites. 

Le probleme de ces stereotypes est qu'ils etablissent un lien de 
cause a effet entre le fonctionnement des partis, y compris certaines 
regles traditionnelles implicites mais bien etablies, et l'identite des 
groupes dont l'engagement politique est le plus recent et le plus 
visible (a cause de leurs caracteristiques culturelles ou « raciales »). 
Pour cette raison, ils contribuent a exclure les minorites du processus 
politique et renforcent leur sous-representation au sein des partis et 
comme candidats ou candidates dans des circonscriptions gagnables. 

Hest regrettable que l'on confonde les problemes de fonctionnement 
des partis avec l' activite politique des minorites, et cela pour deux 
raisons. Premierement, on se trouve a axer les propositions de reforme 
non pas sur les structures generales des partis (telles que les associations 
de circonscription), comme it faudrait le faire, mais plutot sur les 
pratiques politiques des groupes ethniques. Deuxiemement, on evite 
de se concentrer sur les obstacles qui demeurent au sein des partis 
quant a l'integration generale des minorites a tous les niveaux de 
l'appareil et de la direction des partis. Les parlementaires et les perma-
nents de parti que nous avons interviewee ont exprime des vues cliff& 
rentes sur la reglementation des processus de designation des candidats 
et des chefs. Its s'entendaient toutefois pour dire que les abus auxquels 
ces processus avaient donne lieu ne tenaient pas a l'origine ethnique 
des participants mais plutot aux traditions et aux structures des partis. 
Fait plus important encore, ils s'entendaient sur la necessite de prevoir, 
parallelement a une reglementation amelioree, des mecanismes 
susceptibles d'assurer l'ouverture et le renouvellement des partis. 

Avant d'aborder l'engagement politique des minorites dans les 
deux derniers scrutins federaux et dans la course a la direction du PLC 
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et d'en discuter les implications contemporaines, it importe d'examiner 
certains aspects demographiques de l'activite politique des minorites. 
Nous verrons brievement, par ailleurs, quels facteurs peuvent expliquer 
les differences entre les degres d'engagement politique des divers 
groupes ethnoculturels. 

La demographie et ('engagement politique des minorites 
Les immigrants et immigrantes de souche autre que francaise ou 
britannique, ainsi que leurs descendants, sont repartis de maniere 
inegale sur le territoire canadien. Leur nombre, leur proportion et leur 
pays d'origine varient considerablement d'une province a l'autre. 
L'Ontario se signale comme la province qui compte le plus grand 
nombre d'immigrants recents (Canada, Statistique 1988). 

Selon les donnees demographiques generales, it semble que le 
nombre de circonscriptions of les groupes ethniques autres que francais 
ou britannique forment la majorite de la population (soit plus de 50 %, 
en excluant les personnes qui se disent d'origine ethnique unique autre 
que britannique, francaise ou autochtone) est beaucoup plus eleve en 
Ontario et dans les provinces de l'Ouest qu'au Quebec et dans les pro-
vinces atlantiques et les territoires (voir l'annexe A, tableau 1.A2). Selon 
le critere rigoureux de 50 % mentionne precedemment, environ un 
cinquieme seulement des 295 circonscriptions federales peuvent etre 
considerees comme ayant une proportion significative d'habitants 
appartenant a des minorites. Il est frappant de constater que la 
majorite des circonscriptions dites « ethniques » sont situees dans des 
centres urbains, la plus grande concentration se trouvant dans la region 
metropolitaine de Toronto (voir l'annexe A, tableau 1.A3). 

Le militantisme politique a caractere ethnique n'est pas exclusif a 
Toronto, cependant. Dans des villes comme Montreal, Edmonton et 
Vancouver, la politique aurait aussi de bonnes chances de &border 
le cadre traditionnel du clivage franco-britannique13. Toutefois, les pro-
vinces atlantiques apparaissent comme un terrain moins propice a cet 
egard, vu la quasi-absence de concentrations de groupes minoritaires. 

Un autre phenomene a une incidence importante sur le plan 
regional : c'est que la majorite des immigrants et immigrantes viennent 
de l'exterieur de l'Europe depuis que la politique d'immigration a 
change dans les annees 60. La societe canadienne devient donc de plus 
en plus diverse du point de vue non seulement ethnique mais egalement 
racial, et cette tendance risque peu de changer d'ici la fin du siecle. 11 
y a trente ans, plus de 80 % des immigrants venaient de l'Europe ou 
etaient d'ascendance europeenne. Aujourd'hui, 70 % viennent d'Asie, 
d'Afrique et d'Amerique latine; a elle seule, l'Asie compte pour 43 % 



20 

MINORITES ET POLITIQUE CANADIENNE 

du total (Canada, Emploi 1989, 8). La diversite raciale est plus marquee 
dans les centres urbains, poles d'attraction de l'immigration recente. 
Alors que les minorites visibles formaient 6,1 % de la population totale 
du pays en 1986, leur proportion etait de pres de 17 % a Toronto et a 
Vancouver. A cette époque, pres des trois quarts des Canadiens et 
Canadiennes appartenant a des minorites visibles etaient concentres 
dans cinq villes : Toronto, Vancouver, Montreal, Calgary et Edmonton 
(Pendakur 1990). Comme nous le verrons dans la troisieme partie, 
l'afflux recent d'immigrants de minorites visibles et leur concentration 
dans certaines regions auront une incidence importante sur la defi-
nition des groupes cibles dans le cadre des programmes d'action 
positive des partis. 

Kinnear (1984) est l'un des rares politicologues qui fondent leur 
analyse des comportements electoraux sur l'ecologie politique des 
circonscriptions federales. Pour comprendre les differences relevees 
d'une circonscription a l'autre, it examine trois facteurs qu'il considere 
comme determinants : la composition ethnique de la circonscription 
etudiee, sa situation economique et les candidats et candidates qui s'y 
presentent. En ce qui concerne relement ethnique, it souligne l'impor-
tance des changements d'allegeance des groupes minoritaires, meme 
dans des circonscriptions ou ces groupes representaient beaucoup 
moins que 50 % de la population. Il est certain qu'aux elections fede-
rales de 1984 et de 1988, les strateges des principaux partis federaux et 
les candidats des groupes etablis (de souche francaise ou britannique) 
et des groupes minoritaires ont ete tres sensibles a l'importance du 
facteur « ethnique » dans certaines regions du pays et dans certaines 
circonscriptions en particulier. 

Les circonscriptions electorales federales constituent des unites 
geographiques beaucoup plus utiles que les provinces et territoires 
pour analyser l'activite electorale des minorites. Une variete de 
facteurs lies aux caracteristiques des circonscriptions peuvent avoir 
une incidence sur le comportement politique des membres d'un meme 
groupe ethnique dans l'ensemble du pays (Eagles 1990, 292). C'est 
pourquoi les Italiens, les Sikhs, les Macedoniens, les Coreens, etc. (meme 
lorsqu'ils sont de meme age et de meme classe sociale) peuvent ne pas 
avoir la meme attitude envers les principaux partis a Halifax, Vancouver 
ou dans les circonscriptions rurales de l'Ontario que celle qu'ils auraient 
A Toronto. 

La participation des minorites a la vie politique varie d'une 
circonscription a l'autre mais aussi d'un groupe ethnique a l'autre. Les 
differences entre les groupes relevent en partie du phenomene de 
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la « maturation communautaire ». En effet, beaucoup de nouveaux 
immigrants ont des preoccupations plus pressantes que la politique. 
II peut s'ecouler plusieurs annees avant que les nouveaux arrives 
s'installent vraiment, apprennent une nouvelle langue et se familia-
risent avec une nouvelle culture, y compris ses traditions politiques. 
Les considerations d'ordre economique, en particulier l'achat d'une 
maison et l'instruction des enfants, l'emportent souvent sur la politique. 
Ce sont generalement les immigrants et immigrantes qui ont atteint un 
certain degre de securite sociale et economique, ou leurs enfants de la 
premiere ou de la deuxieme generation, qui ont Yinteret et les moyens 
de faire de la politique active. 

De nombreux hommes et femmes, deputes ou candidats, 
appartenant a une minorite ethnique, nous ont decrit les differentes 
&apes que doivent franchir les communautes ethniques avant 
d'atteindre la maturite politique : d'abord voter, puis afficher des 
pancartes electorales chez eux, reclamer une voix au chapitre pour le 
choix du candidat ou du chef de parti, se porter soi-meme candidat 
(d'abord dans une circonscription perdue d'avance, puis dans une 
circonscription ou la victoire est possible) et, une fois elu, reclamer 
enfin une part du pouvoir dans les hautes spheres du parti et du gouver-
nement14. La directrice des operations de l'aile ontarienne du Parti 
progressiste-conservateur du Canada (PC), Susan Warren, affirme qu'il 
faut compter trente ans avant qu'une communaute minoritaire s'engage 
en politique. « Il n'y a qu'a voir les Italiens », dit-elle15. 

Le degre et la rapidite de l'engagement politique des differents 
groupes minoritaires depend cependant d'une variete de facteurs : les 
traditions d'engagement politique dans le pays d'origine, la connais-
sance des langues officielles, la frequentation d'ecoles canadiennes, la 
classe sociale et le type d'emploi. Bon nombre des deputes et deputees 
« ethniques » sont nes au Canada de parents immigrants ou s'y sont 
etablis dans leur jeunesse. 

Il est Blair  que pour expliquer l'engagement politique des minorites, 
it faut prendre en compte une multitude de facteurs. Des notions comme 
celles de « vote ethnique » ou de « troisieme force » sont sujettes 
caution dans la mesure ou elles occultent des differences considerables 
dans les comportements politiques et la « maturation communautaire » 
d'une minorite a l'autre et d'un groupe a l'autre au sein d'une meme 
minorite, ainsi que des differences demographiques entre les regions 
et les circonscriptions. Ces differences ressortent lorsqu'on examine le 
degre d'engagement des minorites dans les elections federales de 1984 
et de 1988 et dans le congres de direction de 1990 du PLC. 
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La campagne electorale federale de 1984 
Aux elections federales de 1984, la diversite des candidats et candidates 
dans la region metropolitaine de Toronto etait revelatrice de l'hetero-
geneite ethnique des partis. Au moins 20 candidats des trois principaux 
partis provenaient d'une minorite ethnique (Serge 1984). On rapportait 
que les groupes d'origine italienne, ukrainienne, portugaise, antillaise 
et autres etaient de plus en plus actifs au sein des associations de comtes 
des trois principaux partis et que les nouveaux membres se recrutaient 
par centaines. L'integration des minorites aux partis traditionnels a 
ete graduelle car en 1980, les trois principaux partis n'avaient que 
16 candidats d'origine autre que francaise ou britannique (ibid.). 

Toujours en 1984, quatre militants liberaux, des communautes 
italienne, portugaise et sikhe, se sont reunis dans le but d'amener 
les Canadiens et Canadiennes des minorites ethniques a jouer un role 
plus actif et a « faire davantage que de lecher les enveloppes des can-
didats blancs protestants » (Johnson 1988; Dewar, 1988)16. Les quatre 
militants deciderent de conjuguer toute la force des membres qu'ils 
avaient recrutes afin de soutenir la candidature de John Roberts a la 
direction du PLC17  parce que celui-ci s'etait engage a livrer leur 
message au congres. Ce message, transmis dans le cadre d'un discours 
aux delegues, se resume ainsi : « Le Canada est en train de se trans-
former. A Vavenir, un Ianno, un Singh pourraient devenir chef de parti. » 
(Entrevue, Tony Ianno.) 

Compte tenu de l'engagement manifeste d'hommes et de femmes 
de differentes origines a la direction d'associations locales ou a titre 
d'organisateurs ou de candidats, it n'est pas etonnant que durant la 
campagne de 1984, la presse ait souligne l'importance du vote ethnique 
dans un grand nombre de circonscriptions (Kinnear 1984). Vu de pres, 
it est cependant evident que le vote ethnique n'avait pas la meme signi-
fication partout. 

Par exemple, dans la circonscription torontoise d'Eglinton—Lawrence, 
representee par le liberal Roland de Corneille, l'appui accorde tradition-
nellement au PLC par les Italiens semblait remis en cause du fait qu'un 
Italo-Canadien, Dan LaCapara, se soit presente comme candidat conser-
vateur. Pour s'attirer le soutien de la communaute italienne, R. de 
Corneille a fait valoir son engagement envers le multiculturalisme, 
notamment son role actif au sein du Groupe d'amitie parlementaire 
Canada-Italie. Bien que le chef de campagne de D. LaCapara ait mise 
sur « l'idee nouvelle que les liberaux ne sont pas le seul parti favorable 
au multiculturalisme », de Corneille a ete reelu (Globe and Mail 1984). 

On ignore comment le « vote italien » (environ 19 % de la 
circonscription) s'est reparti aux elections de 1984 dans Eglinton— 
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Lawrence. D'apres des sondages partisans et independants, it semble 
toutefois que les immigrants, dont les Italiens, continuent collectivement 
a se montrer fideles au PLC meme quand l'un des leurs se presente 
comme candidat d'un autre parti. Ainsi, independamment de leurs 
origines ethniques, les candidats conservateurs issus de ces groupes, 
dans des circonscriptions « fortement mediterraneennes », n'ont aucune 
chance de remporter la victoire parce qu'ils se presentent dans la « zone 
morte », selon l'expression des organisateurs conservateurs18. Malgre 
tout, de nombreux candidats des trois principaux partis, provenant 
d'une minorite ethnique, entrent en lice meme s'ils sont presque surs 
de perdre. Parmi les raisons invoquees par ces candidats inscrits dans 
une circonscription perdue d'avance, it y a l'experience electorale acquise 
durant la campagne et le fait que la communaute du candidat trouve 
un modele de comportement et une forme d'education politique19. 

En analysant les resultats des elections de 1984 dans d'autres 
circonscriptions, on s'apercoit que les candidats et candidates 
n'obtiennent pas toujours l'appui de leur communaute ethnique. Dans 
la circonscription torontoise de Parkdale-High Park, Jesse Flis, depute 
liberal de longue date, a ete battu par un conservateur, Andrew Witer. 
Ce dernier doit sa victoire au fait d'avoir gagne l'appui des commu-
nautes d'Europe orientale, importantes dans cette circonscription, 
notamment celui de la communaute polonaise dont son adversaire 
liberal faisait partie (Harrington 1984b)20. De plus, Andrew Witer avait 
axe sa campagne sur la creation d'emplois (reprenant la promesse faite 
par le chef de son parti en 1984) et sur le probleme du logement, 
questions qui n'entrent pas necessairement dans la categorie des 
preoccupations « ethniques » (Harrington 1984a) mais qui peuvent 
avoir autant d'importance pour les electeurs et electrices des minorites 
ethniques que pour l'electorat des groupes majoritaires. 

Autre exemple qui met en doute la notion de bloc ethnique : les 
campagnes d'investiture ou les campagnes electorales opposant deux 
ou plusieurs candidats de meme origine ethnique. Les situations oil 
plusieurs membres d'une meme collectivite se sont disputes l'inves-
titure de leur parti ont ete nombreuses avant les elections federales 
de 198821. En 1984, dans la circonscription de York-Ouest, Sergio Marchi 
a remporte l'investiture liberale apres une lutte farouche a laquelle trois 
autres membres de la communaute italienne avaient pris part, si bien 
que 4 des 5 candidats etaient d'origine italienne (Serge 1984)22. Dans 
York-Ouest, lors de ces elections, le Nouveau Parti democratique (NPD) 
a presente Bruno Pasquantonio; Frank Di Giorgio &all le candidat 
conservateur. Les trois partis avaient donc un candidat d'origine 
italienne dans cette circonscription que Sergio Marchi a finalement 
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remportee. De toute evidence, la victoire de Sergio Marchi n'est pas 
attribuable uniquement a son origine ethnique23. 

Bien que les medias aient surtout parle de la mobilisation de 
l'electorat ethnique dans les circonscriptions torontoises en 1984, it y a 
d'autres regions ou le « vote ethnique » aurait ete determinant. Dans 
Calgary-Est, par exemple, le candidat conservateur elu, Alex Kindy, et 
son adversaire liberal, Rod Sykes, ont travaille d'arrache-pied pour 
gagner l'appui des minorites ethniques, fortement presentes dans cette 
circonscription. Alex Kindy avait ete choisi candidat grace au soutien 
de plusieurs centaines d'Indiens de l'Inde, alors que Rod Sykes etait 
populaire aupres des Italo-Canadiens. Dans ce contexte, le candidat 
neo-democrate, Barry Pashak, pretendait qu'il lui etait difficile, a titre 
de representant d'un parti social-democrate, d'obtenir un grand 
nombre de votes chez les minorites ethniques a cause du lien entre 
social-democratie et regimes repressifs dans les pays d'origine des 
immigrants (Sarjeant 1984). 

Divers indices portent a croire qu'en 1984, la direction du PLC a 
entrave et, dans certains cas, bloque la designation de candidats ou 
candidates provenant d'une minorite ethnique, notamment d'une 
minorite visible. Jean Gammage, Antillaise et militante liberale de 
longue date dans la region de Toronto, affirme que les responsables 
du parti l'ont « encouragee » a ne pas briguer l'investiture liberale dans 
Don Valley-Ouest. Alvin Curling, Jamaicain d'origine et citoyen de 
longue date de York—Scarborough, declare que le chef du parti, John 
Turner, n'etait pas en faveur de sa candidature. John Turner lui preferait 
June Rowlands, conseillere municipale tres en vue de Toronto, qui a 
ete « parachutee » dans la circonscription (Serge 1984). 

Les efforts en vue de promouvoir la candidature de membres des 
minorites visibles au sein du PLC se sont deployes sous l'egide du 
programme de sensibilisation politique des minorites visibles (baptise 
Political Awareness of Visible Minorities, ou PAVE), mis en place en 1983 
par Murad Velshi (qui est devenu par la suite le premier Sud-Asiatique 
A etre elu depute provincial en Ontario, a l'epoque du gouvernement 
Peterson). Velshi (entrevue) raconte : 

Turner nous a rejetes et a refuse de nous rencontrer. Nous avons 
presente quatre candidats d'une minorite visible [en vue des elections 
federales de 19841 : Alvin Curling dans York—Scarborough, 
Jean Gammage dans Eglinton, Len Brathwaite dans Etobicoke et Jean 
Frederic Cameron dans Woodbine. Dans les quatre circonscriptions, 
le parti leur a trouve un adversaire. 
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Les porte-parole de la communaute noire ont eux aussi fait 
ressortir la contradiction entre l'engagement que John Turner avait pris 
pendant la course A la direction du PLC de faire intervenir les minorites 
visibles a tous les niveaux du parti, et l'absence de ces dernieres aux 
echelons superieurs au cours de la campagne de 1984 (Serge 1984). 

A l'analyse, it est possible de degager de la participation des 
minorites ethniques aux activites des partis et a la campagne de 1984, 
des tendances qui ont pris un tour plus précis et attire davantage 
l'attention des medias lors des elections federales de 1988. Premierement, 
tous les partis ont tenu compte du vote ethnique puisqu'ils se sont tous 
efforces de presenter des candidats et candidates dont l'origine 
ethnique correspondait a celle de la communaute presente en nombre 
statistiquement significatif darts une circonscription donne. De plus, 
alors qu'a l'echelle nationale les trois principaux partis ne se sont pas 
preoccupes de questions propres aux minorites ethniques (sauf pour une 
vague prise de position en faveur du multiculturalisme)24, au niveau 
local les candidats se sont interesses a des problemes comme le racisme 
et les droits de la personne darts le pays d'origine des communautes 
concernees25. 

Deuxiemement, les problemes ethniques n'avaient d'importance 
pour les partis nationaux et les strategies electorales qu'en fonction 
des caracteristiques propres a chaque circonscription. Ces problemes 
ont pris plus de relief dans les circonscriptions torontoises que 
dans celles des autres regions a moins forte concentration de minorites 
ethniques. Neanmoins, retablissement de nouveaux immigrants dans 
des villes comme Calgary, Vancouver, Winnipeg et Montreal a sensi-
bilise les candidats et candidates des circonscriptions urbaines 
l'importance du vote ethnique. 

Troisiemement, les elections de 1984 ont ebranle l'hypothese selon 
laquelle les minorites ethniques votaient en bloc. En effet, les resultats 
de ces elections ont permis de constater que si la fidelite traditionnelle 
A un parti persistait (par exemple, l'appui des Italiens et des Antillais 
aux liberaux)26, aucun parti ne jouissait du soutien monolithique d'une 
minorite27. Le fait que tous les principaux partis aient presente des 
candidats et candidates de la meme minorite ethnique dans certaines 
circonscriptions torontoises constitue en soi la preuve que les organi-
sateurs des trois principaux partis reconnaissaient (ou esperaient 
peut-etre) qu'il etait possible de partager le vote des minorites. 

Quatriemement, lorsque des personnes de meme origin ethnique 
se disputaient l'investiture au sein d'un parti ou s'opposaient lors d'elec-
tions, it arrivait que les membres de leur communaute fondent leur 
choix sur les attributs de l'individu ou sur des positions politiques 
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transcendant les allegeances ethniques28. D'ou un second probleme 
pose par la notion de vote « ethnique », soit l'erreur de croire que les 
minorites ethniques s'interessent exclusivement a des questions qui 
les concernent, sans se soucier des autres problemes qui preoccupent 
les groupes majoritaires, comme Yetat de l'economie nationale. 

Cinquiemement, le nouveau militantisme politique des minorites 
ethniques a ete accueilli avec inter& en 1984, du moins dans les medias, 
et a ete salue comme une marque de sensibilisation politique accrue, 
au lieu de soulever la desapprobation comme ce fut le cas quatre ans 
plus tard. En 1984, it etait rare d'entendre dire ouvertement que les 
assemblees d'investiture etaient « paquetees » par des membres 
« instantanes » et que les associations de circonscription avaient ete 
« prises d'assaut ». En 1988, ces allegations etaient courantes chez les 
journalistes politiques, et donnaient l'impression que les minorites 
ethniques ignoraient ou meprisaient les traditions democratiques 
canadiennes29. 

Enfin, les difficult& que les membres des minorites visibles ont du 
affronter pour etre choisis candidats ou candidates de leur parti aux 
elections federales de 1984 revelent l'existence d'un fosse entre Youver-
hire d'esprit affichee par les dirigeants des partis et la veritable volonte 
de ces derniers d'accepter des candidats d'une minorite ethnique, 
notamment d'une minorite visible, surtout dans les circonscriptions 
gagnables. Le debat sur Yaccessibilite a surtout vise le PLC : ce dernier, 
beneficiaire depuis longtemps du soutien des minorites ethniques, etait 
tenu pour le plus ouvert des trois principaux partis federaux a la parti-
cipation active des membres des minorites ethniques30. Ces themes ont 
ete trait& plus a fond au sein des partis et par les journalistes politiques 
au cours de la campagne federale de 1988 et durant les mois qui ont 
precede le congres de direction du PLC en 1990. 

Les elections **ales de 1988 et le militantisme accru des minorites 
Si l'on s'est demande en 1984 quel parti obtiendrait la faveur des 
minorites ethniques, la question se posait avec encore plus d'acuite 
en 1988. Selon un sondage Environics effectue avant les elections, les 
conservateurs avaient l'appui de 40 % des electeurs d'origine autre 
que francaise ou britannique, alors que les neo-democrates obtenaient 
28 % et les liberaux, 26 % (Trickey 1988). Selon un sondage Gallup 
realise au cours des premieres semaines de campagne dans la region 
metropolitaine de Toronto, les communautes ethniques n'appuyaient 
pas toutes le meme parti. Les conservateurs Yemportaient de loin aupres 
des Europeens du Nord, les liberaux avaient la faveur des Europeens 
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du Sud, des Africains et des Asiatiques, et le vote des Europeens de 
l'Est etait partage entre les trois principaux partis (Smith 1988). 

Le Conseil ethnoculturel du Canada (CEC) a attribue le flechissement 
general de la loyaute de relectorat des minorites ethniques envers le PLC 
aux egards manifest& par Brian Mulroney envers les communautes 
minoritaires eta son soutien du multiculturalisme (Trickey 1988). Pour 
expliquer la popularite croissante des conservateurs, on a aussi souligne 
que les questions qui interessent le plus les electeurs et electrices des 
minorites ethniques ne different pas necessairement de celles qui 
interessent les autres contribuables. En fait, les messages des trois 
partis federaux traduits en plusieurs langues portaient tous appa-
remment sur le libre-echange (Smith 1988). 

Alors que les elections federales de novembre 1988 passeront a 
l'histoire comme celles du libre-echange surtout, les mois qui les ont 
precedees ont aussi ete marques, en particulier dans les circonscrip-
tions urbaines de l'Ontario, par la presence de plus en plus affirm& 
des groupes ethniques minoritaires. Les militants et militantes prove-
nant surtout du sud de l'Europe et des minorites visibles se mirent en 
frais de recruter pour leur parti respectif, au sein des minorites 
ethniques, un nombre record de membres en vue de la course a l'inves-
titure et de candidats issus de leurs rangs. Dans l'ensemble du Canada, 
on retrouvait 161 candidatures faisant partie des minorites ethniques 
parmi les trois principaux partis : 59 au sein du PLC (36,6 %), 55 au 
sein du NPD (34,2 %) et 47 au sein du PC (29,2 %). Le PLC et le NPD 
ont chacun presente 13 candidats provenant de minorites visibles 
tandis qu'on n'en comptait que trois chez les conservateurs 
(Pelletier 1991). 

Sur les 33 circonscriptions federales de la region metropolitaine de 
Toronto, la moitie des candidats et candidates du PLC etaient d'une 
origine autre que francaise ou britannique. Le NPD avait 10 candidats 
appartenant a des minorites ethniques, soit le tiers. Les candidats 
conservateurs issus d'une minorite ethnique n'etaient que huit31. Des 
luttes farouches pour le choix du candidat, mettant souvent aux prises 
deux ou plusieurs membres des minorites ethniques, se sont deroulees 
principalement au sein du PLC dans les circonscriptions torontoises 
suivantes : Eglinton—Lawrence, Trinity—Spadina, Mississauga-Est, 
Etobicoke-Nord, Scarborough—Rouge River, York-Ouest, York—Simcoe 
et Davenport. A ce sujet, on a cite de nombreux cas de « paquetage 
d'assemblees » par des membres « instantanes » (Stasiulis et 
Abu-Laban 1990, 585-588). 

A Toronto, les candidats et candidates provenant d'une minorite 
ethnique se retrouvaient surtout au PLC et a Montreal, c'est le NPD 
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qui en a presente le plus grand nombre. Cela laisse entendre que les 
associations de circonscriptions qui sont le moins susceptibles de 
remporter la victoire a l'echelle locale sont les plus disposees 
presenter des membres de minorites ethniques. Les candidats neo-
democrates de la region montrealaise comprenaient cinq Italiens, un 
Canadien d'origine russe (Duvernay), un Hongrois (Lachine—Lac-Saint-
Louis), un Pakistanais (Mont-Royal), un Marocain (Pierrefonds—Dollard), 
un Chilien (Saint-Denis) et un Palestinien (Saint-Jean) (Parkes 1988; 
Bauch 1988). 

Parmi les candidats liberaux de la region montrealaise, it y en avait 
d'origine italienne, juive, grecque, libanaise et armenienne32. A Montreal, 
comme a Toronto, les candidats conservateurs etaient les moins repre-
sentatifs des communautes ethniques (Cauchon 1988). 

A la suite d'un sondage national aupres des candidats et candidates 
provenant des minorites ethniques, le CEC a etabli que les Italiens 
etaient les plus nombreux (29), suivis des Juifs (17), des Polonais (14) 
et des Ukrainiens (5) (Toronto Star, 20 novembre 1988). Le CEC 
prevoyait que 20 % des 295 sieges de la Chambre des communes seraient 
remportes par des personnes d'une origin autre que francaise, britan-
nique ou autochtone. En fait, les candidats d'une minorite ethnique 
ayant remporte les elections de novembre 1988 ne representaient 
que 16,6 % des 295 deputes, soit une Legere baisse par rapport a 1984, 
oti ils etaient 51 sur un effectif total de 282 (Gazette (Montreal), 
24 novembre 1988, A6). Malgre le nombre relativement faible d'elus 
issus des minorites ethniques, les medias et certains militants avaient 
pule de « paquetage d'assemblees ». 

Le congres de direction du Parti liberal du Canada de 1990 : 
« paquetage g et troisierne force 
Le congres de direction du PLC, tenu le 23 juin 1990, avait ete precede 
pendant des mois par le recrutement d'un nombre sans precedent de 
membres provenant des minorites ethniques. La lutte que se sont livres 
les deux principaux adversaires, Jean Chretien et Paul Martin, a ete 
decrite comme une « bataille du nombre » menee par des organisateurs 
soucieux d'obtenir le plus grand nombre de delegues et deleguees 
(Speirs 1990). Souvent, les divers camps recrutaient encore des 
membres des minorites ethniques quelques heures a peine avant la 
tenue des assemblees pour le choix des delegues (ibid.). 

Bien que cette fawn de proceder se soit repetee a Montreal, Calgary 
et Vancouver, c'est a Toronto que l'« ethnopolitique » preparatoire au 
congres a ete la plus intense33. Dans 20 des 33 circonscriptions de la 
region metropolitaine de Toronto, des groupes comme les Sikhs, 
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les Italiens, les Macedoniens, les Croatiens et les Portugais ont ete 
decrits comme les pions d'une « partie d'echecs ethnique » jouee par 
divers aspirants a la direction (Winsor 1990). 

Les hommes et les femmes d'origine sikhe ont ete parmi les groupes 
les plus actifs; ils ont assiste en grand nombre aux assemblees pour le 
choix des delegues et deleguees tenues a Toronto, dans le sud-ouest 
de l'Ontario, a Calgary et a Vancouver. Sergio Marchi, organisateur 
pour Jean Chretien, affirme que les Sikhs sont faciles a organiser parce 
qu'ils forment « des communautes tres unies dont les reseaux fres 
etendus s'articulent autour des temples et des groupes politico-
religieux », et parce qu'ils sont mecontents des conservateurs en 
raison du peu de sympathie que le ministre des Affaires exterieures, 
Joe Clark, a manifesto a regard du projet de creation d'un Etat sikh 
dans le Punjab (Winsor 1990). 

La distorsion inherente a la notion de vote ethnique se reflete dans 
la division de communautes comme celle des Sikhs, oil les organisa-
teurs et organisatrices de la campagne de Paul Martin aussi bien que 
de celle de Jean Chretien ont obtenu des appuis. Dans la circonscrip-
tion meme de Sergio Marchi, l'organisation de Paul Martin a reussi 
recruter 1 200 personnes (pros de la moitie de la communaute sikhe). 
Sergio Marchi a replique en recrutant quelque 2 000 nouveaux 
membres parmi les Italo-Canadiens (Howard 1990). Les divisions 
internes qui opposaient les membres nouvellement recrutes de la 
« troisieme force » existaient aussi parmi l'« elite ethnique » du parti 
predominent les Italo-Canadiens). Ainsi, tandis que Sergio Marchi 
travaillait pour Jean Chretien, ses collegues deputes d'origine italo-
canadienne, Joseph Volpe et Albina Guarnieri, collaboraient avec Paul 
Martin a cause, dit-on, d'un differend avec Sergio Marchi (Speirs 1990). 

En 1988, les assemblees d'investiture dans un grand nombre 
de circonscriptions urbaines et la course a la direction du PLC ont donc 
mis en relief la question du « paquetage ». De nombreux militants 
liberaux se sont demande si le fait de remplir les salles avec des libe-
raux « instantanes » &ail la meilleure maniere de choisir le chef du 
parti et, eventuellement, du pays. On s'est aussi demande si le pro-
gramme politique des candidats ainsi que leur performance aux 
Communes et dans les &bats publics &client devenus moins importants 
pour la course a la direction d'un parti que l'aptitude des organisateurs 
et organisatrices a attirer de nouveaux membres (Winsor 1990). 

Toutefois, ce dont la critique n'a pas souvent tenu compte, c'est 
que la nature meme du processus de selection des candidats et des 
delegues qui prevaut dans le regime de partis canadien favorise 
le recrutement massif de nouveaux membres. Puisque ce sont les 
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membres d'une circonscription qui choisissent les hommes et les femmes 
qui seront leurs candidats ou leurs delegues, le processus est fonde sur 
une « bataille du nombre ». La vigueur du recrutement, le nombre 
de membres recrutes par chaque camp en presence et le degre de rem-
plissage artificiel des salles dependent de l'intensite de la lutte pour 
le poste de depute ou de chef du parti (Wearing 1988, 194; Guarnieri 
1990, 9). Par consequent, les critiques emanant des medias et des 
militants a regard des candidats et des organisateurs en 1988 et 1990 
mettaient plutot en cause le processus de selection des candidats et du 
chef de parti, c'est-A-dire les regles du jeu ayant besoin d'etre rectifiees 
et qui n'ont rien a voir avec l'origine ethnique des personnes et des 
groupes concerns. Cependant, les comptes rendus des medias faisant 
kat de cas d'intimidation physique, le recrutement de liberaux « ins-
tantanes » et le « paquetage de listes » montraient tous ou laissaient 
entendre que l'ampleur et la nature de la participation des minorites 
ethniques constituaient un element essentiel du probleme (Speirs 1990). 
Nous reviendrons plus loin sur les liens entre le processus de desi-
gnation des candidatures et la mobilisation politique des minorites 
ethniques. 

Le « paquetage * et les membres instantanes 
Les fonctions traditionnelles les plus importantes d'une association de 
circonscription consistent a elire un candidat ou une candidate en vue 
des elections et a choisir les delegues ou deleguees au congres du parti 
(c'est-A-dire le congres de direction). Dans une circonscription, l'elec-
tion du candidat, le choix des delegues et l'election du bureau de la 
circonscription se deroulent en assemblee generale. Le choix des candi-
dats se fait donc differemment dans le regime canadien que dans les 
regimes britannique ou americain. Au Royaume-uni, les candidats sont 
design& par un comite de circonscription; aux Etats-Unis, ils sont 
choisis lors d'une election qui peut se derouler au suffrage universel, 
selon la loi en vigueur dans chaque Etat (Wearing 1988, 192). 

Un nouveau phenomene est apparu lors des congres de direction 
du PC et du PLC, tenus respectivement en 1983 et 1984 : la course aux 
delegues au moyen de listes de membres qui s'etaient engages a soutenir 
l'un des candidats (Wearing 1988, 206). Au congres liberal de 1990, fres 
peu de delegues etaient « agents libres » car la vaste majorite &ail 
inscrite sur les listes de delegues choisis au cours des assemblees de 
circonscription, oil les salles etaient souvent remplies de partisans 
des divers aspirants a la direction34. 

Les trois principaux partis prevoient que pour avoir droit de vote 
(aux assemblees d'investiture, de choix des delegues et d'election du 
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bureau de l'association de la circonscription), un membre doit etre age 
d'au moins 14 ans, etre immigrant recu ou citoyen canadien et 
(a recheance fixee) avoir ete membre pendant la periode determine par 
les statuts des associations de circonscription. Au niveau federal, 
le NPD et le PLC exigent egalement (contrairement au PC) que la 
personne ne soit pas membre d'une autre formation politique35. 

La periode precedant l'echeance est souvent marquee par des efforts 
intenses en vue de recruter le plus grand nombre possible de membres 
avant l'assemblee d'investiture ou l'assemblee de designation des 
delegues et deleguees. C'est ainsi que le remplissage des salles avec de 
tout nouveaux membres &all monnaie courante a 1:occasion des luttes 
que se sont livrees les associations de circonscription du PLC pour 
l'election d'un candidat et le choix des delegues. Wearing (1988, 194) 
ecrit, au sujet du recrutement de membres avant un vote important : 
« Ceux qui le font se justifient en disant qu'ils "recrutent" des 
membres; leurs adversaires les accusent de "paqueter" l'assemblee. 
C'est une question de point de vue. » 

Bien que les accusations de « paquetage d' assemblees » et le 
recrutement de membres instantanes aient surtout vise des membres 
de minorites ethniques oeuvrant au sein des associations de circons-
cription du PLC, les medias avaient employe ces expressions dans leurs 
descriptions des assemblees pour la designation des delegues et 
deleguees au congres de direction du PC en 1983. Parmi les nouveaux 
partisans conservateurs qui devaient participer au choix de delegues 
favorables a Joe Clark, a Brian Mulroney et a divers autres candidats, 
it y aurait eu des vagabonds recrutes a la Old Brewery Mission de 
Montreal ainsi que des enfants de moins de 14 ans (Harris 1984; 
Wearing 1988, 194). A Kamloops, en Colombie-Britannique, un autre 
aspirant a la direction, John Crosbie, se serait porte a la defense 
d'une assemblee pour le choix de delegues remplie de personnes 
recrutees par des distributeurs de produits Amway (Toronto Star 1983)36. 

Effectivement, au moment de la course a la direction du PLC en 
1984, Marcel Lessard, organisateur liberal, se felicitait de ce que le parti 
se soit abstenu de creer des liberaux instantanes au Quebec; it signalait 
que de leur cote, les conservateurs avaient rempli leurs assemblees avec 
des recrues instantanees en vue de leur congres de direction de 1983 
(Harris 1984). Or, a peine un mois plus tard, on apprenait qu'a Kingston 
et a Kitchener, les organisateurs liberaux noyautaient les assemblees 
pour le choix des delegues et deleguees avec des membres fraichement 
recrutes dans la communaute d'origine portugaise (Gazette (Montreal) 
1984). 
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Le « paquetage » et le recrutement de membres instantanes n'avaient 
donc rien de neuf en 1988, au moment des assemblees d'investiture du 
PLC, et ces pratiques n'avaient rien de proprement liberal ou ethnique 
dans leurs origines. Toutefois, la frequence avec laquelle les journa-
listes politiques ont, en 1988 et 1990, relie ces termes aux adjectifs 
ethnique et liberal a eu pour effet d'imprimer dans l'esprit du public 
l'image de liberaux instantanes issus de masses ignorantes ou mani-
pulables parlant de « droles de langues »37  ou portant le turban. 

Les hommes et femmes deputes, permanents et militants issus de 
minorites ethniques ont, en ce qui concerne les assemblees « paquetees » 
et les membres instantanes, manifesto de vives reactions qui temoignent 
des problemes d'ouverture et de democratie dont souffre le regime de 
partis, et des prejuges ethniques et raciaux repandus dans les medias, 
les directions des trois principaux partis et le grand public. Plusieurs 
deputes ont affirme que « les assemblees d'investiture et les assem-
blees pour le choix des delegues sont fondees sur la regle du nombre. 
C'etait pareil dans le passé. » (Entrevue, John Nunziata.) Pour illustrer 
les prejuges ethniques ou raciaux qui accompagnent les expressions 
de liberal ou de conservateur instantane, Susan Warren (entrevue), 
directrice des operations de l'aile ontarienne du PC, s'inspire de 
l'assemblee d'investiture conservatrice dans Broadview-Greenwood, 
en 1984 : 

Apres sa defaite aux mains d'un candidat grec a l'assemblee 
d'investiture de 1984, Peter Worthington [ancien redacteur en chef 
du Toronto Sun] a dit : « Comment obtenir l'appui de gens qui, de 
toute evidence, ne sont pas conservateurs ? » Mais Worthington avait 
lui aussi recrute 5 000 membres qui, je le sais, n'etaient pas conser-
vateurs. La difference, c'est qu'il s'agissait de Blancs. 

Bon nombre de militants et militantes provenant d'une minorite 
ethnique refusent fermement qu'on applique la notion de membres 
instantanes uniquement aux representants des minorites ethniques et 
visibles, a cause de ce que cela sous-entend au sujet des minorites 
ethniques. Jasbir Singh Mangat (entrevue), aspirant a l'investiture du 
PLC dans Etobicoke-Nord en 1988, critique l'emploi de l'expression 
liberaux instantanes dans les medias parce qu'un grand nombre de 
Sikhs ainsi design& etaient des collaborateurs du parti depuis plusieurs 
annees. « Quand cesse-t-on d'être "instantane" ? » se demande-t-il. 
Albina Guarnieri (entrevue), deputee liberale de Mississauga-Est, 
exprime un avis semblable : « Le terme "instantane" est reserve exclu-
sivement aux membres des minorites ethniques. Quand cesse-t-on 
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d'être un liberal instantane ? Cela laisse faussement entendre que ces 
gens ne savent pas ce qu'ils font. » 

D'autres deputes et militants appartenant a une minorite ethnique 
rejettent egalement cette expression parce qu'elle donne a penser 
que les communautes ethnoculturelles manquent de raffinement poli-
tique et se laissent facilement manipuler par des trafiquants de 
pouvoir. A leur avis, le fait meme que les groupes ethniques utilisent 
leur pouvoir electoral pour prendre le controle du bureau d'une asso-
ciation de circonscription ou pour appuyer un candidat ou une liste 
de delegues montre leur haut degre de politisation38. Tony Ianno 
(entrevue) affirme a ce sujet : « Ce qui m'agace, c'est qu'on presente 
les personnes d'origine autre que francaise ou anglaise comme si elles 
ignoraient tout de la politique. Souvent, elles en savent davantage que 
les autres. » 

Les militants issus d'une minorite ethnique sont plus port& a 
defendre qu'a rejeter l'utilisation des reseaux des communautes 
ethniques dans le but de recruter des membres en vue de la designa-
tion de candidats ou de delegues. Comme le dit simplement Tony Iarmo 
(entrevue) : 

Nous ne sommes pas Rosedale [quartier riche de Toronto] ni une 
circonscription homogene et anglophone; le recrutement se fait donc 
parmi les groupes ethniques. Dans d'autres circonscriptions, it y a 
des cliques d'autres origines. Dans Rosedale, it y a tous les etudiants 
de St. Martin's College. 

D'origine italienne, Joe Pantalone (entrevue), conseiller municipal 
neo-democrate de la region metropolitaine de Toronto, est du meme 
avis : 

Ceux qui critiquent cette facon de proceder font preuve d'intolerance 
envers les autres peuples ou les autres cultures. Personne ne proteste 
si le recrutement se fait dans une paroisse anglicane et que les pa-
roissiens se rendent aux assemblees. II devrait en 'etre ainsi pour les 
Sikhs, les Italiens. 

D'autre part, plusieurs militants et militantes estiment que le 
recrutement aupres des groupes ethniques ne devient problematique 
que s'il a pour but d'appuyer des candidats ou candidates provenant 
d'une minorite ethnique. Armindo Silva (entrevue) note a ce propos : 
« Les partisans portugais sont les bienvenus pourvu qu'ils appuient 
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un anglophone. Le probleme, c'est quand ils appuient run des leurs. 
Ce prejuge existe aussi au sein du Parti [liberal]. » C'est aussi ce que 
pense Jasbir Singh ManRt (entrevue) : « Its ont deux poids, deux 
mesures pour le recrutement des nouveaux membres. Tant que ces 
derniers appuient des candidats etablis, it n'y a aucun probleme. » 

Raymond Cho (entrevue), candidat neo-democrate dans 
Scarborough—Rouge River en 1988, exprime le meme point de vue : 

Il n'y a rien de mal a cela recrutement au sein des communautes 
ethniques en vue des assemblees d'investitura Les Blancs recrutent 
aupres des Blancs, des Noirs et des Orientaux. Mais it y a probleme 
lorsqu'un candidat oriental recrute parmi la communaute orientale. II s'agit 
vraiment de prejuges et de racisme Rtaliques ajoutesP. 

Comme nous l'avons déjà dit, le choix des candidats (et des 
delegues au congres de direction) repose sur une bataille du nombre qui 
se livre legitimement, d'apres de nombreux responsables de parti et 
deputes, « en utilisant les contacts personnels et en faisant valoir la 
Balite et les liens d'amitie » ou « en faisant du recrutement a la base » 
(entrevues, Susan Warren et Albina Guarnieri). La directrice des 
operations du PC en Ontario rappelle : « Remplir une assemblee de ses 
partisans est une vieille tradition. C'est la loi du nombre. C'est ce qui 
determine finalement la designation des candidats et du chef du parti. »40  

Derek Lee (entrevue), depute liberal de Scarborough—Rouge River, 
avait pris soin de recruter des partisans au sein de plusieurs groupes 
ethniques ou linguistiques pour remporter, en 1988, dans sa circons-
cription composee de nombreux groupes ethniques, l'investiture que 
convoitaient egalement quatre autres candidats provenant tons d'une 
minorite visible. Derek Lee, un Blanc d'origine britannique, insiste sur 
la necessite de connaitre la politique des pays d'ou proviennent les 
nombreux groupes ethniques de sa circonscription, afin de gagner leur 
appui electoral en utilisant systematiquement le « levier ethnique ». 
« Le levier ethnique existe », affirme-t-il, « tout comme le levier des 
sexes et celui des affaires. » 

En meme temps qu'ils rejettent la connotation pejorative associee 
a Yid& de membre instantane, deputes, militants et permanents 
expriment souvent deux preoccupations concernant le recrutement 
massif et la nature des relations ethniques qui en decoulent dans 
les circonscriptions. Le recrutement de membres instantanes leur 
semble problematique parce qu'il incite a manipuler et a duper les 
nouveaux membres et entraine divers autres abus au moment de 



3 5 

PARTIS ET PARTIS PAIS 

l'investiture. Cette pratique met en doute la legitimite et la loyaute des 
membres des minorites ethniques chez les dirigeants etablis du parti, 
et la legitimite du regime de partis ou d'un parti précis chez les 
communautes ethnoculturelles. D'autre part, le recrutement massif de 
nouveaux membres cree de la division, est antidemocratique et a des 
consequences nefastes sur l'organisation du parti au niveau local, en plus 
de provoquer un clivage entre les groupes ethniques dominants et non 
dominants au sein du parti41. 

La manipulation des communautes ethniques et autres abus 
Certains partisans des candidats et candidates en lutte ont recours a la 
manipulation ou a la tromperie dans leur recrutement, surtout aupres 
des nouveaux Canadiens qui ne maitrisent aucune des deux langues 
officielles et qui sont peu au courant du regime politique du pays. 
Levitt (1988), militant liberal, explique comment certains candidats 
« utilisent » les minorites ethniques : 

Les leaders communautaires qui leur font signer leur carte de 
membre et les enunenent a l'assemblee s'attirent les bonnes graces 
du candidat. Incapables de lire ou d'ecrire l'anglais, bon nombre de 
ces electeurs ignorent tout du candidat en question. Comme ils ne 
savent meme pas son nom, on leur remet, avant le scrutin, un 
bulletin avec diagramme qui leur indique pour qui voter. 

Cette manipulation provoque le cynisme des electeurs et electrices 
eta des effets nefastes tant sur l'integrite de l'appareil du parti que sur 
l'engagement politique ulterieur des groupes ethnoculturels en cause42. 
A la limite, cette manipulation entrain la violation manifeste des regles 
concernant l'adhesion aux partis et le choix des candidats, par 
exemple lorsque des noms figurent sur la liste de membres de deux 
partis. Ainsi, lors des assemblees d'investiture dans la region de Toronto, 
en 1988, it a ete prouve que dans deux cas, les noms de personnes d'ori-
gine portugaise et indienne se sont retrouves sur les listes de membres 
du PLC et du PCB. 

L'adhesion de recrues des minorites ethniques a deux partis 
n'enfreint que la constitution du PLC. Fred Clark, ancien directeur des 
operations de Valle ontarienne du PC, affirme que « la double adhe-
sion ne nous pose aucun probleme. Nous sommes un parti ouvert parce 
que nous pratiquons la politique de l'integration. » (Webb-Proctor 
1988b.) Toutefois, nos entrevues aupres de militants aussi bien liberaux 
que conservateurs revelent que, des deux cotes, on desapprouve 
la double adhesion (entrevues, Avi Flaherty, Albina Guarnieri et 
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Rocco Sebastiano). Le politicologue William Christian (1990, 28), dans 
un memoire presente a la Commission, explique pourquoi, dans les 
circonscriptions, les assemblees pour le choix de candidats ou de 
delegues font communement l'objet d'anomalies et d'irregularites : 

La plupart des associations de circonscription tiennent leurs assemblees 
d'investiture sans en connaitre parfaitement les regles et dans un 
climat d'incertitude, ne sachant normalement qu'a la derniere minute 
avant la tenue de l'assemblee combien elles auront de membres 
presents. Il y aura desordre si les responsables de l'association et les 
organisateurs sont malhabiles. Ce n'est pas toujours tres joli a voir, 
lorsqu'il y a concurrence, et j'ai l'impression qu'il n'y a pas beaucoup 
d'assemblees qui resisteraient a un examen approfondi des pratiques et des 
methodes employees [italiques ajoutes]. 

De meme, selon Brodie et Vickers (1981, 36), la plupart des observateurs 
politiques seraient d'avis que lorsqu'une investiture est briguee par 
plus d'une personne, it faut s'attendre a ce qu'il y ait de la 0 manipu-
lation ». 

Il convient de se rappeler que les irregularites commises lors des 
courses a l'investiture n'avaient rien d'exceptionnel comme l'a revele 
l'analyse des divers comportements « douteux » adopt& par les 
partisans des candidats et candidates en lice en 1988 et 1990. Ces 
comportements, en fait, semblent avoir retenu Yattention pour les deux 
raisons que void : l'accroissement enorme du nombre des adhesions au 
PLC et le fait que les interesses provenaient de groupes ethniques 
minoritaires. 

Cependant, les militants et politiciens des minorites ethniques 
croient que certaines reformes s'imposent. Ainsi, Albina Guarnieri, 
deputee liberale qui a obtenu l'investiture de son parti en 1988 apres un 
premier essai infructueux, a dresse l'une des listes les plus completes 
d'abus courants commis lors des assemblees d'investiture. Les deputes 
et les aspirants &faits que nous avons interroges ont aussi mentionne 
plusieurs de ces pratiques en decrivant l'arsenal des coups bas utilises 
par leurs adversaires, et les medias ont fait etat de certaines luttes 
farouches livrees avant les elections de 1988 et le congres de direction 
de 1990 du PLC (Stasiulis et Abu-Laban 1990, 585-590). En voici des 
exemples : adhesions frauduleuses et perte (voulue) d'inscriptions; 
designation d'un lieu inaccessible pour les adhesions de derniere 
heure (sabotage de l'inscription dans les heures critiques precedant 
l'heure limite); changement du lieu d'inscription sans preavis 
suffisant; modification des exigences d'adhesion (comme les frais 
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d'adhesion) sans preavis suffisant; contestation de l'admissibilite 
de certains membres. D'autres tactiques visent plus directement le 
processus de votation et de revision. Par exemple : changement de 
l'heure ou du lieu de l'assemblee d'investiture; designation d'individus 
partiaux pour surveiller le deroulement de l'assemblee; modification 
arbitraire du temps accorde pour le scrutin; etablissement de regles 
arbitraires concernant l'emplacement des boites de scrutin et leur acces 
et concernant les pieces d'identite; suppression arbitraire du droit de 
contestation; emission de bulletins de vote multiples ou frauduleux; 
nomination d'individus partiaux aux comites de revision; etablisse-
ment d'une procedure de revision arbitraire (Guarnieri 1990, 10-12; 
Levitt 1988). 

De l'avis de A. Guarnieri et d'autres deputes liberaux dont 
Rey Pagtakhan et Sergio Marchi, le meilleur moyen de supprimer 
certains des abus commis couramment lors du choix de candidats ou 
de delegues serait de s'assurer que le processus se deroule, pour tous 
les partis, sous l'egide d'Elections Canada. Pour reclamer cette regle-
mentation de l'Etat, Guarnieri fait valoir que les infractions sont le plus 
souvent attribuables au fait que le processus est entre les mains de 
petits groupes de responsables qui ont un parti pris. Toute reforme 
doit donc &passer le cadre des formations politiques pour eviter que 
des dirigeants et des dirigeantes de partis ne detournent a leurs fins le 
processus d'arbitrage et de revision. 

A l'heure actuelle, Elections Canada a tres peu de pouvoir en ce 
qui concerne le choix des candidats et des chefs parce que les partis 
politiques sont consider& juridiquement comme des clubs prives. Mais, 
pour justifier une plus grande et une meilleure reglementation gouver-
nementale du processus d'investiture, on invoque le fait que les partis 
sont finances a meme les fonds publics au moyen d'avantages fiscaux 
et que le choix des individus est important, surtout lorsqu'il s'agit du 
chef d'un parti ou du gouvernement. Ainsi, Guarnieri (1990, 16) 
recommande que « les assemblees d'investiture elles-memes se deroulent 
sous la direction ou la surveillance de representants d'Elections 
Canada >>44. 

D'autres deputes et militants liberaux que nous avons interroges 
avaient des propositions a faire en vue de reformer le processus 
d'investiture. L'un recommande l'emission d'une carte de membre avec 
photographie du titulaire pour mettre fin aux adhesions frauduleuses 
et aux contestations injustes qui transforment actuellement les 
assemblees d'investiture « paquetees > en seances d'engueulade 
(entrevues, Tony Ianno, Armindo Silva et Derek Lee). Pour le depute 
Derek Lee, cependant, rid& des photos d'identite est exageree. La 
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recommandation la plus frequente est a l'effet de prolonger le delai 
entre l'adhesion et l'accession au droit de vote, les periodes proposees 
allant de 45 jours a 18 mois45. 

En general, les neo-democrates et les conservateurs46  se disent 
satisfaits des regles actuelles concernant les membres, estimant que les 
criteres ne doivent pas etre indilment restrictifs afin d'attirer de 
nouveaux membres. Les neo-democrates nous ont signale que leur 
delai d'admissibilite au vote etait plus long que celui des autres partis, 
ce qui refrenait les abus et l'entree de membres instantanes (entrevues, 
Abby Polonetski, Howard McCurdy et Margaret Mitchell). 

Certains deputes penchent plutot pour une reforme en profondeur 
du processus de selection du chef de parti, choix qui leur parait 
beaucoup plus important que celui des candidats individuels. De 
nombreux deputes liberaux preconisent le suffrage universel de tous 
les membres du parti et un controle plus rigoureux (prolongation du 
Mai) de la qualite de membre uniquement pour la course a la direc-
tion. Derek Lee (entrevue), par exemple, est favorable au suffrage 
universel de tous les membres, etant donne que le processus actuel 
« permet a quiconque, liberal ou non, de prendre part au choix du chef, 
ce qui est injuste a l'egard des membres actuels car tout est ramene, 
finalement, a une question de nombre ». 

Le militant liberal Tony Ianno (entrevue) considere le « vote direct 
pour l'election du chef de parti comme une solution plus democratique ». 
Mais les liberaux ne sont pas tous de cet avis. Les deputes Rey Pagtakhan 
et Sergio Marchi de meme que le militant Jasbir Singh Mangat affirment 
que le suffrage universel remplacerait une forme d'abus par une autre, 
c'est-A-dire que la course au leadership serait faussee en faveur des 
candidats et candidates les plus riches ou les plus en vue47. Certains 
strateges s'opposent aussi au suffrage universel en faisant valoir qu'un 
parti « aurait bien tort de se priver de la publicite intensive qui entoure 
un congres de direction » (Wearing 1988, 216 et 217). Dans le meme 
ordre d'idees, les deputes Charles Caccia, Rey Pagtakhan et Sergio 
Marchi (entrevues) invoquent les avantages que les partis retirent de 
ces congres, comme l'enthousiasme suscite par la campagne et les 
&bats, et l'ardeur des membres pendant les congres. 

De facon generale, it faut bien peser le pour et le contre d'un 
accroissement de la reglementation externe et de l'intervention de l'Etat 
dans les affaires internes des partis politiques. Selon Wearing (1988, 216), 
it faut se demander « jusqu'a quel point it est souhaitable de suivre le 
modele americain et d'inviter le gouvernement a regir les affaires 
internes des partis ». Quant au depute et organisateur liberal Sergio 
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Marchi (entrevue), it craint les retombees d'une reglementation 
excessive : 

Quand le Parti liberal sera tout a fait ouvert, it sera un bien meilleur 
reflet de la collectivite. S'il est trop reglemente, certain en seront 
exclus et d'autres s'y sentiront a l'etroit. Le systeme actuel est rela-
tivement ouvert. Il permet de contester les deputes sortants et les 
membres de la direction. 

B. faut aussi examiner de pt.& les raisons profondes qui poussent 
A exiger la reglementation du choix des candidats et des chefs de parti. 
Elvio DelZotto, ancien president de l'aile ontarienne du PLC, signale 
que son parti a vu le nombre de ses membres croitre de fawn tenement 
phenomenale par suite du recrutement en vue de la designation des 
candidats — d'environ 50 000 au ler  mai 1988 a 124 724 a la fin 
de juillet 1988 — qu'il fallait s'attendre a ce que le parti eprouve des 
difficult& administratives compte tenu de la faiblesse financiere 
de son organisation (DelZotto 1988). 

Les piliers du parti et les organisateurs de longue date craignent 
aussi la contestation de leur pouvoir par une « democratie libre » organi-
see a la base par des militants issus des minorites ethniques et soutenue 
par les reseaux ethniques (Howard 1988)48. On ne doit pas negliger le 
fait qu'au moment oil les politicologues s'interrogeaient sur le « declin 
des partis politiques », les minorites ethniques se soient engagees avec 
energie et enthousiasme dans la politique partisane, peu importe 
le desordre et l'incurie qui y ont preside. Sergio Marchi (entrevue) situe 
la perturbation dans le fonctionnement des partis dans le contexte de 
l'essor du militantisme chez les minorites ethniques : 

Certains se plaignent de luttes de pouvoir, de l'achat de nouveaux 
membres, de la mise en minorite des membres de longue date. Je suis 
heureux que ces problemes se posent puisque nous n'avons plus 
besoin de nous demander comment faire participer ces groupes. II 
s'agit d'apprendre a gerer ce genre de problemes. 

Membres instantanes ou membres temporaires ? 
Tandis que les membres des minorites ethniques adheraient comme 
jamais aux partis lors des campagnes de recrutement, on s'est inter-
roge sur les effets que cette eclosion soudaine aurait sur l'organisation 
du parti a l'echelle locale. Certains deplorent que les nouvelles recrues 
exercent le pouvoir en vertu de leur nombre mais « sans comprendre 
encore le processus ». Recrutes en vue d'un scrutin particulier, ces 



40 

MINORITES ET POLITIQUE CANADIENNE 

membres « n'adherent pas ideologiquement au parti ». De plus, ils 
ne demeurent pas actifs au sein de l'association de circonscription 
et, de facon generale, ne renouvellent pas leur adhesion (entrevues, 
Elaine Collins, Jill Marzetti et Rocco Sebastiano). Comme l'explique 
l'Organisation mondiale des Sikhs (1990, 11) dans son memoire a la 
Commission : « Le probleme ne tient pas au caractere "instantane" mais 
plutot "temporaire" de ces nouveaux membres. Les partis politiques 
devraient mobiliser leurs membres non seulement en periode electorale 
mais en tout temps. » 

Les militants et militantes des trois partis nous ont raconte que des 
associations de circonscription avaient vu fondre ou disparaitre leur 
effectif recrute au sein des groupes ethniques. Mais ce declin est-il 
attribuable aux caracteristiques des nouveaux membres ou a la nature 
des associations et a retroitesse de leurs buts ? A l'heure actuelle, les 
associations de circonscription restent inactives entre les elections, ce 
qui eteint le dynamisme des nouveaux membres, quelle que soit leur 
origine ethnique49. Par contre, la difficulte a retenir les membres peut 
s'averer particulierement aigue dans le cas des neo-Canadiens, qui 
sont peu familiers avec le regime politique du Canada et dont la par-
ticipation se heurte parfois a des obstacles linguistiques et culturels. 

Presentement, les trois principaux partis federaux permettent 
radhesion de residents et residentes qui n'ont pas encore la citoyen-
nete canadienne. Parce qu'il est plus facile d'adherer a un parti que de 
devenir electeur (dans ce dernier cas il faut etre citoyen canadien), 
les partis peuvent servir de lieu de formation a la citoyennete. 

Lors de nos discussions sur la reforme des criteres d'adhesion, seuls 
quelques deputes et militants ont exprime l'avis qu'on s'exposait a de 
graves distorsions en permettant a des individus qui n'ont pas le droit 
de vote aux elections generales de choisir les candidate et candidates. 
Ces personnes recommandent d'appliquer les memes criteres d'admis-
sibilite aux membres votants des partis et a relectorat en generalm. 

La majorite des deputes, des permanents et des militants ne 
proposent pas de restrictions aux criteres d'adhesion (si ce n'est la 
prolongation du delai entre r adhesion et l'accession au droit de vote) 
ou, encore, ils soutiennent que l'ouverture actuelle aux non-citoyens 
assure la sante et le renouvellement des partis et incite les nouveaux 
Canadiens a prendre part a la vie politique et a devenir des citoyens a 
part entiere. L'opinion du depute liberal Charles Caccia (entrevue), qui 
preconise la prolongation du alai, est tres representative a cet egard : 
« Mais il ne faut pas exclure les personnes qui n'ont pas la citoyennete 
canadienne. Il faut leur donner la chance de connaitre notre regime 
democratique. Nous avons aussi besoin de sang neuf. » 
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Si les partis veulent accorder la priorite a la pleine participation 
des minorites ethniques et visibles, les reformes qu'ils adopteront pour 
freiner les abus commis lors du choix des candidats ou des chefs 
ne devront pas miner leurs efforts pour rendre leur organisation plus 
a ccueillante a tous les niveaux. Autrement dit, it ne faudrait pas 
fermer rune des rares voies d'acces a l'engagement et a l'exercice du 
pouvoir que possedent les groupes d'immigrants recemment etablis 
— notamment les Sud-Asiatiques et les Portugais, qui sont nombreux 
a ne pas avoir la citoyennete canadienne51. 

Les « tidies * des partis mis en minorite ? 
Le « paquetage » d'associations de circonscription suscite des inquie-
hides a propos des effets qui en decoulent sur les membres de longue 
date, ceux qui sont rest& fideles a leur parti et a leur association 
pendant de longues annees. Le depute liberal de Saint-Leonard, Alfonso 
Gagliano (entrevue), soutient qu'il est « injuste de mettre au rencart 
des membres devoues depuis longtemps au parti ». Charles Caccia (en-
trevue), depute liberal de Davenport et dont la premiere election remonte 
a 1968, s'inquiete de rintegrite de l'organisation locale menacee par les 
methodes actuelles de recrutement : 

H faut etudier les regles d'adhesion, en particulier la maniere de traiter 
les nouveaux venus. A I'occasion du choix des delegues et des candi-
dats, it peut y avoir des distorsions et des irregularites nefastes pour 
le parti si des membres de longue date se trouvent balayes. Par 
exemple, quand quelqu'un qui est membre depuis neuf ans se voit 
subitement ecarte par des milliers de nouveaux membres, cela laisse 
des cicatrices. 

Prenant soin de preciser que ses propos concernent davantage les 
liberaux que les conservateurs, Susan Warren (entrevue), cadre du PC, 
affirme : « Les minorites ethniques ont &loge les membres etablis des 
bureaux locaux. Il n'en reste plus aucun. Ce n'est pas toujours bon. 
Les associations de circonscription sont depositaires de rexperience 
politique. » 

S'il est vrai que les membres de longue date d'une association locale 
sont depositaires de rexperience politique, ils peuvent etre aussi les 
depositaires de prejuges qui empechent le recrutement et l'acceptation 
des minorites ethniques et visibles. En outre, la notion de « prise de 
controle » des associations de circonscription peut laisser entendre que 
seuls les membres des groupes ethniques et raciaux dominants sont 
capables d'exercer legitimement des fonctions au sein d'une telle 
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association, notion que Jim Coutts (1988), ancien secretaire personnel 
de Pierre Trudeau, juge discriminatoire : 

Lorsque des partisans italiens, chinois et portugais des divers 
candidats sont venus en grand nombre a l'assemblee d'investiture 
dans Trinity—Spadina, en plein centre-ville de Toronto, leur presence 
ne temoignait pas de quelque plan subversif en vue de prendre le 
controle de la circonscription. Cette circonscription leur appartient 
déjà. Its sont l'ame meme de Trinity—Spadina. 

En résumé, les personnes interrogees estiment que les problemes 
lies au recrutement a grande echelle ont des retombees sur le compor-
tement moral des partisans et partisanes lors des courses a l'investiture, 
sur la loyaute et la permanence des membres des associations de circons-
cription de meme que sur les rapports entre nouveaux et anciens 
membres. Dans la plupart des cas, on associe les problemes du recru-
tement massif a l'integration des minorites ethniques au sein des 
partis d'une maniere qui laisse entendre que la participation elle-meme 
des minorites constitue une pantie du probleme, ce qui met en doute la 
legitimite des hommes et femmes des minorites en tant que candidats, 
membres de bureaux de circonscription ou simples partisans. 

Cependant, quelques critiques du processus d'investiture et des 
pratiques actuelles de recrutement s'emploient a refuter rid& (inscrite 
dans la notion de liberal instantane) selon laquelle l'engagement des 
minorites ethniques dans la politique partisane constituerait un 
probleme en soi. Ainsi, Jim Coutts (1988) croit necessaire d'etablir la 
distinction entre le processus et les intervenants et de chercher plutot 
a reformer le processus : « Il faut reconnaitre que ce qu'il importe de 
transformer, ce sont les regles d'investiture et non les individus a qui 
ces regles sont censees profiter. » 

Albina Guarnieri (entrevue), ferme partisane d'une reforme du 
processus d'investiture, fait pour sa part la mise en garde suivante : 

Les abus ne sont pas de nature differente que par le passé. Its sont 
seulement plus nombreux. Et les minorites ethniques ne sont pas 
seules en cause. Un grand nombre des personnes chargees de surveiller 
le processus d'investiture n'appartenaient pas a une minorite 
ethnique. 

La plupart des militants interroges ont evoque la necessite de 
raffermir les regles concernant le choix des candidats et des dele-
gues (notamment en prolongeant le delai d'admissibilite au vote, 
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recommandation la plus commune). Certains permanents et deputes ont 
cependant signale la necessite de maintenir le caractere ouvert des 
criteres d'adhesion et du processus de recrutement, afin de favoriser la 
revitalisation des partis. A titre d'exemple, Susan Warren (entrevue), 
du PC, preconise un regime d'adhesion ouvert : 

Le regime [actuel] se prete aux abus, mais les abus decoulant d'un 
regime ferme seraient encore pires. Le parti ne peut survivre a moins 
d'attirer de nouveaux membres. Le bureau d'une association locale a 
beau jeu s'il se contente de recruter toujours les memes personnes. A 
certains moments cruciaux, le parti a besoin de nouveaux membres. 

Doug Fisher (1988), candidat liberal aux elections federales de 1988, 
emettait une opinion semblable dans le Mississauga News du 22 mars 
1988 : « Les regles rigoureuses destines a proteger les interets etablis 
et a exclure de nouvelles personnes sont un signe evident de &gene-
rescence. » 

Certains font un rapprochement entre le maintien d'un systeme 
de recrutement ouvert et la pertinence ainsi que la representativite des 
partis a une époque ou la societe canadienne est en pleine mutation 
sociale et demographique. Pour Joseph Volpe (entrevue), depute 
liberal d'Eglinton—Lawrence, « les nouveaux membres doivent 'etre 
recrutes dans un climat democratique. Le parti doit etre le reflet de 
la collectivite, tant en nombre qu'en "qualite". » Margaret Mitchell 
(entrevue), deputee neo-democrate et porte-parole du NPD en matiere 
de multiculturalisme, estime egalement que son parti doit demeurer 
ouvert : « Nous ne devons pas poser de restrictions. C'est bon signe 
quand les minorites ethniques entrent sur la scene politique. En realite, 
un grand nombre de ces personnes sont victimes de discrimination, et 
leur action a quelque chose de sain. » 

Dans la prochaine partie, nous nous penchons sur les initiatives 
prises par les trois partis traditionnels afin de susciter l'appui et le mili-
tantisme des minorites ethniques au sein de leurs structures. 

LA PARTICIPATION DES MINORITES : 
INITIATIVES Er POLITIQUES DES PARTIS 

Comme nous l'avons explique dans la partie precedente, les membres 
des minorites ethniques ne se contentent plus d'appuyer les partis 
politiques, soit en tant qu'electeurs soit en tant que travailleurs de 
campagne, mais commencent a exiger pour eux-memes l'acces au 
pouvoir et au processus decisionnel a tous les niveaux de l'appareil 
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des partis, ce qui reflete bien la nature changeante des communautes 
ethniques du pays. Un grand nombre de minorites sont tres diversifiees 
sur le plan socio-economique, comptant d'importants groupes de 
membres des professions liberales et d'entrepreneurs. Un memoire 
depose en 1986 aupres du Conseil du president du Parti liberal de 
1'Ontario (PLO) par un groupe representant des liberaux membres 
de minorites visibles decrit ce changement survenu dans le profil 
politique des communautes ethniques : 

Dans le monde de plus en plus turbulent de la politique ethnique, les 
intermediaires de la vieille ecole, les hommes et les femmes avec 
lesquels I'ancien gouvernement liberal pouvait traiter a Ottawa, en 
troquant des subventions et des faveurs contre des voix, sont 
aujourd'hui completement depasses. IN ont ete remplaces par une 
nouvelle generation de minorites qui s'affirment avec confiance et 
qui sant maintenant, collectivement, la majorite. Loin des partis pris, 
it importe de cerner et de prendre en compte cette nouvelle realite 
politique dans les nouveaux processus decisionnels tant aux niveaux 
politique que gouvernemental. (Federation 1986, 5.) 

Devant cette « nouvelle realite politique », notait le meme document, 
les partis reagissent « au hasard » et « sans discernement ». Avec comme 
resultat que surgit : « la confrontation lorsque vient le moment de par-
tager le pouvoir et la prise de decisions, deux outils de la democratie » 
(Federation 1986, 6). 

Plusieurs deputes et militants appartenant a des minorites 
ethniques jugent l'approche des strateges des partis a l'endroit des 
minorites mal fondee ou meme cynique. Par exemple, Bhausaheb Ubale 
(entrevue), aspirant candidat &fait du Parti liberal du Canada (PLC) 
en 1988, estime que « les strateges des partis ne savent rien des commu-
nautes ethniques et les considerent comme des banques de votes ». La 
deputee liberale Albina Guarnieri (entrevue) pense, elle aussi, que les 
dirigeants et dirigeantes des partis sous-estiment la maturite politique 
des communautes ethniques : 

Je pense qu'ils sont completement &routes par les groupes ethniques. 
Its ne comprennent pas qu'ils doivent nous inclure et sont insensibles 
A cette realite. Ce qu'est en train de decouvrir le Parti liberal, c'est que 
les vieilles recettes ne fonctionnent plus. Les communautes ethniques 
ne vont plus se faire avoir. Je trouve qu'il y a une certain arrogance 
chez les membres traditionnels. 
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Howard McCurdy (entrevue), depute neo-democrate, critique quant 
A lui la tendance de son parti a exclure les minorites visibles : 

Le NPD a tenu les minorites pour acquises et n'est pas alle vers elles. 
Les neo-democrates ont pense que, parce que le NPD avait la philo-
sophie la plus ouverte, la participation des minorites viendrait toute 
seule. Or, ils n'ont pas compris qu'il fallait accueillir les minorites 
visibles, travailler avec elles, fraterniser, etc. 

Quelles que soient les critiques exprimees par plusieurs militants 
minoritaires relativement a l'exclusivisme des partis envers les mino-
rites ethniques et visibles, les trois grandes formations politiques ont 
pris des initiatives pour ouvrir davantage leurs rangs aux minorites et 
pour mieux refleter la diversite ethnoculturelle et raciale du pays. Les 
trois partis sont plus ou moins ouverts, selon le cas, aux mesures de 
redressement et a faction positive, et se distinguent par la nature et la 
port& des structures et des reformes qu'ils ont mises en place. D'autre 
part, les minorites ethnoculturelles et visibles etant presentes en plus 
grand nombre dans les circonscriptions urbaines de l'Ontario, les respon-
sables provinciaux (ontariens) des partis sont plus ouverts a rid& de 
structures de liaison avec les minorites ou de mesures d'action posi-
tive que les responsables de niveau national. 

Les minorites raciales, les minorites ethnoculturelles (blanches) et 
les neo-Canadiens connaissant peu ou pas les langues officielles se 
heurtent a divers obstacles en matiere de participation et de represen-
tation. Par consequent, des politiques differentes s'imposent dans 
chaque cas. Si, dans leurs reformes, les partis accordent plus d'atten-
tion aux minorites visibles, c'est que ces dernieres sont les plus 
manifestement sous-representees a la Chambre des communes et se 
heurtent aux formes les plus dures de discrimination systemique. 

Certaines des mesures adoptees par les partis sont assez recentes, 
de sorte qu'il est difficile d'en evaluer refficacite. C'est le cas, par 
exemple, des nouvelles mesures d'action positive adoptees au niveau 
federal par le Nouveau Parti democratique (NPD) a regard des mino-
rites visibles (et dont nous traitons plus loin). Ces mesures sont le 
resultat des protestations des minorites et de l'autocritique du parti 
relativement a la tres faible participation des minorites visibles lors du 
congres de direction des neo-democrates en 1989 (entrevues, Howard 
McCurdy et Dan Heap). 

Comment les trois partis ont-ils tente d'obtenir le soutien electoral 
des minorites ethnoculturelles ? Quelles initiatives a-t-on pris pour 
faciliter leur integration aux differents niveaux de l'appareil des 
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partis et en particulier a titre de candidats ou candidates aux elections ? 
Enfin, comment les responsables des partis et les militants membres 
de groupes minoritaires percoivent-ils les obstacles a une participation 
et a une representation pleines et equitables des minorites au sein 
des principaux partis ? Ce sont 1a les principales questions qui serviront 
de cadre a l'examen que nous allons maintenant entreprendre. 

La sollicitation du vote ethnique 
Depuis le debut des annees 70, les elections nationales offrent au parti 
au pouvoir et aux partis d'opposition l'occasion de chercher a obtenir 
le soutien des groupes ethniques en mettant de l'avant des politiques 
de multiculturalisme (Burnet et Palmer 1988, 176). Le parti au pouvoir 
a un avantage : it peut depenser de l'argent et mettre en oeuvre des 
politiques officielles dans le but d'obtenir la faveur des communautes 
ethniques. Les liberaux, sous le premier ministre Trudeau, ont ete 
les premiers a adopter une politique en matiere de multiculturalisme, 
et le gouvernement conservateur de Brian Mulroney l'a sensiblement 
enrichie grace a un certain nombre d'initiatives52. 

Rocco Sebastiano (entrevue), directeur de l'aile ontarienne du Parti 
progressiste-conservateur du Canada (PC), pense que l'engagement 
manifeste des conservateurs en matiere de multiculturalisme aura une 
incidence sur le degre de soutien des minorites ethnoculturelles. Selon 
lui, « un geste comme les excuses presentees par le premier ministre 
aux Italo-Canadiens [pour le traitement que le gouvernement canadien 
leur a fait subir au cours de la Seconde Guerre mondialel peut inciter 
des gens a changer de parti ou a y songer ». D'autre part, le fait que le 
gouvernement Mulroney ait augmente les niveaux d'immigration 
etablis par 1' administration liberale qui l'avait precede lui a egalement 
attire la faveur de nombreux groupes minoritaires, surtout de ceux qui 
comptent une forte proportion d'immigrants recents53. 

Un autre mecanisme auquel le parti au pouvoir peut recourir pour 
obtenir la faveur des groupes minoritaires est celui des nominations 
partisanes. En octobre 1986, un rapport prepare pour le PC par le 
« Tory Metro Caucus Subcommittee on Special Concerns » a souligne 
que l'objectif enonce par le parti en matiere de nominations politiques 
(c'est-A-dire les nominations par decret au sein d'organismes federaux), 
soit une proportion de 30 % de femmes et de 20 % de personnes 
d'origine ethnoculturelle, n'etait pas atteint. Jusqu'en mars 1986, 92 % 
des Ontariens nommes a pareils postes par les conservateurs etaient 
des Blancs protestants et cette situation mecontentait les partisans 
conservateurs membres des deux groupes vises (Malarek 1986). 
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Steven Coupland (entrevue telephonique), l'actuel directeur du 
Secretariat des nominations au cabinet du premier ministre, declare 
que Bien que le Secretariat ne tienne pas de statistiques sur le pour-
centage de nominations ethnoculturelles a des postes importants, « un 
bon nombre » de ces derniers ont ete attribues a des membres de mino-
rites ethnoculturelles54. Les nominations de ce genre sont encouragees 
par le Conseil ethnoculturel du Canada, qui rencontre les responsables 
du Secretariat et entretient avec lui des rapports constants. Nombre 
des recentes nominations aux commissions de 1/immigration et du statut 
de refugie ont ete accordees a des membres de groupes ethnoculturels 
minoritaires. La representation des minorites ethniques est un facteur 
parmi d'autres, notamment la representation des minorites visibles et 
des femmes55, celle des regions et celle des groupes linguistiques, qui 
interviennent dans les nominations politiques. Le pourcentage de nomi-
nations a caractere ethnoculturel est cependant difficile a etablir. Citant 
la recente nomination au Senat de Don Oliver, un Noir de Nouvelle-
Ecosse, Coupland signale la difficulte que pose l'utilisation du nom de 
famine pour determiner si une nomination doit ou non 'etre qualifiee 
d'ethnoculturelle : « M. Mazankowski est-il membre d'un groupe 
ethnique ? Qui fait partie d'une minorite ? Certaines personnes sont 
insultees lorsqu'on dit que leur nomination rev8t un caractere ethno-
culturel. » 

Bien que le parti au pouvoir soit avantage par rapport aux autres 
en ce qui concerne l'etablissement de politiques et les nominations 
privilegiant les minorites ethniques, tout parti peut etablir d'autres 
genres de contacts avec les groupes minoritaires. Un moyen courant 
d'etablir des liens directs avec les minorites ethniques est de faire en sorte 
que le chef du parti et des deputes assistent a des evenements orga-
nises par les communautes ethniques. La presence de politiciens et de 
chefs de parti aux evenements communautaires est percue comme une 
reconnaissance symbolique des differentes communautes ethniques et 
de leurs preoccupations56. 

Nombre d'elus de tous les partis assistent a des manifestations 
communautaires a caractere ethnique dans le cadre de leur travail de 
depute. Derek Lee (entrevue), depute liberal d'une circonscription d'une 
grande diversite ethnique, declare a ce propos : 

Je traite les membres des communautes ethniques comme tous mes 
autres commettants. Ce n'est pas une priorite pour moi d'etablir des 
liens &roils avec les 15 communautes de ma circonscription. Je reponds 
a toute initiative de nature culturelle /nationale/linguistique. Par 
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exemple, j'assiste a des evenements comme le Divali (une fete 
hindoue) ou la Journee du prophete Mahomet. 

Le contact avec les minorites ethniques au niveau de la circonscription 
s'effectue souvent dans le cadre du traitement de dossiers personnels. 
Dans des secteurs a forte concentration de nouveaux immigrants comme 
Trinity—Spadina, la circonscription du depute neo-democrate Dan Heap, 
ou 21,4 % des residents et residentes ne sont pas citoyens canadiens 
(Canada, Statistique 1988), une partie importante de ce travail concerne 
des questions d'immigration et est executee par des employes du 
depute qui parlent les langues utilisees par certaines des plus impor-
tantes communautes minoritaires. Voici ce qu'en dit Dan Heap 
(entrevue) : 

Certaines pages de mon Bulletin parlementaire [que les deputes envoient 
aux residents de leur circonscription] sont redigees en espagnol, en 
chinois, en italien et en portugais. Je m'assure que mon equipe puisse 
offrir un service en chinois (une pratique qui remonte au temps ou 
yetais conseiller municipal). Pour des raisons budgetaires, j'ai du 
ramener l'etude de dossiers en portugais a une activite a mi-temps. Il 
m'arrive de diffuser des documents en chinois. Je discute avec des 
Chinois de certains problemes d'immigration. J'ai tenu des ateliers 
sur I'immigration avec des interpretes parlant le chinois et le por-
tugais. J'entretiens des relations avec les organismes des commu-
nautes ethniques, mais accepter toutes les invitations a leurs diners n'est 
pas pour moi la priorite qu'elle est pour d'autres. Tout depend du 
genre de services qu'ils ont rendus a la circonscription. 

L'on constate chez les deputes des pratiques differentes en ce qui 
concerne la capacite linguistique du personnel permanent de leur 
circonscription et les langues utilisees dans la documentation qu'ils 
distribuent a leurs commettants, notamment les bulletins parlemen-
taires. Alfonso Gagliano, depute liberal de la circonscription 
montrealaise de Saint-Leonard, composee majoritairement de franco-
phones et d'italophones, diffuse ses documents en trois langues (en 
francais, en anglais et en italien), alors que Charles Caccia, qui repre-
sente une circonscription torontoise ou le pourcentage d'Italiens 
et d'Italiennes est en baisse, ne diffuse ses documents qu'en anglais 
(entrevues). 

II n'est pas surprenant qu'en periode electorale, les candidate et 
candidates qui se presentent dans des circonscriptions ethniquement 
tres diversifiees ont davantage tendance a faire traduire leurs 



49 

PARTIS ET PARTIS PRIS 

communications dans plusieurs langues non officielles, dans le but 
d'atteindre les principaux groupes linguistiques. Cependant, dans les 
circonscriptions qui comptent une grande variete de communautes, 
les candidats ont du mal a joindre les electeurs et electrices dans leur 
langue preferee, par la poste ou de porte a porte, tout en respectant les 
limites imposees aux depenses de campagne (Brunt 1988)57. 

Lors de la campagne de 1988, les conservateurs ont distribue de la 
documentation produite par leur siege national dans des langues autres 
que le francais ou l'anglais. Un depliant en particulier, dont le texte 
avait ete traduit en six langues non officielles (en italien, en portugais, 
en chinois, en grec, en hindi et en punjabi), etait « un message elemen-
take expliquant ce qu'est le Parti progressiste-conservateur au Canada » 
(entrevue, Elaine Collins). 

Chez les neo-democrates, plusieurs militants et militantes membres 
des minorites ethniques ont ete consternes de voir que le parti n'avait 
pas, dans le cadre de la campagne de 1988, consacre d'argent a de la 
publicite dans les medias ethniques, omission qui a ete percue comme 
une manifestation de l'indifference du parti a l'egard de ses partisans 
minoritaires. Le secretaire federal du NPD a justifie le peu de publicite 
dans les journaux ethniques et !'absence de publicite dans les medias 
electroniques ethniques en invoquant des « contraintes budgetaires »58. 

Dans !'ensemble, le systeme electoral canadien et le regime de 
financement des partis n'ont pas tenu grand compte de la composition 
ethnolinguistique de l'electorat potentiel. Comme le gros de la 
campagne nationale se deroule en anglais et en francais seulement, les 
immigrants et immigrantes qui n'ont pas une connaissance suffisante 
de rune des langues officielles sont exclus du processus59. Margaret 
Mitchell, critique du NPD en matiere de multiculturalisme, souligne 
la necessite de traiter des problemes d'accessibilite pour les immigrants 
qui ne connaissent ni l'anglais ni le francais. Un ensemble de recomman-
dations en matiere d'elections municipales, adopte recemment par le 
conseil municipal de Toronto, renferme peut-titre certaines idees de 
reforme que l'on pourrait appliquer au niveau federal pour elargir 
l'acces au processus electoral. Certaines recommandations portent sur 
la simplification du langage utilise sur les bulletins de vote. D'autres 
proposent : 

des bulletins de vote utilisant un code de couleurs, des bulletins de vote 
rediges a l'aide de differents alphabets et en differentes langues et 
des bulletins avec photos des candidats, l'apposition d'affiches des 
candidats dans les isoloirs et la designation des candidats par numeros, 
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avec inscription de ces nurneros inscrits sur les bulletins de vote 
correspondants. (Valpy 1990.) 

Les partis politiques sont souvent incapables de s'occuper de 
l'integration politique des immigrants et immigrantes, en leur four-
nissant, par exemple, des renseignements de base sur le processus 
electoral et la marche a suivre pour voter. Au moins trois memoires 
presentes a la Commission font &tat de la necessite de renseigner 
les Bens dans plusieurs langues et de faire davantage appel aux « medias 
ethniques » (tant la presse que les medias electroniques que les grandes 
stations de radio et de television)60. Comme nous l'expliquons ci-apres, 
les comites et les structures de liaison ethniques etablis au niveau des 
appareils de partis locaux comptent parmi les rares lieux oil les partis 
politiques disent dispenser une information politique de base a 
l'intention des neo-Canadiens. 

Depuis 1987, la communication avec les communautes ethniques 
est devenue une priorite pour les conservateurs federaux pendant et 
entre les elections. Au siege national du PC, la directrice des commu-
nications multiculturelles, Elaine Collins (entrevue), s'est efforcee 
« d'ecluquer les ministres et les membres du caucus, surtout les deputes 
de l'Ouest et de la Cote Est, qui ne sont pas aussi sensibilises aux 
questions ethniques ». Elle a egalement prone un recours accru 
aux medias ethniques pour expliquer aux minorites les politiques du 
gouvernement conservateur : 

Je poursuivais avec acharnement les chefs de cabinet pour qu'ils fassent 
passer le message de leur ministre, sous forme de communiqués de 
presse, aux medias ethniques, meme si cela n'etait possible qu'en 
anglais ou en francais. Certain medias ethniques etaient heureux de 
recevoir ces communiques et les traduisaient. D'autres medias, comme 
ceux des Ukrainiens et des Allemands, les publiaient en anglais. Nous 
demandions egalement aux ministres de participer a des emissions 
multiculturelles de la television par cable, comme celles du canal 47. 

Le Bureau ontarien du PC a cree un Comite consultatif sur le 
multiculturalisme, qui est chargé de tenir la directrice des operations 
et le parti au courant des manifestations a caractere ethnoculturel. 
Ce comite est compose de 14 personnes issues de differents groupes, 
notamment les Italiens, les Chinois, les Musulmans, les Hindous et 
les Pakistanais. L'on avait juge utile d'etablir un central de renseigne-
ments sur differents evenements ethnoculturels comme les festivals ou 
les fetes nationales et religieuses, afin de rapprocher les deputes 
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membres de groupes ethniques dominants et leurs commettants, dans 
des circonscriptions a composition ethnique tres diversifiee. 

Le president du Comite consultatif sur le multiculturalisme, Rocco 
Sebastiano (entrevue), commente ainsi la fonction de liaison que le 
Comite assure entre le parti et le gouvernement : 

Il est difficile d'administrer le parti lorsqu'il est au pouvoir. Sue [Warren, 
directrice des operations du PC pour l'Ontario] voulait tenir le parti 
au courant de ce qui se passait dans les communautes. Elle a essaye 
de tenir les responsables du parti au courant des evenements commu-
nautaires et des discussions politiques, et de ce que le personnel du 
parti pouvait faire pour mettre les differents ministres en rapport avec 
les diverses associations professionnelles. Le Comite a egalement pour 
responsabilite de renseigner les associations locales sur la composition 
demographique des circonscriptions et sur les mesures de communi-
cation qui pourraient etre prises. Par exemple, it faut leur fournir les 
noms des presidents des associations culturelles communautaires. 
Nous faisons tout cela, mais les resultats n'ont pas ete extraordinaires, 
les associations locales etant inactives entre les elections. 

Les liberaux et les neo-democrates ont eux aussi elabore des structures 
de liaison avec les communautes ethnoculturelles. Dans les pages qui 
suivent, nous examinerons l'evolution, la structure et les objectifs des 
organismes de liaison du PC, du PLO et du Nouveau Parti democra-
tique de l'Ontario (NPDO). 

Les associations ethnoculturelles du Parti progressiste-conservateur 
Le PC comporte une serie d'associations affiliees qui sont regies par la 
meme constitution que les associations paralocales (comme les asso-
ciations de campus)61. Pour qu'une association soit reconnue, elle doit 
compter au moins 100 membres. Les associations affiliees peuvent 
envoyer des delegues et deleguees aux assemblees et ont droit a un 
delegue pour 50 membres, jusqu'a concurrence de trois. 

Il existe plusieurs associations affiliees a caractere proprement 
ethnique. La toute premiere, creee au debut des annees 80 et disparue 
depuis, regroupait des personnes originaires d'Europe de l'Est. Une 
association italienne a egalement existe pendant un court moment. 
Une association chinoise, la PC Chinese Business Association, a ete 
fondee au debut des annees '80 et poursuit encore aujourd'hui ses acti-
vites. Citons encore la PC Korean Business Association, la PC Portuguese 
Business Association, toute recente, et l'Afro-Canadian PC Associa-
tion. La plupart de ces associations affiliees ont leur siege a Toronto62. 
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Le but premier de ces organismes est de faire de la « formation 
politique » aupres des communautes ethnoculturelles, de sensibiliser 
leurs membres aux politiques du parti et de les aider a s'integrer a 
l'appareil du parti. Its servent egalement de sources de financement. 

Les membres des associations ethniques, comme les noms de 
ces dernieres en temoignent, proviennent principalement des rangs 
des entrepreneurs des communautes minoritaires. Ces associations 
constituent des « zones tampons » pour les nouveaux immigrants, qui 
ne connaissent pas le systeme politique canadien et qui peuvent, grace 
a elles, rencontrer d'autres personnes de meme langue et de meme 
culture dans un cadre familier (comme un restaurant de leur commu-
naute). Selon un organisateur conservateur, bon nombre des membres 
de ces associations ethniques cherchent surtout « a faire partie du PC 
parce que c'est lui qui est au pouvoir. C'est une question de prestige. » 
(Entrevue, Avi Flaherty.) 

Des cadres du PC estiment cependant que les clubs ethniques n'ont 
pas tres bien reussi a integrer leurs membres a d'autres structures, 
comme les bureaux des associations de circonscription (entrevue, 
Rosemary Dolman). L'on peut en conclure que les organisations 
affiliees n'ont pas constitue des mecanismes efficaces pour l'integra-
tion des minorites ethniques a l'appareil des partis. Chose interessante, 
cette meme situation preoccupe les liberaux en ce qui concerne la 
structure de liaison avec les minorites visibles etablie par le PLO. 

La Federation of Ontario Liberal Satellites 
La Federation of Ontario Liberal Satellites (FOLSAT)63  est née des efforts 
d'organisation deployes par des partisans membres de minorites 
visibles, principalement dans la region metropolitaine de Toronto, qui 
exigeaient un role plus important au sein du PLO. Cet organisme 
chapeaute plusieurs associations de liberaux ontariens membres de 
minorites visibles, notamment des Coreens, des Chinois, des Indiens, 
des Philippins, des Noirs et des Antillais. 

La FOLSAT a ete creee en 1986 dans le but de promouvoir, au sein 
des minorites visibles, un leadership politique liberal et ce, en adop-
tant une facon de faire differente de l'ancien systeme des « interme-
diaires » qui avait caracterise les communautes chinoise, noire et autres 
minorites visibles. L'objectif etait d'attirer au Parti liberal des groupes 
minoritaires de fawn a les integrer aux associations locales. La promo-
tion des interets des liberaux membres de minorites visibles devait se 
faire grace a l'etablissement de mecanismes institutionnalises de commu-
nication avec le chef du PLO, les ministres, les deputes liberaux 
l'Assemblee legislative, le comite executif et les autres instances du 
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PLO. D'autre part, les ressources des membres de la FOLSAT devaient 
servir a appuyer des candidats liberaux membres de minorites visibles 
lors d'elections provinciales, federales et municipales. 

La composition et l'orientation de la FOLSAT refletaient les idees 
de ses fondateurs qui etaient persuades que les communautes ethniques 
de race blanche, comme les Italiens et les Juifs, avaient reussi a obtenir 
une representation a tous les niveaux du PLO. Les fondateurs estimaient 
egalement : 

que les dossiers prioritaires etaient loin d'etre les memes pour tous. 
Pour nous, c'etait la discrimination fond& sur la couleur. Ce qui 
manquait, c'etait des membres de couleur, et notamment au sein de 
la direction du parti. L'integration de minorites visibles est differente 
de celle des autres minorites. Lors du congres de direction de 1982, it 
y avait tres peu de personnes de couleur, leur presence n'etait que 
symbolique. Les membres des minorites visibles continuent de penser 
que l'on se sert d'eux au gre des besoins. Entre les elections, les mino-
rites visibles ne participent pas; ce n'est que pendant les elections 
qu'on fait appel a elles. (Entrevue de groupe avec les dirigeants de 
la FOLSAT.) 

Les militants et militantes de minorites visibles au sein du Parti liberal 
jugeaient que leurs communautes representaient un reservoir de 
leaders potentiels et d'importantes ressources financieres auxquels on 
n'avait pas recours. En retour, ils reclamaient « des objectifs d'equite 
en matiere d'emploi, des nominations politiques et l'acces au pouvoir » 
(entrevue de groupe avec les dirigeants de la FOLSAT). 

Les diverses organisations membres (dont certaines ont vu le jour 
en meme temps que la FOLSAT, qui les chapeaute) ont amene au parti 
quelque 6 000 nouveaux membres. Cela a certainement joue dans la 
decision de David Peterson — dont l'adjoint special, Trevor Wilson, 
avait ete l'un des principaux instigateurs de la formation de la 
FOLSAT — de donner son appui a la Federation. Au congres du PLO 
tenu en juin 1986, deux amendements ont ete apportes a la constitu-
tion du Parti liberal reconnaissant la FOLSAT comme faisant partie 
integrante du parti et lui reservant des places au congres (sans pour 
autant lui donner droit a des delegues officiels). Tout porte a croire que 
l'adoption de la proposition relative a la FOLSAT n'a pas ete chose 
facile au congres, rid& ayant ete contest& et par des membres du 
bureau et par certains membres du parti appartenant a des minorites 
visibles. 
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Parmi ses realisations, la FOLSAT cite l'investiture de trois 
candidats liberaux membres de minorites visibles aux elections 
ontariennes de 1987: Bob Wong, Murad Velshi et Alvin Curling, rept.-
sentant respectivement les communautes chinoise, indienne et noire. La 
FOLSAT a par ailleurs reussi a etablir des rapports permanents aux 
niveaux superieurs du parti grace a des reunions trimestrielles avec le 
premier ministre et a des rencontres regulieres avec le ministre de la 
Citoyennete, responsable du multiculturalisme et de requite en matiere 
d'emploi. Les membres de la FOLSAT disent egalement avoir contribue 
a pousser le gouvernement Peterson a demander une etude sur les 
criteres de competence appliques a Yetranger eta adopter des politiques 
plus energiques sur le plan de requite en matiere d'emploi. 

Les dirigeants des associations ethniques satellites affirment que 
ces organismes ont egalement joue un role important dans la formation 
politique des nouveaux immigrants. Le president de la Filipino-
Canadian Liberal Association (entrevue) declare a ce sujet : 

Depuis la naissance de la FOLSAT, les Philippins connaissent mieux 
les structures politiques canadiennes, les differences du systeme, par 
exemple le fait que les electeurs n'elisent pas directement le premier 
ministre. Il n'y a que la FOLSAT qui assure ce genre de formation 
politique. Mille deux cents Philippins sont venus a la premiere 
reunion. L'association philippine se reunissait une fois par mois. Nous 
avons organise des ateliers sur des questions politiques, et certains 
membres du conseil d'administration ont egalement participe a des 
ateliers du Parti liberal de l'Ontario. Nous tachons de trouver des 
Philippins qui ont les competences requises pour se porter candidats 
aux paliers federal, provincial ou municipal. 

L'un des principaux objectffs des organismes satellites kali de 
permettre aux minorites jusque-la exdues de s'integrer dans les organi-
sations regulieres de parti, au niveau des circonscriptions. La FOLSAT 
avait donc pour objectif d'assurer la transition en vue de leur inte-
gration a rappareil du Parti liberal. Meme si la plupart des dirigeants 
conviennent que la presence de la FOLSAT a amen une plus grande 
participation des minorites visibles dans la vie politique du parti, ils 
reconnaissent egalement que rintegration des minorites visibles dans 
les associations de circonscription n'a pas reussi aussi bien que prevu. 

En theorie, rintegration devait se realiser comme suit : radhesion 
a une organisation membre de la FOLSAT accordait automatiquement 
a radherent ou a radherente une carte de membre de l'association de 



55 

PARTIS ET PARTIS PRIS 

circonscription pour la premiere armee. Or, la majorite des interesses 
n'ont pas fait renouveler leur carte de membre et it y a eu des conflits 
entre les organisations membres de la FOLSAT et les associations de 
circonscription quant a la repartition des fonds de cotisation. D'autre 
part, certaines associations de circonscription voyaient les membres de 
la FOLSAT d'un mauvais coil, craignant une prise de controle. Le presi-
dent d'une organisation affiliee signale par ailleurs l'existence de 
certain problemes de politique interne au sein de la FOLSAT. Selon 
lui, les membres des clubs minoritaires n'acceptaient pas toujours 
comme legitimes les dirigeants de leurs organisations. 

Bon nombre d'immigrants et immigrantes de premiere generation 
trouvent dans la FOLSAT un cadre culturel rassurant ou ils sont entoures 
par des personnes de meme langue et de memes traditions. Comme 
l'a explique un membre, « les gens qui arrivent sont timides et les 
partis les intimident ». Un membre de la Korean Liberal Association 
(entrevue) explique que la connaissance de la langue et du systeme 
compte parmi les obstacles a la participation des Coreens et Coreennes 
a la vie politique et ajoute : 

L'une des caracteristiques culturelles des Coreens est l'apathie 
politique. On leur inculque le respect du pouvoir. Meme s'ils ont les 
competences requises, ils ne se lanceront pas dans l'arene politique, 
et cela vaut egalement pour les autres communautes orientales. 

L'idee d'organisations satellites devant assurer la liaison entre les 
minorites visibles et l'appareil du parti a ete rejetee par le Parti liberal 
au niveau national. Les deputes liberaux Charles Caccia et Sergio Marchi 
nous ont tous deux parle de leur lutte contre l'etablissement de la 
FOLSAT au niveau federal. Selon le premier, la FOLSAT 0 donnerait 
naissance a des intermediaires qui se verraient accorder une impor-
tance demesuree ». Quant a Sergio Marchi (entrevue), it dit s'opposer 
a la FOLSAT par principe, estimant que cette organisation est de nature 
a ralentir au lieu de faciliter l'integration des minorites dans les grands 
organismes politiques : 

J'ai lutte contre ce projet au niveau federal, car cela creerait deux 
categories de membres. Le concept meme de satellite en dit assez 
long : it s'agit d'une chose en orbite. Nous avons des associations de 
circonscription et des membres. La FOLSAT ralentirait l'entree des 
gens dans la vie politique et leur epanouissement politique. Peterson 
a cree la Federation en tant que moyen de pertetrer les communautes 



56 

MINORITES ET POLITIQUE CANADIENNE 

ethnoculturelles. Il faut accueillir les gens par la porte principale 
et non par la porte arriere. D'autre part, la FOLSAT cree des 
tensions au sein de la communaute, en opposant par exemple les 
Italo-Canadiens aux Afro-Antillais. Si le mur de Berlin peut tomber, 
pourquoi pas la FOLSAT ! 

D'autres hommes et femmes, deputes et militants liberaux 
membres de minorites ethniques, nous ont exprime leur opposition 
categorique a la FOLSAT, affirmant que cette organisation « ghettoise » 
et divise le groupe. Selon eux, loin d'integrer les minorites dans les 
grandes structures politiques, la FOLSAT les isole et les &courage de 
participer a la vie politique commune64. 

Les membres de la FOLSAT expliquent autrement l'opposition, au 
niveau federal, du Parti liberal aux structures de liaison avec les 
minorites visibles. Selon certains, « les strateges du niveau federal 
n'etaient pas conscients du pouvoir potentiel que representent les mino-
rites visibles » et l'ancien chef, John Turner, etait mal renseigne sur les 
minorites visibles, ne s'interessant qu'a leur potentiel en tant qu'elec-
teurs et non en tant que dirigeants et decideurs. 

Certains defenseurs de la FOLSAT reconnaissent par ailleurs 
qu' « a l'echelle federale, la structure liberale est plus compliquee. Ce 
ne sont pas toutes les provinces qui ont des minorites visibles. » D'autre 
part, les politiques ethnoculturelles federales ont de fortes chances d'etre 
dominees par le dossier anglais-francais et par celui des autochtones. 

L'effectif de la FOLSAT a baisse depuis la defaite du gouvernement 
Peterson en septembre 1990, ce qui ajoute foi a l'hypothese selon 
laquelle les minorites ethniques sont attirees par le parti au pouvoir. 
Cette hypothese est renforcee par le fait que certains groupes mino-
ritaires manifestent un nouvel interet a regard du NPDO depuis sa 
victoire aux elections de septembre 1990. 

Le Ethnic Liaison Committee du Nouveau Parti democratique de ('Ontario 
Les facteurs a l'origine de la creation du Ethnic Liaison Committee du 
NPDO en 1985 sont semblables a ceux qui ont amene l'etablissement 
de la FOLSAT. Les partisans neo-democrates membres de minorites 
ethniques avaient le sentiment que leurs interets etaient ignores ou mal 
defendus par le parti, ce qui amenait les communautes minoritaires a 
se desinteresser du NPD ou a le voir d'un coil sceptique. Il a donc ete 
juge necessaire d'accorder aux minorites une place plus importante, 
grace a des comites de minorites ethniques officiellement reconnus. 
Il existe a l'heure actuelle des comites qui representent les commu-
nautes noire, chinoise, coreenne, italienne, portugaise, grecque et 
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sud-asiatique, et qui assurent ainsi un lien avec les minorites visibles 
de meme qu'avec les communautes ethnoculturelles (blanches). 

Les objectifs des comites de minorites et de la structure de liaison 
etaient triples : premierement, rehausser l'importance au sein du NPD 
des questions interessant directement les minorites; deuxiemement, 
encourager des membres de minorites a occuper des charges a tous les 
niveaux du parti, a sieger aux congres et aux reunions du Conseil, a 
occuper des postes &eves a la direction du parti et au sein de comites, 
A se presenter aux elections municipales, provinciales et federales, 
ceuvrer en vue d'ameliorer les possibilites d'emploi pour les minorites 
au sein du parti, eta augmenter le nombre de membres du parti recrutes 
parmi les groupes minoritaires (Ontario, Nouveau Parti democratique 
1985); troisiemement, assurer une liaison entre le parti et les commu-
nautes minoritaires en utilisant la presse et les medias electroniques 
ethniques, en participant a des manifestations communautaires dans le 
but d'expliquer les politiques des neo-democrates aux minorites et en 
sensibilisant les membres du NPD aux preoccupations des minorites. 

Le role du Ethnic Liaison Committee en matiere d'elaboration 
de politiques s'inscrivait dans une structure plus officielle que la 
FOLSAT, dont les membres rencontraient directement les dirigeants 
du Parti liberal. Dans le cas du comite du NPD, les resolutions poli-
tiques devaient etre transmises au bureau du parti puis, si celui-ci 
les adoptait, etre deposees par le bureau soit lors d'une reunion du 
Conseil soit lors du congres biennal du parti. C'est ainsi que les comites 
de liaison du NPD ont obtenu le statut d'associations de circonscription 
au sein de la structure d'ensemble du parti et qu'en 1986 ils ont ete 
autorises a nommer deux delegues avec droit de vote au congres 
provincial65. Comme dans le cas de la FOLSAT, l'objectif vise etait 
d'integrer les hommes et femmes de groupes minoritaires a l'appareil 
du parti. Ceux et celles qui adheraient au NPD etaient reconnus comme 
membres du parti a part entiere et leur nom etait ajoute a la liste des 
membres de l'association de circonscription de leur localite. 

L'-une des priorites du Ethnic Liaison Committee etait de promouvoir 
la participation et les interets des minorites lors d'elections. Les comites 
devaient ceuvrer aux cotes du Elections Planning Committee; leur role 
consistait a mousser la candidature de membres des minorites 
ethniques, a fournir une aide financiere, a recruter des benevoles pour 
leurs campagnes eta propulser a l'avant-scene les dossiers inte-ressant 
les minorites. Le soutien assure aux candidats et candidates membres 
de groupes minoritaires par les dffferents comites lors des elections 
federales de 1988 a, semble-t-il, donne des resultats inegaux. Paul Simon 
du Black Advisory Committee (BAC) se dit decu de l'appui que le BAC 
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lui a fourth dans sa campagne en tant que candidat federal. Par contre, 
Raymond Cho declare avoir ete largement appuye par le Korean 
Advisory Committee (KAC), qui lui a apporte un soutien financier 
considerable et de l'aide durant sa campagne dans la circonscription 
de Scarborough—Rouge River. D'autre part, it attribue sa victoire elec-
torale au travail du Policy Review Committee, du KAC et de la commu-
naute coreenne dans son ensemble lors de sa campagne dans une 
circonscription federale chaudement disputee (Ontario, Nouveau Parti 
democratique 1989). 

L'origine des structures de liaison ethniques du NPD remonte au 
debut des annees 70. C'est alors qu'une association italienne a ete consti-
tuee au sein du NPDO. L'influence exude par les minorites au sein 
du NPDO etait a repoque extremement limitee : les membres du comite 
avaient demande au chef neo-democrate d'alors, Stephen Lewis, s'ils 
pouvaient adresser quelques mots en italien a 1' assistance reunie pour 
le congres provincial (entrevue, Joe Pantalone)66. 

En 1983, Bob Rae, alors chef du NPDO, a convoque une reunion 
avec des membres de la communaute noire et c'est de la qu'est ne le 
BAC. Celui-ci devait 'etre un mecanisme de liaison non partisan avec les 
neo-democrates de rOntario. En 1985, ce sont des groupes ethniques 
de race blanche, desireux de contrecarrer l'attrait traditionnel exerce 
par le Parti liberal sur les minorites a cause de sa politique d'immigra-
tion, qui ont donne le coup d'envoi a la creation de comites de mino-
rites. Le fait qu'il ne fallait pas etre neo-democrate pour etre membre 
d'un de ces comites de liaison constituait une anomalie, surtout lorsque 
les membres de ces comites se sont vu accorder le statut de delegues 
(entrevue, Jill Marzetti). Joe Pantalone (entrevue) estime, quant a lui, 
que la possibilite de travailler avec les membres non neo-democrates 
de la communaute dans le cadre des comites des minorites profite a 
l'ensemble des participants. 11 cite, a titre d'exemple, le travail realise 
par 1'Italian Advisory Committee relativement aux pensions des Italo-
Canadiens, travail auquel ont participe quelque 600 personnes. 

A l'heure actuelle, le recrutement pour les comites de minorites se 
fait a l'inverse des traditions : au lieu de se faire directement dans 
les communautes sans exigence de participation prealable aux activites 
du parti, « le recrutement se fait maintenant par rintermediaire des 
associations de circonscription et les membres sont ensuite integres 
aux comites » (entrevue, Jill Marzetti). Fait a signaler, depuis raccession 
au pouvoir des neo-democrates, l'on constate en Ontario un nouvel 
interet de la part de certains groupes, comme les Philippins et les 
Lithuaniens, a regard de pareils comites. Selon Jill Marzetti, le NPDO 
est pris dans un dilemme : « Les comites ont-ils pour mission de rejoindre 
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les differentes communautes ou sont-ils tout simplement constitues de 
membres du parti appartenant a differentes communautes ? » 

Contrairement a la FOLSAT, le Ethnic Liaison Committee du NPDO 
chapeaute tant les comites de minorites visibles que ceux des mino-
rites ethniques blanches. Les questions de discrimination sont vrai-
semblablement percues de facon differente par les personnes de couleur 
et par les personnes de race blanche appartenant a des minorites 
ethniques non dominantes et ces differences risquent de susciter des 
frictions dans les structures politiques reunissant les deux groupes. Jill 
Marzetti (entrevue) souligne notamment qu'il y a dissension au sein 
du Ethnic Liaison Committee sur certaines questions, comme la 
question de l'action positive : 

Le Black Advisory Committee revendique des mesures d'action 
positive pour les candidats, mais les autres communautes, comme les 
Italiens et les Grecs, estiment que l'action positive pour les minorites 
visibles les desavantage. Chose etonnante, les comites chinois et coreen 
se sont ranges du cote des Grecs et des Italiens dans leur opposition 
aux Noirs. A leur avis, une politique d'action positive qui ne viserait 
que les minorites visibles provoquerait des divisions et nuirait a ces 
dernieres [...]. La question est de savoir a qui doit s'appliquer l'action 
positive. Ne devrait-elle viser que les minorites visibles ? Ou bien 
y a-t-il quelque chose de plus commun a l'experience generale de 
l'immigrant ? 

Les lignes directrices d'action positive en matiere d'investitures et 
de candidatures chez les neo-democrates de l'Ontario sont le produit 
d'un compromis : la priorite va aux minorites visibles, mais on deploie 
egalement des efforts pour favoriser la designation de tous les candi-
dats ethniques. Nous analyserons plus loin ces lignes directrices et les 
autres mesures d'action positive adoptees par le NPD aux niveaux 
provincial et federal. 

La structure federale du NPD n'est pas aussi avancee que la 
structure ontarienne en ce qui concerne la participation des minorites 
visibles et ethniques. Les critiques relatives au « stereotype blanc » 
transmis par la television lors du congres de direction de 1989 ont 
amen le NPD federal, a se pencher sur la sous-representation des mino-
rites ethniques et visibles et des communautes autochtones darts ses 
rangs. Ayant d'abord ceuvre a la promotion d'une representation 
egalitaire des hommes et des femmes, dit Abby Polonetski (entrevue), 
directrice des programmes a l'intention des femmes au NPD federal, 
« ce n'est qu'aujourd'hui [en 19901 qu'on nous demande d'appliquer 
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notre programme d'action positive aux minorites visibles et aux 
peuples autochtones ». 

Une bonne partie des programmes visant a « edifier un parti qui 
reflete la diversite ethnique et raciale des travailleurs du Canada 
d'aujourd'hui » sont elabores par le Comite sur le multiculturalisme 
du parti, principalement compose de membres des minorites visibles 
(Nouveau Parti democratique s.d.). Le Comite sur le multiculturalisme 
a propose : 

que soit cree un comite permanent du parti sur la participation des 
minorites visibles, afin d'aider et d'encourager les membres des 
minorites raciales a participer a toutes les facettes de la vie du parti, 
notamment a titre de candidats, membres de la direction et du Conseil, 
delegues au congres, membres des comites federaux, membres et 
dirigeants des associations de circonscription et employes du parti 
federal, proportionnellement a leur representation dans la popula-
tion generale. (Nouveau Parti democratique 1990.) 

En decembre 1989, le NPD a modifie ses statuts pour creer le Conseil 
des circonscriptions federales offrant un nouveau type de representa-
tion organisationnelle aux minorites visibles, puisqu'un conseil des 
minorites visibles figurera parmi les six conseils regroup& dans une 
nouvelle structure federative67. 

La section suivante traite des mesures d'action positive prises au 
NPD, tant celles déjà appliquecs en Ontario que celles « en voie d'appli-
cation » au niveau national, et de la position des partis liberal et conser-
vateur a regard de l'action positive en faveur des minorites visibles et 
ethniques. Elle mettra particulierement en lumiere les differences entre 
les partis quant aux principes et aux mesures institutionnelles destines 
A promouvoir la candidature de membres des minorites aux elections. 

Les mesures d'action positive 
Le memoire presente a la Commission par le Conseil ethnoculturel du 
Canada (1990) contient la recommandation suivante : 

Que les partis (et leurs dirigeants) soient encourages a mettre en oeuvre 
des politiques d'action positive afin d'accroitre le nombre de candi-
dats (dans des circonscriptions gagnables) appartenant aux minorites 
ethniques et visibles, et d'intensifier la participation de ces personnel 
dans les diverses instances du parti. 
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Chaque parti devrait adopter sa propre politique a cet egard. Il 
ressort de l'etat de fait actuel que les trois partis presentent d'importantes 
differences dans leurs positions relatives a l'integration des minorites 
ethniques et visibles. Comme on pourra clairement le constater dans 
les propos qui suivent, ces differences ont influence le developpement 
des politiques et des structures de chaque parti concernant l'action 
positive et les liens avec la communaute. 

Le Nouveau Parti democratique de l'Ontario 
En decembre 1989, le Conseil provincial du Nouveau parti democratique 
de l'Ontario (NPDO) a adopte des lignes directrices d'action positive 
interessant les investitures et les candidatures. Ces lignes directrices, 
reproduites a l'annexe B, figuraient dans le dossier d'information 
l'intention des candidats potentiels distribue a toutes les associations 
de circonscription du NPDO aux fins du scrutin provincial de 1990. 

Les lignes directrices du NPDO determinent les groupes cibles 
suivants : les femmes, les minorites visibles, les personnes handicapees 
et les autochtones. Elles visent a remedier a une tendance dont se 
plaignent les femmes et autres candidats des groupes cibles, a savoir 
qu'on les presente dans des circonscriptions ingagnables. Aussi les 
lignes directrices specifient-elles que dans 75 % des circonscriptions 
« prioritaires » ou gagnables, le NPD doit presenter des candidats ou 
candidates appartenant aux groupes cibles. Parmi ces derniers, les 
femmes sont privilegiees en ce sens que 60 % des circonscriptions 
prioritaires doivent etre reservees a des candidates68. En outre, une 
« politique d'ouverture », selon Joe Pantalone, est appliquee a 25 % des 
sieges prioritaires : la preference est donnee a des membres de 
minorites ethniques, particulierement dans les circonscriptions oiz la 
minorite concern& est nombreuse. Cette politique, consistant a pre-
senter des personnes d'origine ethnique dans des circonscriptions 
forte composante ethnique, constitue un prolongement de la strategie 
visant a recolter le vote ethnique, une pratique de longue date dans la 
vie politique canadienne, ainsi qu'on l'a vu dans la premiere partie de 
la presente etude. 

Les associations de circonscription soumettent des noms d'hommes 
et de femmes a l'Elections Planning Committee (Comite de planifi-
cation des elections). Si la liste ne comprend aucun nom de personnes 
appartenant aux groupes cibles, l'association en cause doit motiver 
cette omission. Par ailleurs, le Central Search Committee aide au recru-
tement de candidats et candidates des groupes cibles. Ainsi, it est obliga-
toire de chercher des personnes de groupes cibles et de rendre compte 
de cette recherche, mais la politique d'action positive n'est pas 
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contraignante du point du vue des resultats (dans la mesure ou elle ne 
fixe pas de quotas). Jill Marzetti (entrevue) note a ce sujet : 

Il peut y avoir des bagarres si le candidat local (n'appartenant pas a 
un groupe cible) est tres populaire, par exemple s'il est conseiller 
municipal. J'entrevois des blocages dans les circonscriptions situees 
a l'exterieur de l'agglomeration de Toronto et a des endroits comme 
Windsor — dans les circonscriptions rurales. 

De meme, Abby Polonetski (entrevue), du Bureau federal du NPD, voit 
dans l'autonomie des circonscriptions l'un des plus gros obstacles a 
l'action positive : 

Etant donne que les positions politiques du NPD emanent des 
circonscriptions, ces dernieres jouent un role tres important, meme si 
elles ne comptent que deux ou trois militants. L'autonomie des circons-
criptions est une notion inviolable qui fait obstacle aux programmes d'action 
positive [italiques ajoutesl. 

C'est en partie parce que le NPD attache beaucoup d'importance 
au caractere democratique des associations de circonscription que la 
secretaire generale du NPDO preconise une approche plus « orga-
nique » de l'action positive, oil les principes s'appliqueraient sur une 
base volontaire. Les regles contraignantes « sont carrement contraires 
A la democratie locale », selon Marzetti (entrevue), qui prone plutot 
une action educative, ainsi que plus de mesures de soutien et d'encou-
ragement des candidats et candidates membres des groupes cibles. Les 
lignes directrices neo-democrates actuelles prevoient par ailleurs une 
« recompense » financiere pour les associations de circonscription qui 
appliquent l'action positive a leur processus d'investiture : 

Nous avons inscrit a notre budget un « fonds d'action positive » de 
60 000 $ qui est divise entre les candidats vises par le programme 
d'action positive. Les frais couverts comprennent la garde des enfants, 
le nettoyage a sec et I'achat de vetements pour les femmes. Mais les 
candidats appartenant aux minorites visibles recoivent le meme 
montant que les femmes. 

Aux dernieres elections ontariennes (1990), le NPD a presente cinq 
candidats et candidates appartenant a des minorites visibles — trois 
Noirs et deux Sud-Asiatiques. Une des 5, Zanana Akande, a ete Blue et 
nominee ministre des Services sociaux du gouvernement Rae, ce qui fait 
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d'elle la premiere femme noire a occuper un portefeuille ministeriel en 
Ontario. Jill Marzetti attribue les cinq candidatures aux effets du 
programme d'action positive. 

Les neo-democrates partisans de faction positive pour les minorites 
visibles citent en exemple le succes des mesures en faveur des femmes 
(Bashevkin 1985,86-89). Bien que l'on ne compte que 5 femmes parmi 
les 44 deputes provinciaux neo-democrates de la Chambre des 
communes, a d'autres niveaux du parti regalite des sexes est atteinte. 
Le choix d'Audrey McLaughlin comme chef du parti federal temoigne 
de la percee des femmes aux niveaux superieurs de l'appareil. La 
critique du NPD en matiere de multiculturalisme, Margaret Mitchell, 
pense que l'on pourrait parvenir au meme degre de reussite a l'egard 
des minorites visibles par des initiatives telles que l'envoi de lettres 
aux bureaux de circonscription informant ces minorites de la politique 
du parti. 

Il est clair que le programme d'action positive mis en place par le 
NPD ontarien a ete retenu comme un modele de choix — tant au niveau 
de la lettre que de Yesprit — lors de la mise sur pied d'un programme 
semblable au niveau federal. Ainsi, les lignes directrices suggerees lors 
de la Convention federale de 1991 ont beaucoup emprunte au NPD de 
l'Ontario, tout comme la comprehension qu'il y a des differences entre 
la discrimination vecue par les minorites visibles par rapport aux 
minorites ethnoculturelles. 

Les obstacles a la participation des minorites raciales (visibles) sont 
sensiblement differents et appellent de ce fait des approches diffe-
rentes par rapport aux problemes de la participation ethnoculturelle. 
Dans le premier cas, la mise en oeuvre de techniques d'action positive 
clairement definies s'avere necessaire. Dans le deuxieme, les strategies 
de sensibilisation les plus efficaces (necessaires egalement dans le cas 
des minorites visibles) devraient suffire. (Nouveau Parti democra-
tique s.d.) 

L'objectif de representation des minorites visibles a tousles niveaux 
de l'appareil national du NPD est d'environ 7 %, soit la proportion 
estimative des minorites visibles dans la population totale. L'un des 
problemes qui se posent a cet egard est la « repartition inegale des 
minorites visibles entre les differentes regions du Canada » (Nouveau 
Parti democratique s.d.). 

Howard McCurdy (entrevue), qui a joue un role de premier plan 
dans Yelaboration des lignes directrices d'action positive pour le NPD 
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federal, estime qu'un tel programme ne peut etre impose aux 
associations de circonscription : 

Au niveau des circonscriptions, le NPD envisage a l'heure actuelle 
des mesures d'action positive seulement sur le plan des adhesions. 
Ceux qui possedent les competences necessaires seront design& 
comme candidats. Dans une ville comme Toronto, cela se fera 
naturellement, sans qu'il y ait besoin de programme d'action positive. 
On ne peut fixer des objectifs précis a toutes les associations de circons-
cription. 

Le programme d'action positive du federal entre en vigueur 
en janvier 1992 et it se passera un certain temps avant que les effets 
ne se fassent sentir. Quoi qu'il en soit, les lignes directrices federales, 
tout comme celles du NPD ontarien, refletent bien le besoin de trouver 
un equilibre entre l'autonomie des circonscriptions et une plus grande 
representation des autochtones, des personnes handicapees, des 
femmes et des minorites visibles. De plus, le NPD federal a mis 
sur pied un programme d'equite en matiere d'emploi en faveur des 
minorites visibles et des autochtones a son siege national. Un comite 
permanent sur l'equite en matiere d'emploi, compose de deputes 
et de delegues du personnel syndique a ete chargé de mettre en oeuvre 
et de superviser ce programme. Wendy Jang, adjointe legislative 
de la deputee Margaret Mitchell, une Canadienne d'origine chinoise 
qui a travaille a ce programme, estime que des progres ont déjà 
ete realises. Aujourd'hui, sur un personnel parlementaire total de 
177 personnes, 8 appartiennent a des minorites visibles et 2 sont 
des autochtones. Ainsi, ils sont a mi-chemin de l'objectif visant 
obtenir un personnel compose a 10 % d'autochtones et de membres 
des minorites visibles. 

Le Parti progressiste-conservateur 
Contrairement au NPD, le Parti progressiste-conservateur federal (PC) 
n'a pas de programme officiel de sensibilisation ou d'action positive 
en vue d'accroitre la participation des minorites ethnoculturelles ou 
visibles. Les cadres du parti comprennent toutefois que les associations 
de circonscription devraient refleter davantage la composition ethnique 
et raciale de la population locale. Cette comprehension est liee au fait 
qu'ils desirent preserver la force electorale du parti dans les secteurs de 
grande diversite ethnique et raciale. Rosemary Dolman (entrevue), 
secretaire federale interimaire du PC, raconte : 
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Lors de l'assemblee generale de 1986, it y a eu un debat sur la 
demographie des circonscriptions et du pays dans son ensemble. On 
a reconnu que l'on ne peut veritablement etre representatif d'une 
circonscription si la direction est blanche protestante et que la moitie 
de la population locale ne rest pas. 

Une des missions du Comite consultatif sur le multiculturalisme 
installe au bureau de l'aile ontarienne du parti federal etait d'aider les 
associations de circonscription a trouver des candidats et candidates 
au sein des communautes ethniques fortement representees dans 
certaines circonscriptions. Les responsables du PC ne sont pas favo-
rables a Vachon positive obligatoire. Elaine Collins (entrevue), qui etait 
directrice des communications multiculturelles lors des elections de 
1988, explique que les conservateurs ont cherche activement a recruter 
des candidats appartenant aux minorites, qu'il s'agissait la de demarches 
plutot « personnelles » qui « n'obeissaient ni a des diktats d'Ottawa ni 
a une politique structurelle » : 

Nous preferons faire participer les gens par des moyens autres que des 
quotas. ca nous aide a trouver de bons candidats [appartenant aux 
minorites ethniquesl. Par exemple, Alex Franco, qui est Portugais, a 
su interesser beaucoup de gens. Nous preferons que les choses se 
fassent naturellement. 

De meme, Rocco Sebastian (entrevue), membre du Bureau federal, 
s'est fait l'echo des vues exprimees par Jill Marzetti, secretaire gene-
rale du NPDO : 

En ce qui concerne l'action positive, je prefere que le bureau national 
n'impose pas de directives, mais use plutot de persuasion. Toute 
l'organisation repose sur le travail des benevoles. Il faut respecter 
l'autonomie des associations de circonscription. Celles-ci ne sont pas 
sous notre coupe. Si le parti cherchait a recruter activement des 
candidats appartenant a une minorite visible, les associations de 
circonscription s'y opposeraient. 

Rocco Sebastiano, comme Jill Marzetti, prone une approche plus 
« organique » du recrutement de candidats et candidates appartenant 
aux minorites. A son avis, les personnes qui souhaitent etre choisies 
comme candidates au niveau federal ont tout interet a commencer par 
se presenter aux elections municipales. Le recrutement de candidats 
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au niveau municipal semble avoir beneficie au NPD qui n'hesite pas a 
mettre ses ressources a la disposition de candidats prometteurs aux 
elections locales. Certain des deputes liberaux appartenant a des mino-
rites ethniques (tels Sergio Marchi, John Nunziata et Rey Pagtakhan) ont 
fait leurs premieres armes dans la politique municipale et affirment 
que la notoriete et la credibilite qu'ils en ont retirees ne sont pas 
etrangeres a leur succes electoral au niveau federal. Lors du congres 
provincial du Parti progressiste-conservateur ontarien, certains delegues 
ont preconise que les conservateurs s'interessent eux aussi a la politique 
municipale : 

Les elus municipaux refletent generalement mieux la collectivite locale. 
Le Parti conservateur pourrait d'abord reperer des membres de mino-
rites ethniques actifs sur la scene politique municipale et les inviter 
ensuite a se porter candidats au niveau provincial ou federal. On 
eviterait ainsi les conflits avec les associations de circonscription et 
on serait en mesure de recruter de bons candidats. (Entrevue, Rocco 
Sebastiano.) 

Selon Rocco Sebastiano, la meilleure fawn pour les conservateurs 
de modifier leur image — « celle du parti de la grande entreprise et 
des interets anglo-saxons blancs » — est de presenter de bons candidats 
credibles appartenant a une minorite ethnique dans des circonscrip-
tions gagnables. On prouverait ainsi que les groupes ethniques sont 
bien represent& au sein du parti. Rocco Sebastiano souligne qu'il 
importe de presenter des candidats et candidates membres d'une 
minorite ethnique dans des circonscriptions gagnables, meme au 
risque de contrarier certains des membres des associations de circons-
cription concernees. 

Le Parti liberal du Canada 
Comme on l'a vu precedemment, le PLC a rejete la structure des 
organisations ethniques satellites mise sur pied par le PLO. La plupart 
des deputes liberaux federaux issus d'une minorite ethnique se sont 
d'ailleurs opposes a tout programme officiel d'action positive qui 
viserait a promouvoir la representation des minorites raciales ou 
ethniques a l'interieur du parti69. On peut citer comme typiques les 
reponses suivantes A la question de savoir si des reformes etaient neces-
saires afin d'assurer une meilleure representation des minorites 
ethniques au sein du PLC : 
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Je ne suis pas favorable aux quotas. Au Parti liberal, nous partons du 
principe que tout le monde est egal. II incombe a chaque groupe 
d'occuper la place qui lui revient. Je ne suis pas en faveur d'une 
commission multiculturelle. 11 faut appliquer les memes regles a tout 
le monde. (Entrevue, Alfonso Gagliano.) 

On ne peut imposer ce genre de choses. Les organisations 
politiques ne sont pas differentes des entreprises. 11 faut repondre aux 
besoins des clients. II n'existe aucun moyen systematique de faire 
participer les gens a la vie politique. (Entrevue, Joseph Volpe.) 

Je ne suis pas en faveur de mesures speciales. (Entrevue, John 
Nunziata.) 

Rey Pagtakhan (entrevue), le seul depute liberal issu d'une 
minorite visible, est d'avis que les membres de minorites visibles 
devraient recevoir l'appui et l'encouragement du parti pour se porter 
candidats. Selon lui, la presence de l'un d'eux au Comite des elections 
faciliterait une prise de conscience a ce sujet. H insiste particulierement 
sur la necessite, pour la direction du parti, de chercher resolument et 
activement de bons candidats appartenant aux minorites visibles70. Les 
militants et militantes du NPD et du PLO que nous avons interroges 
considerent comme un facteur de du succes de tout programme d'action 
positive l'engagement de la direction du parti a regard de la participation 
des minorites visibles71. 

Les obstacles A la participation des minorites 
A rheure actuelle, les principaux partis sont loin d'etre representatifs 
de la diversite raciale et ethnique de la population canadienne. Des 
membres des trois partis ont indique que le racisme et la discrimination 
ethnique existent au meme degre au sein de leur parti que dans la 
societe en general. Des dirigeants et dirigeantes du NPD et du PC ont 
reconnu que seuls des Blancs occupent les echelons superieurs de la 
hierarchie de leur parti. Quels sont donc les obstacles, reels et percus, 
a la participation des minorites ethniques et raciales au sein de ces trois 
partis ? 

Les vues des deputes et des candidats membres de minorites 
ethniques sont revelatrices de la maniere dont les contraintes et les 
perspectives sont percues par les personnes qui participent activement 
a la vie du parti. Un petit nombre d'individus considerent qu'il n'y a 
pas d'obstacle a la participation des groupes ethniques minoritaires au 
sein des partis, que dans leur parti chacun possede des chances egales, 
quelle que soit son origine raciale ou ethnique. C'est notamment la 
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position exprimee par Gus Mitges (entrevue), depute conservateur 
d'origine grecque : 

L'appartenance raciale n' a pas beaucoup d'importance. C'est le 
travail qui compte. II faut partir de zero — que l'on soit Juif, Grec, etc. 
Tout depend de l'individu. Vous rencontrerez des prejuges partout, 
que vous fassiez partie d'une minorite visible ou d'une autre. Lorsque 
l'economie ne va pas, les gens cherchent des boucs emissaires. Il n'y 
a rien [de discriminatoire] dans les institutions. Nous avons cesse 
d'etre un parti blanc [...]. Autrefois, la discrimination etait si forte que 
les gens changeaient de nom. On ne voit plus cela aujourd'hui. Si vous 
etes un bon organisateur, on vous accueille a bras ouverts. Si vous 
travaillez beaucoup, vous avez autant de chances que n'importe qui. 

Un petit nombre de deputes et deputees appartenant a des groupes 
minoritaires ont affirme devoir fournir un effort supplementaire pour 
se faire respecter au sein des partis (entrevues, Gagliano, Volpe et 
Guarnieri). Plusieurs deputes interroges, particulierement chez les 
liberaux, estiment que les partis traditionnels ont encore du chemin a 
faire avant que l'appartenance ethnique et raciale cesse d'etre un 
obstacle a la participation mais qu'ils sont beaucoup plus ouverts que 
par le passé. 

Les militants liberaux tendent a penser que leur parti a « des 
annees-lumiere d'avance sur les autres, sur le plan de l'ouverture 
aux Canadiens d'autres origines » (entrevue, Tony Ianno). Le depute 
Joe Volpe (entrevue) s'inscrit en faux contre l'idee revue voulant que 
les minorites ethniques soient attirees par le Parti liberal en raison de 
sa politique d'immigration, signalant que les liberaux ont restreint 
l'immigration au cours des annees 70 et 80 : 

Le Parti liberal a plutot la faveur des minorites ethniques parce qu'il 
a su projeter l'image d'un parti ouvert a l'innovation et au change-
ment en douceur. Cette image a ete renforcee par quelques politiques 
qui la confirment, entre autres dans le domaine du bien-titre social. 

Un nombre frappant de militants liberaux membres de minorites 
ethniques citent le « facteur de confort » comme motif de leur decision 
de s'inscrire au PLC et d'y militer72. Par contraste, les responsables du 
PC ont souvent &Toque le « probleme d'image » de leur parti. Par 
exemple, Susan Warren (entrevue), directrice des operations en Ontario, 
affirme : 
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Nous savons d'apres nos « groupes de discussion » (une forme de 
sondage intensif fond& sur des echantillons stratifies), que les mino-
rites ethniques et visibles ne sont pas a l'aise chez les conservateurs. 
Nous sommes percus comme le parti « de la haute finance et des 
grands patrons WASP [white anglo-saxons protestants] ». Pendant 
les annees 40 et 50, nous etions encore un parti de gens d'affaires, 
ferme aux minorites ethniques et visibles. Nous etions egalement 
un parti rural a predominance anglaise, ecossaise et irlandaise. 
Aujourd'hui, les conservateurs qui ne veulent pas de mélanges 
rejoignent les rangs du Parti reformiste du Canada. 

Bien que le PC exerce un attrait croissant sur les minorites raciales 
et ethniques — particulierement chez les gens d'affaires ses militants 
et militantes resteront en majorite d'origine britannique et francaise, 
de l'avis de Susan Warren (entrevue). Elle explique la composition 
ethnique passee et actuelle du parti par les differences qui marquent les 
traditions politiques de participation : 

La majorite des militants reguliers resteront d'origine francaise et 
anglaise. Its ont ete eleves dans le systeme et le comprennent. Ceux 
qui sont arrives plus recemment n'ont pas de tradition a cet egard. 
Les Britanniques possedent de vieilles traditions de militantisme et 
de benevolat au sein des partis politiques. Les Italiens font du Ilene-
volat pour leur eglise. Le travail benevole ne fait pas partie du mode 
de socialisation des Grecs et des immigrants originaires du Moyen-
Orient, comme c'est le cas chez les blancs protestants. 

Le NPD a egalement souffert de son image de « parti blanc », telle 
que la projetaient les brochures electorales de la campagne nationale de 
1984, dans lesquelles ne figurait aucune photo d'une personne de 
couleur. La faible representation des minorites visibles lors du congres 
de direction de 1989 temoigne egalement du probleme. Howard 
McCurdy (entrevue), le seul depute federal neo-democrate membre 
d'une minorite visible, explique que sa candidature au poste de chef du 
parti en 1989 « etait intentionnellement symbolique, pour montrer a la 
communaute noire et aux minorites visibles qu'il y avait de la place 
pour eux au NPD ». 

On cite d'autres obstacles encore au recrutement par le NPD de 
militants et militantes appartenant aux minorites visibles. Dans le cas 
de plusieurs minorites qui ont echappe a des regimes communistes 
repressifs, la phobie des partis de gauche s'est traduite dans le contexte 
canadien par une reticence a soutenir le parti considers comme le plus 
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socialiste. Etant donne que la politique canadienne en matiere de 
refugies a traditionnellement favorise les personnel qui fuient les 
regimes repressifs de gauche, le bassin « naturel » d'immigrants qui 
seraient enclins a militer au NPD est demeure faiblem. 

En outre, selon Howard McCurdy (entrevue), le degre de « purete 
ideologique » qui est edge de la part des membres du NPD a un effet 
de dissuasion, bloquant 1' acces aux membres des minorites visibles 
puisqu'ils sont exterieurs au reseau de militants neo-democrates blancs. 
Ainsi, McCurdy considere le « penchant puritain » qui existe au sein du 
NPD comme un frein serieux au recrutement : « 11 faut pratiquement 
supplier qu'on vous laisse entrer, car on exige de vous une adhesion 
totale au credo du parti. II y a des "neo-democrates integristes". » 

Abby Polonetski (entrevue), directrice des programmes a l'intention 
des femmes au NPD, estime que le NPD a moins de membres 
instantanes parce qu'il exige de ses membres une plus grande adhesion 
a l'ideologie et a la ligne du parti que ne le font les liberaux ou les 
conservateurs. Faisant l'historique de son propre engagement au sein 
du NPD depuis sa prime jeunesse, elle lance : « 11 faut etre un drogue 
de la politique pour etre admis. » Toutefois, certains neo-democrates 
jugent que cet obstacle a la participation est en train de diminuer grace 
au pragmatisme des nouveaux chefs du parti aux niveaux federal et 
ontarien, Audrey McLaughlin et Bob Rae, et du succes electoral recent 
du NPD en Ontario. Joe Pantalone (entrevue), president du Ethnic 
Liaison Committee du NPDO, commente : 

Il n'y a pas de test scientifique pour mesurer les convictions 
sociales-democrates d'un individu. Le NPD n'avait jamais encore ete 
au pouvoir, si bien qu'il a pu s'accrocher a sa philosophie. Maintenant 
qu'il est au pouvoir en Ontario, it va changer. Il va peut-etre 
ressembler davantage au Parti 

Dans les trois partis, une barriere structurelle a la participation des 
minorites ethniques est le « facteur de reelection ». En effet, une regle 
tacite largement admise dans les partis politiques veut que l' on 
ne conteste pas, sans motif valable, la reinvestiture des deputes 
sortants. On considere comme d'une importance extreme le succes 
electoral d'un parti et, par consequent, on est persuade qu'il vaut mieux 
presenter un depute sortant ayant fait ses preuves electorales, plutot 
qu'un candidat inconnu qui n'a pas passé repreuve des urnes 
(Gallagher 1988, 248 et 249). La contestation reussie par Joe Volpe, qui 
a ravi l'investiture au depute sortant Roland de Corneille dans la 
circonscription d'Eglinton—Lawrence, lors de la campagne federale 
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de 1988, et l'approbation implicite dorm& a la contestation des sor-
tants par le chef liberal de l'epoque, John Turner, a fait beaucoup de 
vagues, tant dans les rangs du PLC qu'a l'exterieur. 

Cette regle officieuse qui &courage la contestation des deputes 
sortants empeche des candidats et candidates de minorites ethniques 
de se presenter dans des circonscriptions gagnables ou sures. Des 
cadres du PC ont explique par ce meme facteur le faible nombre de 
candidats appartenant a des minorites ethniques lors du recent scrutin 
federal : 

Nous ne sommes pas dans la meme situation que les liberaux. Nous 
n'avons que 15 sieges en Ontario et, comme les sortants se repre-
sentent dans presque toutes ces circonscriptions, le vote d'investiture 
equivaut a un couronnement. Les circonscriptions qui restent ont une 
forte population mediterraneenne et sont par consequent comprises 
dans la « zone morte ». (Entrevues, Susan Warren et Avi Flaherty.) 

De meme, la critique neo-democrate en matiere de multiculturalisme, 
Margaret Mitchell (entrevue), estime que « le probleme au niveau federal 
est que le nombre de sieges detenus par le parti est limit& Il faut 
prendre des mesures d'action positive ». Pour eviter de contester les 
deputes sortants, Abby Polonetski (entrevue), propose « une strategie 
consistant a chercher les circonscriptions neo-democrates dont le depute 
sortant ne se represente pas ». 

Si, de facon generale, on est enclin dans les partis a ne pas contester 
la candidature des sortants et sortantes, cette pratique fait aujourd'hui 
l'objet d'un debat, precisement parce qu'elle apparait comme un 
obstacle majeur a la representation des minorites dans le parti, a titre 
de candidats serieux et non symboliques. Les deputes Sergio Marchi et 
Joe Volpe considerent la contestation des sortants comme legitime 
(ce qui n'est guere surprenant dans le cas du deuxieme). C'est aussi 
l'avis de Joe Pantalone, conseiller municipal neo-democrate de Toronto, 
du liberal Jasbir Singh Mangat, de certains dirigeants de la FOLSAT et 
de la secretaire generale du NPDO, Jill Marzetti (entrevue). Cette 
derniere fait remarquer que si, traditionnellement, on ne conteste pas 
l'investiture des deputes sortants au NPDO, dans d'autres provinces, 
telles que la Colombie-Britannique et le Manitoba, cela est permis; de 
fait, en Colombie-Britannique, le NPD a aide des femmes a se presenter 
contre des sortants afin de promouvoir Vegalite des sexes. 

Une des barrieres qui freinent les candidatures a l'investiture 
et aux elections, selon plusieurs militants membres de minorites 
ethniques, est le probleme d'argent. Des membres de la FOLSAT ont 
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fait valoir que « les Neo-Canadiens ont besoin d'accumuler des 
ressources et it faut plusieurs annees pour economiser les 50 000 $ 
requis pour une campagne ». Lors d'une autre rencontre avec des 
dirigeants de la FOLSAT, un des participants (entrevue) a affirme : 

Le probleme du financement freine les candidatures de membres des 
minorites visibles. Il faut disposer d'un reseau de financement — tout 
comme les gars de Bay Street [quartier de la finance a Toronto]. La 
mentalite de Bay Street prevaut. Des gens d'affaires s'amenent en 
disant : « Nous achetons toutes les tables [lors d'un banquet du partil, 
alors pourquoi aller chercher de l'argent dans les communautes 
ethniques ? ». 

Cela ne signifie pas que toutes les communautes ethniques soient 
economiquement defavorisees, meme si elles sont composees d'immi-
grants de fraiche date. De fait, la majorite des candidats et candidates 
appartenant a une minorite ethnique qui se sont present& aux der-
nieres elections federales avaient un profil professionnel et ideologique 
tres similaire a celui des candidats des groupes ethniques majoritaires. 
Cependant, certains groupes minoritaires — ceux d'immigration plus 
recente, ceux faisant l'objet d'une discrimination considerable et ceux 
qui sont concentres dans les emplois a faible revenu —, font face a des 
difficult& financieres majeures lorsqu'il s'agit de briguer une inves-
titure ou un siege aux Communes. En outre, etant donne qu'il est 
necessaire dans les circonscriptions a population ethniquement diverse 
de distribuer les brochures electorales dans des langues non officielles, 
les candidats d'origine ethnique minoritaire ont des frais de campagne 
plus importants, par comparaison aux candidats des groupes dominants 
qui se presentent dans des circonscriptions ou les gens de minorites 
ethniques sont moins nombreux. 

Autre barriere a la representation des minorites ethniques dans les 
trois principaux partis : le mode conventionnel de recrutement de bene-
voles et de militants, qui repose largement sur les reseaux de relations 
personnelles. II est ironique qu'une bonne part des critiques formulees 
au sujet du recent activisme ethnique au sein du Parti liberal aient vise 
le recours pretendument abusif aux reseaux communautaires ethniques. 
Les reseaux des principaux partis federaux ont suivi jusqu'a present 
le mode de recrutement traditionnel, tendant a se centrer sur la commu-
naute blanche et, selon les regions, sur les groupes britannique et francais 
en particulier. La discrimination structurelle, dit Howard McCurdy 
(entrevue), n'est pas necessairement synonyme de racisme : 
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Les gens déjà en place ne connaissent pas les minorites visibles, 
lesquelles se trouvent de ce fait exclues. II faut travailler en partant 
de la base, et non du sommet. Vous risquez davantage de vous 
retrouver avec une representation purement symbolique si vous 
cherchez a integrer des gens en identifiant des « leaders ». 

Margaret Mitchell (entrevue) decrit l'effet d'exclusion des reseaux en 
ces termes : « Dans les partis, it y a toujours des cliques. Celles-ci font 
obstacle a tous les gens de l'exterieur, y compris les Blancs. » 

Une autre barriere que certains militants d'origine minoritaire 
assimilent a l'effet d'exclusion des reseaux est la reticence des per-
sonnes qui detiennent le pouvoir a le partager avec les « autres », celles 
qui sont d'une autre race ou d'une autre origine ethnique. Tony Ianno 
(entrevue) explique : 

II n'y a qu'un seul gateau a partager. Personne ne veut renoncer a sa 
part. Les plus anciennement installer sont membres de reseaux blancs 
protestants. Its connaissent Untel depuis des annees. Il y a une espece 
de familiarite, le facteur confiance. Il faut du temps pour batir la 
confiance. Je suis aujourd'hui l'ami de ceux que je combattais. 

Plusieurs cadres et militants des partis ont evoque la crainte d'une 
« prise de controle » des associations de circonscription74. Des res-
ponsables de la FOLSAT (entrevue) croient que le PLC a rejete une 
structure de representation des minorites visibles parce que sa direction 
hesitait a partager le pouvoir et « craignait que, par le biais de l'immi-
gration, les minorites visibles ne prennent le controle ». 

Albina Guarnieri, l'une des rares femmes deputees issues d'une 
minorite ethnique, signale le desavantage que represente pour les 
femmes des minorites ethniques le fait de ne pas faire partie des 
« reseaux de vieux copains ». Les membres des « comites de liaison 
ethnique », et particulierement leurs dirigeants, tant au NPD qu'au 
PLO, sont tres majoritairement des hommes. Il ressort egalement des 
entrevues que la grande majorite des membres des bureaux de circons-
cription appartenant a une minorite ethnique sont des hommes, bien 
que la representation des sexes soit plus equitable chez les minorites non 
immigrantes (deuxieme generation et plus). 

On attribue a des facteurs structurels et culturels la sous-
representation des femmes au sein des partis politiques (Brodie 1985, 
77-97; Bashevkin 1985; Maine 1990,2-4). Parmi les facteurs structurels 
figurent des contraintes telles que la repartition du travail dans la 
plupart des ménages, ou les femmes exercent la responsabilite 
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premiere a l'egard des enfants et des travaux menagers, et la 0 double 
journee » des femmes qui travaillent egalement a temps plein 
l'exterieur. En outre, les frail de candidature sont prohibitifs pour la 
plupart des femmes, qui ne gagnent en moyenne que les deux tiers de 
ce que gagnent les hommes. Maille (1990, 4) ecrit a ce propos : 

L'acces a des reseaux socio-economiques est essentiel a toute 
candidature. A cet egard, les femmes sont desavantagees, car tres peu 
d'entre elles evoluent dans les cercles de pouvoir qui donnent un 
avantage a quiconque se lance en politique. 

Parmi les facteurs culturels, on peut citer rid& tenace d'une 
supposee incompatibilite entre le role de politicienne et le role d'epouse 
et de mere, notion qui persiste dans la culture dominante malgre les 
affirmations contraires et les conquetes du dynamique mouvement 
feministe canadien (Brodie 1985, 81). Par ailleurs, comme le note Maine 
(1990, 3), les rouages de la politique ne tiennent aucunement compte des 
responsabilites traditionnelles que beaucoup de femmes continuent 
d'assumer dans leur couple et leur foyer. De plus, les feministes 
percoivent la culture organisationnelle des partis et du Parlement 
comme un reflet de la culture masculine ou patriarcale, qui valorise 
« des habiletes associees aux hommes, comme la capacite a dominer 
un debat par la force du verbe, par la puissance de la personnalite » 
(ibid., 4). 

En outre, la participation a la vie politique des femmes immigrantes 
ou appartenant a des minorites ethniques est peut-etre gene par des 
contraintes linguistiques et ethnoculturelles. Ces femmes, de meme 
que les femmes autochtones, sont particulierement sous-representees 
dans le domaine politique (Maine 1990, 3). Toutefois, it ne faut pas 
oublier que le nombre global de femmes aux Communes est extreme-
ment faible (40 sieges sur 295, soit 13,6 %) lorsqu'on examine la nature 
de la participation politique des femmes appartenant a des minorites. 

La culture des partis politiques peut egalement sembler etrange, 
ou meme alienante, aux immigrants recents ou aux personnes n'appar-
tenant pas a la tradition britannique. Abby Polonetski (entrevue) 
commente : 

Nous sommes tellement habitués a certaines habiletes, comme 
parler au micro, manier le reglement des seances, presider des 
reunions. Ce sont ceux qui s'expriment le mieux au microphone qui, 
jusqu'a present, militent au NPD. 
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Un des traits de la culture politique nationale, comme nous l'avons 
vu dans la premiere partie de la presente etude, est son caractere bicul-
turel. C'est lui qui a jusqu'a present Mini rapproche dominante de la 
question ethnique au sein des partis politiques canadiens75. Certaines 
minorites considerent que la preeminence, dans la vie politique 
federale, de la dualite linguistique, des relations entre anglophones et 
francophones, et meme de la clause de la societe distincte quebecoise 
dans l'Accord du lac Meech (qui a echoue) releguent a rarriere-plan la 
question de la representation des « autres ». Un militant du PLO d'ori-
gine indienne qualifie de « reprehensible » le cadre biculturel prevu 
par l'Accord du lac Meech (entrevue avec des membres de la 
FOLSAT)76. Le directeur de raile ontarienne du PC considere rentree 
dans le parti d'un plus grand nombre de minorites ethniques comme 
quelque chose de positff : « Cela rend le parti plus ouvert. Si nous nous 
&ions accroches a cette vieille histoire des deux nations fondatrices, 
nous serions devenus des dinosaures. » 

De son cote, Howard McCurdy (entrevue) est d'avis 	convient 
d'examiner dans quelle mesure la culture informelle des partis — par 
exemple le genre d'activites sociales qu'ils parrainent, la musique jouee 
lors des receptions — fait que les gens de culture differente se sentent 
bien ou mal a raise. C'est en partie parce que les gens des minorites 
(surtout s'ils maitrisaient mal les langues officielles) exprimaient le 
besoin d'une atmosphere accueillante pour leur culture qu'il y a eu un 
foisonnement de comites de liaison, d'associations satellites ou d'asso-
ciations ethniques affiliees aux partis. 

Certaines des barrieres associees au statut d'immigrant dans un 
pays neuf disparaissent ou s'attenuent a partir de la deuxieme gene-
ration. Certaines entrevues (et certaines observations faites lors d'une 
reunion de jeunes liberaux sur le campus de rUniversite de Toronto) 
donnent a penser que la demdeme generation d'immigrants a moires 
d'obstacles a surmonter pour participer a la vie des partis politiques 
et que les organisations de jeunes des partis tendent a refleter la diver-
site ethnique des etablissements ou elles sont situees77. 

Enfin, bien que la presente etude ne porte pas directement sur la 
couverture mediatique de l'ethnopolitique a rinterieur des principaux 
partis, it importe de signaler ses repercussions sur la participation des 
minorites. Tout en citant quelques exceptions temoignant d'un jour-
nalisme de meilleure tenue, la grande majorite des membres de mino-
rites ethniques actifs dans les partis estiment que le bruit fait par la 
presse ecrite et les autres grands medias autour d'evenements qui ont 
marque les assemblees d'investiture liberales et le congres de direction 
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du PLC a engendre et perpetue des stereotypes negatifs quant a la 
participation politique des minorites ethniques. 

Des candidats et des deputes appartenant a des minorites nous ont 
conte maintes anecdotes illustrant la couverture partiale ou marginale 
de leur propre action politique, par opposition a la couverture accord& 
aux candidats et candidates d'origine britannique ou francaise. Il est 
particulierement frappant de voir avec quelle frequence des hommes 
et femmes qui s'etaient present& comme aspirants ou candidats dans 
des contextes tres concurrentiels ont mentionne que les medias avaient 
marginalise ou discredite leur candidature aux yeux de l'electorat en 
leur accolant !'etiquette reductrice de « candidats ethniques ». C'etait 
en partie le fait de journalistes qui, dans les interviews, limitaient leurs 
questions aux sujets « ethniques » (multiculturalisme, immigration, 
action positive, etc.) et ignoraient le fait que ces candidats etaient tres 
verses dans d'autres sujets, sur lesquels ils pouvaient exprimer des 
opinions tres claires. 

En outre, les medias sont tres largement percus comme ayant 
caricature le probleme complexe de la representation politique des 
minorites ethniques en traitant presque exclusivement des aspects 
sensationnels de la designation de candidats et de delegues. A ce sujet, 

vaut la peine de citer certains commentaires passionnes recueillis en 
entrevue : 

Le dernier groupe a percevoir les changements en cours, c'est requipe 
du Globe and Mail. C'est un journal ethnique pour les blancs protes-
tants. (Entrevue, Tony Ianno.) 

Les medias ont insiste sur les aspects controverses. Its nient la 
realite de l'integration. Its ont banalise les questions de fond et se sont 
concentres sur les affrontements entre machines politiques, qu'ils ont 
present& comme une lutte armee. Its perpetuent l'image d'une classe 
dominante legitime, toutes les autres etant illegitimes, et caracterisees 
par leurs tactiques barbares. (Entrevue, Joseph Volpe.) 

En somme, la sous-representation des minorites ethniques et 
visibles dans les trois partis est attribuable a un ensemble d'obstacles 
d'ordre structure!, culture! et organisationnel. Chez les immigrants et 
immigrantes maitrisant mal les langues officielles, la barriere linguis-
tique se double d'un manque de connaissances concernant la culture 
politique canadienne. Les minorites raciales se heurtent de leur cote a 
la discrimination pratiquee aux plus hauts echelons des partis ainsi 
que dans les medias. Quant aux femmes appartenant a des minorites 
ethniques ou visibles, elles ont a surmonter des obstacles lies a leur 
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sexe, en plus de leur race, leur ethnie et souvent leur classe sociale. 
Tous les groupes exclus sont confrontes, en outre, a des traditions 
d'exclusion que renforcent le discours biculturel dominant des partis, 
leurs habitudes de recrutement par reseaux et certaines de leurs tradi-
tions electorales telles que la non-contestation des sortants. L'elimination 
de certaines de ces barrieres exigerait des transformations sociales 
fondamentales. Cependant, d'autres obstacles relevent en bonne 
partie de l'action des formations politiques et pourraient, par conse-
quent, faire !'objet de reformes a plus court terme. C'est a ce type de 
reformes realistes et necessaires que notre conclusion est consacree. 

CONCLUSION Er RECOMMANDATIONS 
L'irruption recente d'un nombre considerable de membres de 
minorites ethniques dans la vie des partis politiques a suscite des 
interrogations, dans « !'establishment » des principaux partis ainsi que 
dans les medias, au sujet des repercussions de ce phenomene sur la 
democratie a l'interieur des partis. Souvent, l'image qu'on a dorm& 
de l'ethnopolitique sur la scene politique generale rappelle de facon 
alarmante les preoccupations soulevees it y a quatre-vingts ans par 
J.S. Woodsworth, fondateur de la CCF (Co-operative Commonwealth 
Federation, ancetre du NPD) — qui denoncait les « individus louches » 
qui menaient comme un troupeau des membres de leur communaute 
« incapables d'exprimer un vote raisonne », sapant ainsi les institutions 
democratiques canadiennes (Woodsworth 1909). 

Les vues exprimees par les membres de minorites ethniques actifs 
dans les partis, de meme que notre analyse de la participation reelle 
des Canadiens et Canadiennes d'origine autre que francaise, britan-
nique ou autochtone montrent combien ce genre d'interpretation est 
mal fonde, superficiel et partial. Toutefois, on peut relever certains liens 
pertinents entre !'engagement des minorites ethniques au sein des 
partis, d'une part, et la democratie, d'autre part. 

Premierement, l'afflux massif de minorites ethniques — par-
ticulierement notable au sein du Parti liberal du Canada et dans les 
grandes circonscriptions urbaines ethniquement heterogenes — a mis 
en evidence certains problemes inherents au systeme des partis, de 
meme que les limites de la democratie de base dans le cadre du 
systeme canadien de democratie liberale. Par exemple, a quelques 
exceptions pres, les associations de circonscription sont restees princi-
palement des machines electorales, eloignees du debat politique, lequel 
reste confine aux echelons superieurs du parti. Etant donne que les 
associations de circonscription ont pour role premier de choisir les 
candidats aux elections et les delegues aux congres, la participation 
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des membres aux decisions du parti reste minime, se limitant a quelques 
votes par an78. L'absence de participation effective et significative de la 
base est endemique dans un systeme de parti qui met les associations 
de circonscription en veilleuse entre les scrutins. Aussi, le probleme 
des adhesions instantanees ou temporaires est-il beaucoup moins lie 
A l'origine ethnique des nouveaux membres qu'aux caracteristiques 
des organisations partisanes elles-memes. 

Comme Fisher (1988) l'a fait remarquer, it y a toujours eu des 
investitures qui etaient de simples formalites et d'autres qui etaient 
« des guerres civiles feroces livrees sur toute une armee ». C'etait vrai 
lorsque les militants et militantes etaient en grande majorite Canadiens 
francais et Canadiens anglais. Parce qu'une grande proportion des 
participants et participantes aux assemblees d'investiture les plus impor-
tantes et les plus bruyantes sont des membres des minorites ethniques, 
on ne peut en deduire que ces assemblees font l'objet de manceuvres 
louches. De telles suppositions sont sources de prejuges ou de racisme. 
S'il convient de reformer les mecanismes d'adhesion ou de selection 
des candidats et candidates (par exemple, delais d'adhesion plus longs, 
enregistrement des partis aupres d'Elections Canada), ces aspects 
doivent etre examines separement des individus qui se trouvent a 
exercer aujourd'hui leur droit a la participation democratique a Vint& 
rieur des partis politiques. 

Dans la mesure oil les processus d'investiture comportent des 
irregularites ou entrainent une utilisation abusive des reglements, 
it convient d'y remedier, mais sans Tier cette question a celle de 
l'accroissement de la participation des minorites ethniques a la 
vie des partis. 
Dans le passé, les minorites ethniques ont ete exclues des partis 

politiques — par le refus du droit de vote et par la discrimination. 
Aujourd'hui, un certain nombre d'elements de la culture et du fonc-
tionnement des partis politiques et du systeme electoral font qu'ils sont 
fermes ou peu ouverts aux minorites ethniques et raciales. Parmi ces 
elements figurent la langue de travail des partis, la culture et le style 
bureaucratiques du discours politique, de meme que certain aspects 
des reseaux de militants et de permanents. 

Le fonctionnement du systeme electoral et les pratiques 
organisationnelles des partis politiques devraient 'etre examines 
de pres a la lumiere des problemes d'acces des minorites 
ethniques et raciales. 
Elections Canada devrait faire davantage d'education politique 
dans les langues non officielles, a l'intention des neo-Canadiens, 
diffuser l'information relative au scrutin dans les langues non 



79 

PARTIS ET PARTIS PRIS 

officielles et par l'intermediaire des « medias ethniques », et 
mettre des bulletins de vote plus faciles a comprendre a la 
disposition des personnes ne maitrisant aucune des langues 
officielles. 
Il faudrait revoir les plafonds de depenses electorales de facon a 
tenir compte de la diversite linguistique de circonscriptions 
particulieres (c'est-a-dire celles oil l'on trouve un grand nombre 
d'allophones). 
Les partis politiques devraient veiller a ce que tout le materiel 
visuel et autres documents de leurs campagnes refletent la 
diversite culturelle et raciale de la societe canadienne. 
Les partis politiques devraient faire un plus grand effort 
d'extension vers les communautes minoritaires — entre les 
elections aussi bien qu'en periode de campagne electorale. 
Les partis politiques devraient continuer d'admettre des 
personnes n'ayant pas la citoyennete canadienne comme 
membres de plein droit afin de leur ouvrir des perspectives et 
de les preparer a la pleine citoyennete. 
Le multipartisme est l'une des caracteristiques essentielles de la 

democratie liberale. Mais la democratie doit egalement regner a 
l'interieur des partis politiques. Dans la mesure oil les partis sont des 
pepinieres de deputes et deputees, l'un des indicateurs de leur niveau 
de democratie et de legitimite est la maniere dont ils representent leurs 
electeurs et electrices. Il est clair que les principaux partis federaux ne 
sont pas aujourd'hui representatifs de la diversite ethnique et raciale 
des circonscriptions ou de la societe canadienne dans son ensemble. 
C'est ainsi que la Chambre des communes est une assemblee a domi-
nante blanche, masculine, oil les groupes d'origine francaise et britan-
nique sont surrepresentes. Les barrieres a la participation et a l'exercice 
du pouvoir au sein des partis ont renforce la resolution de plusieurs 
minorites ethniques de remettre en cause leur subordination politique. 
Il convient d'identifier et d'abattre ces barrieres. 

Qu'arriverait-il si les minorites ethniques et raciales etaient plus 
equitablement representees dans les partis et a la Chambre des 
communes ? Comme nous l'avons déjà souligne, la representation 
des minorites comporte deux aspects : la representation statistique et 
la representation des interets. En ce qui concerne le premier volet, 
l'amelioration de la representativite ethnique et raciale de l'Assemblee 
legislative canadienne revetirait une importance symbolique aux yeux 
des nombreux groupes ethnoculturels et raciaux qui constituent 
aujourd'hui la societe canadienne. Ce serait une manifestation concrete 
de l'ouverture des partis a tous les groupes, independamment de leur 
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race et de leur origine ethnique. La preuve serait encore plus eclatante 
si des hommes et des femmes de minorites ethniques etaient elus dans 
des circonscriptions qui ne comportent pas un important electorat 
ethnique. 

En ce qui concerne la deuxieme dimension de la representativite, 
les deputes et deputees membres de minorites ethniques que nous 
avons interviewee affichent a l'evidence autant de diversite philoso-
phique et ideologique que les autres elus. En d'autres termes, ils se 
partagent, eux aussi, selon les lignes de parti en matiere de politique 
economique et sociale, sous l'effet de leurs opinions personnelles et 
de la discipline de parti. Par exemple, le depute liberal Joseph Volpe 
(entrevue) evoque l'effet contraignant de la discipline de parti lorsqu'il 
declare : « Ce qu'il y a de regrettable dans la condition de depute, c'est 
que vos priorites personnelles cedent le pas au programme du parti. » 

En outre, les idees et les positions des deputes et deputees 
appartenant a une minorite ethnique refletent les differences d'interets 
et les positions divergentes qui se font jour a l'interieur des partis 
eux-memes. Ainsi, parmi le nombre croissant de deputes membres de 
minorites du Parti liberal, certain sont plus axes sur le developpement 
economique, tandis que d'autres privilegient plutot les preoccupations 
d'ordre social. Les portefeuilles attribues a ces deputes sont souvent 
en rapport avec leur formation professionnelle — en droit, en physique, 
en relations communautaires, etc. Ainsi, interroge sur l'effet qu'a eu 
l'accroissement du nombre de deputes membres des minorites 
ethniques, Charles Caccia (entrevue) demande : « Comment evaluer 
cela ? Est-ce notre appartenance a un groupe ethnique donne, ou bien 
notre education et notre formation qui comptent? Si nous &ions 
unanimes, ca se verrait. » 

En depit de leurs divergences ideologiques et de la diversite de 
leurs champs d'interets, l'augmentation du nombre de deputes et 
deputees appartenant aux minorites ethniques a la Chambre des 
communes a engendre une sensibilite nouvelle aux preoccupations 
des groupes ethniques et raciaux minoritaires. C'est ce qui ressort des 
propos tenus par plusieurs deputes, militants et permanents de parti 
appartenant aux minorites ethniques : 

Cela apporte du sang neuf au parti qui se met ainsi a l'ecoute des 
divers groupes ethniques. II en resulte une plus grande tolerance. La 
maniere dont le gouvernement conservateur a traite l'ecrasement de 
l'avion d'Air India montre a quel point it n'est pas a l'ecoute des 
communautes ethniques79. Grace aux deputes venant de minorites, 
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le parti beneficie de renseignements de premiere main sur les 
communautes ethniques (entrevue, Atul Sharma). 

[L'impact d'un plus grand nombre de deputes membres des 
minorites ethniquesl est a la fois positif et reel. Le caucus est plus 
« branche » sur la base du parti car it est sensible aux preoccupations 
des minorites autres que francaises ou anglaises : les Italo-Canadiens, 
les autochtones, les Philippins. L'attitude est meilleure aujourd'hui. 
Nous n'avons pas a attendre qu'une communaute cogne sur le 
Parlement pour le reveiller. II y a une plus grande variete de points 
de vue, ce qui accredite notre philosophie, qui prone la diversite 
(entrevue, Sergio Marchi). 

La direction des principaux partis devrait prendre publiquement 
l'engagement ferme d'assurer une meilleure representation des 
minorites visibles et ethniques a tous les niveaux de la hierarchie. 
Les partis politiques devraient faire des efforts particuliers pour 
recruter et appuyer des femmes candidates issues de minorites 
ethniques et raciales, aux elections federales et provinciales. 
Toutes les politiques des partis devraient &iv evaluees a la lumiere 
de leur incidence probable sur la representation des minorites 
ethnoculturelles et raciales. Les partis politiques devraient 
rechercher les meilleurs moyens de representer et de refleter la 
diversite ethnique et raciale de la societe canadienne a tous les 
niveaux de leur appareil. D'apres l'experience acquise avec les 
mesures d'action positive dans le domaine des candidatures, 
les approches « organiques » (l'application de lignes directrices 
et de mesures d'incitation et d'appui, par opposition a des 
quotas) donnent de meilleurs resultats, tout en respectant la 
democratie au niveau des circonscriptions. 
II faudrait prioritairement encourager et promouvoir les 
candidatures de membres de minorites ethniques et raciales dans 
des circonscriptions gagnables. 
Les partis politiques ne devraient pas presenter des candidats et 
candidates de minorites ethniques et visibles uniquement dans 
des circonscriptions a forte concentration de minorites. 
Les partis politiques devraient etudier des questions telles que 
la contestation des sortants et l'aide financiere accord& aux 
candidats en vue d'accroitre la representativite ethnique et raciale 
des candidats. 
En conclusion, it apparait clairement que l'elargissement de la base 

des principaux partis politiques, en ouvrant les partis eux-memes 
et les assemblees legislatives a la participation veritable de tous les 
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Canadiens, apporte un enrichissement au systeme politique canadien. 
Une representation legislative plus equitable des minorites ethniques 
et raciales responsabiliserait davantage l'ensemble des elus. Elle 
conduirait en outre a une forme de gouvernement plus en accord avec 
la diversite de l'electorat canadien et, dans certains domaines impor-
tants comme la lutte contre l'injustice a caractere racial et ethnique, 
favoriserait davantage l'adoption de mesures politiques appropriees. 

ANNEXE A 

Tableau 1.A1 
Ventilation de la population canadienne selon l'origine ethnique, 1986 
(en pourcentage) 

Population totale 
(pensionnaires) 
d'institution exclus) N 

Origine 
britannique 

unique 

Origine 
francaise 
unique 

Origine 
autre 

unique 
Origines 
multiples 

Canada 25 022 010 25,3 24,4 22,4 27,9 

Terre-Neuve 564 000 79,7 2,0 1,6 16,6 

Ile-du-Prince-Edouard 125 090 47,4 8,9 2,9 40,8 

Nouvelle-Ecosse 864 150 48,3 6,1 7,6 38,0 

Nouveau-Brunswick 701 855 35,8 33,1 2,9 28,1 

Quebec 6 454 490 5,0 77,7 10,5 6,9 

Ontario 9 001 170 32,4 5,9 27,9 33,9 

Manitoba 1 049 320 21,4 5,3 38,3 35,0 

Saskatchewan 996 700 22,3 3,4 35,0 39,3 

Alberta 2 340 265 25,3 3,3 30,8 40,6 

Colombie-Britannique 2 849 585 30,6 2,4 28,8 38,2 

Yukon 23 360 23,0 3,3 28,7 45,0 

Territoires du Nord-Ouest 52 020 13,5 2,9 60,5 23,1 

Source : Canada, Statistique 1988. 

Note : Les pourcentages ne totalisent pas toujours 100 %, les chiffres ayant ete arrondis. 
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Tableau 1.A2 
Circonscription a dominante ethnique : origine ethnique autre que britannique, 
francaise ou autochtone, 1986 

Province N 

Nombre de 
circonscriptions peuplees 
50 % ou plus de membres 

de minorites ethniques % du total 

Terre-Neuve 7 0 0 

Ile-du-Prince-tdouard 4 0 0 

Nouvelle-Ecosse 11 0 0 

Nouveau-Brunswick 10 0 0 

Quebec 75 2 2,7 

Ontario 99 27 27,3 

Manitoba 14 7 50,0 

Saskatchewan 14 7 50,0 

Alberta 26 9 34,6 

Colombie-Britannique 32 5 15,6 

Yukon 1 0 0 

Territoires du Nord-Ouest 2 0 0 

Total 295 57 19,3 

Source : Canada, Statistique 1988. 

Note : Circonscriptions a dominante ethnique : circonscriptions peuplees a 50 % ou plus de 
personnes d'origine ethnique unique autre que britannique, frangaise ou autochtone. 
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Tableau 1,A3 
Circonscriptions de grands centres urbains peuplees a 50 % ou plus 
de membres de minorites ethniques 

Circonscriptions urbaines 
peuplees a 50 % ou 
plus de membres de 
minorites ethniques 

(N) 

Nombre total de 
circonscriptions urbaines 

ethniques de 
la province 

(N) 

Circonscriptions 
urbaines ethniques 
en % de ('ensemble 
des circonscriptions 

ethniques de la province 

Quebec 2 100,0 
Montreal 2 

Ontario 26 96,3 
Toronto 19 
Mississauga 2 
Brampton 1 
Kitchener 1 
Markham 1 
Thunder Bay 1 
Waterloo 1 

Manitoba 4 57,1 
Winnipeg 4 

Saskatchewan 5 71,4 
Regina 2 
Saskatoon 3 

Alberta 7 77,8 
Edmonton 6 
Calgary 1 

Colombie-Britannique 5 100,0 
Vancouver 5 

Source : Canada, Statistique 1988. 

Note : Circonscriptions de grands centres urbains : villes comptant 50 000 habitants ou plus en 
1986, selon la definition du Canadian World Almanac and Book of Facts, 1990 (1989, 76 et 77). 



85 

PARTIS ET PARTIS PRIS 

Tableau 1.A4 
Circonscriptions comptant 50 % ou plus de residents d'une origine ethnique 
autre que britannique, francaise ou autochtone 

Quebec 
Mont-Royal 
Saint-Denis 

Ontario 
Brampton-Mallon 
Broadview-Greenwood 
Davenport 
Don Valley-Est 
Don Valley-Nord 
Eglinton-Lawrence 
Etobicoke-Centre 
Etobicoke-Lakeshore 
Etobicoke-Nord 
Kitchener 
Lincoln 
Markham 
Mississauga-Est 
Mississauga-Ouest 
Parkdale-High Park 
St. Paul's 
Scarborough-Agincourt 
Scarborough-Centre 
Scarborough-Rouge River 
Thunder Bay-Nipigon 
Trinity-Spadina 

Waterloo 
Willowdale 
York-Centre 
York-Nord 
York-Sud-Weston 
York-Ouest 

Manitoba 
Lisgar-Marquette 
Provencher 
Selkirk 
Winnipeg-Nord 
Winnipeg-Nord-Centre 
Winnipeg-Sud 
Winnipeg Transcona 

Saskachewan 
Regina-Qu'Appelle 
Regina-Wascana 
Saskatoon-Clark's Crossing 
Saskatoon-Dundurn 
Saskatoon-Humboldt 
Swift Current-Maple Creek-

Assiniboia 
Yorldon-Melville  

Alberta 
Calgary-Nord-Est 
Edmonton-Est 
Edmonton-Nord 
Edmonton-Nord-Ouest 
Edmonton-Sud-Est 
Edmonton-Sud-Ouest 
Edmonton-Straihcona 
Medicine Hat 
Vegreville 

Colombie-Britannique 
Bumaby-Kingsway 
Richmond 
Vancouver-Est 
Vancouver Quadra 
Vancouver-Sud 

ANNEXE B 
NOUVEAU PARTI DEMOCRATIQUE DE L'ONTARIO 

Lignes directrices d'action positive 
(adoptees par le Conseil provincial les 9 et 10 decembre 1989) 

Objectifs 
Un fort mouvement d'opinion, au sein de notre parti, reclame que l'on integre 
l'investiture des candidats et candidates dans le processus d'edification du 
parti et, en particulier, que tous les efforts soient faits pour constituer, autant 
que possible, un caucus refletant la diversite ethnique de l'Ontario et compor-
tant un nombre egal d'hommes et de femmes. Le resultat des elections ne 
depend pas uniquement du parti mais si nous faisons en sorte, par un pro-
gramme d'action positive, que les femmes, les membres des minorites visibles, 
les autochtones, les personnel handicapees, les membres des minorites 
ethniques, les homosexuels, les lesbiennes, les jeunes et les francophones soient 
plus susceptibles de gagner l'investiture, le parti aura fait son travail. 
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La politique d'action positive 
La politique d'action positive se fixera un objectif en ce qui concern l'investiture 
et Yelection de membres de groupes cibles donnes. 

En regle generale, le parti devrait presenter des candidates dans 50 % de 
toutes les circonscriptions. 
En regle generale, les Comites de planification des elections (CPE) de 
circonscription devraient comporter des representants de tous les groupes 
cibles. 
De plus, certaines circonscriptions « gagnables » ou « prioritaires » designees 
par le CPE feront l'objet de mesures d'action positive plus etoffees. 
Les mesures d'action positive applicables a ces sieges cibles sont les 
suivantes : 

75 % des circonscriptions « prioritaires » devraient avoir pour 
candidats des membres des groupes cibles suivants : femmes, minorites 
visibles, personnes handicapees et autochtones. (Dans les 25 % restants 
des circonscriptions « prioritaires », la priorite sera donne aux 
candidats et candidates membres de minorites ethniques, particulie-
rement dans les drconscriptions cette minorite est nombreuse.) 
60 % des candidats dans les circonscriptions « prioritaires » devraient 
etre des femmes. 

Les procedures d'investiture 
Le processus d'investiture constituera un important mecanisme pour la mise 
en ceuvre de la politique d'action positive. Tout en reconnaissant que l'inves-
titure est un processus democratique dont on ne peut anticiper le resultat, 
certaines mesures peuvent etre prises afin de promouvoir la mise en appli-
cation de prindpes d'action positive. En void quelques-unes : 

Avant le dedenchement du mecanisme d'investiture, toutes les associations 
de circonscription d'une region geographique designee (telle que definie 
par le CPE) se rencontreront afin de discuter de la mise en ceuvre, dans leur 
region, des mesures d'action positive enoncees plus haut. 
Un reglement d'investiture prevoyant qu'avant le declenchement d'une 
election, aucune circonscription sans depute sortant ne tiendra de reunion 
d'investiture tant qu'au moins un membre appartenant a un groupe cible 
n'aura pose sa candidature. 
Les associations de circonscription qui estiment qu'elles ne peuvent pas ou 
ne sont pas tenues de respecter cette exigence doivent motiver leur 
decision aupres du Comite directeur du CPE. 
Si aucune reunion d'investiture n'est tenue avant le declenchement de 
l'election, les associations de drconscription devraient tout faire pour 
trouver des aspirants et aspirantes au sein des groupes dbles. 
Le Conseil provincial, au moment oil it approuve les candidatures, doit 
veiller a ce que les objectifs de faction positive soient atteints de maniere 
globale. Les listes d'aspirants et aspirantes soumises a son approbation 
devront etre accompagnees de rapports d'etape concernant l'action 
positive. 
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Les micanismes de soutien 
Le parti peut faciliter la realisation des objectifs de l'action positive par des 
mesures visant a reperer et a appuyer des aspirants et aspirantes a l'investi-
ture appartenant aux groupes cibles. Ces mesures DOIVENT comprendre : 

l'affectation d'un organisateur ou d'une organisatrice a la mise en oeuvre 
et a la supervision du programme d'action positive; 
l'organisation d'une serie de visites aux circonscriptions dans la periode 
precedant l'election, afin de renseigner les associations locales du parti 
sur la politique d'action positive et les strategies de recherche de candidats 
et de reperer des aspirants potentiels dans les groupes cibles et leur 
donner les renseignements generaux dont ids ont besoin pour poser 
leur candidature; 
des activites de recherche de candidats menees de facon independante par 
d'autres groupes interesses au sein du parti; 
Yexamen a intervalles reguliers de la mise en oeuvre de la politique d'action 
positive par le CPE; 
la preparation d'un dossier d'information a l'intention des aspirants 
potentiels appartenant aux groupes cibles, exposant la politique d'action 
positive du parti, les mesures prevues pour appuyer cette politique et pour 
venir en aide aux candidats designs; 
la mise sur pied de stages de formation, dans toute la province, a 
l'intention des membres des groupes cibles qui se montrent serieusement 
interesses a briguer l'investiture ou qui se sont déjà declares, ainsi qu'a 
l'intention de leurs collaborateurs et collaboratrices durant la campagne; 
la constitution d'un groupe de benevoles afin d'aider les aspirants et 
aspirantes lors de leur campagne d'investiture; 
la mise stir pied d'un programme de subventions a l'intention des femmes 
et des membres d'autres groupes cibles qui desirent poser leur candida-
ture dans des circonscriptions « prioritaires ». 

Les investitures contesties 
Pour la duree de la campagne d'investiture, des frais de garde d'enfants 
d'un montant maximal de 500 $ seront rembourses par le parti, sur presen-
tation de pieces justificatives, aux hommes et femmes de groupes cibles qui 
briguent l'investiture. 
Les frais de voyage jusqu'a concurrence de 500 $ seront rembourses, sur 
presentation de pieces justificatives, aux membres de groupes cibles 
briguant l'investiture dans de grandes circonscriptions rurales. 
Le plafonnement des depenses de campagne sera envisage, selon des 
modalites determinees par le CPE. 
Dans les cas oir une personne handicap& briguant Yinvestiture encourt des 
frais lies a son invalidite, ces frais lui seront rembourses jusqu'a concur-
rence de 500 $. 
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NOTES 

Cette etude a ete completee en decembre 1991. 

Nous tenons a remercier sincerement tous ceux et celles qui ont bien voulu 
collaborer a la presente etude en se pretant a une entrevue. Leurs noms figurent 
a la partie « Entrevues ». Nous desirons egalement temoigner notre gratitude 
aux dewc personnes qui, sous le couvert de l'anonymat, ont procede a tine 
lecture attentive de r etude et nous ont fait profiter de leurs commentaires 
perspicaces. 

La presente etude ne traite pas des nombreuses questions liees a la 
representation des Premieres Nations au sein du systeme politique. La 
majorite des memoires present& a la Commission royale d'enquete sur 
la reforme electorale et le financement des partis et portant sur la repre-
sentation collective au sein du systeme electoral, provenaient de particu-
fiers et de groupes voues a la defense des interets des autochtones. 
Les critiques autochtones ont souligne les failles structurelles majeures du 
systeme electoral, mais en adoptant un point de vue fort different de celui 
des minorites visibles et ethniques non autochtones, parce qu'il s'inspire 
notamment des revendications globales des autochtones et de leurs aspi-
rations en faveur d'une reorganisation politique du Canada actuel. Voir en 
particulier, comme exemples de la critique autochtone a regard du systeme 
electoral et de la representation parlementaire des peuples autochtones, le 
memoire du senateur Leonard Marchand, date du 9 mars 1990, et celui 
du Conseil national des autochtones du Canada, presente les 15 et 
16 fevrier 1990. Au sujet du caractere problematique de la definition de 
« minorites visibles » retenue aux fins de requite en emploi, voir Boxhill 
(1990). 

En science politique, la « legitimite » est une notion imprecise. Irvine (1985, 
138 et 139) en propose la definition suivante : « Nous ne savons pas au 
juste comment mesurer la legitimite, mais [il semble que] un gouvernement 
ou un organisme decisionnel est tenu pour legitime lorsqu'un groupe est 
persuade que ses interets y sont entendus. » A I'heure actuelle, des sondages 
effectues a rechelle nationale (comme celui du Globe and Mail et de la CBC, 
dont le Globe and Mail faisait etat dans son edition du 29 octobre 1989) 
revelent que la majorite des Canadiens et Canadiennes tiennent pour tres 
peu legitimes le Parlement, le gouvernement, les leaders politiques et le 
regime politique canadien. Ainsi, 72 % des personnes interrogees se 
disent d'accord ou tout a fait d'accord avec I'affirmation suivante : « Les 
gouvernements ne s'interessent pas beaucoup a l'opinion de personnes 
comme moi. » Par ailleurs, la majorite des personnes interrogees croient 
que le choix du parti qui formera le gouvernement peut faire tine diffe-
rence. En effet, 62 % d'entre elles se disent en desaccord ou tout a fait en 
desaccord avec l'affirmation suivante : « Peu importe le parti au pouvoir, 
it n'y a pas grand-chose que le gouvernement puisse faire de nos jours 
pour regler nos principaux problemes. » 
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Les entrevues se sont deroulees du 16 octobre au 20 novembre 1990. La 
liste preliminaire des personnes a interviewer a d'abord ete dressee 
partir des noms des militants et candidats dans des circonscriptions ou 
l'investiture en vue des elections federales de 1988 avait donne lieu a une 
chaude lutte rapportee par les grands medias. Nous avons invite tant les 
candidats elus (aujourd'hui deputes federaux) que les aspirants defaits a 
l'assemblee d'investiture, a nous raconter leur experience. A cette liste se 
sont ajoutes des noms obtenus par l'entremise des organisateurs de parti 
ou suggeres au cours des entrevues preliminaires. Nous ne pretendons 
pas donner a notre etude la valeur d'un sondage d'opinion car le nombre 
de repondants et repondantes (une dnquantaine) est trop restreint. Les 
personnes interrogees ont plutot ete choisies parce qu'elles semblaient en 
mesure de nous renseigner stir les pratiques et les lignes de conduite de 
leur parti de meme que stir le militantisme des minorites ethnoculturelles; 
elles ne constituent donc pas tin echantillon rigoureusement representatif. 
La liste de ces personnes accorde tine preponderance au Parti liberal du 
Canada (PLC) et aux repondants des minorites ethnoculturelles de la region 
metropolitaine de Toronto. Ce desequilibre est partiellement voulu parce 
que le militantisme des minorites culturelles se fait davantage sentir dans 
le PLC et les circonscriptions de la region torontoise que dans les autres 
principaux partis et les autres regions du Canada. Notons que dans de 
nombreux cas, nous avons vainement tente d'interviewer des deputes 
conservateurs, ce qui a reduit le nombre de repondants au sein du Parti 
progressiste-conservateur du Canada. De source conservatrice bien 
informee, la non-disponibilite des deputes et ministres conservateurs 
notre egard temoigne de la « mentalite de bunker » d'un parti au pouvoir 
dont la cote de popularite est extremement basse. Au Nouveau Parti demo-
cratique, ou la proportion de deputes et deputees appartenant a une 
minorite ethnique est relativement faible, nous avons egalement inter-
views des deputes de souche britannique ayant des responsabilites dans 
le domaine de l'immigration et du multiculturalisme. Les entrevues ont ete 
effectuees en personne et selon tin schema qui ne limitait pas la longueur 
des reponses — ce qui constitue un point fort de cette methodologie. La 
plupart des entrevues etaient individuelles, mais certaines se sont faites en 
groupe. En general, elles ont dine entre une heure et demie et trois helms. 
La liste des personnes interviewees figure a la partie « Entrevues ». 

Les Canadiens et Canadiennes d'origine asiatique n'ont obtenu le droit 
de vote au federal qu'apres la Seconde Guerre mondiale, soit en 1947 pour 
les Chinois et les Indiens et en 1948 pour les Japonais (Bolaria et Li 1988,173; 
Li 1988, 2, 30 et 86). 

En 1911, les personnes d'une origine ethnique autre que francaise ou 
britannique formaient 34 % de la population du Manitoba, 40 % de celle 
de la Saskatchewan et 33 % de celle de l'Alberta (Palmer 1976, 85). 
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Comme l'indiquent Abella et Troper (1982, 283), les trois deputes juifs (le 
troisieme &Mt A.A. Heaps de Winnipeg, un depute de la Co-operative 
Commonwealth Federation faisaient eux-memes figure d'etrangers 
Ottawa oil la vie officielle baignait dans un climat d'antisemitisme. « Les 
Juifs canadiens, pour la plupart immigrants et de dasse ouvriere, qu'un 
grand nombre rejetaient comme indesirables, ne pouvaient a eux seuls 
vaincre la force enorme du ressentiment eprouve a l'egard des refugies et 
des Juifs, tant a retranger qu'au Canada. » 

Bashevkin (1985, 89 et 90) fait valoir cet argument au sujet du passage de 
la representation statistique a la representation des interets au sein des 
elites feminines des partis. 

La preponderance des Allemands parmi les deputes de la categorie 
« autre » laisse entendre que de tous les groupes non britanniques, les 
Allemands etaient tenus pour les plus semblables culturellement et 
les plus facilement assimilables aux Britanniques. Ce point de vue a change 
temporairement durant la Seconde Guerre mondiale, periode au cours de 
laquelle les Canadiens d'origine allemande ont ete percus comme des 
« ennemis venus de l'etranger » et ont subi enonnement de discrimination. 

Burnet et Palmer (1988, 173 et 174) signalent qu'« en 1957, it n'y avait pas 
encore eu de ministre juif ou ukrainien. Les membres des autres minorites 
ethniques etaient egalement sous-representes parmi les juges, les senateurs 
et les cadres de la fonction publique. Des senateurs d'origine juive, ukrai-
nienne et islandaise ont ete nommes dans les annees 50, mais des groupes 
comme les Italiens et les Polonais faisaient encore campagne a la fin des 
annees 50 pour que soit enfin nomme un senateur issu de leur commu-
naute. » L'augmentation du nombre des ministres d'origine « autre » entre 
1957 et 1962 decoule des efforts accomplis par l' artcien premier ministre 
John Diefenbaker pour vaincre une hostilite vieille de plusieurs decennies 
de la part des minorites ethniques a l'egard des conservateurs (ibid., 174). 

Le Conseil ethnoculturel du Canada ne precise pas sa methodologie 
pour calculer la repartition ethnique des deputes et deputies. On ignore, 
par exemple, si le Conseil s'est base sur les origines uniques ou multiples 
pour determiner quels elus n'etaient ni francais ni britanniques d'origine. 

Les Canadiens qui declarent une seule origine ethnique « autre » 
representent environ 22,4 % de la population globale, et ceux qui declarent 
plusieurs origines ethniques en constituent environ 27,9 % (Canada, 
Statistique 1988,1). 

Les dffficultes rencontrees lorsqu'il s'agit de determiner qui fait partie 
d'une minorite visible se trouvent illustrees par les divergences existant 
entre les resultats obtenus par Pelletier et le Conseil ethnoculturel dans le 
calcul du nombre de deputes et deputees appartenant a une minorite 
visible elus en 1988, soit respectivement 6 et 3 (Pelletier 1991; Consei11989). 
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ll en va de meme, bien stir, pour les territoires, ou la population est surtout 
d'origine autochtone. 

Voir les observations de Sergio Marchi dans Wirtsor (1990). 

A moires de precision contraire, toutes les citations proviennent d'entrevues 
realisees par D. Stasiulis. Les noms des repondants et repondantes et leur 
allegeance figurent a la partie « Entrevues ». 

II s'agissait des personnes suivantes : Joseph Volpe, devenu depute liberal 
d'Eglinton-Lawrence, et Tony Ianno, tous deux d'origine italienne; 
Armindo Silva, d'origine portugaise; et Jasbir Singh Mangat, d'origine 
sikhe. 

Selon Tony Ianno, copresident de la campagne de John Roberts en Ontario, 
les quatre organisateurs ont donne a John Roberts « entre 40 et 45 delegues 
sur les 185 qui Yappuyaient » (Dewar 1988, 46). 

Dans la region metropolitaine de Toronto, la « zone morte » comprend 
les circonscriptions suivantes : York, York-Ouest, York-Centre, Eglinton-
Lawrence, Davenport et Trinity-Spadina (entrevues, Susan Warren et 
Avi Flaherty). 

Ces sentiments ont ete exprimes par de nombreux membres des minorites 
ethniques qui se sont port& candidats a l'investiture ou aux elections pour 
les trois principaux partis lors des campagnes federales de 1984 et 1988. Il 
s'agit entre autres de Rocco Sebastiano, candidat progressiste-conservateur 
aux elections federales de 1988 dans la circonscription de York-Centre, 
l'une des « zones mortes » conservatrices, et de Jasbir Singh Mangat, 
candidat a l'investiture liberale dans la circonscription de York-Ouest en 
1984. A propos de sa decision de briguer l'investiture dans York-Ouest, 
Mangat (entrevue) declare : « Je savais que j'allais perdre, mais je voulais 
sensibiliser les miens. La plupart de mes amis ont cru que je perdais la 
tete. J'ai recrute 400 membres. Maintenant, ils me donnent raison — c'est 
vrai qu'on peut etre choisi candidat et meme se faire elire. J'ai ete le 
premier [Sikh] a tenter ma chance en 1984. » Pour sa part, Jaime Llambias-
Wolfe, Chilien d'origine, explique sa candidature neo-democrate dans la 
circonscription montrealaise Saint-Denis par son &sir « d'ouvrir la porte 
a la participation des Neo-Canadiens et de &mystifier le processus 
electoral » (Parkes 1988). Keder Hypolite, d'origine hatienne, justifie de 
la meme fawn le fait qu'il se soit porte candidat neo-democrate dans 
la circonscription montrealaise de Bourassa (Bauch 1988). 

A titre de depute de Parkdale-High Park, Andrew Witer a preside un 
sous-comite du caucus conservateur de la region metropolitaine de Toronto 
qui a redige un rapport dans lequel it exhortait le Parti progressiste-
conservateur du Canada « a exploiter ses relations avec les groupes 
ethniques dans le but d'accroitre sa part du scrutin dans la region metropo-
litaine de Toronto aux prochaines elections » (Malarek 1986). Aux 
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elections federales de 1988, Jesse His, de nouveau candidat liberal dans 
Parkdale—High Park, a &loge son adversaire conservateur, Andrew Witer. 

Jasbir Singh Mangat (entrevue), aspirant a l'investiture liberale dans 
Etobicoke-Nord en 1988, affirme qu'on a presente un autre aspirant sikh 
dans le but expres de diviser la communaute sikhe. Jasbir Singh Mangat 
a perdu en faveur de Roy McLaren, ancien ministre du gouvernement 
Trudeau (entrevue, Jasbir Singh Mangat). 

Comme nous l'avons mentionne ci-dessus, le cinquieme candidat etait 
Jasbir Singh Mangat, d'origine sikhe. 

A propos de sa victoire de 1984 lors de la course a l'investiture dans 
York-Ouest, Sergio Marchi (entrevue) pense que son « experience de 
benevole et de conseiller municipal » lui a ete precieuse. 

Avant les elections de 1984, le Conseil ethnoculturel du Canada (CEC) a 
emis un communiqué dans lequel it deplorait vivement la reaction des 
trois principaux partis federaux aux questions concernant le multicultu-
ralisme, l'immigration, la propagande haineuse, l'indemnisation 
des Canadiens d'origine japonaise intern& durant la Seconde Guerre 
mondiale et la presence des minorites visibles au sein des partis. Selon 
Navin Parekh, alors president du CEC, les reponses au questionnaire 
adresse aux trois chefs de parti afin de connaitre leur opinion sur les 
questions mentionnees ci-dessus consistaient « trop souvent en de vagues 
declarations de principe dans un domaine que le parti s'engageait 
etudier plus a fond » (Toronto Star, 17 aoilt 1984). Qui plus est, les trois 
leaders ont refuse de prendre part a un debat des chefs sur les problemes 
multiculturels, preconise par le CEC (ibid.). 

A Vancouver, 15 groupes ethnoculturels de la province ont organise un 
debat public sur le racisme, auquel ont pris part des deputes et un senateur 
(Globe and Mail, 8 aoilt 1984). Dans la circonscription de Broadview—
Greenwood, le racisme a egalement ete debattu au cours de la 
campagne de 1984. Le candidat conservateur, Peter Worthington, a attribue 
sa defaite devant la deputee neo-democrate Lynn Macdonald au fait que 
la publicite electorale l'avait decrit comme quelqu'un qui considere le 
Ku Klux Klan comme inoffensif (Contenta 1984). 

A Toronto, un sondage telephonique effectue deux mois avant les 
elections de 1984 a revele que 45 % des repondants et repondantes de 
minorites ethniques (Italiens, Grecs, Portugais, Chinois et Antillais) optaient 
pour le Parti liberal du Canada en reponse a la question suivante : « Si des 
elections federales avaient lieu aujourd'hui, pour quel parti voteriez-
vous ? » Le Parti progressiste-conservateur du Canada n'obtenait que 8 % 
des voix, et le Nouveau Parti democratique, 7 %. Le degre d'appui variait 
selon les groupes. Ainsi, les liberaux obtenaient le plus d'appuis parmi les 
Antillais (56 %) et le moins parmi les Grecs (35 %). Les conservateurs 
recueillaient moins de 10 % d'appuis dans chaque groupe, a l'exception des 
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Portugais qui leur accordaient 14 % des voix. Un sondage semblable 
realise A Vancouver montrait egalement que les minorites ethniques 
soutenaient les liberaux aux &pens des autres partis. Dans cette ville, 44 % 
des electeurs et electrices de minorites ethniques qui avaient fait leur choix 
optaient pour les liberaux, et 17 % seulement soutenaient les conserva-
teurs (Walker 1984). 

Le modele du soutien aux partis pourrait fort bien se transformer parmi 
les immigrants de fraiche date du fait que depuis le milieu des annees 80, 
le gouvernement conservateur a accueilli un grand nombre de nouveaux 
Canadiens qui pourraient lui temoigner leur gratitude de la meme maniere 
que les groupes d'immigrants precedents font fait envers le gouverne-
ment liberal. Effectivement, Nam Nguyen, president de la Communaute 
vietnamienne au Canada, affirme que « s'ils votent, la plupart des 
Vietnamiens etablis au Canada appuieront les conservateurs » (Parkes 
1988). Les Vietnamiens voteraient en faveur du Parti progressiste-
conservateur parce qu'ils lui sont reconnaissants de les avoir accueillis au 
Canada, mais aussi parce que pour un groupe fuyant le communisme dans 
son pays d'origine, ce parti apparait comme le plus anticommuniste (ibid.). 

Toutefois, comme pour tout candidat, le soutien peut etre partiellement 
attribuable aux liens d'amitie, de parente, d'association ou de commu-
naute. 

Par exemple, un rapport datant de 1988 laisse entendre que d'autres 
militants contestaient les strategies adoptees pour la campagne electorale 
de 1984 par les organisateurs provenant de minorites ethniques. Dewar 
(1988) ecrit : 0 [Tony] Ianno s'est d'abord vu accoler l'etiquette d'organi-
sateur liberal "instantane" aux elections federales de 1984, lorsqu'il a brigue 
l'investiture du parti dans York—Scarborough. » 

En 1984, Alvin Curling, liberal d'origine jamakaine qui reprochait aux 
responsables de son parti de n'avoir pas soutenu sa candidature dans 
York—Scarborough, affirme vouloir continuer A militer au sein du Parti 
liberal du Canada (PLC) parce que « le moment est venu de le faire. Les 
minorites comprennent mieux les enjeux et savent qu'il existe des fawns 
d'effectuer des changements. » (Serge 1984.) Bon nombre de militants 
liberaux provenant de minorites ethniques et que nous avons interviewes 
dans le cadre de notre etude sont d'avis que le PLC a « une avance de 
plusieurs annees-lumiere sur les conservateurs et les neo-democrates ». 

Les candidats liberaux de la region metropolitaine de Toronto en 1988 
comprenaient des membres des communautes suivantes : italienne, grecque, 
indienne (Sikhs et Hindous), polonaise, hongroise, armenienne et tanzano-
ismaelienne. Les neo-democrates avaient des candidats d'origine italienne, 
caraibe, polonaise, grecque, autrichienne et coreenne. Les candidats 
conservateurs des minorites ethniques etaient d'origine neerlandaise, 
italienne, tcheque, ukrainienne et portugaise (Smith 1988). 
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Aux elections federales de 1979, Valle quebecoise du Parti liberal du Canada 
avait utilise son systeme de circonscriptions reservees a des candidats 
parachutes pour s'assurer qu'un Italo-Canadien soit choisi dans celle de 
Bourassa, a forte concentration italienne (Cleroux 1988). 

On a egalement accuse des membres des communautes autochtones d'etre 
devenus des liberaux « instantaries ». D'apres un article (Barnett 1990), on 
aurait vu, aux portes du complexe sportif de la Reserve Sarcee, a Calgary, 
un autobus rempli d'autochtones qui s'en allaient a une assemblee pour 
le choix des delegues et deleguees et a qui les partisans de Jean Chretien 
avaient remis gratuitement des cartes de membre. 

C'etait une nouveaute par rapport au congres conservateur de 1983 et au 
congres liberal de 1984 oil l'on a pu constater que « seulement le quart 
environ des delegues conservateurs et liberaux avaient ete choisis a 
partir d'une liste de partisans d'un candidat particulier et seulement 
la moitie de ces delegues avaient reussi a se faire accrediter » (Wearing 
1988, 206). 

En ce qui concerne les liberaux, la personne ne doit pas etre membre d'un 
autre parti politique federal. 

Des membres de l'association de circonscription de Kamloops auraient 
menace de quitter le parti apres qu'on eut laisse des membres recrutes a 
la derniere minute voter a l'assemblee pour le choix des delegues et 
deleguees. John Crosbie aurait soutenu la presence de ces partisans 
d'Amway en disant qu'« on ne peut interdire a quelqu'un d'appuyer un 
parti politique sous pretexte qu'il ne connait rien du parti » (Toronto 
Star 1983). 

Entrevue, Joe Pantalone. 

C'est ce que soutiennent John Nunziata, Albina Guarnieri, Joseph Volpe, 
Bhausaheb Ubale et Tony Ianno (entrevues). 

Un editorial du Mississauga News (1988) critique aussi l'emploi de deux 
poids, deux mesures concernant certains comportements lots du choix des 
candidats et candidates : 

Depuis qu'il existe des assemblees d'investiture, certains participants 
(d'habitude parmi les perdants) protestent contre la manipulation des 
reglements. Fait interessant, pendant longtemps, lorsqu'une poignee 
d'hommes d'affaires puissants, blancs et anglo-saxons controlaient 
dans la plupart des partis le processus d'investiture, peu de gens se 
sont inquiet& du danger que cela faisait courir a nos libertes demo-
cratiques. 

Mais quand un groupe de Neo-Canadiens d'une certaine origine 
ethnique expriment leur interet en presentant leur propre candidat, 
en transportant leurs partisans en autobus pour assister a une 
assemblee et en vendant suffisamment de cartes de membres pour 
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deloger des deputes sortants ou des piliers du parti, les appels a la 
reforme fusent de partout dans les cerdes du pouvoir. 

John Nunziata (entrevue) affirme lui aussi : « Les assemblees pour la 
designation de candidats ou de delegues sont regies par la loi du nombre. 
Elles ne sont pas differentes des assemblees du passé. » 

Certains deputes ont egalement deplore que le recrutement massif n'accorde 
pas le temps necessaire a la gestion des nouvelles adhesions, de sorte que 
les assemblees d'investiture degenerent parfois en seances d'engueulade. 
Certains recommandent d'allonger le delai d'admissibilite au vote, de 
maniere a reduire les difficult& administratives, surtout pour les organi-
sations composees en grande partie de benevoles. 

Voir les memoires present& a la Commission par Peter Regenstreif (1990) 
et l'Organisation mondiale des Sikhs (1990, 8 et 9). Cette derniere pose la 
question suivante : « Les candidats ont-ils exploite de facon injuste et 
trompeuse l'ignorance des electeurs de la communaute [sikhe] a l'egard 
des problemes ou du processus en cause ? » Et repond ainsi : « Oui ! Les 
minorites risquent toujours d'etre exploitees. Il appartient a la minorite 
visee d'eventer le stratageme et de reagir. Ce n'est pas toujours facile. Les 
candidats aux elections font souvent preuve d'une comprehension super-
ficielle qu'ils tentent d'utiliser a leurs propres fins [...]. Les minorites leur 
semblent trop ignorantes pour faire la difference. On s'en sert comme des 
pions, on les exploite, puis on les oublie. Pire encore, ces manoeuvres 
electoralistes creent de la division au sein de la communaute. » (Ibid.) 

Dans Mississauga-Est, 401 partisans et partisans de l'aspirant liberal 
Armindo Silva avaient aussi ete inscrits comme membres du Parti 
progressiste-conservateur du Canada (PC) par Carlos de Faria, aspirant a 
l'investiture de son parti. Armindo Silva et Carlos de Faria ont tous deux 
ete defaits a la course a l'investiture. Armindo Silva accuse Carlos de Faria 
d'avoir trompe les membres de la communaute portugaise en leur faisant 
signer, lors d'un banquet, des billets de loterie pour remporter un voyage 
au Portugal. On se serait servi, pour les billets, de photocopies du formu-
laire d'adhesion au PC (entrevue, Armindo Silva; Webb-Proctor 1988a; 
Dewar 1988). Selon la directrice des operations de Valle ontarienne du PC, 
Carlos de Faria « n'est pas un conservateur instantane, seulement un 
ambitieux desespere ». Dans Brampton—Malton, on a decouvert que les 
noms de 124 personnes d'origine indienne figuraient aussi bien sur la liste 
de membres du Parti liberal du Canada que sur mile du PC (Thorson 1988). 

Guarnieri (1990, 16) propose en outre deux formes de reglementation, 
directe et indirecte, des assemblees d'investiture par Elections Canada, et 
semble pencher en faveur de la seconde : « La loi devrait prevoir une proce-
dure uniforme pour le deroulement du scrutin d'investiture au sein de 
tous les partis enregistres. Les partis pourraient aussi deposer leur consti-
tution aupres d'Elections Canada, qui veillerait simplement a ce que leurs 
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regles soient observees de fawn juste et rigoureuse lors des assemblees 
d'investiture. Il est sans doute preferable de laisser les partis mener 
eux-memes ces assemblees mais de donner a Elections Canada le pouvoir 
d'invalider les resultats obtenus par des moyens non reglementaires et 
d'imposer des sanctions severes a ceux qui auraient sciemment empeche 
le bon deroulement du processus. » 

Christian (1990, 29) trouve, pour sa part, « souhaitable que le Bureau 
du directeur general des elections intervienne dans le processus. Le regle-
ment de la circonscription ou du parti pourrait etre depose aupres 
d'Elections Canada, qui mettrait egalement ses connaissances a profit afin 
d'aider a organiser le processus de selection et a assurer son caractere 
impartial. » La reglementation du processus dans « un contexte juridique 
ou au moyen d'une competence externe », c'est aussi ce que propose Jasbir 
Singh Mangat (entrevue), qui soutient que la justice ne serait pas servie 
par une reforme interne des partis. 

On propose (entrevues) les delais d'attente suivants : 45 a 60 jours 
(Derek Lee); 3 mois (Sergio Marchi, Rey Pagtakhan); 6 mois (Alfonso 
Gagliano; Rey Pagtakhan — pour les congres a la direction); 6 a 12 mois 
(John Nunziata) et 6 a 18 mois (Charles Caccia). 

A l'exception de Rocco Sebastiano (entrevue), conservateur, pour qui le 
delai devrait aller de deux semaines a un mois. Gus Mitges (entrevue), 
depute conservateur de Bruce-Grey, commente ainsi les criteres d'adhe-
sion : « Tout va bien, tout fonctionne. N'importe qui peut devenir 
membre et plus it y en aura, mieux ce sera. » 

Sergio Marchi (entrevue) affirme : « Le suffrage universel pourrait ne rien 
changer au probleme. II se prete aux abus. Les candidats au leadership 
qui ont de l'argent et du pouvoir seront tenter de depenser encore davan-
tage et de recruter encore plus de membres. » Rey Pagtakhan (entrevue) 
y voit aussi des inconvenients du meme ordre : « En principe, je suis 
d'accord avec le suffrage universel. Mais it peut aussi faire l'objet de 
pressions indues. Par exemple, seuls les candidats riches pourront 
se rendre dans les petites localites. » Jasbir Singh Mangat (entrevue) se 
montre lui aussi pessimiste : « Je ne crois pas au suffrage universel 
pour elire le chef de parti. C'est le candidat qui sait le mieux se mettre en 
valeur qui remportera l'election. Line personne franche, intelligente, etc., 
meme quelqu'un comme Trudeau, ne pourra pas se faire &re. » 

Des personnalites liberales aussi bien etablies que John Roberts (defait a 
l'assemblee d'investiture par Tony Ianno, qui etait pour ainsi dire un 
inconnu en dehors des milieux dirigeants de son association de circons-
cription) et que Roland de Corneille (qui &ail depute lorsqu'il a perdu 
l'investiture aux mains de Joseph Volpe, dans Eglinton-Lawrence) ne sont 
que deux exemples de ces « patriciens » que les nouveaux militants issus 
des minorites ethniques ont reussi a mettre en echec (Wood et Kaihla 1988; 
Dewar 1988; Winsor 1990). 
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Dans tine entrevue portant sur l'acces des minorites au regime de partis, 
Yvette Souque, adjointe administrative du secretaire d'Etat, Gerry Weiner, 
s'exprime ainsi : « C'est plus difficile pour ceux qui ne sont pas du tout 
au courant du regime politique. Mais le citoyen ordinaire ne connait pas 
non plus le processus de l'investiture. 11 n'est pas necessaire d'etre immi-
grant pour etre perplexe devant le systeme. » 

Dans son intervention devant la Commission, Albina Guarnieri (1990, 14), 
deputee liberale, a recommande qu'on encourage les non-citoyens a devenir 
membres d'un parti, mais qu'on ne leur accorde pas le privilege de choisir 
un candidat aux elections tant qu'ils n'auront pas eux-memes obtenu la 
qualite d'electeur dans leur circonscription. Howard Levitt (1988), militant 
liberal, recommande dans un article du Globe and Mail que « tous les 
membres ayant le droit de vote a une assemblee d'investiture aient la 
qualite d'electeur aux elections generales. Its devraient donc etre ages d'au 
moins 18 ans, etre citoyens canadiens et resider dans la circonscription 
en cause. » 

En 1986, 41,6 % des Vietnamiens et 31,4 % des Portugais residant au Canada 
n'avaient pas la citoyennete canadienne (Canada, Statistique 1989). 

Il convient d'y ranger, depuis 1984 : la creation d'un comite permanent 
du multiculturalisme, le parrainage d'un symposium national sur les 
relations raciales, l'accroissement des ressources consacrees a la lutte 
contre la discrimination raciale et a l'encouragement de la diversite cultu-
relle, l'equite en matiere d'emploi dans la fonction publique, tine loi eten-
dant les memes regles aux fournisseurs de l'Etat, la creation d'un comite 
consultatif national stir la radiodiffusion ethnique, le parrainage d'un 
symposium sur le multiculturalisme et les affaires, la creation du poste de 
sous-ministre adjoint du multiculturalisme, la creation d'un institut linguis-
tique chargé de former des enseignants dans plus de 60 langues non 
officielles, l'indemnisation des Canadiens d'origine japonaise intern& par 
le gouvernement canadien pendant la Seconde Guerre mondiale, la 
presentation d'excuses aux Italo-Canadiens pour le traitement que le 
gouvernement canadien leur a inflige pendant la guerre. La pierre angu-
laire de la politique de multiculturalisme conservatrice fut peut-etre la 
promulgation de la Loi sur le multiculturalisme canadien (Projet de loi C-93) 
— qui consacrait le multiculturalisme en droit canadien — juste quelques 
mois avant les elections de novembre 1988 (Federation 1986, 16 et 17; 
Douglas 1988). 

Les politiques d'immigration du gouvernement conservateur ont aussi, 
toutefois, ete critiquees par certains groupes d'immigrants. En particulier, 
les groupements d'aide aux refugies ont juge excessivement restrictifs 
les deux projets de loi sur les refugies. De meme, on a reproche au 
gouvernement I'insuffisance de l'aide pour l'integration des immigrants 
(enseignement des langues officielles, appui a reducation), compte tenu 
du relevement des niveaux d'immigration. 
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Armindo Silva (entrevue), candidat malheureux a l'investiture liberale 
dans Mississauga-Est en 1988, estime que « les conservateurs ont fait preuve 
d'habilete a regard des Portugais. Its leur ont donne des postes, des charges 
de juge a la Cour de la citoyennete, et des nominations au Conseil de 
l'immigration. Ce ne sont pas des choses prestigieuses selon les normes 
canadiennes, mais elles le sont selon les normes de la comutunaute portu-
gaise. Les conservateurs font la cour A la commtmaute. Its sont plus presents, 
assistent a plus de manifestations que jamais auparavant. » 

Selon Coupland (entrevue telephonique), la proportion de femmes 
nommees par decret actuellement en poste darts les grands organismes 
gouvernementaux et paragouvernementaux est de 31,7 %, ce qui indique 
une amelioration par rapport a 1986, mais aussi une plus grande facilite 
a tenir des statistiques selon le sexe. 

L'absence de contenu politique de ces contacts a ete rendue manifeste par 
« la succession etourdissante de festivals ethniques » auxquels le premier 
ministre Mulroney a assiste en juillet 1987 a l'occasion d'un voyage 
de trois jours a Toronto. Dans ses rencontres avec des foules d'Italiens, de 
Portugais, d'Ecossais, d'Irlandais, d'Antillais, de Grecs, de Macedoniens, 
de Slovaques et de Cerbes, M. Mulroney aurait evite les sujets politiques 
« de fond », se contentant d'abreuver de « louanges les immigrants du 
Canada qui ont edifie le pays et maintiennent le multiculturalisme en vie » 
(Cohn 1987). 

Lors des elections federales de 1988, le directeur de campagne du depute 
neo-democrate Dan Heap a decrit la circonscription de Trinity—Spadina 
comme « le cauchemar d'un directeur de campagne », en raison de la 
difficulte a faire traduire les brochures electorales, a trouver des sollici-
teurs de votes multilingues et, particulierement, a faire campagne en 
quatre langues sans depasser les plafonds de depenses electorales 
(Brunt 1988). 

Correspondance echangee entre Joe Pantalone (23 mars 1989), president 
du Comite de liaison ethnique du NPD de YOntario, et Anna-Rae Fishman, 
secretaire federale interimaire du NPD (29 mars 1989). 

Les immigrants et immigrantes qui ne connaissent pas l'une ou l'autre des 
langues officielles sont les gem recercunent etablis au Canada, mais it peut 
s'agir egalement de personnes arrivees au pays a rage adulte et qui n'ont 
pas eu la possibilite d'apprendre anglais ou le francais; par exemple, 
celles qui ont des emplois oii ce type de connaissance n'est pas requise ou 
les femmes qui sont restees au foyer pendant de nombreuses annees. 

Ces elements ont ete present& par le Conseil ethnoculturel du Canada, le 
London Cross Cultural Learner Centre et Debra Wong. 

Les organisations affiliees comprennent le Club des gens d'affaires PC, 
dont les membres sont principalement des chefs d'entreprise bien etablis, 
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et le Cercle bleu PC, qui attire des jeunes qui se destinent aux affaires, 
generalement recrutes a l'universite. 

Selon Rosemary Dolman (entrevue), it existe egalement une organisation 
affiliee francophone, basee a Montreal, et une organisation nationale 
autochtone affiliee, dont le siege est en Saskatchewan. 

Une bonne partie des renseignements concernant la Federation of Ontario 
Liberal Satellites sont tires des trois entrevues de groupe tenues avec des 
personnes proches de la Federation. Les noms des membres de ces grouper 
apparaissent a la partie « Entrevues ». Sauf indication contraire, toutes 
les citations donnees dans cette partie proviennent des entrevues de groupe 
et ne sont pas attribuees a des individus en particulier. 

Les personnes suivantes ont exprime une opposition presque identique 
aux structures de liaison avec les minorites ethniques : Charles Caccia, 
Sergio Marchi, John Nunziata, Joseph Volpe, Tony Ianno et Bhausaheb 
Ubale. 

Toujours en 1990, tine nouvelle proposition adopt& par la direction du 
Nouveau Parti democratique de l'Ontario donne les memes droits de 
representation aux comites consultatifs ethniques qu'aux associations 
de circonscription — a savoir un delegue pour 25 membres (Ontario, 
Nouveau Parti democratique 1989). 

II convient de noter que Stephen Lewis, qui est d'origine juive, appartient 
lui-meme a un groupe ethnique non dominant. 

Le Conseil des circonscriptions federales se compose de cinq conseils 
regionaux (l'un d'eux correspondrait a ('agglomeration de Toronto), plus 
un conseil supplementaire representant les minorites visibles. Selon Howard 
McCurdy (entrevue), cette forme de representation des minorites visibles 
est « inspiree de la structure mise en place par Bob Rae ». 

En outre, les lignes directrices precisent qu'« a titre de politique generale, 
50 % de toutes les circonscriptions devraient designer des femmes 
candidates ». 

Toutefois, it convient de noter que le Parti liberal a cree recemment la 
Commission des peuples autochtones, sous la presidence du senateur 
Leonard Marchand. Le but de cette commission est d'ameliorer la repre-
sentation reelle des autochtones au sein du parti et d'encourager, de fawn 
generale, la participation electorale des autochtones (Marchand 1990; 
Commission des peuples autochtones 1990). Lors d'entrevues, les deputes 
liberaux appartenant a des minorites ethniques ont exprime des vues diver-
gentes quant a la necessite de la Commission des peuples autochtones 
et aux resultats de ses travaux, certains en etant partisans et d'autres for-
mulant des critiques similaires a celles visant la Federation of Ontario 
Liberal Satellites (FOLSAT). 
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Bhausaheb Ubale (entrevue) estime important que la direction du parti 
soutienne la candidature de membres credibles des minorites visibles. 
Les minorites visibles etant déjà defavorisees par le racisme, B. Ubale 
estime qu'un soutien moral donne publiquement par les responsables du 
parti donnerait un signal a relectorat blanc concernant la legitimite et la 
qualite des candidats et candidates de minorite raciale. 

Les militants et militantes appartenant a des minorites ont loue Bob Rae, 
Audrey McLaughlin et David Peterson pour leur appui a l'action positive 
en faveur des minorites visibles. 

Pour plusieurs, le fait que des gens de classe moyenne appartenant 
des minorites ethniques aient opte pour le Parti liberal rappelle l'attitude 
de Boucles d'or chez les trois ours : les conservateurs etaient juges trop 
capitalistes et les neo-democrates trop socialistes, alors que les liberaux 
etaient « juste bien » avec leur alliage de politiques a la fois favorables 
l'entreprise et au progres social. 

Plusieurs deputes et deputees neo-democrates nous ont parle de la 
population croissante de refugies d'Amerique latine. Comme ils ont fui 
des regimes de droite et sont de plus en plus nombreux au Canada, les 
Latino-Americains sont consider& par le Nouveau Parti democratique 
comme un important bassin electoral (entrevues, Abby Polonetski, 
Dan Heap et Margaret Mitchell). 

Joe Pantalone (entrevue), president du Comite de liaison ethnique du 
Nouveau Parti democratique de I'Ontario, declare : « Nous voulons 
incarner le "nouvel Ontario". Il nous faut surmonter la crainte d'une prise 
de controle des associations de circonscription. » 

Toutefois, on a manifestement conscience au sein du Nouveau Parti 
democratique (NPD) que le parti a mal Ore les relations entre Canadiens 
francais et anglais et la question du statut du Quebec au sein de la 
Confederation. La sous-representation des francophones au NPD se reflete 
dans les propositions de septembre 1990 relatives a l'equite en matiere 
d'emploi, qui font des francophones l'un des groupes cibles. 

La Federation of Ontario Liberal Satellites (FOLSAT) s'est egalement 
opposee a l'Accord du lac Meech en soutenant qu'il affaiblirait la Charte 
canadienne des droits et !Mertes et qu'il menerait a la balkanisation du pays 
(entrevue avec le groupe representant la FOLSAT). 

Une declaration du conservateur Rocco Sebastiano (entrevue) est 
interessante a cet egard : « Les groupes de jeunes progressistes-
conservateurs pourraient constituer une porte d'entree supplementaire 
pour les communautes ethniques, mais ce n'est pas le cas. » 

Le niveau de militantisme des associations de circonscription varie d'un 
parti a l'autre, le Nouveau Parti democratique (NPD) se demarquant nette-
ment a cet egard. Comme le signale Wearing (1988, 195), la participation 
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active de la base neo-democrate est favorisee par le fait que le NPD tient 
des congres politiques dont les resolutions, en principe, engagent la direc-
tion. Les liberaux tiennent des congres politiques mais leurs resolutions 
ne lient pas la direction. Quant aux conservateurs, ils ne tiennent pas de 
congres politiques. 

79. Quelques personnes ont cite la maniere dont le gouvernement Mulroney 
a traite l'ecrasement de l'avion d'Air India (qui a coute la vie a 329 passagers 
et membres d'equipage le 23 juin 1985) comme un exemple extreme d'insen-
sibilite gouvemementale a l'egard des realites ethnoculturelles de la societe 
canadienne. John Nunziata raconte (entrevue) : « La reaction initiale de 
Mulroney a ete de telephoner au premier ministre de l'Inde pour lui 
presenter ses condoleances. Ce dernier lui a repondu : "Oui, nous avons 
perdu certains membres d'equipage, mais it me semble que la plupart des 
passagers etaient Canadiens". » De fait, 90 % des 307 passagers qui ont 
pen etaient de citoyennete canadienne. Pour une analyse plus poussee de 
l'attitude du gouvernement canadien devant la tragedie d'Air India, voir 
Blaise et Mukherjee (1988). 

ENTREVUES 

Deputes du Parti liberal du Canada 
Caccia, Charles, depute de Davenport, 18 octobre 1990. 
Gagliano, Alfonso, depute de Saint-Leonard, 17 octobre 1990. 
Guarnieri, Albina, deputee de Mississauga-Est, 16 octobre 1990. 
Lee, Derek, depute de Scarborough—Rouge River, 20 octobre 1990. 
Marchi, Sergio, depute de York-Ouest, 2 novembre 1990. 
Nunziata, John, depute de York-Sud—Weston, 25 octobre 1990. 
Pagtakhan, Rey, depute de Winnipeg-Nord, 20 novembre 1990. 
Volpe, Joseph, depute d'Eglinton—Lawrence, 16 octobre 1990. 

Candidats liberaux lors des elections federales de 1988 
Ianno, Tony, candidat dans Trinity—Spadina, 22 octobre 1990. 
Mangat Singh, Jasbir, candidat dans Etobicoke-Nord, 23 octobre 1990. 
Silva, Armindo, candidat dans Mississauga-Est, 23 octobre 1990. 
Ubale, Bhausaheb, candidat dans Scarborough—Rouge River, 22 octobre 

1990. 

Entrevue de groupe avec des dirigeants de la Federation of Ontario 
Liberal Satellites (FOLSAT), 8 novembre 1990 
Organisee par Mike O'Neill, Bureau des services du caucus liberal, division 

regionale. 
Grant, Ozzie. 
Shariff, Firoza. 
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Telfer, Norma, ex-presidente de la Black and Caribbean Liberal Association. 
Velshi, Murad, ancien depute provincial, Don Mills (1987-1990). 
Wilson, Trevor, ancien adjoint special de David Peterson, chef de l'opposition 

a l'Assemblee legislative de l'Ontario. 

Entrevue de groupe avec des dirigeants et des membres de la FOLSAT, 
8 novembre 1990 
Chan, Michael, membre de l'Ontario Chinese Liberal Association. 
Falcon, Rick, president de la Filipino-Canadian Liberal Association. 
Khan, Sultan, president de l'Ontario South Asian Liberal Association. 
Kwok, Susana, membre de l'Ontario Chinese Liberal Association. 
Kwok, Walker, membre de l'Ontario Chinese Liberal Association. 
Lee, Richard, president de la Korean Liberal Association. 
Malik, Imam, membre de l'Ontario South Asian Liberal Association. 
Shaikh, Annar, membre de l'Ontario South Asian Liberal Association. 
Yam, Irene, membre de l'Ontario Chinese Liberal Association. 
Yuen, Francis, tresorier de l'Ontario Chinese Liberal Association. 

Entrevue de groupe avec des militants du Parti liberal membres 
de minorites ethniques, 9 novembre 1990 
Bak, Bob, tresorier de la FOLSAT. 
Beni, Sudersheen, vice-president de la FOLSAT. 
Khawja, Reema. 
Kim, Brian, fondateur et ex-president de l'Ontario Korean Liberal Association. 
Sharma, Atul, ancien adjoint special de Gerry Philips, ministre du Travail. 

Deputes du Nouveau Parti democratique (NPD) 
Heap, Dan, depute de Trinity—Spadina, 16 octobre 1990. 
McCurdy, Howard, depute de Windsor—Sainte-Claire, ler novembre 1990. 
Mitchell, Margaret, deputee de Vancouver-Est, 25 octobre 1990. 

Candidat neo-democrate lors des elections federales de 1988 
Cho, Raymond, candidat dans Scarborough-Rouge River, 23 octobre 1990. 

Membres de la direction et du personnel du Bureau federal du NPD 
Jang, Wendy, adjointe legislative au multiculturalisme de Margaret Mitchell, 

25 octobre 1990. 
Polonetski, Abby, directrice des programmes a l'intention des femmes, NPD 

federal, 17 octobre 1990. 

Membres de la direction et du personnel du Bureau provincial du NPD 
Marzetti, Jill, secretaire generale du NPD de l'Ontario, 9 novembre 1990. 
Pantalone, Joe, copresident du Comite de liaison ethnique du NPD ontarien, 

conseiller municipal de Toronto, Trinity—Niagara, 8 novembre 1990. 
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Depute du Parti progressiste-conservateur (PC) 
Mitges, Gus, depute de Bruce-Grey, 27 octobre 1990. 

PC — Bureau federal 
Collins, Elaine, ancienne directrice nationale du Bureau des femmes et des 

communications multiculturelles (octobre 1987-juin 1990), 24 octobre 
1990. 

Dolman, Rosemary, secretaire federale interimaire. 

PC — Bureau ontarien du parti federal 
Sebastiano, Rocco, directeur pour l'Ontario; president du Conseil consultatif 

sur le multiculturalisme, candidat dans York-Centre, scrutin federal de 
1988, 9 novembre 1990. 

Entrevue de groupe, 8 novembre 1990 : 
Flaherty, Avi, organisateur principal, Progressistes-conservateurs du Toronto 

metropolitain. 
Warren, Susan, directrice des operations, PC de l'Ontario. 

PC — Bureau federal, autres membres du personnel 
Entrevue de groupe : 
Souque, Yvette, adjointe administrative de Gerry Weiner, secretaire d'Etat. 
Vicory, Hugh, conseiller principal (communications) aupres de Gerry Weiner, 

secretaire d'Etat. 

Autres 
Coupland, Steven, directeur, Secretariat des nominations, cabinet du Premier 

ministre, 31 octobre 1990 (entrevue telephonique). 
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ETHNIE ET POLITIQUE 
La representation des groupes 

ethniques et des minorites visibles 
a la Chambre des communes 

Alain Pelletier 

LA PRESENCE DES GROUPES ETHNIQUES, et plus specifiquement des 
minorites visibles, devient de plus en plus significative au Canada. Eu 
egard a l'importance grandissante de cette presence, on peut s'inter-
roger sur son impact au sein du systeme electoral canadien (mise en 
candidature, issue du scrutin). 

La presente etude se divise en trois parties. La premiere traite de 
certains facteurs d'ordre sociologique, politique et demographique 
dont depend l'impact electoral des groupes ethniques. La seconde 
traite plus particulierement des diverses strategies electorales pouvant 
etre adoptees par ces groupes dans le but de faire valoir leurs interets 
au sein d'une societe d'accueil. La troisieme analyse de plus pres rune 
de ces strategies, soit la representation politique des groupes ethniques 
dans la societe. Nous avons circonscrit notre champ d'analyse a la 
representation au sein de la Chambre des communes du Canada. Deux 
volets sont ici mis en exergue : le profil des candidats et des candida-
tes d'origine ethnique elus entre 1965 et 1988 et celui des candidatures 
ethniques lors des elections generales de 1988. 

Il faut cependant garder a l'esprit que la representation politique 
des groupes ethniques peut s'effectuer a d'autres niveaux : provincial, 
municipal, voire meme scolaire. La representativite des groupes ethni-
ques a chacun de ces niveaux peut varier. Si l'on combine des facteurs 
tels que la concentration residentielle et la taille des unites electorales, 
on peut supposer que cette representativite est plus grande a rechelon 
municipal qu'a rechelon federal. En effet, plus les groupes ethniques 
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se concentrent sur le territoire et plus runite electorale est petite, plus 
grand sera le nombre d'unites electorales oa les groupes ethniques 
representeront une part importante de la population, pouvant ainsi da-
vantage influencer les mises en candidature et Tissue du scrutin. Les 
enjeux, de par leur nature et leur importance pour Yelectorat, sont ega-
lement d'autres aspects qui peuvent 'etre pris en consideration pour 
expliquer des karts possibles au point de vue de la representation des 
groupes ethniques a ces differents echelons electorauxl. 

Le tableau dresse ici quant a la representation politique des 
groupes ethniques est donc partiel. Neanmoins, cette analyse permet 
de mettre a jour certaines caracteristiques de cette representation a la 
Chambre des communes. On peut supposer que les membres des 
groupes ethniques qui sont plus integres a la societe canadienne, en 
raison, notamment, d'une immigration plus ancienne, sont mieux 
represent& a cet echelon gouvernemental. A prime abord, it n'y a pas 
lieu de croire que cette situation differe entre les candidats elus et 
l'ensemble des candidatures. Par ailleurs, on peut supposer que la 
representativite a la Chambre des communes differe selon les partis 
politiques en presence. Considerant les chances des divers partis de 
remporter le pouvoir et leur degre d'ouverture a l'egard du plura-
lisme ethnique, on peut presumer que la representativite des groupes 
ethniques est plus accentuee au sein du Parti liberal du Canada qu'au 
sein de tout autre parti. 

LES FACTEURS CONTRIBUANT A L'IMPACT ELECTORAL 
DES GROUPES ETHNIQUES 

Cinq facteurs sont ici retenus quant l'impact electoral des groupes 
ethniques. Le premier est le maintien des caracteristiques ethniques, 
facteur d'ordre sociologique qui contribue A la differenciation des grou-
pes ethniques par rapport au groupe majoritaire de la societe et au 
developpement de Yinteret ethnique. Suivent des facteurs d'ordre 
politique tels que la citoyennete, l'inscription sur les listes electorales 
et le degre de participation electorale. Finalement, suit un facteur 
d'ordre demographique, le poids numerique des groupes ethniques 
tant au sein de la population en general qu'au sein meme des circons-
criptions. Theoriquement, on peut etablir une hierarchisation entre 
ces divers facteurs suivant l'ordre ci-dessus. Toutefois, ils doivent egale-
ment etre consider& comme un tout, l'impact electoral des groupes 
ethniques n'etant maximise que par leur rencontre simultanee. 
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Facteur sociologique : identite ethnique et interet ethnique2  
Precisons qu'il ne s'agit pas ici d'etablir un bilan exhaustif de la 
documentation concernant l'identite ethnique, mais plutot d'exposer les 
divers aspects sociopolitiques qui contribuent a cette identite, facteur 
de base de tout impact electoral des groupes ethniques (Wolfinger 1974, 
49). Il faut preciser que l'approche privilegiee ici est l'approche socio-
psychologique qui analyse la relation entre l'individu et le groupe 
(Anderson et Frideres 1981, 7)3. 

L'identite ethnique permet aux groupes ethniques de se distinguer 
du groupe majoritaire de la societe tant culturellement, socialement, 
economiquement que politiquement. Une fois etablie et maintenue, 
cette identite permet aux membres de se doter ou non de representants 
et de representantes qui ceuvreront au maintien de cette identite, que 
ce soit au « centre », au sein du groupe ethnique ou encore a la periphe-
rie, c'est-A-dire au sein de la societe4. Comme on peut le constater, 
cette identite joue un role fondamental. Degageons-en les elements 
constitutifs. 

Selon Juteau-Lee (1983, 45), « on ne nait pas ethnique, on le 
devient ». Pour devenir et etre ethnique, it faut appartenir (caractere 
objectif) et s'identifier (caractere subjectif) a un groupe ethnique 
(Kasfir 1979; Isajiw 1980; Anderson et Frideres 1981; Taboada-
Leonetti 1984)5. Ainsi, l'individu appartient forcement, de par sa nais-
sance, a un groupe ethnique qui se differencie des autres soit par la 
langue, la religion6, l'origine, la culture, la race. De plus, cet individu 
contribue aux moyens de socialisation (families, medias, etc.) propres 
A son groupe ethnique; ce dernier, constituant la somme des parties, 
refere a un « nous » collectif. On note que le groupe acquiert « une 
realite en soi et une influence sur les comportements des individus qui 
le constituent » (Chariot et Charlot 1985, 431). En somme, l'identite 
ethnique est percue ici comme un phenomene social. 

Il faut preciser que l'appartenance a un groupe ethnique est essen-
tiellement involontaire. Par contre, l'identification est a la fois volon-
taire et involontaire. Elle est involontaire dans la mesure oil l'individu 
est contraint, de par sa naissance, a contribuer aux moyens de sociali-
sation specifiques a son groupe ethnique (Ringer et Lawless 1989, 5). 
Elle est volontaire en ce sens que l'individu n'est pas contraint, une fois 
devenu un etre socialise et conscient, de fournir un degre maximal de 
participation par rapport auxdits moyens de socialisation (Breton 
1983, 25). De plus, l'individu peut decider, lorsqu'il est confronts a une 
autre ethnie, ce qui est le cas dans un contexte d'immigration, de main-
tenir ou non ses liens d'origine7. Mais encore faut-il, pour que ce choix 
existe, determiner si une telle possibilite lui est offerte, ce qui nous 
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oblige 0 a savoir quand, pourquoi et comment se mobilise l'ethnicite 
[Yidentite ethnique] » (Juteau-Lee 1983, 53), d'ou la necessite d'abor-
der Yetude des relations ethniques. 

A Yinstar de Hechter (1986) et Stack (1986), on peut distinguer deux 
courants theoriques quant a la formation de Yidentite ethnique : pri-
mordial et situationnel. Dans le premier cas, l'identite ethnique est per-
cue comme etant permanente, essentielle et statique car resultant des 
caracteristiques du groupe : culture, religion, langue (Stack 1986, 2; 
Hechter 1986, 13). Selon Hechter et Stack, ce courant theorique ne peut 
expliquer le changement historique au plan du comportement et de 
l'attitude de certains groupes ethniques. Dans le second cas, l'identite 
ethnique devient, selon Hechter (1986, 15), un epiphenomene et mal-
leable parce que determine par la position sociale du groupe : « les 
structuralistes enoncent que ridentite ethnique resulte plutot de diffe-
rences objectives entre les groupes dans la distribution des ressources 
economiques et de l'autorite ». 

La theorie fonctionnaliste releve de l'approche primordiale alors 
que la theorie marxiste releve de l'approche situationnelle. La distinc-
tion entre ces deux theories repose a la fois sur les causes de la relation 
ethnique et sur ses consequences (Juteau-Lee 1983, 42- 43; Simon 1983; 
Lavigne 1980). Ainsi, les fonctionnalistes considerent que les relations 
ethniques peuvent etre dues a la rarete des ressources, a la migration 
volontaire ou involontaire, etc. Pour les marxistes, les fondements 
materiels de cette relation sont, selon Juteau-Lee, l'expansion du capi-
talisme monopolistique et l'accroissement de la domination etatiques. 
Pour le fonctionnalisme, si les causes sont variees, les consequences le 
sont egalement : problemes d'adaptation, d'integration, d'accultu-
ration, etc. La theorie marxiste evacue, pour sa part, cet aspect du 
probleme. 

Le courant situationnel s'avere donc plus apte a tenir compte des 
relations ethniques et de la transformation de l'identite ethnique. C'est 
a ce courant que nous souscrivons car it est non naturaliste, c'est-A-dire 
que la definition des groupes ethniques ne resulte pas uniquement d'at-
tributs propres a ceux-ci mais surtout de leurs relations avec les autres 
groupes (majoritaire ou minoritaires) et de leur position sociopoliti-
que, ce qui remet constamment en question les frontieres de l'identite 
ethnique. Par ailleurs, tout comme Juteau-Lee (1983), nous croyons 
qu'il faut maintenir le culturalisme de la theorie fonctionnaliste 
car, comme les aspects economique et politique, cet aspect definit 
egalement ridentite ethnique. 
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La prise en compte de la differenciation et de la hierarchisation 
sociales nous amen a distinguer trois types de communautes, soit 
les groupes ethniques, les groupes « nationalitaires » et les nations : 

Le concept de groupe ethnique est habituellement reserve aux 
communautes d'histoire et de culture dominees, ces derrieres posse-
dant une histoire mail point d'historicite, etant incapables de formu-
ler un projet politique susceptible de modifier radicalement leurs 
rapports au groupe dominant, en l'occurrence, la communaute qui 
controle le fonctionnement de 1'Etat et ses appareils ideologiques E...]. 
Le concept de nation est davantage reserve a ces communautes qui 
controlent l'appareil d'Etat ou a celles qui sont en mesure de formu-
ler un projet (nationaliste) visant a se l'approprier. Entre les deux, l'on 
retrouve le groupe nationalitaire qui, lui, remet en question le cadre 
institutionnel existant sans pour autant Minh un projet politique qui 
passe par l'independance ou la souverainete.9  (Juteau-Lee 1983, 44.) 

Ainsi, les immigrants, les immigrantes et leur descendance, tels les 
Italiens, les Haffiens, les Latino-Americains, etc. sont des groupes 
ethniques minoritaires car, pour l'instant du moins, ils ne controlent 
pas l'appareil d'Etat et ne formulent aucun projet en vue d'exercer un 
tel controle et n'ont ni la possibilite de le faire1°. 

Il ne faudrait cependant pas croire que les groupes ethniques sont 
homogenes. Une serie de distinctions sont omnipresentes et politique-
ment latentes. Au nombre de ces distinctions on peut noter la 
stratification sociale, les distinctions regionales et politiques du pays 
d'origine, les dialectes, rage, la religion, la periode d'immigration, les 
convictions ideologiques, etc. (Martiniello 1988; Breton 1983). Ces dis-
tinctions prevalent d'un groupe a Yautre, Yintensite de chacune pou-
vant differer. Ces divers aspects peuvent jouer un role majeur quant 
au maintien de l'identite ethnique (Anderson et Frideres 1981, 109) et 
quant au degre d'ouverture de ces groupes aux echanges interethni-
ques. Ainsi, par exemple, la religion dans le cas des Juifs et Juives 
hassidiques contribue a un systeme ferme alors que les Lutheriens et 
les Lutheriennes se caracterisent par un systeme plus ouvert (ibid.). 

II faut, par ailleurs, 'etre conscient que ridentite ethnique ne peut 
et ne saurait 'etre imputee a la seule volonte des groupes ethniques. 
En effet, ayant pose le fait que l'identite des groupes ethniques resulte 
de la relation de ces derniers avec les autres groupes, majoritaire et 
minoritaires, intervient le principe d'alterite : « nous » et « eux ». 
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Aussi, des facteurs exterieurs au groupe, c'est-A-dire propres a la 
societe d'accueil, peuvent favoriser ou non le maintien de l'identite 
ethnique. Tel est le cas, par exemple, de la politique du multicultura-
lisme du gouvernement canadien et celle du bilinguisme et du bicul-
turalisme qui contribuent a la persistance de l'identite ethnique 
(Anderson et Frideres 1981, 107). Il en est de meme de la politique de 
la convergence culturelle du gouvernement quebecois11. Il en va 
ainsi des droits a l'egalite reconnus constitutionnellement au Canada 
en vertu de la Charte canadienne des droits et libertes qui favorisent la per-
sistance de l'identite ethnique. Les politiques d'immigration jouent ega-
lement un role majeur, que ce soit par le biais de quota (Labelle et al. 
1983, 82-84) ou d'un systeme de parrainage et de designation. Notons 
que le parrainage favorise une concentration residentielle12, laquelle 
« a toujours ete synonyme d'une volonte de resister a l'integration et 
d'un desk de maximiser les contacts a l'interieur de son propre groupe 
ethnique » (Perron 1979, 324; Anderson et Frideres 1981). Cette 
concentration a elle-meme des repercussions. Ainsi, les membres du 
groupe ont plus tendance a privilegier l'endogamie13, les amities 
intra-ethniques14, le maintien de valeurs traditionnelles tels le manage 
et la formation d'organisations sociales et culturelles distinctes. Ces 
differents aspects peuvent avoir une importance variable selon les 
groupes ethniques. 

L'identite des groupes ethniques minoritaires peut egalement etre 
renforcee par la discrimination qu'exerce a leur egard le groupe majo-
ritaire, ce qui entrain une volonte de reinstaurer les institutions et les 
coutumes du pays d'origine (Lane 1969; Bailey et Katz 1969; Anderson 
et Frideres 1981). 11 faut preciser que si la discrimination peut s'exercer 
davantage a l'egard des minorites visibles (Anderson et Frideres 1981), 
elle ne leur est cependant pas exclusive. La discrimination peut s'eta-
blir dans le cadre des relations interethniques tant sur le plan indivi-
duel que collectif; la societe d'accueil pouvant notamment adopter des 
lois restrictives envers les immigrants15  et, les individus, une attitude 
discriminatoire en ayant recours entre autres a des stereotypes tels que 
« les immigrants sont des voleurs de jobs ». La discrimination s'opere 
parce que les immigrants et immigrantes sont percus comme une 
menace demographique, linguistique (Cappon 1974, 140) ou meme 
economique. On peut neanmoins observer que les prejuges racistes au 
sein de la population canadienne semblent avoir tendance a diminuer 
et ce, principalement en contexte de contact accru (Conseil 1991). 

Ces elements externes aux groupes ethniques peuvent donc 
renforcer leur volonte de se distinguer du groupe majoritaire de la 
societe. Cela a pour effet de retarder ou de ralentir le processus 
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d'insertion de ces minorites au sein de la societe. Plusieurs concepts 
furent elabores par les auteurs quant a ce processus d'insertion16. 
Wolfinger (1974) en retient trois, soit l'acculturation, l'association et 
l'assimilation : 

acculturation : integration par les groupes ethniques des principaux 
types de comportement du groupe majoritaire de la societe, incluant 
le fait de parler anglais; cette integration s'intensifie avec reducation 
et l'elevation du niveau de vie [...]. 
association : reunion de types de comportement avec ceux du 
groupe majoritaire de la societe, incluant la disparition de la segre-
gation economique, sociale, residentielle, maritale, educationnelle, et 
meme dans les loisirs 
assimilation : disparition de l'ethnie comme source d'identite. 
(Wolfinger 1974, 32.)17  

Selon Wolfinger (1974), ces trois dimensions ne correspondent pas a 
des stades de developpement; le processus n'est pas lineaire18. Ainsi, 
it peut y avoir acculturation sans qu'il s'ensuive une integration struc-
turelle (Parenti 1969, 271)19. De plus, l'integration peut etre partielle. 
Ainsi, certain aspects de ridentite ethnique peuvent subsister au-dela 
des generations et d'autres pas. A cet effet, on peut noter l'etude de 
Humphrey et Brock Louis (1973) qui tut realisee a partir d'un sondage 
aupres de trois generations de la communaute grecque de la vile de 
Norfolk en Virginie (Etats-Unis). Cette etude demontre que l'identifi-
cation ethnique (« Suis-je Grec ? »), l'endogamie, les amities intra-
ethniques et la connaissance de la langue d'origine diminuent a 
la troisieme generation, alors que la participation et le leadership au 
sein des associations grecques demeurent prononces. Bredimas-
Assimopoulos (1975, 130) considere, pour sa part, que la culture ethnique 
et ses institutions peuvent subsister jusqu'a la quatrieme generation. 
La venue de nouveaux immigrants permet generalement de maintenir 
plus longtemps encore l'identite ethnique (Anderson et Frideres 
1981, 107). 

La mobilite sociale et la venue ou non de nouveaux immigrants 
peuvent donc jouer un role significatif, parmi d'autres facteurs, quant 
au degre de cette insertion. Ces divers aspects peuvent avoir une 
ampleur variable selon les groupes ethniques. Ainsi, le tableau 2.1 
permet de constater que, en regle generale, les membres de groupes 
ethniques qui declarent etre d'origine multiple sont mieux integres a 
la societe canadienne que ceux qui declarent titre d'origine unique; ils 
declarent parler davantage l'anglais ou le francais comme langue 
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maternelle ou encore parler davantage l'anglais ou le francais a la 
maison, et etre davantage citoyens canadiens. Parmi les groupes 
retenus, ce sont les Ukrainiens, les Allemands et les Italiens qui 
demontrent, pour ces trois caracteristiques, une plus grande integration. 
Toutefois, pour ce qui est de la profession et de reducation, on remar-
que que les Vietnamiens, les Chinois et les Pakistanais font presque 
autant bonne figure que les trois premiers groupes ethniques. Finale-
ment, le pourcentage de la population qui a immigre apres 1983 est 
superieur dans le cas des Vietnamiens, des Chinois et des Pakistanais 
comparativement aux Ukrainiens, aux Allemands et aux Italiens. 

L'identite ethnique souleve la question de la solidarite. Celle-ci 
origine, selon Balgopal (1984), de la non-satisfaction de deux niveaux 
de besoins que l'on peut qualifier de primaires (families, associations, 
amis, etc.) et de secondaires (emploi, pouvoir politique, etc.). Selon 
Wrong (1974, 138), 

La solidarite implique le fait d'etre conscient qu'il existe des 
frontieres entre les membres d'un groupe et ceux qui n'en sont pas 
membres 	l'intensite emotionnelle de ridentification a une autre 
personne, basee sur un sens de la reconnaissance mutuelle ou 
« conscience de son origine », est un rituel symbolisant l'apparte-
nance, l'identite collective, etc. 

La solidarite n'est cependant pas une condition suffisante pour qu'il y 
ait une mobilisation ethnique; neanmoins, elle procure potentiellement 
les bases sur lesquelles l'organisation politique peut etre construite 
(Hechter 1986, 17). La mobilisation autour d'interets ethniques, c'est-
a-dire ce qui constitue la specificite du groupe20, ne peut se faire que si 
les individus partagent les memes interets (inegalite economique, par 
exemple) et que si le groupe a des liens ethniques qui « detenninent le 
discours requis (langue, croyances et coutumes) pour toute forme 
d'action concert& » (Leifer 1981, 28 et 29). 

L'identite ethnique est conditionnelle au niveau d'institutionnali-
sation, lequel s'evalue en fonction de criteres tels que la longevite, 
le caractere depersonnalise et la differenciation organisationnelle 
(Charlot et Charlot 1985, 435). Corollairement, it en est de meme de 
l'action politique : « Pour qu'une communaute puisse se gouverner et 
que ses affaires publiques soient orientees, it faut que l'identite soit 
fix& dans une certaine organisation sociopolitique. » (Breton 1983, 28), 
d'ou l'obligation d'avoir des structures et des mecanismes de regu-
lation, de controle. Ces structures se retrouvent a deux niveaux, soit 
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a celui du reseau de relations interpersonnelles, soit a celui des 
organisations qui peuvent etre de nature associative, structure late-
rale21, ou federative, structure verticale22  (Vincent 1974; Higham 1978; 
Breton 1983). Selon Higham (1978, 8), c'est au second niveau que le 
groupe entre en relation avec l'exterieur. L'analyse de ces deux niveaux 
est necessaire, mais d'abord, it faut preciser que le degre de participa-
tion des membres peut varier a chacun d'eux (Breton 1983, 25). 

Le reseau de relations interpersonnelles est compose, a la base, de 
la famine qui est le principal noyau de socialisation contribuant a riden-
tification ethnique de l'individu et, a fortiori, du groupe23. A cela, it 
faut ajouter le systeme scolaire ainsi que les communications. Bon 
nombre de communautes ethniques detiennent leurs propres ecoles, 
generalement des ecoles du samedi. Par ailleurs, ces memes commu-
nautes ont egalement leurs propres journaux et leurs emissions de 
radio ou de television qui permettent notamment de maintenir un 
contact avec la mere patrie ainsi qu'avec la vie communautaire au sein 
de la societe d'accueil. Les medias permettent egalement aux 
immigrants et immigrantes de se familiariser avec les normes de la 
societe d'accueil (Black et Leithner 1988). It faut souligner que ces 
divers medias beneficient generalement d'une attention soutenue de 
la part des membres. A titre d'exemple, on peut noter que 80 % des 
Juifs lisent regulierement les quotidiens juifs canadiens (Weinfeld 
1984, 70). 

A ce reseau de relations interpersonnelles se superposent les 
organisations proprement dites. L'Eglise fut, pour bon nombre de grou-
pes ethniques, tels les Italiens, les Grecs et les Juifs, une organisation fort 
importante ayant pour fonction de yeller « activement a la sauve-
garde et au developpement des valeurs traditionnelles apportees du 
pays d'origine 	(elles constituent un) facteur decisif de cohesion 
sociale et culturelle et, dans certains cas graves, nationale » (Lefebvre 
et Oryschuk 1985, 148; Anderson et Frideres 1981). Aujourd'hui, suite 
a la laicisation de la societe canadienne mais surtout a celle des 
groupes ethniques qui s'est faite plus tardivement, les federations ont 
pris le pas sur 1'Eglise ainsi que sur les diverses associations. Ces fede-
rations exercent de facto un certain monopole, devenant les seules 
interlocutrices aupres des differents paliers de gouvernement24. 

Ces federations sont prises en charge par une elite (Painchaud et 
Poulin 1983) qui cherche, selon Breton (1983), a controler d'une part 
les ressources de la communaute et d'autre part, a imposer une 
definition de ridentite collective en vue d'une action collective; cette de-
finition peut egalement provenir de la base. II faut preciser que les 
ressources peuvent etre acquises des membres « soit en tentant de 
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repondre a leurs demandes ou attentes, soit en les contraignant ou soit 
en les persuadant de la valeur intrinseque des objectifs prevus » 
(Breton 1983, 35). Le controle des ressources materielles ainsi que des 
ressources symboliques peut entrainer des conflits, a caractere econo-
mique ou ideologique, entre les differentes composantes sociales et 
ideologiques de la communaute. Ceux et celles qui prennent le 
controle d'une de ces ressources « tenteront de l'organiser en fonction 
de leurs preferences ideologiques et/ou de leurs interets economiques, 
sociaux ou culturels » (Breton 1983, 33). Intervient ici la question du 
choix entre l'integration et la non-integration. Quelle voie sera prise 
par ces dirigeants et ces dirigeantes ? On doit noter que ces derniers 
« agissent a titre de porte-parole des groupes d'interets et s'engagent 
dans les echanges avec la structure politique » (Anderson et 
Frideres 1981, 239). 

II y a, selon Breton (1983), regulation ou resolution des conflits 
lorsqu'il s'agit de realiser des projets collectifs. Ce phenomene, qui 
permet une cohesion sociale, fait en sorte que la communaute oublie 
ses dissensions internes pour former un bloc contre toute menace a 
son caractere distinct provenant de la societe. L'identite ethnique, et 
son corollaire institutionnel, est le premier facteur pouvant determi-
ner l'impact electoral des groupes ethniques. Il s'agit la d'un facteur 
determinant. D'autres facteurs sont par ailleurs necessaires. II en va 
ainsi des facteurs d'ordre politique. 

Facteurs politiques : citoyennete, inscription sur les listes 
et participation electorale 
On peut denombrer trois facteurs d'ordre politique, repertories par 
Portes et Mozo (1985), dont l'importance ne peut 'etre isolee, soit l'ac-
quisition de la citoyennete, l'obligation d'etre inscrit sur les listes 
electorales et le degre de participation electorale. Ces divers facteurs 
temoignent du degre d'integration des groupes ethniques25  au 
processus electoral. 

Dans les pays industrialises, la regle generale veut que l'exercice du 
droit de vote soit reserve a ceux et celles qui ont obtenu la citoyen-
nete (Bouthillier 1987). Aussi, 

La vitesse avec laquelle un groupe d'immigrants acquiert la citoyen-
nete est importante, en premier lieu, parce qu'elle temoigne de son 
desir collectif d'integration a la societe d'accueil et, en second lieu, 
parce qu'elle est une mesure de sa force politique potentielle en vue 
de sa participation a une election. (Portes et Mozo 1985, 39.) 
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Les pays industrialises accordent cette reconnaissance aux immigrants 
recus uniquement apres avoir rencontre l'exigence d'une duree de 
sejour prealablement determine par le legislateur. Au Canada, ce 
(Mai est de trois ans (Canada, Loi sur la citoyennete, alinea 5(1)c)). 
A retranger, certains pays accordent le droit de vote aux immigrants 
et immigrantes uniquement au municipal; tel est le cas des Pays-Bas 
qui accordent ce droit, depuis 1986, apres cinq ans de residence (Gerard-
Libois 1990). Le droit de vote aux immigrants au niveau municipal est 
egalement reconnu en Norvege, en Mande, au Danemark et en Suede. 
Dans ce dernier cas, la periode de residence est fix& a trois ans 
(Bouthillier 1987). On constate donc que la situation canadienne est 
liberale. Considerant qu'au Canada la citoyennete est accord& apres 
seulement trois ans de residence, elle doit demeurer run des criteres de 
l'exercice du droit de vote au Canada. Il est a noter que l'acquisition 
de la citoyennete ne temoigne pas necessairement du degre de compe-
tence politique ou du degre d'interet des groupes ethniques au pro-
cessus electoral. Ainsi, certains membres des groupes ethniques 
peuvent vouloir acquerir la citoyennete davantage pour des raisons 
d'ordre economique, par exemple, que pour des raisons strictement 
d'ordre electoral. Par contre, l'inscription sur les listes electorales peut 
davantage refleter un inter& pour l'exercice du droit de vote. 

Regle generale, tout electeur ou electrice doit etre inscrit sur une 
liste electorale pour pouvoir exercer son droit de vote. Cette obligation 
n'est pas specifique aux groupes ethniques. Toutefois, elle peut rev& 
tir un caractere particulier dans certains cas. En effet, considerant que 
certains groupes ethniques sont originaires de pays dont le processus 
electoral est antidemocratique, certains d'entre eux peuvent manifes-
ter une reticence a ouvrir leurs portes aux recenseurs parce que ce 
systeme ne leur est pas familier26. De plus, certains membres des grou-
pes ethniques, surtout les personnes agees, ne maitrisent pas ou peu 
une des deux langues officielles du Canada, ce qui rend difficile le 
travail des recenseurs qui ne maitrisent que ces deux langues. La liste 
electorale permanente, ou l'inscription se ferait sur la base de la resi-
dence et non sur celle de l'individu, pourrait resoudre en partie ce 
probleme en permettant aux electeurs de s'inscrire eux-memes, par 
voie postale ou telephonique. Cependant, les membres des groupes 
ethniques peuvent manifester une reticence a ce que leurs noms soient 
divulgues avant le jour du scrutin. Aux Etats-Unis, oil relecteur doit se 
&placer pour etre inscrit sur les listes, on note des variations signifi-
catives d'un groupe ethnique a l'autre. Ainsi, Fortes et Mozo (1985) 
enregistrent des taux d'inscription, pour les elections presidentielles 
de 1980, de 71 % pour les Blancs, 62 % pour la minorite noire et de 54 % 
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pour les minorites d'origine espagnole. Hamilton (1978, 26) considere 
que « rinteret de la minorite noire pour la politique ne peut etre 
favorise que par un systeme qui facilite l'inscription sur les listes elec-
torales et la procedure du scrutin ». A cette fin, l'auteur est d'avis que 
l'inscription le jour du scrutin peut maximiser la participation electo-
rale. Cette mesure est déjà en vigueur au Canada dans le cas des 
electeurs des sections rurales (Canada, Loi electorale, article 147). Or, 
comme it sera exposé plus loin, les groupes ethniques se concentrent 
massivement en region urbaine. Consequemment, l'extension de cette 
mesure dans les sections urbaines pourrait favoriser l'inscription des 
electeurs des groupes ethniques. Parallelement, la nomination de 
recenseurs aptes a parler la langue de la population visee favoriserait 
egalement ratteinte de cet objectif. La traduction des divers documents 
necessaires au recensement pourrait etre une solution. Cependant, 
cette mesure ne ferait qu'alourdir la bureaucratie electorale parce qu'il 
faudrait que ces documents soient traduits dans toutes les langues non 
officielles et que relectorat concerne les recoive dans sa langue 
d'origine. Le probleme linguistique ne releve pas seulement de la 
legislation electorale mais aussi des politiques d'immigration (criteres 
de selection, cours de langue tel le programme COFI au Quebec) qui 
doivent favoriser l'apprentissage des langues officielles par les immi-
grants et immigrantes. 

Ces deux facteurs n'auront toutefois d'importance reelle que s'il y 
a maximisation de la participation electorale ou de l'exercice du droit 
de vote. L'etude de Portes et Mozo (1985) demontre que le taux de par-
ticipation des Blancs, de la minorite noire et des minorites d'origine 
espagnole ne differe pas enormement, etant respectivement de 89 %, 
84 % et 82 % lors des elections presidentielles de 1980 aux Etats-Unis. 
Au Canada, retude de Wood (1981) portant sur les groupes ethniques 
originaires de l'est de 1'Inde dans la circonscription electorale de 
Vancouver-Sud arrive a des resultats similaires, les taux de participa-
tion etant de 91,3 % pour ces groupes ethniques et de 98,3 % pour le 
reste de la population de cette circonscription aux elections federales 
de 1979. Sous certaines conditions, la participation des groupes ethni-
ques peut meme s'averer superieure a celle du groupe majoritaire. 
Hamilton (1978) tire les memes conclusions de son analyse menee sur 
la base des elections municipales dans certaines villes americaines. 
Selon Hamilton, la participation des membres de la minorite noire 
s'avere plus forte dans certains cas que celle des Blancs. L'auteur 
explique cela « par l'attrait pour un candidat associe a remoi suscite par 
la possibilite d'une victoire. (Des etudes ont demontre que la partici-
pation electorale etait plus elevee aux endroits of les electeurs 
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s'apercevaient que leur candidat avait de bonnes chances de sortir 
gagnant d'une lutte serree.) » (Hamilton 1978, 24.) 

On constate que le probleme de la participation des groupes 
ethniques au processus electoral ne semble pas dependre du taux de 
participation aux elections mais plutot de l'inscription sur les listes 
electorates, les karts entre les groupes ethniques et le groupe majori-
taire etant nettement plus significatifs dans ce dernier cas. Ce facteur 
est determinant parce qu'il temoigne de l'interet des groupes 
ethniques pour le processus electoral ou de leur capacite politique. En 
vue d'accroitre cet interet ou cette capacite, it y a tout lieu de « &mys-
tifier » le processus electoral par des cours de formation politique qui 
pourraient etre assures par les diverses organisations ethniques sous la 
responsabilite d'Elections Canada. Ces cours devraient viser tant l'elec-
torat ethnique que la population ethnique qui n'est pas encore en age 
de voter. 

Ces divers facteurs ne peuvent cependant avoir d'impact 
significatif que dans la mesure oil les groupes ethniques ont un poids 
numerique important au sein de la population. Analysons la situation 
qui prevaut au Canada a cet egard. 

Facteur demographique : le poids numerique des groupes ethniques 
Pour tenir compte du poids numerique des groupes ethniques, deux 
facteurs doivent etre consider& : le poids de la population en general 
et le decoupage des circonscriptions electorates. Considerant le temps 
alloue pour cette recherche, le portrait demographique exposé ici se 
limite aux donnees du recensement de 1986. Il ne s'agit done pas d'eta-
blir une perspective historique du poids demographique des groupes 
ethniques. De plus, considerant que l'analyse de la representativite des 
groupes ethniques, qui fait l'objet de la troisieme partie de cette etude, 
se confine a la Chambre des communes, le portrait dresse ici quant aux 
circonscriptions electorates se limite au federal. Finalement, une 
distinction entre les minorites visibles et l'ensemble des groupes 
ethniques a ete effectuee afin de mettre a jour certaines dissimilitudes 
ou similitudes27. Precisons que le terme « groupe ethnique » est entendu 
dans son sens usuel, c'est-A-dire qu'il comprend tant les groupes appar-
tenant aux minorites visibles que ceux qui font partie d'autres minorites. 
Telle est la signification qu'il faut donner a ce concept tout au long de 
la presente etude. 
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Le poids numerique des groupes ethniques 
au sein de la population canadienne28  
En fonction du critere de la langue maternelle, on constate que les 
anglophones constituent le groupe linguistique majoritaire au 
Canada, dans une proportion de 60,6 %. Suivent les francophones 
(24,3 %) et les allophones (11,3 %)29. Cette variable presente cependant 
l'inconvenient d'offrir une vue partielle de la diversite ethnique du 
Canada. De fait, certains groupes ethniques declarent le francais 
comme langue maternelle, ce qui est le cas des HaItiens et des HaItien-
nes, ou l'anglais, ce qui est le cas des Jamalquains et des Jamaiquaines 
pour ne mentionner que ceux-la. Qui plus est, comme it fut indique 
precedemment, la perte de la langue maternelle ne signifie pas neces-
sairement la perte de ridentite ethnique. 

It faut donc retenir d'autres criteres pour tracer un portrait le plus 
fidele possible de la realite. Si l'on retient celui de l'origine ethnique30, 
on constate ainsi que les Britanniques sont majoritaires, constituant 
44,8 %31  de la population canadienne. Les Francais et Francaises suivent 
dans une proportion de 27,8 % et les autochtones, dans une propor-
tion de 3,0 %32. Les groupes ethniques, autres que britanniques, 
francais et autochtones, pour leur part, constituent 23,7 %33  de la 
population totale du Canada. Trois categories de groupes ethniques 
dominent : ceux d'Europe occidentale (5,3 %), d'Europe du Sud (5,0 %) 
et ceux d'Asie et d'Afrique (3,9 %)34. Parmi les differents groupes 
ethniques, ceux qui proviennent d'Europe sont donc majoritaires. 

Le critere du pays d'origine est un autre indicateur qui permet de 
constater le poids numerique des groupes ethniques provenant 
d'Europe. La proportion de ces derniers par rapport a l'ensemble de 
la population immigrante s'elevait au recensement de 1986 a 62,3 %. 
II est a noter que cette immigration s'est faite majoritairement avant 
1967, soit dans une proportion de 65 %, alors que celle des groupes se 
rattachant aux minorites visibles s'est effectuee en majeure partie apres 
cette date (tableau 2.2). On peut presumer a meme ces donnees qu'il y 
a eu une plus grande integration a la societe canadienne chez les Eu-
ropeens et Europeennes qu'au sein des autres groupes. 

Au Canada, cette diversite ethnique ne se fait pas sentir uniform& 
ment sur tout le territoire. Certaines provinces recoivent moins 
d'immigrants et d'immigrantes que d'autres, les divers groupes 
ethniques ayant tendance a se concentrer dans des provinces bien 
precises, notamment en Ontario. Tel est le cas, par exemple, des 
Portugais, des Italiens, des Noirs, des Caraibeens qui s'y concentrent 
dans une proportion de plus de 60 %. On retrouve neanmoins 
certaines concentrations importantes au Quebec, en Alberta et en 
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Tableau 2.2 
Repartition de la population immigrante selon le pays de naissance 
et la *lode d'immigration, Canada, 1986 
(en pourcentage) 

Population immigrante 
	

3 908 150 	 Periode d'immigration 

Europe 	 62,3 	 65 % avant 1967 

Asie 	 17,7 	 44 % apres 1978 

Etats-Unis 	 7,2 

Caraibes et Bermudes 	 5,0 	 59 % entre 1967-1977 

Amerique du Sud et centrale 	 3,8 	 62 % acres 1978 

Afrique 	 2,9 	 56 % entre 1967-1977 

Oceanie 	 0,9 	 58 % entre 1967-1977 

Autres 	 0,2 	 — 

Source : Canada, Statistique Canada 1989b. 

Colombie-Britannique (tableau 2.3). Cette tendance a l'echelle provinciale 
se repete a l'echelle urbaine. Ainsi, c'est dans les grandes regions metro-
politaines de recensement que la vaste majorite des groupes ethniques 
se concentre, soit les regions de Toronto, Montreal et Vancouver. 

Les minorites visibles representent 6,3 % de la population 
canadienne. Les Asiatiques et les Noirs forment les plus forts contin-
gents de ces minorites, soit 55 % et 23 % respectivement. Meme si pres 
de la moitie des minorites visibles, soit 49,1 %, se concentre en 
Ontario, dont 37,7 % dans la region metropolitaine de Toronto, on 
retrouve neanmoins une concentration significative dans deux autres 
regions metropolitaines se situant a l'exterieur de cette province, soit 
Vancouver (14,8 %) et Montreal (13,1 %) (tableau 2.4). On peut noter ega-
lement que les Noirs arrivent premiers a Montreal et a Halifax, que les 
Philippins en font autant a Winnipeg et les Asiatiques a Vancouver, 
Toronto, Calgary et Edmonton. 

A l'exception des Chinois et des Noirs americains au 19e siècle, 
l'immigration provenant d'Asie, d'Afrique et d'Amerique latine remonte 
principalement au debut des annees 70, on peut observer que pres du 
tiers des representants et representantes des minorites visibles sont nes 
au Canada et qu'en consequence, it y a une deuxieme et meme une 
troisierne generation nees sur le territoire canadien. On peut supposer 
que cela a un impact positif chez ces generations en ce qui a trait a leur 
participation electorale et a leur connaissance du processus politique 
puisqu'elles evoluent dans le systeme canadien depuis leur naissance. 
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Cette connaissance et cette participation se trouvent renforcees, 
potentiellement du moMs, par le fait que les trois quarts des membres 
appartenant aux minorites visibles sont citoyens canadiens. Ce fait tend 
a favoriser le maintien de l'obtention de la citoyennete comme exigence 
de base requise pour l'exercice du droit de vote. Il faut aussi garder 
a l'esprit que certain immigrants peuvent ne pas vouloir acquerir la 
citoyennete canadienne. 

Tableau 2.4 
Repartition des minorites visibles par region metropolitaine de recensement, 
Canada, 1986 

Region metropolitaine 
de recensement Nombre 

% 
Population totale 

Concentration/ 
Canada 

% 

Montreal 204 740 7,0 13,1 

Winnipeg 49 530 7,9 3,1 

Vancouver 230 840 16,7 14,8 

Toronto 586 495 17,1 37,7 

Halifax 15 025 5,1 1,0 

Calgary 72 600 10,8 4,7 

Edmonton 72 560 9,2 4,7 

Total RMR 1 231 790 5,0 79,1 

Canada 1 557 710 

Source : Canada, Statistique Canada 1990. 

Le poids numerique des groupes ethniques 
au sein des circonscriptions federales 
La concentration residentielle des divers groupes ethniques dans les 
circonscriptions electorales leur permet, potentiellement, d'influencer 
les mises en candidature et l'issue du scrutin (Massicotte et Bernard 
1985, 41). Plus la composition des groupes ethniques au sein d'une 
circonscription est importante, plus cette influence est theoriquement 
determinante dans les associations locales. Parallelement, plus le 
nombre de circonscriptions electorales comprenant des groupes 
ethniques est grand, plus le poids electoral de ceux-ci peut devenir 
determinant au niveau national. 

Au Canada, l'ensemble des groupes ethniques ont un poids 
electoral significatif dans un bon nombre de circonscriptions. Ainsi, la 
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population d'origine ethnique est superieure a 51 % dans 11 cir-
conscriptions et elle yarie entre 21 et 50 % dans 125 circonscriptions. 
Au total, c'est 46 % des circonscriptions electorales qui comptent 
une population d'origine ethnique superieure a 21 % (tableau 2.5). La 
plupart de ces circonscriptions, soit 40 % (54 sur 136), sont situees en 
Ontario, ce qui donne un pourcentage superieur, toute proportion 
gardee, a celui obtenu pour l'ensemble du Canada, soit 33 % (99 sur 295). 

Tableau 2.5 
Repartition des circonscriptions electorales en fonction des groupes 
ethniques (origines uniques)* par province, Canada, 1987 
(en nombre) 

Province 0-10 % 11-20 % 21-40 % 41-50 % 51 % + Total 

Terre-Neuve 7 — — — 7 

Ile-du-Prince-tdouard 4 — — — 4 

Nouvelle-Ecosse 10 1 — — — 11 

Nouveau-Brunswick 10 — — 10 

Quebec 56 5 10 3 1 75 

Ontario 16 29 36 11 7 99 

Manitoba — 2 9 2 1 14 

Saskatchewan — 1 11 1 1 14 

Alberta — 3 23 — 26 

Colombie-Britannique 12 16 3 1 32 

Yukon — 1 — — — 1 

Territoires du Nord-Ouest 1 1 — — — 2 

Canada 104 55 105 20 11 295 

35 19 35 7 4 100 

Source : Canada, Statistique Canada 1988. 

*La proportion de minorites ethniques (origine unique autre que britannique, frangaise et 
autochtone) fut calculee par rapport a la population totale (origine unique et multiple) au sein 
dune circonscription incluant les pensionnaires d'institutions. 

Wine s'il y a une forte concentration de l'ensemble des groupes 
ethniques au sein des circonscriptions, force est de constater qu'aucune 
d'entre elles n'est dominee (51 % et plus) par un groupe ethnique 
distinct35. II y a egalement peu de circonscriptions 	un groupe 
ethnique donne represente entre 20 et 50 % de la population d'une 
circonscription; on en compte 14 sur 295 (4,7 %). Il y en a egalement 
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tres peu entre 10 et 19 %, soit 46 sur 295 (15,6 %) (tableau 2.6). C'est 
donc une situation de pluralisme ethnique qui caracterise la composi-
tion des circonscriptions electorales federales. 

Tableau 2.6 
Circonscriptions electorales ou les groupes ethniques (origines uniques)* 
constituent plus de 51 % de la population totale, Canada, 1987 
(en pourcentage) 

Circonscription 
Population 

ethnique totale 
Premier groupe 

ethnique predominant 
Second groupe 

ethnique predominant 

Quebec 
Mont-Royal 62,2 Juifs 	(37,7) Noirs 	(2,6) 

Ontario 
York-Sud 52,8 Italiens 	(17,7) Noirs 	(6,8) 
Don-Valley-Nord 53,0 Juifs 	(10,9) Chinois 	(9,8) 
Trinity-Spadina 62,7 Chinois 	(13,1) Italiens 	(7,9) 
Eglinton-Lawrence 63,3 Italiens 	(23,7) Juifs 	(11,3) 
York-Ouest 63,6 Italiens 	(28,3) Noirs 	(7,9) 
York-Centre 66,1 Italiens 	(31,0) Juifs 	(13,6) 
Davenport 73,1 Italiens 	(21,4) Chinois 	(3,0) 

Manitoba 
Winnipeg-Nord 71,9 Ukrainiens 	(13,3) Juifs 	(7,1) 

Saskatchewan 
Regina-Qu'Appelle 64,5 Allemands 	(16,8) Ukrainiens 	(5,2) 

Colombie-Britannique 
Vancouver-Est 56,1 Chinois 	(25,4) Italiens 	(7,6) 

Source : Canada, Statistique Canada 1988. 

Voir la note du tableau 2.5. 

Malgre cette tendance au pluralisme, on peut noter que les 
minorites visibles peuvent avoir un poids potentiellement plus 
determinant que les autres minorites dans un certain nombre de cas. 
Ainsi, si l'on retient uniquement les circonscriptions electorales oiz 
l'ensemble des groupes ethniques forment plus de 10 % de la popula-
tion, les minorites visibles constituent dans 29 % de ces cas (55 sur 191) 
le premier ou le second groupe ethnique en importance (tableau 2.7). 

On peut se demander si le decoupage de la carte electorale joue un 
role negatif ou positif sur la representativite des groupes ethniques ou 
de certains groupes ethniques. La Loi sur la revision des limites des circons-
criptions electorales enonce certaines directives que les commissions 
doivent suivre lors du decoupage electoral. Le principe general 
consiste a decouper le territoire en fonction d'un quotient obtenu a 
partir de la population d'une province et du nombre de deputes et 
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deputees a y pourvoir (paragraphe 15(1)), l'ecart entre la population 
d'une circonscription electorale et le quotient obtenu ne pouvant 
exceder 25 % (paragraphe 15(2) in fine). Il n'y a pas jusqu'ici prise en 
compte formelle des caracteristiques sociodemographiques de la 
population36. Toutefois, le legislateur apporte une derogation au 
principe general enonce ci-haut : 

15. L.] (2) Les commissions peuvent &roger au principe enonce par 
l'alinea (1)a) chaque fois que cela leur parait souhaitable pour 
('application des sous-alineas (1)b)(i) et (ii). 
15. (1) 	b) sont a prendre en consideration les elements suivants 
dans la determination de limites satisfaisantes pour les circonscriptions 
electorales : 

la communaute d'interets ou l'identite culturelle d'une circons-
cription electorale d'une province ou son evolution historique, 
le souci de faire en sorte que la superficie des circonscriptions 
dans les regions peu peuplees, rurales ou septentrionales de la 
province ne soit pas trop vaste. 

Tableau 2.7 
Importance des minorites visibles 
dans les circonscriptions electorales*, 
par province, Canada, 1987 

Province 	 Nombre de circonscriptions 

Quebec 	 12 

Ontario 	 23 

Alberta 	 4 

Colombie-Britannique 	 16 

Total 
	

55 

(N) 
	

(191) 

Source : Canada, Statistique Canada 1988. 

*Nombre de circonscriptions electorales ou les minorites visibles 
representent le premier et/ou le second groupe en importance en 
terme de population dans les circonscriptions ou ('ensemble des 
groupes ethniques representent plus de 10 % de la population 
totale, soit dans 191 cas sur 295. 

En somme, la repartition ethnique peut etre prise en consideration lors 
du decoupage electoral. Dans le but de connaitre la fawn dont cet ele-
ment peut etre pris en compte, le cas des Chinois et des Chinoises de 
la region de Vancouver est un exemple revelateur. Ce choix est retenu 



1 3 2 

MINORITE'S ET POLITIQUE CANADIENNE 

pour deux raisons. Parmi les minorites visibles, les Chinois forment le 
groupe dont le poids demographique au sein d'une circonscription 
electorale est le plus &eve; de plus, ces circonscriptions se situent dans 
la region de Vancouver. 

La repartition de la population chinoise dans la vile de Vancouver 37, 
en fonction des secteurs de recensement, permet de constater que cette 
derniere se concentre davantage a l'est de cette ville et selon un axe 
nord-sud. Les frontieres electorales de 1984 respectent cette localisa-
tion residentielle, sauf dans Vancouver Quadra (11,2 % de Chinois) et 
Vancouver-Sud (17,8 % de Chinois) oiz le decoupage se fait selon un 
axe est-ouest. Concretement, si le decoupage de ces deux circonscrip-
tions avait respecte les bassins de population chinoise, cette popula-
tion aurait pu atteindre 21,9 % dans Vancouver-Sud et 6,0 % dans 
Vancouver Quadra. Le decoupage de 1988 maintient l'axe de delimi-
tation de ces deux circonscriptions. Les frontieres ont ete cependant 
elargies vers l'est de la ville, empietant ainsi sur la circonscription de 
Vancouver—Kingsway, telle que delimit& en 198438, de sorte que la 
population chinoise se trouve dans les deux cas augment& : Vancou-
ver Quadra (16,2 %), Vancouver-Sud (19,7 %). 

Plus globalement, la delimitation des frontieres electorales en 1988 
a fait diminuer la representativite de la population chinoise. Ainsi, en 
1988, il n'y a que la circonscription de Vancouver-Est (25,4 %) qui comp-
te une population chinoise superieure a 20 % (Vancouver-Sud, 19,7 %) 
alors qu'en 1984 il y en avait deux : Vancouver—Kingsway (24,6 %) et 
Vancouver-Est (23,9 %). II aurait ete possible, en delimitant de nou-
veau les frontieres de Vancouver-Sud et de Vancouver Quadra de 1984, 
selon le scenario exposé precedemment, d'obtenir une troisieme cir-
conscription comptant plus de 20 % de Chinois, soit Vancouver-Sud 
(21,9 %). Il est a souligner que dans cette region de Vancouver, il 
aurait ete impossible d'obtenir une representativite de la population 
chinoise superieure au tiers de la population d'une circonscription elec-
torale donnee. De fait, il n'y a aucun secteur de recensement qui 
&passe ce seuil, sauf dans le cas du secteur de recensement n° 57 qui 
compte 62,3 % de Chinois. 

Le decoupage electoral peut donc s'averer un moyen parmi 
d'autres pour mettre en pratique certaines politiques d'integration. 
Deux choix s'offrent au legislateur, soit maximiser le poids de certains 
groupes ou, au contraire, favoriser un pluralisme ethnique au sein des 
diverses circonscriptions electorales. Les resultats precedemment &Lon-
ces revelent que la deuxieme option semble avoir ete retenue par le 
legislateur. Il n'y a pas lieu, considerant les consequences de la 
segregation residentielle sur le maintien de l'identite ethnique, de 



1 3 3 

ETHNIE ET POLITIQUE 

devier de cette trajectoire si l'on entend faciliter rintegration des 
divers groupes ethniques a la societe canadienne. Un tel decoupage 
doit cependant respecter la localisation des communautes d'interets ce 
qui, comme l'exemple de Vancouver Quadra et de Vancouver-Sud tend 
a le demontrer, n'est pas toujours pris en consideration. 

L'identite ethnique, la citoyennete, l'inscription sur les listes 
electorales, le degre de participation electorale et le poids numerique 
des groupes ethniques conditionnent donc, entre autres facteurs, 
l'impact politique que peuvent avoir les divers groupes ethniques au 
sein d'une societe d'accueil. Cet impact peut d'ailleurs se traduire de 
diverses facons. 

LES STRATEGIES ELECTORALES DES GROUPES ETHNIQUES 
Les groupes ethniques peuvent theoriquement adopter diverses 
strategies visant a faire valoir leurs interets ethniques. Crewe (1983), 
qui analyse la representativite au Parlement britannique des minori-
tes asiatiques et indiennes, pose quatre strategies electorales que les 
groupes ethniques peuvent adopter. Ainsi, ils peuvent former leur pro-
pre parti, presenter des candidats independants, voter en bloc et faire 
elire des candidats d'origine ethnique au sein meme des partis poli-
tiques propres au groupe majoritaire de la societe. On peut ajouter 
egalement l'abstentionnisme electoral qui peut traduire le peu 
d'interet des groupes ethniques a regard de la politique de la societe 
d'accueil ou encore signifier une opposition « silencieuse » aux 
normes et aux politiques adoptees par cette societe39. Reprenons les 
quatre premieres strategies. 

Formation d'un parti ethnique 
Considerant que les groupes ethniques sont minoritaires, ils ne 
peuvent esperer former leur propre parti, base uniquement sur des 
enjeux ethniques, qui puisse eventuellement prendre le pouvoir 
(Leslie 1969, 420 et 421). Cela ne peut pas etre different dans le cadre 
d'un mode de scrutin uninominal ou proportionnel, quoique ce dernier 
puisse favoriser davantage relection de candidats et de candidates 
provenant de tels partis (Hahn et Holland 1976). Cette quasi-
impossibilite d'obtenir le pouvoir ne les empeche cependant pas de 
fonder leur propre parti, tout specialement au municipal : 

A vrai dire, un parti ethnique aurait pu obtenir un appui suffisam-
ment important pour avoir une incidence sur les perspectives 
electorales des principaux partis — par exemple, en canalisant le vote 
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travailliste en vue d'obtenir des sieges marginaux. Neanmoins, a 
l'interieur du systeme electoral britannique, un parti ethnique ne 
ferait &ire qu'une poignee de conseillers municipaux et probablement 
pas de membres du Parlement. (Crewe 1983, 261.) 

Au Canada, it n'existe, du moins sur la scene federale, aucun 
parti ethnique. Cette experience fut déjà tent& dans d'autres pays au 
niveau municipal mais sans succes. Ainsi, it y eut formation du 
Pakistan Peoples' Party dans la municipalite de Bradford en Angleterre 
en 1970. Ce parti n'aurait presente qu'un seul candidat, M. Nawaz, qui 
obtint 11,2 % des votes aux elections de 1970. Ce dernier aurait quitte 
le parti en 1971, suite a des dissensions, pour se presenter comme 
candidat independant aux elections suivantes (Le Lohe 1979). 

Les candidatures ethniques independantes 
Selon Crewe (1983, 265), la formation d'un parti ethnique releve d'une 
initiative collective, alors que la presentation de candidatures ethni-
ques independantes releve d'une initiative individuelle. Cette vision 
des choses s'avere trop tranchee, les associations ethniques pouvant 
appuyer collectivement, par le biais d'allocations de ressources mate-
rielles ou symboliques, une telle mise en candidature. 

Si la formation d'un parti politique ethnique ne peut conduire a la 
prise du pouvoir, it en va de meme pour la mise en candidature ethni-
que independante. C'est probablement ce qui explique qu'en Angle-
terre « le nombre de ces candidats a ete, a ce jour, etonnamment bas si 
l'on tient compte du cart peu eleve du cautionnement (£ 150) » 
(Crewe 1983, 265). Au Canada, la mise en candidature independante est 
egalement tres peu prisee en general et ce, meme au sein du groupe 
majoritaire de la societe. Ainsi, seulement 54 mises en candidature 
independantes ont ete presentees aux elections federales de 1988, 
soit 3,4 % de l'ensemble des candidatures. De ce nombre, suite a une 
recension nominative, on compte 14 candidatures appartenant aux 
differents groupes ethniques, formant ainsi le quart des candidats 
independants40. 

Le vote ethnique 
En vue d'une reconnaissance de leurs interets specifiques au sein de la 
societe, les minorites ethniques auraient avantage a accepter les partis 
politiques propres a cette societe en votant pour eux. Selon Crewe 
(1983, 268), 
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Pour la reconnaissance d'une force electorale ethnique, les conditions 
suivantes doivent toutes etre rencontrees : 

la complete mobilisation electorale de la minorite ethnique, 
c'est-à-dire un taux eleve d'inscriptions sur les listes electorales 
et de participation electorale; 
un vote massif du groupe ethnique, ce qui implique une mobili-
sation sans equivoque pour un parti ou, du moMs, contre un 
parti [...]; 
une concentration strategique du vote ethnique dans les circons-
criptions oii it y a line chaude lutte afin qu'il soit possible de 
donner des sieges a un parti aux depens d'un autre; 
un effet d'une telle importance dans tout le pays gull procure 
un nombre de sieges suffisant pour contrecarrer le vote anti-
ethnique. 

L'appui massif a l'egard d'un parti est d'autant plus &eve que les 
communautes ethniques se sentent concernees par les politiques 
gouvernementales ou par les politiques des partis en presence (Lipset 
et al. 1954, 1129). C'est le cas notamment lorsqu'il y a des changements 
majeurs au point de vue social, economique ou politique. Quanta la par-
ticipation electorale, elle sera plus elevee si le groupe est soumis a de 
fortes pressions qui vont dans le meme sens (ibid., 1132 et 1133). Le role 
des medias ethniques revet ici un caractere particulier quant l'orien-
tation partisane que le groupe entend inculquer aux membres. Ainsi, 
l'etude de Donefer (1984, 343-345) demontre que le Canadian Jewish 
News accorda lors de la campagne prereferendaire au Quebec 6 arti-
cles pour le oui contre 24 pour le non. 

Il faut noter que le vote ethnique doit etre defini 

Comme un phenomene par lequel l'adhesion a un groupe ethnique 
represente un facteur determinant du comportement lors du scrutin. 
Je ne pretends pas que l'identite ethnique est le seul facteur determi- 
nant 	Comme corollaire a cette opinion, le vote ethnique ne peut 
se differencier en Yisolant du reste de relectorat lors de l'examen du 
vote d'un groupe donne. (Wolfinger 1974, 41.) 

La manifestation d'un tel comportement electoral de la part des 
groupes ethniques a des consequences quant aux discours des partis 
politiques. Ainsi, le parti qui beneficie de l'appui massif du vote des 
minorites ethniques doit repondre a leurs interets tout en formulant 
des politiques qui ont la faveur du reste de la population afin de ne 
pas etre identifies a un parti ne representant que les interets de ces 
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minorites. A l'oppose, le parti qui ne recoil pas l'appui des minorites 
doit eviter toute tendance a mettre l'accent sur les aspects ethniques 
d'une politique dont l'issue est controversee (Leslie 1969, 427). Les 
partis politiques doivent donc adopter une position mediane (Crewe 
1983, 262). Ces strategies leur permettent de maximiser theoriquement 
l'appui electoral provenant non seulement des communautes ethni-
ques mais aussi du reste de la population afin d'esperer prendre le pou-
voir et le conserver 41 . Elles comportent neanmoins certains aleas tant 
pour les groupes ethniques que pour les partis politiques. 

Ainsi, it ne faudrait pas croire que l'appui accorde a un parti est 
immuable. Des changements d'affiliation peuvent resulter « d'oppo-
sitions logiques ou les interets et la position sociale d'un groupe sem-
blent menaces par le programme de son parti traditionnel » (Lipset 
1967, 304). Auquel cas, l'appui massif du vote peut demeurer mais 
s'exercer a l'egard d'un autre parti qui semble repondre davantage aux 
aspirations collectives des communautes ethniques ou qui est le moins 
susceptible de nuire a leurs aspirations. A titre d'exemple, on peut 
citer le cas de la minorite noire aux Etats-Unis qui abandonna le Parti 
republicain au profit du Parti democrate parce que la politique du 
New-Deal lui apparaissait plus avantageuse (ibid.). Autre exemple, le 
cas des Cubains et Cubaines de Miami qui appuient le Parti republicain 
depuis les elections presidentielles de 1968 en raison de la politique 
menee par le president Kennedy et les democrates lors de la crise de la 
baie des Cochons (Mohl 1986). 

Il faut souligner que la periode d'immigration et le desir d'une 
mobilite sociale peuvent jouer un role determinant quant a l'option 
partisane des divers groupes ethniques : 

Les minorites ethniques, particulierement celles qui ont immigre 
depuis peu, appuient traditionnellement les candidate plus progres-
sifs ainsi que les partis aux programmes politiques plus egalitaristes. 
Ces preferences politiques resultent d'un interet commun a delaisser 
l'echelon social le plus bas et a rechercher la mobilite economique et 
sociale. (Portes et Mozo 1985, 51)42 

De plus, it faut preciser qu'un appui massif ne peut se manifester que 
s'il y a cohesion, homogeneite au sein du groupe. Des dissensions 
ideologiques quant a l'orientation que doit suivre la communaute sur 
certains enjeux peuvent conduire a une division du vote de cette 
communaute (Jedwab 1986). 

D'autres etudes demontrent egalement que l'appui massif a un 
parti n'est pas systematique au Canada. L'analyse de Boily et al. (1988) 
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portant sur les elections federales de 1988 dans la region metropolitaine 
de Montreal, a partir d'une analyse ecologique, conduait 	semblait 
que le vote ethnique se soit fractionne lors de ces elections. L'etude de 
Wood (1981), portant sur les groupes ethniques originaires de Pest 
de l'Inde dans la circonscription electorale de Vancouver-Sud, revele, 
a partir d'une enquete par questionnaire, que cette population ethnique 
aurait appuye le Parti liberal du Canada (PLC) en 1974 dans une pro-
portion de 61,8 % contre 44 % chez les personnel non originaires 
de l'est de l'Inde. En 1979, le vote a l'egard des trois principaux 
partis s'est cependant reparti presque equitablement darts le premier 
cas (PLC, 31 %; PC, 31 %; NPD, 36 %) alors que l'appui au Parti 
progressiste-conservateur du Canada (PC) s'averait tres fort dans le 
second cas (PLC, 28,6 %; PC, 64,3 %; NPD, 7,1 %). 

Les candidatures ethniques au sein des principaux partis 
Deux points seront id traites. D'abord, la presentation des candida-
tures ethniques au sein des principaux partis sera consider& comme 
une strategie a double portee, c'est-a-dire jouant autant pour les 
partis politiques eux-memes que pour les groupes ethniques. Ensuite, 
seront pris en consideration certains facteurs favorisant ou non la mise 
en candidature de membres appartenant aux groupes ethniques. 

Une strategie a double port& 
Contrairement a ce que nous laisse croire Crewe (1983), la presenta-
tion de candidatures ethniques au sein des principaux partis politiques 
peut egalement relever du ressort des partis eux-m8mes. Le parti qui 
beneficie d'un tel appui peut vouloir ainsi le conserver. Les partis qui 
n'en beneficient pas peuvent, quanta eux, susciter un transfert d'alle-
geance partisane au sein de l'electorat ethnique (Wolfinger 1965, 896). 
Un tel transfert ne peut cependant s'operer que s'il n'y a pas de 
clivages profonds, antinomiques aux interks des communautes ethni-
ques, au sein de ces principaux partis. De cette fawn, s'il n'y a pas de 
clivages nets et majeurs entre ces partis qui puissent affecter dans un 
cas ou dans l'autre sensiblement les interets collectifs des communau-
tes ethniques, la tendance a appuyer massivement un parti ne saurait 
se manifester. Par contre, cette situation ne saurait empecher une cer-
taine propension de la part de ces communautes a voter davantage 
pour un parti que pour un autre sans toutefois parler necessairement 
d'appui massif. 

La presentation de candidatures ethniques au sein des partis 
propres a la societe d'accueil rev8t donc un role important pour les 
partis politiques. Il en est de meme pour les divers groupes ethniques. 
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Dans la perspective des groupes ethniques, cette strategie, tout comme 
les precedentes, consiste a faire valoir au sein du systeme politique de 
la societe d'accueil des interets ethniques. Or, it n'est pas certain que rin-
teret ethnique soit preserve de cette facon. Malgre le fait que ces divers 
candidats manifestent generalement avant leur mise en candidature 
une forte participation au sein des structures sociopolitiques de leur 
communaute respective (Pelletier 1988), leurs liens avec la commu-
naute d'origine peuvent, une fois elus, s'amoindrir avec le temps. 11 
n'est donc pas certain que ceux et celles qui ont ete elus s'affichent en 
tant que porte-parole de leur communaute : 

On affirme que la presence d'Asiatiques et d'Indiens de l'Ouest de 
l'Inde a la Chambre des communes et au Conseil des ministres 
garantirait la representation des interets de ces minorites ethniques. 
En fait, qu'un petit nombre de membres d'origine ethnique du 
Parlement ou du Conseil des ministres agiraient ou voudraient agir 
comme porte-parole de leur communaute est loin d'etre certain. Des 
membres elus d'autres minorites tels les Juifs et les Irlandais catholi-
ques n'agissent generalement pas de cette facon. La plupart des Juifs 
qui siegent a la Chambre des communes se considerent comme des 
« membres du Parlement d'origine juive » et non comme des « Juifs 
membres du Parlement ». (Crewe 1983, 276.) 

Le mandat obtenu par les candidats et candidates d'origine ethnique 
ne saurait etre imperatif. Encore faut-il souligner, surtout dans un 
contexte de representativite uninominale, que ces candidats sont 
appeles a representer une fraction de relectorat non ethnique. Cela ne 
peut conduire, tout comme pour les partis politiques, qu'a radoption 
d'une position median au sujet des enjeux ethniques, conciliant a la fois 
interets ethniques et interets non ethniques. De plus, la presence de 
candidats d'origine ethnique au sein des prindpawc partis peut etre le 
fruit d'une plus grande integration, soit de certains groupes ethniques, 
soit des membres eux-memes au sein du systeme politique. Conse-
quemment, cette elite d'origine ethnique peut ne plus avoir qu'un role 
symbolique a jouer, ce qui confirmerait les propos de Higham (1980, 646) 
lorsque ce dernier definit le 0 projective leadership », lequel 

gagne la reconnaissance du monde exterieur a leur communaute 
d'origine. Bien que ridentite ethnique soit quelque peu presente chez 
certains d'entre eux, elle les fait surtout apparaitre aux yeux des 
autres comme les symboles vivants d'une identite ethnique, garants 
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de la « contribution » de leur communaute a la civilisation 
americaine. 

Facteurs favorisant les mises en candidature ethniques 
Une serie de facteurs sont indispensables pour favoriser les mises en 
candidature ethniques. Au premier plan, on peut noter celui d'ordre 
economique. Selon la theorie de la mobilisation, it faut qu'il y ait une 
certaine mobilite sociale au sein du groupe : 

Faire partie de la dasse moyenne est un prealable quasi obligatoire pour 
la candidature a des postes influents; un groupe ethnique doit avoir 
developpe une influence et un savoir-faire politique suffisants pour 
assurer une base solide a une telle mise en candidature qui exige, en 
plus, l'emergence d'une classe moyenne au sein de ce groupe. 
(Wolfinger 1974, 49.) 

D'autres facteurs jouent egalement un role cle. Premierement, on 
peut identifier ceux qui creent des interferences sur les mises en can-
didature, soit la croyance qu'un candidat noir fera perdre des votes, et 
les criteres de selection des candidats et candidates au sein des partis, 
lesquels « sont complexes et difficiles a identifier » (Crewe 1983, 277 
et 278). A titre d'exemple, on peut noter que les partis peuvent fixer 
les heures de votation a un moment qui ne convient pas a un groupe 
ethnique ou religieux (Guarnieri 1990). 

Deuxiemement, certains facteurs sont relies aux chances de faire 
elire des candidats et candidates des groupes ethniques. Le Lohe 
(1979, 196), a partir d'une analyse inductive basee sur l'observation de 
trois candidatures noires, conclut qu'un candidat d'origine ethnique 
ne peut gagner qu'en se presentant dans une circonscription sure, 
c'est-a-dire assuree au parti pour lequel le candidat se presente, et/ou 
qu'en beneficiant de l'appui « d'un electorat composant un groupe 
ethnique le plus homogene possible ». Il faut cependant nuancer ces 
affirmations. D'abord, la deincierne condition fixee par Le Lohe ne peut 
garantir a elle seule l'election d'un candidat d'origine ethnique que 
si la presence des groupes ethniques s'avere importante43  et, a moins 
que cette candidature suscite un transfert d'allegeance partisane, 
que si cet electorat ethnique est acquis au parti pour lequel se presente 
ce candidat. Si l'on fait abstraction de la victoire, l'etude de Fitzgerald 
(1983, 394) demontre meme que : « Des candidats noirs, par exemple, 
n'ont pas particulierement bien ou particulierement mal reussi 
aux endroits of dominait la population noire; ils n'avaient pas, non 
plus, de difficultes particulieres dans les regions ou la population 
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blanche etait majoritaire. » Ensuite, l'image du candidat peut s'averer 
importante : 

L'image du candidat est importante, tout particulierement pour les 
Blancs. Le candidat aura beaucoup plus de difficult& s'il est percu 
par les Blancs comme le « candidat des Noirs » [...]. Maintenir une 
image « deracialisee » ne veut pas dire qu'un maire ou qu'un candi-
dat noirs ne peuvent adopter de positions fermes au sujet du main-
tien ou non d'une justice raciale, comme l'adoption d'une politique 
d'embauche des employes de la ville. (Hamilton 1978, 26.) 

Fitzgerald (1983), pour sa part, est d'avis que c'est l'identification 
partisane qui prime : 

Les electeurs, de la population blanche et noire, font d'abord leur 
choix en fonction du parti plutot que d'une preference raciale. Ce n'est 
que lorsqu'ils sont persuades qu'il existe une obligation de voter pour 
un candidat en fonction d'une preference raciale qu'ils voteront 
contre-courant de leurs habitudes. En d'autres mots : les electeurs 
blancs mettront de cote leurs prejuges raciaux pour voter en fonction 
du parti mais ils n'iront pas jusqu'a voter pour un candidat parce qu'il 
est noir. (Fitzgerald 1983, 395.) 

Des quatre strategies explicitees ici, le vote ethnique et la 
presence de candidats et candidates au sein des partis de la societe 
d'accueil semblent les moyens les plus efficaces pour les groupes 
ethniques, theoriquement du moins, de faire reconnaitre leurs interets 
specifiques. Ces strategies comportent cependant certains aleas quant 
a cette reconnaissance et quant a l'appui electoral manifesto a regard 
des principaux partis. De ces avenues theoriques, c'est celle de la repre-
sentativite qui est retenue. Ainsi, un premier volet brossera le tableau 
de la representation politique des groupes ethniques a la Chambre 
des communes et un second volet permettra d'expliquer, du moins en 
partie, la situation qui caracterise les deputes et deputees appartenant 
aux divers groupes ethniques en abordant l'angle des candidatures. 

LA REPRESENTATION POLITIQUE DES GROUPES ETHNIQUES AU CANADA 
Les etudes portant sur la representation ethnique a la Chambre des 
communes sont rares, voire presque inexistantes. Qui plus est, la dimen-
sion ethnique n'est meme pas retenue dans la plupart des cas comme 
variable dependante. L'etude de Kornberg et Mishler (1976) fait 
toutefois exception a cette regle puisque les auteurs y retiennent la 
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religion (juive) et certaines categories de groupes ethniques pour etablir 
le profil de la vingt-huitieme legislature, soit les Anglo-Britanniques 
et les Europeens du Nord, les Canadiens francais, les Europeens du 
centre et de l'est, et les autres Canadiens. Ces categories presentent 
l'inconvenient de ne pas tenir compte de la presence des Asiatiques, 
des Latino-Americains ou des Noirs. De plus, cette etude fut realisee a 
partir d'un sondage dont le taux de participation fut de 72 %, obtenant 
ainsi une image partielle de la composition de la Chambre. 

Les seules donnees qui nous indiquent le nombre de deputes et de 
deputees se rattachant aux divers groupes ethniques sont celles etablies 
par March (Canada, Commission 1969, 282) pour la periode de 
1867-1964. De ces donnees, it appert qu'il y a eu au cours de cette 
periode 97 deputes provenant des groupes ethniques dont 40 etaient 
Allemands. March recense egalement la presence d'un Chinois et d'un 
Libanais. Derniere constatation : 35 deputes sur 97 (36 %) furent elus 
dans les circonscriptions electorales de l'Ontario. 11 est a remarquer que 
ces donnees ne sont pas ventilees en fonction des partis politiques. 

Eu egard a l'etat des travaux sur cette question, il devenait interes-
sant, dans un premier temps, d'actualiser les donnees de March (Canada, 
Commission 1969) et, dans un second temps, d'approfondir la ques-
tion de la representativite de ces groupes en regard non seulement des 
regions mais aussi des partis politiques. Par consequent, deux niveaux 
de representation sont ici selectionnes, soit celui des deputes et celui des 
candidats. Dans le premier cas, la periode retenue est celle de 
1965-198844. Dans le second cas, en raison notamment du temps alloue 
a cette recherche, seule l'election de 1988 est analysee. Tenant compte 
des caracteristiques du systeme electoral canadien, seuls les candidats 
des trois principaux partis (Parti progressiste-conservateur du Canada 
(PC), Parti liberal du Canada (PLC), Nouveau Parti democratique 
(NPD)) sont retenus puisqu'il s'agit notamment d'analyser les chances 
de succes des candidats appartenant aux divers groupes ethniques et 
ce, tout en gardant a l'esprit que les membres issus de ces groupes 
peuvent se retrouver en plus grand nombre au sein des petits partis. 

Methodologie 
Pour etablir la representativite des groupes ethniques a la Chambre 
des communes et lors de l'election de 1988, l'enquete par questionnaire 
fut rejetee, car elle ne permet pas de recenser tous les individus45. De 
plus, il ne s'agit pas de connaitre la perception ou les attitudes des 
candidats ou des deputes quant a certains aspects mais d'etablir leur 
profil ethnique. Ayant rejete l'enquete par questionnaire, il ne reste 
plus, comme outil de travail, que les notes biographiques, soit les guides 
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parlementaires et les biographies des candidats publiees par les partis 
politiques lors des elections46. 

Le recensement des membres des groupes ethniques s'est d'abord 
effectue de facon nominative. Ainsi, tous les noms qui n'avaient pas 
une connotation anglo-saxonne ou francaise etaient retenus. A partir de 
ce releve, une verification fut effectuee a meme les renseignements 
fournis dans les sources biographiques. Plus de 3 000 biographies furent 
ainsi depouillees. Cette verification s'est faite a partir de criteres tels 
que le pays de naissance47, la religion, la participation a des organisa-
tions ethniques, la langue parlee, l'origine ethnique des parents. Tous 
ces criteres sont, dans la mesure du possible, concomitants. Neanmoins, 
rares sont les notes biographiques dans lesquelles on retrouve simul-
tanement ces divers renseignements. Dans certains cas, it n'y a meme 
aucun indice de ce genre qui puisse nous permettre de determiner avec 
exactitude rorigine ethnique d'une personne donne. Dans de tels cas, 
seule la connotation ethnique du nom a servi d'indice48. La couleur de 
la peau, lorsque des photographies etaient disponibles, fut egalement 
un autre critere 

La distinction entre minorites visibles et l'ensemble des groupes 
ethniques est reprise pour la presente etude. Le classement des deputes 
et des candidats des minorites visibles fut effectue en fonction de la 
definition etablie par Statistique Canada (voir note 27), ce qui permet 
une base relativement equivalente afin d'etablir une comparaison avec 
les minorites visibles au sein de la population canadienne49. 

Considerant la nature des sources biographiques, le tableau dresse 
ici ne saurait etre exhaustif. Si des omissions sont possibles, des rajouts 
le sont egalement. De fait, on peut identifier un individu comme faisant 
partie d'une ethnie alors meme qu'il ne s'identifie plus a son groupe 
d'origine. Cette analyse part donc du postulat que toute personne recen-
see appartient non seulement a un groupe ethnique donne mais s'iden-
tifie egalement a ce groupe. 11 faut donc admettre le caractere aleatoire, 
non absolu, d'une telle etude et souligner que le personnel politique 
d'origine ethnique peut davantage correspondre au « projective lead-
ership » (Higham 1980). Seule une enquete par questionnaire ou des 
entrevues semi-directives permettraient d'etablir la port& de l'identi-
fication de chacun par rapport a son groupe d'origine. 11 s'agit la d'une 
recherche qui pourrait faire l'objet de travaux ulterieurs. 

Malgre certaines limites, le portrait dresse ici permet d'obtenir une 
image, croyons-nous, qui colle d'assez pres a la realite politique 
canadienne a savoir que « les Canadiens d'origine etrangere sont 
sous-representes, quoique l'ampleur du probleme tend a decroitre » 
(Franks 1987, 66) 50. 
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La representation des groupes ethniques a la Chambre des communes 
Nous traiterons ici successivement de la representation proportion-
nelle des groupes ethniques a la Chambre des communes et des 
caracteristiques des deputes et deputees ethniques en fonction de leur 
origine et des distinctions regionales et partisanes. 

line representation proportionnelle a la hausse 
La Chambre des communes est majoritairement represent& par les 
Anglo-Britanniques et les Canadiens francais. On retrouve, en 1988, 
48 deputes sur 295, soit 16,3 %, appartenant aux divers groupes 
ethniques alors qu'au sein de la population, la proportion de ces groupes 
est de 23,6 %. Dans le cas des minorites visibles, ce rapport est respec-
tivement de 2,0 % et 6,3 % (tableau 2.8). Il est a souligner que dans le 
cas des femmes, ces proportions sont de 13,5 % et de 52 %. L'objectif 
d'une representation proportionnelle est donc atteint dans une 
proportion de 70 % dans le cas des groupes ethniques, de 32 % pour 
les minorites visibles en particulier et de 25 % pour les femmes. La 
sous-representativite est donc plus accentuee dans le cas des minorites 
visibles et des femmes que pour l'ensemble des groupes ethniques. 

Tableau 2.8 
Representation des groupes ethniques et des minorites visibles : 
population — deputation, Canada, 1988 

Population 	 Nombre de deputes requis 	Representation a la Chambre 
(1986) 	 pour avoir une representation 	des communes 
(%) 	 equitable 	 (1988) 

Groupes ethniques* 
(uniques et multiples) 
23,6 	 70 	 48 (16,3 %) 

Minorites visibles 
6,3 	 19 	 6 (2,0 %) 

*Comprend les groupes appartenant aux minorites visibles. 

Par ailleurs, on peut noter que la proportion des deputes et deputees 
d'origine ethnique a la Chambre des communes &passe legerement 
celle de la population immigrante, les taux etant respectivement de 
16,3 % et de 15,4 % (Canada, Statistique 1988). 11 faut cependant preciser 
que ceux retenus ici ne sont pas tous immigrants et immigrantes. Ainsi, 
entre 1965-1988, 24,2 % (34 sur 120) des deputes d'origine ethnique 
sont nes a l'exterieur du Canada. En 1988, cette proportion atteint 42 % 
(20 sur 48). 
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La representativite des groupes ethniques et des minorites visibles 
s'est cependant amelioree depuis 1965. Ainsi, la representation des 
groupes ethniques a augmente significativement et ce, de fawn 
continue depuis 1965, passant de 9,4 % a 16,3 % en 1988. Cette 
augmentation fut cependant moins continue dans le cas des minorites 
visibles, passant malgre tout de 0,8 % en 1968 a 2,0 % en 1988 
(tableau 2.9). Un autre indicateur de la sous-representativite des deputes 
issus des minorites visibles consiste a etablir un rapport entre eux et 
l'ensemble des deputes appartenant aux groupes ethniques. On constate 
alors, pour 1988, que ce ratio est de 12,5 % (6 sur 48) tandis qu'il est du 
quart au sein de la population. Cette disproportion s'attenuera 
sans doute dans les annees a venir considerant l'importance croissante 
des minorites visibles par rapport a l'ensemble de l'immigration 
(Samue11988), ce qui devrait favoriser lessor de candidats et de candi-
dates des minorites visibles et par consequent leur poids au sein de la 
Chambre des communes. Il faut associer a cela la tendance a une 
diminution des prejuges raciaux en situation de contact accru au sein 
de la population canadienne, ce qui devrait favoriser le vote accorde 
a ces candidats (Conseil economique 1991, 8). 

Tableau 2.9 
Representation des groupes ethniques et des minorites visibles 
a la Chambre des communes, Canada, 1965-1988 

Election 

Groupes ethniques* Minorites visibles Minorites 
visibles/ethniques 

1988 48 16,3 6 2,0 12,5 

1984 44 15,6 3 1,1 6,8 

1980 40 14,2 4 1,4 10,0 

1979 40 14,2 3 1,1 7,5 

1974 33 12,5 3 1,1 9,1 

1972 30 11,4 2 0,8 6,7 

1968 31 11,7 2 0,8 6,5 

1965 25 9,4 0 0,0 0,0 

1965-1988 120 - 10 - 8,3 

*Comprend les groupes appartenant aux minorites visibles. 

Finalement, it importe de souligner que la deputation d'origine 
ethnique compte tres peu de femmes. Entre 1965 et 1988, seulement 
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6 femmes sur 120 (5 %) deputes d'origine ethnique furent Blues. En 
1988, it n'y en a eu que 2 sur 48. Les hommes demeurent donc tres 
surrepresentes au sein de cette categorie. Par ailleurs, les elus semblent 
repondre a l'une des conditions favorisant leur candidature, soit 
celle d'une mobilite sociale. L'analyse des professions des deputes 
d'origine ethnique qui ont remporte l'election en 1988 indique que plus 
de la moitie d'entre eux sont des gens d'affaires, des avocats et des 
administrateurs. Les autres ceuvrent dans des categories profession-
nelles telles que professeur, travailleur social, ingenieur, docteur, etc. 

Origine ethnique, distinctions regionales et partisanes 
Lorsqu'on analyse l'origine ethnique des deputes et deputees de la 
Chambre des communes pour la periode 1965-1988, on constate qu'elle 
ne reflete pas la diversite ethnique relevee au sein de la population. De 
fait, la vaste majorite des deputes appartenant aux groupes ethniques 
est originaire d'Europe, soit 88,4 %51, ce qui est nettement superieur 
la proportion de ces groupes au sein de la population ethnique totale 
qui est de 67,8 % 52. On peut distinguer parmi ceux-ci deux principaux 
groupes. Premierement, ceux qui proviennent d'Europe du Nord et de 
l'Est et qui sont en majorite composes d'Ukrainiens (18), de Juifs (13), 
d'Allemands (9) et de Polonais (6). Deuxiemement, ceux qui provien-
nent d'Europe du Sud et qui sont principalement d'origine italienne 
(16). Ces deux groupes ont des assises regionales differentes. Dans le 
premier cas, ces deputes representent surtout les circonscriptions 
electorales des provinces de l'Ouest, soit la on ce type de population 
immigrante s'est le plus implant& Dans le second cas, ces deputes 
representent presque exclusivement les circonscriptions electorales de 
l'Ontario et du Quebec, soit, encore une foil, les provinces oil ce type 
d'immigration s'est le plus concentre. Ces caracteristiques etablies, on 
constate que les deputes originaires d'Europe du Nord, de l'Est et du 
Sud se retrouvent essentiellement au sein du PC et du PLC (tableau 2.10). 
Ce constat s'explique en grande partie par les assises regionales et la force 
des principaux partis au Canada. Effectivement, le PC et le PLC sont 
les deux seuls partis qui ont reussi jusqu'ici a former le gouvernement, 
le PLC en s'appuyant surtout sur relectorat des provinces de l'Est et le 
PC, sur celui des provinces de l'Ouest. 

Entre 1965 et 1988,1a plupart des deputes et deputees appartenant 
aux groupes ethniques furent elus en Ontario, soit 40,0 %. Suivent 
l'Alberta (13,3 %), le Quebec et la Colombie-Britannique (respective-
ment 11,7 %), la Saskatchewan et le Manitoba (respectivement 10,8 %). 
Les provinces maritimes et les territoires arrivent au dernier rang, 
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lorsqu'ils ne sont tout simplement pas absents. Dans ces regions, it n'y 
eut d'ailleurs que deux deputes d'origine ethnique qui furent elus, soit 
Erik Nielsen, d'origine danoise, elu au Yukon entre 1958 et 1979 ainsi 
que Jack Marshall, d'origine juive, elu a Terre-Neuve entre 1968 et 1974. 
La forte proportion des deputes d'origine ethnique provenant de 
1'Ontario s'explique par le fait que la plupart des groupes ethniques se 
concentrent dans cette province. Cependant, it faut souligner que cette 
proportion s'avere inferieure au taux de concentration des groupes 
ethniques dans cette province par rapport a l'ensemble des groupes 
ethniques au Canada qui est de 46,8 %53. Le rapport entre ces propor-
tions est presque identique au Quebec et en Alberta. C'est au Manitoba 
et en Saskatchewan que les ecarts sont les plus considerables, les taux 
de concentration etant respectivement de 6,6 % et 5,6 %. 

Tableau 2.10 
Repartition des deputes et deputees d'origine ethnique par parti, Canada, 1965-1988 
(en nombre) 

Origine ethnique PLC PC NPD Autresa Total 

Europeenne du Sud 17 5 — — 22 

Europeenne du Nord et de l'Est 14 47 8 3 72 

Africaine et Arabeb 4 1 — 5 

Asiatique, Indienne, Philippine 2 — 1 — 3 

Latino-americaineb 1 — 1 — 2 

Noire — 1 1 — 2 

Juive 7 1 5 — 13 

Australienne 1 — — — 1 

Neo-zelandaise — 1 — — 1 

Total 46c 56 16 3c 121c 

aiNutres comprend Independant et parti Credit social du Canada (CSC). 
bLe nombre de deputes dans chacune de ces categories ne correspond pas au nombre de 
deputes appartenant aux minorites visibles (voir notes 27 et 49). 
cl-lorace Olson, Norvegien, est ici compte deux fois puisqu'il s'est presents sous la banniere du 
CSC en 1965 et du Parti liberal du Canada en 1968. 

NPD : Nouveau Parti democratique; PC : Parti progressiste-conservateur; PLC : Parti liberal 
du Canada. 

L'omnipresence des deputes et deputees originaires d'Europe reduit 
la presence des minorites visibles qui representent 8,3 % des deputes 
issus de divers groupes ethniques. Cependant, les deputes faisant 
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partie de ces minorites, toujours pour la periode de 1965 a 1988, 
proviennent de regions du monde plus diversifiees, etant d'origine 
arabe, libanaise (3), chinoise, indonesienne, philippine, guineenne-
equatoriale et noire (2). De plus, on remarque que ces deputes sont plus 
susceptibles d'être nes a l'exterieur du Canada que l'ensemble des 
deputes appartenant aux groupes ethniques, le rapport etant respec-
tivement de 40 % (4 sur 10) et de 24 % (34 sur 120). 

La plupart des deputes appartenant aux minorites visibles furent 
elus en Ontario (4 sur 10) et au Quebec (3 sur 10). On retrouve nean-
moins un depute d'origine chinoise en Colombie-Britannique (Arthur 
Lee, PLC, 1974), d'origine indonesienne en Saskatchewan (Simon de 
Jong, NPD, 1979 a 1988) et un depute originaire des Philippines au 
Manitoba (Rey Pagtakhan, PLC, 1988). Derniere constatation, les deputes 
issus des minorites visibles ne se retrouvent pas en nombre equivalent 
au sein des trois principaux partis. Effectivement, c'est au sein du PLC 
que Yon en retrouve le plus (6 sur 10). Suivent le NPD (3 sur 10) et le 
PC, qui a fait dire Alexander MacCauley, un Noir (Hamilton-Ouest en 
Ontario) en 1968. 

Malgre le fait que le PLC et le NPD apparaissent plus ouverts au 
pluralisme ethnique, it faut souligner que c'est le PC qui a reussi a faire 
elire le plus de deputes d'origine ethnique puisque, entre 1965 et 1988, 
c'est 46,3 % d'entre eux qui se sont fait dire sous la banniere conser-
vatrice. Suivent le PLC avec 38,0 % et le NPD avec 13,2 %. Cette avance 
du PC se maintient d'ailleurs tout au cours de la periode analysee, sauf 
en 1968 oil le PLC arrive en tete (tableau 2.11). Le fait que les deputes 
d'origine ethnique du PC proviennent massivement d'Europe du Nord 
et de l'Est explique, du moins en partie, ce phenomene puisqu'il s'agit 
a d'une immigration plus ancienne et sans doute plus integree a la 
societe canadienne. Et, comme it fut note precedemment, cette implan-
tation s'est faite dans l'Ouest canadien, assise regionale du PC. Fait 
significatif, cette repartition des groupes ethniques au sein des trois 
principaux partis reflete a peu pros la repartition de l'ensemble des 
sieges a la Chambre des communes entre ces trois partis. De fait, entre 
1965 et 1988, le pourcentage moyen de sieges attribue au PC fut de 
44,7 %, de 42,2 % pour le PLC et de 10,0 % pour le NPD. 

Il faut noter que les deputes et deputees appartenant aux groupes 
ethniques ne se retrouvent pas seulement au sein des trois principaux 
partis. Ainsi, durant la periode retenue, le parti Credit social du Canada 
a fait &ire deux candidats norvegiens soit Bert Leboe (Cariboo en 
Colombie-Britannique, 1953 a 1965) et Horace Olson (Medicine Hat en 
Alberta, 1957 a 1965); ce dernier s'est fait reelire aux elections de 1968 
mais sous la banniere du PLC. Il y eut egalement au sein de la Chambre 
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Tableau 2.11 
Repartition des deputes et *Mem d'origine ethnique par parti et par election, 
Canada, 1965-1988 
(en nombre) 

Election/minorites PLC PC NPD Autres Total 

1988 
ethniquesa 19 22 7 — 48 
visibles 3 — 3 — 6 

1984 
ethniques 9 28 6 lb 44 
visibles — — 3 — 3 

1980 
ethniques 14 19 7 — 40 
visibles 2 — 2 — 4 

1979 
ethniques 12 25 3 — 40 
visibles 1 — 2 3 

1974 
ethniques 12 17 4 — 33 
visibles 2 — 1 — 3 

1972 
ethniques 8 15 7 — 30 
visibles 1 1 — 2 

1968 
ethniques 18 8 5 — 31 
visibles 1 1 — 2 

1965 
ethniques 8 12 3 2c 25 
visibles — — — 0 

1965-1988d 
ethniques 46 56 16 3e 121t 
visibles 6 1 3 — 10 

Pourcentage 
ethniques 38,0 46,3 13,2 2,5 100 
visibles 60,0 10,0 30,0 0 100 

eComprend les groupes appartenant aux minorites visibles. 
bindependant. 
Pauli Credit social du Canada (CSC). 
dUn depute peut avoir complete un mandat ou plus. 
eUn independent et 2 CSC. 
tHorace Olson, Norvegien, s'est presente sous la banniere du CSC en 1965 et du Parti liberal 
du Canada en 1968; c'est ce qui explique ce total. 

NPD : Nouveau Parti democratique; PC : Parti progressiste-conservateur; PLC : Parti liberal 
du Canada. 
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des communes un depute independant d'origine tchecoslovaque, 
Antony Roman, qui s'est presente dans York-Nord (Ontario) en 1984. 

En somme, on constate que les membres des differents groupes 
ethniques se retrouvent plus souvent qu'autrement au sein des trois 
principales formations politiques. De plus, c'est surtout au sein du PC 
et du PLC que l'on retrouve le plus de deputes appartenant aux groupes 
ethniques et c'est au sein du PLC que les minorites visibles sont le 
mieux representees. 

11 serait interessant de determiner si le profil des deputes et deputees 
tel qu'etabli en fonction du nombre, de l'origine et de la repartition 
regionale et partisane correspond a celui des candidats et des candi-
dates. Si ces deux profils ne sont pas identiques, on pourra supposer alors 
qu'un processus de selection est venu creer des interferences. Les prin-
cipaux facteurs de ce processus reposeraient sur les assises partisanes 
et communautaires dont un candidat d'origine ethnique peut bene- 
ficier dans sa circonscription electorale. 

Les candidatures ethniques en 1988 
La presente analyse se divise en deux sections. La premiere releve 
certaines caracteristiques regionales et partisanes specifiques aux 
candidatures ethniques. La seconde section vise a determiner le taux de 
succes d'un candidat ou d'une candidate d'origine ethnique et les causes 
favorisant ou non son election. 

Caracteristiques ethniques, regionales et partisanes 
La representation proportionnelle des groupes ethniques et des minorites 
visibles demeure presque identique a celle obtenue chez les deputes et 
deputees, quoique l'on constate une legere amelioration. En effet, les 
candidats et candidates d'origine ethnique representent 18,2 % des 
candidatures provenant des trois principaux partis (16,3 % au niveau 
des deputes). Dans le cas des minorites visibles, cette proportion atteint 
3,3 % (2,0 % pour les deputes). Malgre cette quasi-similarite, des 
differences s'imposent. 

La diversite des origines des candidats et candidates reflete plus 
fidelement la diversite ethnique de la population. Ainsi, la part des 
groupes ethniques originaires d'Europe passe de 88,4 % pour les deputes 
A 78,3 % pour les candidatures. L'importance des candidats d'origine 
italienne, allemande, ukrainienne, juive (de l'Europe de l'Est) ou polo-
naise demeure toujours. C'est, une fois de plus, de l'Ontario que provient 
la majorite de ces candidatures, soit dans une proportion de 42 % (67 sur 
161). Suivent le Quebec (21,1 %), la Colombie-Britannique (13,7 %), 
l'Alberta (10,6 %), la Saskatchewan et le Manitoba (respectivement 
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5,6 %). La Nouvelle-Ecosse arrive au dernier rang avec seulement 1,9 %. 
Contrairement a la situation relevee pour les deputes, c'est au Quebec 
que l'on enregistre une surrepresentation des groupes ethniques, 
alors que 11,9 % de l'ensemble des groupes ethniques du Canada se 
retrouvent dans cette province. Dans les autres provinces, la proportion 
des candidatures ethniques tend a se rapprocher significativement du 
taux de concentration des groupes ethniques dans chacune de ces 
provinces. 

Le pluralisme ethnique s'accentue meme pour les minorites visibles. 
En effet, certains groupes ethniques qui sont represent& parmi les can-
didatures ne le sont pas parmi les deputes; c'est ainsi que l'on retrouve 
des candidatures d'origine egyptieme, kenyane, coreenne, tanzanienne, 
haitienne, chilienne, pakistanaise et indienne. C'est, une foil de plus, 
en Ontario que l'on retrouve la plupart des candidatures faisant 
partie des minorites visibles. Toutefois, les candidatures d'origine arabe 
se retrouvent majoritairement au Quebec (6 sur 7) et it y a presque 
autant de candidatures d'origine asiatique et indienne en Colombie-
Britannique qu'en Ontario (soit respectivement quatre et six candida-
tures). La plupart de ces candidats sont nes a l'exterieur du Canada, 
soit 62 % comparativement a 35 % pour l'ensemble des groupes 
ethniques. Compare aux donnees obtenues au niveau de la deputation, 
le lieu de naissance ne semble pas jouer defavorablement a regard des 
membres des minorites visibles puisqu'en 1988, 4 deputes sur 6 etaient 
nes a Yexterieur du Canada, soit 67 %. Cela ne semble donc pas constituer 
un frein ni a la mise en candidature ni a relection de membres de ces 
minorites. Dans ce dernier cas, comme it sera exposé plus loin, d'autres 
facteurs interferent negativement. Notons egalement que les femmes 
demeurent peu representees a ce niveau-ci. Seulement 21 femmes 
d'origine ethnique ont pose leur candidature, soit 13 %. Cela represente 
cependant une nette augmentation par rapport a la proportion de 
femmes d'origine etnique que l'on retrouve au sein de la deputation 
d'origine ethnique. Soulignons que ces femmes se retrouvent presque 
essentiellement sous la banniere du NPD, lequel en a presente 15 sur 
21, dont 9 en Ontario. 

La repartition des candidatures ethniques en fonction des trois 
principaux partis permet de constater que, cette fois-ci, c'est au sein 
du PLC que la presence de ces candidatures est la plus elevee, soit 
36,6 % (59 sur 161). Le NPD suit cependant de pres avec 34,2 % (55 sur 
161), alors que le PC arrive au dernier rang avec 29,2 % (47 sur 161). 
Malgre tout, on a pu constater que c'est le PC qui a reussi a faire elire 
davantage de candidats d'origine ethnique aux derrieres elections 
generales, soit 3 de plus que le PLC (19) et 15 de plus que le NPD (7). 
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Tableau 2.12 
Repartition des candidatures selon l'origine ethnique par parti, Canada, 1988 
(en nombre) 

Origine ethnique PLC PC NPD Total 

Europeenne du Sud 18 11 11 40 

Europeenne du Nord et de l'Est 22 31 26 79 

Africaine et arabe* 4 1 5 10 

Asiatique, indienne et philippine 9 2 5 16 

Latino-arnericaine, haitienne* 2 — 4 6 

Noire — — 2 2 

Juive 4 2 1 7 

Australienne — 1 1 

Total 59 47 55 161 

*Le nombre de candidats et de candidates dans chacune de ces categories ne correspond pas au 
nombre de candidats appartenant aux minorites visibles (voir notes 27 et 49). 

NPD : Nouveau Parti democratigue; PC : Parti progressiste-conservateur; PLC : Parti liberal 
du Canada. 

Quant aux candidatures faisant partie des minorites visibles, elles 
se retrouvent en majorite dans les partis qui formaient l'opposition 
la Chambre des communes en 1988, soit depuis 1984. Le PLC et le NPD 
ont respectivement presente 13 candidats alors que le PC n'en a presente 
que trois. Le PLC a reussi a faire are trois candidats : Mark Assad 
(Arabe, Quebec), Mac Harb (Libanais, Ontario), Rey Pagtakhan 
(Philippin, Manitoba). Le NPD en a fait autant avec les candidatures de 
John Rodriguez (Guinee equatoriale, Ontario), Howard McCurdy (Noir, 
Ontario) et Simon de Jong (Indonesien, Saskatchewan). Le PC, pour sa 
part, n'a reussi a faire elire aucun candidat provenant des minorites 
visibles. 

Taux de succes et circonscriptions gagnables 
On remarque done que ce ne sont pas toutes les candidatures issues 
des differents groupes ethniques qui ont reussi a se faire elire en 1988. 
En fait, le taux de succes est de 30 %, soit 48 candidats ethniques elus 
sur 161 pour l'ensemble des groupes ethniques. Les candidats et 
candidates faisant partie des minorites visibles sont cependant moins 
favorises. Dans ce dernier cas, le taux de succes est de 21 %, soit 
6 candidats des minorites visibles elus sur 29 (tableau 2.13). Ces situa-
tions ne different pas enormement de l'ensemble des candidatures 
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issues des trois principaux partis ou de l'ensemble des candidatures. En 
effet, tenant compte du mode de scrutin uninominal et du nombre de 
sieges a la Chambre des communes, le taux de succes pour les candi-
dats des trois principaux partis est de 33 % (295 sur 884) et de 19 % 
pour l'ensemble des candidatures (295 sur 1574). 

Tableau 2.13 
Representation des groupes ethniques et des minorites visibles : 
candidatures — circonscriptions — deputation, Canada, 1988 

Candidatures ethniques et 
visibles par rapport a 

Circonscriptions ou on 
retrouve une candidature 

Representation des 
minorites ethniques et 

Minorites l'ensemble des candidatures ethnique et visible visibles en Chambre 

Ethniques* 161/884" (18,2 %) 123/295 (41,7 %) 48/295 (16,3 %) 

Visibles 29/884* 	(3,3 %) 27/295 	(9,2 %) 6/295 	(2,0 %) 

*Comprend les groupes appartenant aux minorites visibles. 
**Le Parti liberal du Canada n'a pas presente de candidat dans Etobicoke—Lakeshore. 

Cette dorm& peut s'averer trompeuse et sous-tend une proble-
matique tres importante : comment ameliorer la representativite des 
groupes ethniques et des minorites visibles alors que leur taux de suc-
ces se compare presque a celui des candidats des trois principaux 
partis ou de l'ensemble des candidatures ? En fait, il faut partir du 
principe que le taux de succes n'est pas une garantie de representation 
proportionnelle. Ce taux peut varier d'ailleurs dependamment du nom-
bre de candidats provenant des groupes ethniques ou des minorites 
visibles. Il aurait ete plus faible si le nombre total de candidatures 
ethniques avait ete superieur. Inversement, it aurait ete superieur si le 
nombre total de candidatures ethniques avait ete inferieur. Ind& 
pendamment de ce taux, une representation proportionnelle absolue 
demeure possible. En effet, pour que la representation proportionnelle 
soit realisable, it faudrait 70 candidats d'origine ethnique (voir le 
tableau 2.8) dans des circonscriptions differentes et que ces circons-
criptions soient acquises tant au candidat qu'au parti pour lequel il se 
presente. Or, a partir des resultats de 1988, force est d'admettre que tel 
ne fut pas le cas puisque 161 candidats ethniques se sont present& dans 
123 circonscriptions electorales differentes et malgre cela, it n'y eut que 
48 candidats d'origine ethnique qui furent elus (voir le tableau 2.13). 

Cela suppose que les trois principaux partis n'ont pas presente ces 
candidats ou il le fallait pour qu'ils se fassent elire. Eu egard au 
nombre de candidats qui furent &us, cette assertion est appuyee par 
le fait que les trois principaux partis politiques semblent reticents 
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presenter un candidat d'origine ethnique dans une circonscription 
electorale of un autre parti l'a déjà fait. De fait, on ne retrouve 
qu'une mise en candidature ethnique, pour les trois principaux partis 
confondus, dans 75 % des cas (92 sur 123)54  et ce pourcentage est encore 
plus eleve dans le cas des minorites visibles, la proportion etant de 
93 % (25 sur 27). Cette situation prevaut dans toutes les provinces ou 
l'on retrouve des candidatures ethniques (tableau 2.14). Si la strategie 
des differents partis politiques vise a maximiser les chances d'election 
des candidats d'origine ethnique eta fortiori faisant partie de la minorite 
visible, on aurait ete en droit de s'attendre a avoir au moires 99 deputes 
d'origine ethnique (dont sept circonscriptions oil on retrouve trois 
candidatures ethniques et 92 ou it n'y en a qu'une seule) et 25 deputes 
issus des minorites visibles (25 circonscriptions of it n'y en a qu'un 
seul) a la Chambre des communes, ce qui n'est pas le cas puisque, 
rappelons-le, seulement 48 candidats d'origine ethnique furent elus 
dont six provenant des minorites visibles. 

Une serie de facteurs peuvent expliquer ce phenomene. Parmi 
ceux-ci, on peut noter le transfert d'allegeance partisane au sein de 
l'electorat, favorisant ainsi un autre parti que celui qui avait remporte 
les elections anterieures. Il en est ainsi de la serie de victoires du PC au 
Quebec lors des elections de 1984 oil it remporta 58 sieges sur 75 alors 
qu'aux elections anterieures de 1980, il n'avait reussi a y faire elire 
qu'un seul candidat, en l'occurrence Roch Lasalle. Ce facteur n'est pas 
attribuable en soi a la strategie des partis politiques, du moires a regard 
des groupes ethniques ou des minorites visibles. D'autres facteurs peu-
vent cependant l'etre davantage et ce sont ces derniers qui meritent 
d'etre analyses plus attentivement. Parmi ces facteurs, il est possible 
d'en distinguer deux, soit l'assise communautaire que peut detenir un 
candidat d'origine ethnique au sein de sa circonscription et l'assise par-
tisane s'il s'agit d'une circonscription acquise au parti. Suite a l'expose 
de ces deux facteurs, un bilan suivra en les reprenant a partir de 
certaines illustrations ou exemples. 

En ce qui concerne le premier facteur, on peut supposer que lorsqu'il 
y a affrontement entre deux ou trois candidats d'origine ethnique, les 
principaux partis politiques adoptent une telle strategie en vue de 
susciter un transfert d'allegeance partisane au sein de l'electorat 
ethnique, particulierement dans les circonscriptions of it y a une forte 
population ethnique et oil l'enjeu ethnique s'avere determinant. Le 
nombre de circonscriptions ou la lutte se fait a deux ou a trois et celui 
ou la population des groupes ethniques &passe 41 % etant equivalent, 
soit 31, on pourrait croire que cette supposition se trouve d'ores et déjà 
confirmee. Or, on constate qu'il n'y a pas d'equivalence entre ces deux 
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Tableau 2.14 
Repartition des circonscriptions en fonction du nombre des candidatures ethniques 
et des elus, Canada, 1988 
(en nombre) 

Province / minorites 

Candidatures ethniques 
Total des circonscriptions avec 

au moms une candidature ethnique Elus 1 2 3 

Quebec 
ethniques* 18 5 2** 25/75 (33,3 %) 8 
visibles 7 1 — 8/75 (9,3 %) 1 

Ontario 
ethniques 37 9 4 50/99 (50,5 %) 23 
visibles 8 1 — 9/99 (10,1 %) 3 

Colombie-Britannique 
ethniques 11 4 1 16/32 (50,0 %) 5 
visibles 4 — — 4/32 (12,5 %) — 

Alberta 
ethniques 11 3 — 14/26 (53,8 %) 5 
visibles 3 — — 3/26 (11,5 %) — 

Saskatchewan 
ethniques 7 1 — 8/14 (57,1 %) 4 
visibles 1 — 1/14 (7,1 %) 1 

Manitoba 
ethniques 5 2 — 7/14 (50,0 %) 3 
visibles 2 — — 2114 (14,3 %) 1 

Nouvelle-Ecosse 
ethniques 3 — — 3/7 (42,9 %) 0 
visibles 0 — — 

Canada 
ethniques 92 24 7 123/295 (41,7 %) 48/123 

(39 %) 
visibles 25 2 — 27/295 (8,8 %) 6/27 

(23 %) 

*Comprend les groupes appartenant aux minorites visibles. 
**Le tableau se lit comme suit : dans la province de Quebec, on compte 2 circonscriptions ou l'on 
retrouve 3 candidats (NPD, PC, PLC); 5 ou tl yen a 2 et 18 ou it n'y en a eu qu'un seul. Au total, on 
compte 25 circonscriptions ou au moins un candidat ethnique provenant des principaux partis s'est 
present& Parmi celles-ci, 8 sont representees en Chambre par un candidat ethnique. 

types de circonscriptions. De fait, dans 20 cas sur 31 cette supposition 
est infirmee. II y a done d'autres facteurs qui conditionnent les partis 
a presenter deux ou trois candidatures ethniques dans la meme 
circonscription. Toutefois, lorsque la population ethnique atteint 51 % 
de la population totale d'une circonscription, on observe que la lutte se 
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fait generalement (8 fois sur 11) entre deux ou trois candidats provenant 
des principaux partis (tableau 2.15). 

Tableau 2.15 
Repartition des circonscriptions di les groupes ethniques* comptent pour plus 
de 41 % de la population totale selon le nombre de candidatures ethniques, 
Canada, 1988 
(en nombre) 

Population totale 
des groupes ethniques 	Aucune 	Une seule 	Deux ou trois 
dans la circonscription 	candidature 	candidature 	candidatures 

ethnique 	ethnique 	ethniques 
	

Total 

41-50 % 	 8 	 9 	 3 	 20 

51 % ou plus 	 0 	 3 	 8 	 11 

*Autres que britanniques, frangais et autochtones. 

Si Yon retient le seuil de 41 % comme frontiere, on constate que les 
principaux partis politiques presentent la plupart de leurs candidats 
dans des circonscriptions electorales oiz l'assise communautaire n'est 
pas optimale. Si tel etait le cas, on devrait retrouver 93 candidatures 
ethniques dans ces 31 circonscriptions. Parallelement, si tel etait le cas, 
considerant les caracteristiques du scrutin uninominal, it y a 2 candi-
dats sur 3 qui ne pourraient beneficier alors d'une assise partisane. 
A premiere vue, it apparait donc normal de constater que la majorite 
des candidats et candidates d'origine ethnique et faisant partie de la 
minorite visible se retrouve dans des circonscriptions oil la population 
ethnique atteint moins de 41 %. En fait, les differents partis politiques 
ont tendance a presenter ces candidats dans des circonscriptions elec-
torales ou les groupes ethniques representent plus de 10 % de la popu-
lation (tableau 2.16). Ce taux est juge par certains auteurs comme un seuil 
significatif a partir duquel les groupes ethniques peuvent avoir un 
poids electoral (Boily et al. 1989). 

Par contre, tres peu de candidats et candidates peuvent compter 
sur un tel appui provenant uniquement de leur propre groupe d'ori-
gine. Il faut rappeler qu'il n'y a que 60 circonscriptions sur 295 ou un 
groupe donne constitue plus de 10 % de la population. Ce fait n'est pas 
sans importance car it n'est pas certain que les electeurs et electrices 
d'une communaute donne appuient un candidat issu d'un autre groupe 
ethnique surtout si ce dernier se presente sous la banniere adverse 
(Pelletier 1988). L'hypothese du transfert d'allegeance partisane soulevee 
par Wolfinger ne peut se realiser de fawn automatique dans la realite. 
Des facteurs tels que la nature des partis en presence, la diversite 
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ideologique prevalant au sein des differents groupes ethniques et le 
processus de cohesion interne constituent des facteurs, pour ne retenir 
que ceux-la, qui ont leur poids ici. 

On peut donc dire que les differents candidats appartenant aux 
groupes ethniques ou aux minorites visibles beneficient, dans la 
plupart des cas, de l'appui d'un electorat ethnique puisqu'ils se pre-
sentent majoritairement la oil ce dernier represente au moins 10 % 
de la population d'une circonscription electorale. Puisque tel est le 
cas, cela peut supposer, a premiere vue, que les trois principaux 
partis presentent leurs candidats et candidates d'origine ethnique 
dans des circonscriptions electorales qui leur sont favorables. Le 
nombre de circonscriptions (104) comptant plus de 11 % de groupes 
ethniques tend a confirmer cette hypothese. Toutefois, en raison du 
nombre de candidats elus, cette assertion perd déjà de sa force. Elle en 
perd davantage lorsqu'on analyse les bases partisanes dont peuvent 
beneficier les candidats d'origine ethnique ou provenant de minorites 
visibles. 

Tableau 2.16 
Repartition des candidatures ethniques en fonction de ['importance 
proportionnelle des groupes ethniques (origines uniques)* 
au sein de la circonscription, Canada, 1988 
(en nombre) 

Total des groupes ethniques 
Merne ethnie 

que le candidat 

Parti / minorites 0-10 % 11-30 % +31 % +10 % 

Nouveau Parti democratique 
ethniques 9 23 23 6 
visibles 3 5 5 1 

Parti liberal du Canada 
ethniques 6 28 25 11 
visibles 2 2 9 1 

Parti progressiste-conservateur 
ethniques 4 25 18 8 
visibles 2 1 0 

Canada 
ethniques 19 76 66 25 
visibles 5 9 15 2 

Pourcentage 
ethniques 12 47 41 16 
visibles 17 31 52 7 

*Autres que britanniques, francais et autochtones. 
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Pour ce qui est du deuxieme facteur, si l'on retient le resultat des 
elections de 1984, on observe que la majorite des candidats d'origine 
ethnique en 1988, soit 71 %, s'est presentee dans des circonscriptions oil 
le parti d'allegeance n'avait pas remporte les elections en 1984. Cette 
tendance est encore plus accentuee dans le cas des candidats et candi-
dates appartenant aux minorites visibles, la proportion etant alors de 
89 % (tableau 2.17). Ce phenomene est particulierement evident au sein 
du NPD qui a presente au Quebec le tiers de ses candidats d'origine 
ethnique (17 sur 55) et pres de la moitie de ses candidats des minorites 
visibles (6 sur 13). 

Tableau 2.17 
Assise partisane : *edition des candidatures ethniques de 1988 en fonction 
des circonscriptions acquises aux partis lors des elections de 1984, Canada 
(en nombre) 

Circonscription 

Parti / minorites 
	

Favorable 	 Defavorable 

Nouveau Parti democratique 
ethniques 	 5 	 50 
visibles 	 3 	 10 

Parti liberal du Canada 
ethniques 	 10 	 49 
visibles 	 0 	 13 

Peril progressiste-conservateur 
ethniques 	 31 	 16 
visibles 	 0 	 3 

Canada 
ethniques 	 46 	 115 
visibles 	 3 	 26 

Pourcentage 
ethniques 	 29 	 71 
visibles 	 10 	 90 

Note : Une circonscription electorale est dite favorable lorsque le parti a remporte ('election 
en 1984 dans la circonscription oil se presente un candidat ou une candidate d'origine 
ethnique en 1988. 

Considerant que la situation canadienne se caracterise, compa-
rativement a celle qui prevaut, par exemple, aux Etats-Unis et au 
Royaume-Uni, par une plus faible proportion de sieges assures (Lovink 
1973, 358)55, it faut nuancer ces constats. Ainsi, si l'on tient compte des 
circonscriptions electorales oil it y a eu alternance de partis vainqueurs 
entre 1980 et 1984, ce qui affecte 40 % des circonscriptions oiz l'on 
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retrouve des candidats et candidates d'origine ethnique, le taux de 
circonscriptions defavorables a ces candidatures baisse de 71 % a 60 %. 
Seul le PLC s'en trouve touché de fawn appreciable, gagnant alors 
20 circonscriptions favorables a ces candidatures pour un total de 30. 

Considerant la possibilite d'un transfert d'allegeance partisane, un 
autre element peut etre utilise pour determiner l'importance ou non 
de ces assises electorales. Il s'agit d'etablir le nombre de voix par lequel 
les candidats et candidates d'origine ethnique ont perdu ou gaggle leur 
election en 1988. Lorsqu'ils perdent leur election, la plupart de ces can-
didats perdent avec un kart considerable par rapport au gagnant ou 
a la gagnante. En effet, 79 % des candidats des groupes ethniques et 
87 % des candidats appartenant aux minorites visibles ont perdu leur 
election par plus de 5 000 voix. Ces donnees rejoignent celles etablies 
precedemment quant aux circonscriptions qui leur etaient defavorables. 
Par ailleurs, lorsque l'ensemble de ces candidats remportent leur elec-
tion, la situation differe. Ces derniers gagnent majoritairement (majorite 
absolue) par 1 000 voix et plus. Les candidats d'origine ethnique ont 
cependant tendance a gagner leur election par plus de 5 000 voix de 
majorite alors que ceux qui appartiennent aux minorites visibles 
gagnent generalement par un nombre de voix se situant entre 1 000 
et 5 000 (tableau 2.18). 

La situation s'avere donc un peu plus &favorable pour les minorites 
visibles. Aussi, il ne faut pas s'etonner de constater qu'un bon nombre 
de candidats et de candidates soient appeles mais que peu soient elus. 
Afin d'encourager la representation des groupes ethniques, les princi-
paux partis politiques doivent donc presenter leurs candidats d'ori-
gine ethnique, a fortiori s'ils appartiennent aux minorites visibles, dans 
des circonscriptions sures ou qui sont supposees retre. La strategie 
partisane adopt& a regard de ces groupes pourrait etre neanmoins 
soutenue par le biais de legislations positives. 

Comme it fut note precedemment, c'est davantage l'aspect des 
assises partisans qui doit etre ameliore que celui des assises commu-
nautaires. Ce constat, etabli par les donnees qui precedent, peut 'etre 
verifie par l'exemple de circonscriptions electorales oix Yon ne retrouve 
qu'un candidat faisant partie de l'un des trois principaux partis poli-
tiques. Ainsi, on peut retenir le cas de Nazir Ahmad, Pakistanais, qui 
a pose sa candidature sous la banniere du PLC dans la circonscription 
de Churchill (Manitoba) oil les groupes ethniques representent 11,3 % 
de la population. Il fut &fait par 9 004 voix de majorite par son adver-
saire du NPD. Or, en 1980 et 1984, les electeurs et electrices de cette 
circonscription avaient déjà manifesto leur preference pour le NPD. 
Autre illustration, le PLC a presente un candidat d'origine chinoise, 
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Raymond Leung, dans Vancouver-Est ou les Chinois et Chinoises 
representent 25,4 % de la population (56,1 % pour l'ensemble des 
groupes ethniques). Ce candidat n'a cependant pas reussi a se faire 
are, arrivant en deuxieme position avec 11 692 voix. Les electeurs de 
cette circonscription ont prefere voter pour le NPD tout comme ils 
l'avaient fait en 1984 et 1980. 

Tableau 2.18 
Assise partisane : repartition des candidatures ethniques en fonction du nombre 
de voix acquises aux elections de 1988, Canada 
(en nombre) 

Elues par nombre de voix 
[N . 48 (6)]* 

Battues par nombre de voix 
[N = 114 (23)]* 

Parti / minorites 	0-999 	1 000-4 999 5 000 + 0-999 	1 000-4 999 5 000 + 

Nouveau Parti democratique 
ethniques 	 0 4 3 1 1 46 
visibles 1 2 — — 10 

Parti liberal du Canada 
ethniques 	 6 5 8 6 7 27 
visibles 	 1 2 1 2 7 

Parti progressiste-conservateur 
ethniques 	 4 6 12 3 6 17 
visibles 	 — — — — — 3 

Canada 
ethniques 	 10 15 23 10 14 90 
visibles 	 1 3 2 1 2 20 

Pourcentage 
ethniques 	 21 32 48 9 12 79 
visibles 	 17 50 33 4 9 87 

* Le chiffre entre parentheses indique le nombre de candidats ou de deputes appartenant aux 
minorites visibles. 

Toutefois, it ne faudrait pas croire qu'il est impossible pour un 
candidat d'origine ethnique de se faire elire meme s'il ne beneficie pas 
d'assises partisanes. Meme si les electeurs et electrices d'une circons-
cription ont manifesto leur appui a un autre parti aux deux dernieres 
elections, un candidat peut reussir a se faire elire s'il beneficie d'une 
assise communautaire confortable. C'est ce qui est survenu dans la 
circonscription de Winnipeg-Nord (Manitoba) aux dernieres elections. 
Les electeurs de cette circonscription, composee a 71,9 % de groupes 
ethniques (dont 13,3 % d'Ukrainiens et d'Ukrainiennes), ont opte en 
1988 pour le candidat du PLC, Rey Pagtakhan, un Philippin et ce, meme 
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si le NPD avait gagne ce siege en 1980 (avec 9 044 voix de majorite) et 
en 1984 (avec 5 504 voix de majorite). De plus, Pagtakhan a remporte 
ses elections par 1 763 voix de majorite. 

Un candidat peut toujours reussir a se faire elire meme s'il ne 
beneficie pas d'une assise partisane ainsi que d'une assise commu-
nautaire qui lui soient a prime abord favorables. Tel est le cas, par 
exemple, de Howard McCurdy, tin Noir, qui s'est presente sous la 
banniere du NPD dans la circonscription de Windsor—Lac-St-Claire 
(Ontario) qui ne compte que 0,4 % de Noirs (24,2 % pour l'ensemble 
des groupes ethniques). En 1988, McCurdy y fut reelu par 2 723 voix 
de majorite. En 198456, it avait ete elu par 1 058 voix de majorite malgre 
le fait que le PLC y avait gagne ce siege avec 6 409 voix de majorite 
en 1980. 

Idealement, un candidat d'origine ethnique a tout avantage 
beneficier A la fois d'une assise communautaire et d'une assise partisane. 
La candidature d'Alfonso Gagliano dans Saint-Leonard (Quebec) sous 
la banniere du PLC en est tin exemple. Ce candidat pouvait beneficier 
d'une assise communautaire appreciable, les Italiens et Italiennes 
formant 32,5 % de la population de cette circonscription (44,2 % pour 
l'ensemble des groupes ethniques). En 1988, ce candidat fut elu par 
5 959 voix de majorite (obtenant 23 014 voix). 11 avait egalement ete elu 
aux elections de 1984 par 1 245 voix de majorite (obtenant 24 520 voix). 
Deja, a cette election, it beneficiait d'une situation qui lui etait 
favorable puisque la candidate du PLC, Monique Begin, y avait remporte 
les elections de 1980 par 38 487 voix de majorite (obtenant 42 228 voix). 
On en deduit donc que c'est cette confortable assise qui a permis 
Alfonso Gagliano de se faire dire; mais, comme ce dernier n'a pas reussi 
A conserver relectorat acquis au PLC en 1980, on peut supposer que 
l'electorat ethnique, particulierement relectorat italien, a largement 
contribue a sa victoire. 

Le profil des candidats et candidates d'origine ethnique differe 
donc de celui des deputes et deputees d'origine ethnique. Les premiers 
se caracterisent par tine plus grande diversite ethnique que les seconds. 
De plus, c'est au sein du PC que le nombre de candidatures ethniques 
est le plus bas alors que ce parti a reussi a en faire elire davantage que 
ses adversaires, le PLC et le NPD. Cette situation est due principale-
ment au fait que les divers partis, et surtout le PLC, ont presente leurs 
candidats d'origine ethnique dans des circonscriptions electorales qui 
n'etaient pas acquises au parti, du moins pour la periode analysee, 
soit 1988. Malgre cela, on a pu constater qu'un candidat petit reussir 
se faire elire meme s'il ne beneficie pas d'assises communautaires et 
pal-tisanes. La nature des enjeux electoraux, surtout dans les associations 



1 6 1 

ETHNIE ET POLITIQUE 

locales, le discours tenu par le candidat d'origine ethnique et plus 
generalement par les divers partis politiques, et la personnalite meme 
du candidat, c'est-A-dire son degre d'engagement socioprofessionnel 
dans cette meme circonscription, constituent des facteurs qui peuvent 
jouer un role determinant. 

CONCLUSION 
Cinq facteurs d'ordre sociologique, politique et demographique, 
conditionnels a l'impact politique des groupes ethniques, furent exposes 
ici. Parmi ceux-ci, le maintien de l'identite ethnique s'avere determi-
nant. Suivent des facteurs tels que l'acquisition de la citoyennete 
(condition au droit de vote), l'inscription sur les listes electorales 
(condition a l'exercice du droit de vote) et la participation electorale 
(exercice du droit de vote). Encore faut-il que ces divers groupes 
ethniques representent une part importante de la population et plus 
encore, qu'ils se concentrent sur le territoire d'une circonscription 
electorale. Comme on a pu l'observer, cette derniere condition se 
retrouve en pratique au Canada. A cet egard, it faut souligner que le 
legislateur semble privilegier le pluralisme ethnique lors du decoupage 
des frontieres electorales plutot que la concentration d'un groupe 
ethnique donne. Si l'on entend favoriser l'integration politique des 
differents groupes ethniques, cette orientation semble la plus souhaitable. 

L'action politique des differents groupes ethniques peut, par ailleurs, 
prendre diverses formes. Rappelons que Crewe (1983) determine qua-
tre types de strategie qu'ils peuvent adopter, soit former leur propre 
parti, presenter des candidatures independantes, appuyer massive-
ment un candidat ou une candidate lors du scrutin et presenter des 
candidats d'origine ethnique au sein des principaux partis politiques. 
L'abstention fut egalement retenue comme une strategie possible. Parmi 
ces diverses strategies, les deux premieres ne trouvent pas veritablement 
d'echo au Canada. En effet, it n'y a aucun parti ethnique sur la scene 
federale et l'on ne denombrait que 14 candidatures ethniques indepen-
dantes (sur 54) lors des dernieres elections federales. Qui plus est, un 
seul candidat d'origine ethnique independant fut elu a la Chambre des 
communes entre 1965 et 1988. Par ailleurs, nous avons vu que le vote 
ethnique n'est pas automatique, la cohesion ideologique au sein du 
groupe devant prevaloir. Finalement, nous avons vu que la presence 
de candidats d'origine ethnique au sein des principaux partis politiques 
est une strategie qui peut etre formulee autant par les partis eux-memes, 
desirant ainsi s'allier cette part de l'electorat, que par les groupes 
ethniques, desirant quant a eux faire valoir leurs interets specifiques. 
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Cette derniere strategie fut l'objet d'une verification empirique appliquee 
au cas canadien, soit plus particufierement a la Chambre des communes. 

Cette analyse s'est effectuee en deux temps, soit pour les candidats 
elus entre 1965 et 1988 et pour les candidatures ethniques lors des 
elections de 1988. Cette etude demontre que la representation des 
groupes ethniques a la Chambre des communes n'est pas proportion-
nelle a la population ethnique totale, quoique se rapprochant signi-
ficativement de la population immigrante. Cette situation s'avere 
nettement moins favorable dans le cas des minorites visibles. Toutefois, 
qu'il s'agisse de l'ensemble des groupes ethniques ou plus specifique-
ment des minorites visibles, la representation de ces groupes s'est 
nettement amelioree depuis 1965. Durant toute la periode analysee, 
c'est generalement le Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) 
qui a reussi a faire elire davantage de deputes et deputees d'origine 
ethnique. On peut expliquer cette situation par le fait que la quasi-
totalite de ceux-ci provient d'Europe du Nord et de l'Est et que 
l'ensemble des deputes d'origine ethnique a la Chambre des communes 
proviennent massivement de ces regions. A cela, it faut combiner le 
fait que ces Europeens se sont implant& massivement dans l'Ouest 
canadien et que cette region constitue une assise electorale fres impor-
tante pour le PC. Le meme phenomene peut etre observe pour les 
deputes d'origine ethnique du Nouveau Parti democratique qui pro-
viennent egalement de fawn massive de 1'Europe du Nord et de l'Est. 

Par ailleurs, c'est au sein du Parti liberal du Canada que l'on retrouve 
le plus de deputes appartenant aux minorites visibles. Cela peut 
s'expliquer, en grande partie, par le fait que les groupes ethniques dont 
l'immigration s'avere recente, ce qui est le cas au Canada des groupes 
appartenant aux minorites visibles, appuient traditionnellement des 
partis plus progressistes (Portes et Mozo 1985). Il faut se rappeler que 
c'est sous le gouvernement liberal que furent adoptees, par exemple, 
la politique du multiculturalisme et la Charte canadienne des droits 
et libertes. 

L'analyse des candidatures permet de constater, pour sa part, que 
la representation a ce niveau-ci tend davantage a respecter le pluralisme 
ethnique de la population canadienne; cependant, ce reflet du pluralisme 
ne se retrouve pas au sein du PC. Meme s'il n'y a pas adequation entre 
la proportion des candidatures ethniques et la proportion des groupes 
ethniques au sein de la population, le nombre de candidats et candidates 
d'origine ethnique s'avere important (161), d'autant plus qu'on les 
retrouve dans un nombre considerable de circonscriptions electorales 
(123). Il y a donc un &art entre la possibilite numerique (123) de faire 
elire des candidats d'origine ethnique en 1988 et le nombre de ceux 



1 6 3 

ETHNIE ET POLITIQUE 

effectivement elus (48). Pour expliquer cet kart, deux facteurs furent 
retenus, soit Yassise communautaire et l'assise partisane. 

On a pu constater que les candidats et candidates d'origine ethnique 
se presentent generalement dans des circonscriptions electorales ou 
l'ensemble des communautes ethniques constitue plus de 10 % de la 
population. Cette situation semble jouer plus favorablement dans le 
cas des candidats appartenant aux minorites visibles que pour l'ensem-
ble des candidats d'origine ethnique. Cependant, tres peu d'entre eux 
peuvent compter sur un tel appui provenant de leur groupe ethnique 
d'origine, ce qui resulte en grande partie du faible nombre de circons-
criptions comptant une telle population (60 sur 295). Id, la situation se 
revele moins favorable pour ceux faisant partie des minorites visibles. 
La faiblesse de l'appui pour le groupe d'origine est due, en grande 
partie, au decoupage electoral qui favorise le pluralisme ethnique. 

Par contre, la plupart des candidats et candidates ne beneficient 
pas d'une assise partisane qui leur soit favorable. La majorite (absolue) 
se presente dans des circonscriptions ou le parti d'allegeance avait 
perdu lors des elections precedentes. De plus, les candidats &faits aux 
elections perdent generalement par un kart de plus de 5 000 voix. Dans 
ces deux cas, les candidats appartenant aux minorites visibles semblent 
moins favorises que l'ensemble des candidats d'origine ethnique. 

Les resultats obtenus ici portent a conclure que le facteur le plus 
discriminant est celui de Yassise partisane. Ce critere n'est cependant 
pas indispensable. En fait, des candidats et candidates peuvent reussir 
A se faire elire s'ils beneficient d'une confortable assise communautaire. 
Ce dernier critere neutralise l'absence du premier. Toutefois, un candidat 
d'origine ethnique peut reussir a se faire elire meme si ces deux criteres 
s'averent a prime abord defavorables. D'autres facteurs peuvent jouer 
dans ce cas un role determinant, par exemple, les qualites du candidat 
(discours vehicule, degre d'engagement socioprofessionnel au sein de 
la circonscription) et la facon dont Yelectorat percoit ce dernier. Le 
degre d'identification ethnique du candidat joue probablement un role 
significatif id. Ces divers facteurs meritent cependant une analyse plus 
detainee pour en verifier la port& exacte. Malgre tout, on peut affirmer 
que les candidats d'origine ethnique ont avantage a se presenter dans 
une circonscription electorale ou ils peuvent beneficier a la fois d'une 
assise communautaire et d'une assise partisane. 

Considerant l'importance croissante des groupes ethniques au sein 
de la population, la representativite de ces derniers est appelee 
s'accroitre dans les annees a venir. Neanmoins, elle pourrait etre 
acceleree par le biais de mesures legislatives positives visant a inciter 
les divers partis politiques a presenter davantage de candidats et 
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candidates des communautes ethniques et plus specifiquement des 
minorites visibles et ce, dans des circonscriptions electorales qui leur 
soient favorables. Il importe que les divers partis politiques, surtout 
ceux qui sont les plus susceptibles de former un gouvernement, puissent 
adequatement refleter le pluralisme ethnique de la societe canadienne, 
&Rant ainsi des situations qui pourraient conduire a des tensions 
ethniques ou meme raciales. 

Recommendations 
En consequence, nous recommandons : 

que la citoyennete soit maintenue en tant que condition du droit 
de vote. 
qu'une liste electorale permanente soit etablie, ainsi que l'exten-
sion de l'inscription le jour du scrutin a l'electorat des sections 
urbaines. 
que des recenseurs aptes a parler la langue de l'electorat ethnique 
vise soient nommes. 
que des programmes de formation politique soient pris en charge 
par les organisations ethniques de concert avec Elections Canada. 
que le respect du pluralisme ethnique et de la localisation des 
communautes d'interets devrait constituer un principe de base lors 
du decoupage des circonscriptions electorales. 
que des mesures positives soient etablies afin d'inciter les divers 
partis politiques a respecter le caractere pluraliste de la societe 
canadienne et que l'on favorise les mises en candidature et l'elec-
lion de candidats et de candidates provenant des groupes 
ethniques. 

NOTES 

Je tiens a remercier Kathy Megyery et Robert Boily pour leurs precieux 
commentaires sur certains elements de cette recherche ainsi qu'un evaluateur 
anonyme pour ses commentaires sur une premiere version de la presente etude. 
Mes remerciements vont egalement a Cecile Boucher qui m'a assiste dans la 
compilation de certaines donnees eta Eike Juneau qui a aimablement fait la saisie 
des donnees des tableaux. 

1. Aucune etude a notre connaissance compare la representativite des groupes 
ethniques aux differents echelons gouvernementaux ou administratifs du 
Canada. Ce type d'analyse fit cependant effectue aux Etats-Unis dans 
le cas des Noirs pour la periode de 1970 —1977 (Hamilton 1978). Toutefois, 
cette etude a l'inconvenient de presenter le nombre absolu de Noirs aux 
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divers echelons gouvernementaux sans en etablir la proportion par 
rapport a l'ensemble des elus. 

Cette section constitue tine version modifiee et augment& de Pelletier 
(1988, 2-46). 

Anderson et Frideres (1981) recensent quatre autres approches soit marxiste, 
evolutionniste, structuro-fonctionnaliste et sododemographique. 

La distinction centre-peripherie fut etablie par Lewin (1965). Ces divisions 
sont quelque peu remises en question par Higham (1978) qui se demande 
notamment si le centre se situe dans les couches traditionnelles ou inno-
vatrices. De plus, contrairement a Lewin, Higham (1978, 2) considere que 
la peripherie peut 'etre « une frontiere en expansion ou une zone d'in-
fluence reciproque et d'accommodements mutuels ». Malgre cette remise 
en question, Higham identifie trois types de leadership ethnique dont les 
deux premiers renvoient au centre et le troisieme A la peripherie : « received 
leadership », structure d'autorite derivant du pays d'origine; « internal 
leadership », enracinement au sein du groupe; et « projective leadership », 
enracinement au sein de la societe d'accueil. Martiniello (1988, 20) distingue 
pour sa part les dirigeants et dirigeantes qui limitent presque essentielle-
ment leur action au centre ou a la peripherie et ceux et celles dont l'action 
se situe a cheval entre les deux. C'est a cette categorisation que nous 
souscrivons. 

II faut souligner ici que certains auteurs renvoient uniquement aux criteres 
objectifs; voir, par exemple, Banton (1971). 

Sur la religion en tant que facteur contribuant a l'identification ethnique, 
voir notamment McLellan (1987) qui analyse le cas des Tibetains en Ontario. 

Selon Bredimas-Assimopoulos (1975, 139), « desocialisation et resocia-
lisation se font souvent simultanement ». Dans le meme sens voir Newman 
(1978, 45). 

Sur le role et la gestion de la force de travail immigrante dans les societes 
capitalistes avancees, voir Labelle et al. (1983, 81 et 82). 

Lieberson (1985, 31-43) ne distingue fondamentalement, pour sa part, que 
deux groupes sociaux, soit les « migrants-natifs » en fonction de la dis-
tinction « dominant-subordonne 

Specifions que la presente etude entend se limiter aux immigrants eta leur 
descendance. Ainsi, les autochtones qui sont reconnus en tant que peuple 
(Canada, Charte, paragraphe 35(2)) ne sont pas inclus ici. Les Britanniques 
et les Francais, en raison de facteurs historiques et sociologiques, ne sont 
egalement pas inclus ici. 

Pour une analyse de ces politiques, voir notamment Guay (1986). Il ne 
faudrait pas croire que touter les politiques gouvernementales a cet effet 
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sont accueillies favorablement. Tel est le cas, par exemple, du programme 
PELO qui constituait une menace au pouvoir de Yelite grecque (Bredimas-
Assimopoulos 1983, 114). 

Selon Ringer et Lawless (1989, 9 et 10), « la disparition du ghetto de la 
premiere generation d'immigrants ne signifiait generalement pas la 
dissolution de l'enclave ethnique; it en est resulte plutot ce que Kramer et 
Leventman ont appele "le ghetto dore" des deuxieme et troisieme 
generations 0. 

A titre d'exemple, Yetude de Abu-Laban (1981, 173) revele que 54 % des 
Arabes favorisent l'endogamie. Soulignons que, selon Alpalhao et Da Rosa 
(1980, 141), « l'endogamie devrait augmenter en proportion de la densite 
de la concentration ethnique ». 

A ce propos voir notamment Bredimas-Assimopoulos (1983, 109) dont 
Yetude revele que 44 % des Grecs limitent leurs amities exclusivement aux 
membres du groupe; et Anctil (1984, 444) qui demontre que les Juifs et 
les Juives recrutent jusqu'a 90 % de leurs amis et amies au sein de la 
communaute juive. 

A cet egard, on peut noter Yadoption en 1923 au Canada de la Loi concernant 
l'immigration chinoise « qui frappait toute personne d'origine ou de descen-
dance chinoise, a l'exception des diplomates, des commercants, des 
etudiants et des enfants nes au Canada » (Bouthillier 1982, 113). Pour les 
Etats-Unis, voir la Chinese Exclusion Act de 1882. 

Pour une revue de la documentation, quoique incomplete, sur les concepts 
d'insertion (accommodation, acculturation, pluralisme culturel, integra-
tion sociale et assimilation), voir Gavaki (1977, 4 —10). 

Selon Bredimas-Assimopoulos (1983, 115 et 116), le terme assimilation 
revet un caractere ethnocentrique dans la mesure ou l'« objectif a attein-
dre consiste (donc) a obtenir l'uniformisation ideologique et culturelle des 
composantes ethniques » alors que le terme integration « n'implique pas 
forcement pour l'individu la perte de son identite mais signifie plutot une 
"insertion sans heurts" a la sodete d'accueil ». 

Milton Gordon (cite par Newman 1978, 43) concevait l'assimilation comme 
etant cumulative et lineaire, l'assimilation culturelle devant entrainer 
l'assimilation structurelle. Ce concept de linearite, relie a la theorie de 
l'assimilation et a celle de l'integration, s'est avere un echec (Bredimas-
Assimopoulos 1975, 130, 1983, 115). 

Driedger (1985) considere neanmoins l'axe assimilation-pluralisme 
selon un continuum. Driedger (ibid.,172) etablit a partir de ce continuum 
et de l'axe volontaire-involontaire un modele conceptuel comportant trois 
issues, soit l'assimilation, l'amalgation et le pluralisme : « Dans le cas 
d'assimilation, les minorites perdent leur identite distinctive et sont assi-
milees au groupe majoritaire. Dans le cas d'amalgation, it y a mélange des 
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groupes qui ne se distinguent plus les uns des autres. Dans le cas de plu-
ralisme, chaque groupe peut maintenir sa propre identite s'il le desire et 
peut egalement maintenir une structure differente. » 

Soulignons que Parenti (1969) n'emploie pas le terme integration mais 
celui d'assimilation (culturelle). 

Precisons que le courant situationnel traite la formation des groupes 
ethniques au meme titre que celle de tout autre groupe : « c'est une 
consequence necessaire de l'action individuelle tournee vers soi » (Hechter 
1986, 19). 

C'est-à-dire, « problem-specific, temporary, voluntary, and lateral (rather 
than vertical)... no one of which is sufficiently powerful to determine the 
actions of the rest », Turk (1973) cite par Breton (1983, 31). 

Id, « les organisations membres conservent tine partie de leur autonomie, 
mais consentent a deleguer certains pouvoirs ou fonctions a l'organisme 
central. Celui-ci a son propre domaine d'initiative. Il a egalement un role 
de coordination et la responsabilite de gerer les services communs a toutes 
les organisations du domaine » (Breton 1983, 31). 

Pour une analyse des rapports entre la famille et l'humanisation des 
nouveau-nes ainsi qu'entre la famille et le processus par lequel les nouveau-
nes acquierent une identite ethnique, voir Juteau-Lee (1983, 44-53). 

Tel fut le cas, par exemple, de la Communaute hellenique de Montreal, 
fond& en 1980, qui restructure et controle quatre eglises grecques ainsi 
que plusieurs associations. Pour tine retrospective de l'evolution et des 
dissensions au sein de cette communaute, voir Gavaki (1983, 133-136). 

Notons que Bredimas-Assimopoulos (1975) developpe le concept d'inte-
gration civique. Les indices de cette integration sont : la duree du sejour, 
l'acquisition de la nationalite, la decision de rester et le degre de compe-
tence linguistique. 

A notre connaissance, it n'existe aucune etude au Canada qui se soit 
interessee a cette question. Ces commentaires resultent d'une reflexion 
elaboree a partir de l'ecoute de reportages televises lors de la campagne 
electorale au Quebec en 1989 et de temoignages d'organisations ethniques 
devant la Commission royale sur la reforme electorale et le financement 
des partis. 

Statistique Canada etablit 10 categories dans sa definition de minorites 
visibles : Noirs (Haffiens, Antillais, etc.), Indo-Pakistanais, Chinois, Coreens, 
Japonais, Asiatiques du Sud-Est, Philippins, Asiatiques de l'Ouest et Arabes, 
Insulaires du Pacifique et Latino-Americains (sauf Argentins et Chiliens). 
Ces groupes ne doivent pas 'etre confondus avec l'origine ethnique. Pour 
les constituer, Statistique Canada combine tine serie de criteres tels que 
l'origine ethnique, le lieu de naissance et la langue maternelle (voir Canada, 
Statistique 1990). 
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Le profil demographique flit etabli a partir des donnees de Statistique 
Canada (recensement de 1986). II faut souligner que ces donnees 
comprennent une certain marge d'erreur reliee, notamment, a Yhypothese 
du sous-denombrement evaluee, regle generale, a 3 % (Serre 1989). 

Ces pourcentages sont etablis a partir des reponses uniques seulement. 
Au recensement de 1986, it y avait 3,8 % de reponses multiples. 

Si ce critere presente certains avantages, it presente egalement des limites : 
« Contrairement au pays de naissance, l'origine ethnique permet de mieux 
determiner un groupe ethnique en particulier; on n'a pas ici le probleme 
de la coexistence ethnique sur le plan territorial ni celui des frontieres 
nationales. Cependant, ce critere presente egalement ses limites car it peut 
ne pas correspondre a l'appartenance culturelle d'une personne mais plutot 
A celle de ses ancetres au moment de leur arrivee sur le continent, a moins 
qu'elle n'ait effectue elle-meme l'immigration. » (Baillargeon et Ste-Marie 
1984, 116.) 

Comprend 19,5 % de reponses multiples britanniques. 

Le premier groupe comprend 3,4 % de reponses multiples francaises et le 
second, 1,5 % de reponses multiples autochtones. 

Comprend 4,7 % de reponses multiples autres que britanniques, francaises 
ou autochtones. 

En fonction de l'origine ethnique unique. 

Constat etabli a partir des categories disponibles : Noirs, Allemands, 
Italiens, Ukrainiens, Chinois, Neerlandais, Sud-Asiatiques, Juifs et Polonais 
(Canada, Statistique 1988). 

Et ce, meme si les commissions etablissent cette operation a partir de la 
carte demographique de la province, laquelle carte est ventilee notam-
ment par secteur de recensement, ce qui represente une unite socio-
demographique relativement homogene. 

Sont considerees ici les circonscriptions electorales de Vancouver—Kingsway 
(Burnaby—Kingsway en 1988), Vancouver-Sud, Vancouver Quadra, 
Vancouver-Est et Vancouver-Centre. 

De sorte qu'en 1988, les frontieres de Vancouver—Kingsway 
(Burnaby—Kingsway) se retrouvent presque essentiellement dans Burnaby. 

Sur l'importance de l'abstention electorale, voir Goguel (1954) et Dupeux 
(1954). 

Notons que l'on retrouve dans certaines circonscriptions electorales plus 
d'une candidature ethnique independante. Tel est le cas, par exemple, de 
la circonscription de Lincoln (Ontario) oil l'on retrouve A. Papazian, 
D. Olchowecki et A. Stasiuk. 
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Concernant l'analyse de cas pratiques de la strategie des partis politiques 
adopt& a l'endroit des groupes ethniques, voir Layton-Henry (1978), 
Le Lohe (1979) et Stasiulis et Abu-Laban (1991). 

Voir aussi Parenti (1969). A titre d'exemple, on peut noter que retude de 
Abu-Laban (1981, 79) revele que 45 % des Arabes ont immigre afin d'obtenir 
de l'avancement social et professionnel. 

Cette importance est difficile a evaluer. En supposant un vote massif en 
faveur d'un parti de la part de l'electorat ethnique, it devient possible pour 
un groupe ethnique de detenir la balance du pouvoir meme s'il ne constitue 
pas la majorite absolue (51 %) de l'electorat dependamment du clivage 
partisan qui s'opere au sein du groupe ethnique majoritaire. 

Le portrait dresse ici est celui de la composition de la Chambre des 
communes suite aux elections generales. Ce portrait ne comprend donc 
pas les deputes et les deputees ayant pu se faire elire lors d'elections 
partielles. 

A cet egard, notons que l'etude de Kornberg et Mishler (1976, 52) portant 
sur la vingt-huitieme legislature canadienne a obtenu un taux de partici-
pation de 72 % et ce, meme apres que « les bons offices d'aimables membres 
du Parlement, ministres du cabinet, collegues d'universites canadiennes 
et meme membres des medias, aient ete utilises afin de tenter de persuader 
les membres du Parlement recalcitrants de changer d'idee et de participer 
a notre etude ». 

Voir Nouveau Parti democratique (1988); Parti liberal du Canada (1988); 
Parti progressiste-conservateur du Canada (1988); Bejermi (1982, 1985, 
1989); Canada's 28th Parliament (1971); Canada, Chambre (1989); Canada, 
Bibliotheque (1987); Canadian Parliamentary Guide (diverses annees). II 
existe déjà des etudes qui se sont appuyees sur de tels documents. A titre 
d'exemples, on peut noter les etudes de Kornberg et al. (1982) qui tracent 
un portrait des deputes et deputees des legislatures provinciales en 1977, 
et de Barrie et Gibbins (1989) qui traitent de la carriere des parlementaires 
canadiens pour la periode de 1867-1984. Pour le Quebec, on peut noter 
les etudes de Boily (1969) et de Pelletier (1984). 

Malgre le fait que ridentite ethnique soit un concept generalement reserve 
aux immigrants et a leur descendance, certains furent exclus en raison de 
leur appartenance ou de leur affinite sociologique aux groupes d'origine 
britannique et francaise. Tel est le cas de ceux et celles qui sont nes en 
Grande-Bretagne et en France. Tel est le cas egalement des Americains 
anglo-saxons. II n'est pas inutile de preciser que le pays de naissance ne 
constitue pas, a lui seal, un critere de selection. En effet, certaines personnes 
sont flees a l'etranger mais sont exclues de ce recensement en raison de 
leur origine britannique ou francaise. Tel est le cas de Pat Carney (née en 
Chine) et de John Fraser (ne au Japon). 
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Mentionnons quelques exemples of it n'y a aucun renseignement 
biographique nous permettant d'etablir avec exactitude l'origine ethnique. 
Parmi les deputes : Mark Assad (Parti liberal du Canada (PLC), 
Quebec, 1988), Stan Hovdebo (Nouveau Parti democratique (NPD), Sask., 
1980 81 88), Pat Sobeski (Parti progressiste-conservateur du Canada (PC), 
Ontario, 1988). Parmi les candidatures : Tariq Anwar AM (NPD, Quebec), 
Tony Csinos (PLC, Ontario), Ken Boschcoff (PC, Ontario). 

Sergio Marchi (Argentin, depute, Parti liberal du Canada (PLC), Ontario, 
1984 —1988) et Jaime Llambias-Wolff (Chilien, candidat, Nouveau Parti 
democratique (NPD), Quebec, 1988) ne furent donc pas inclus dans les 
minorites visibles (voir note 27).11 en est de meme des Latino-Americains 
dont l'origine ethnique ne pouvait etre determine avec exactitude, ce qui 
est le cas de Tony Csinos (candidat, PLC, Ontario, 1988) et d'Alice 
Lambrinos (candidate, NPD, Ontario, 1988). Le depute George Chatterton 
(ne en Afrique du Sud, Parti progressiste-conservateur du Canada, 
Colombie-Britannique, 1962-1965) et la candidate Anne Adelson (née en 
Afrique du Sud, NPD, Ontario, 1988) ne sont egalement pas inclus parmi 
les minorites visibles. 

Franks (1987) ne refere cependant a aucune source pour appuyer cette 
assertion. 

Ce pourcentage comprend les deputes et deputees d'origine juive dont 
un bon nombre ont immigre eux-memes d'Europe lorsque ce n'etaient pas 
leurs ancetres qui ont effectue cette immigration. 

Origine ethnique unique seulement. 

Base en fonction de Yorigine ethnique seulement. 

Cette situation n'est pas specifique aux partis nationaux, it en va de meme 
des principaux partis provinciaux au Quebec (Pelletier 1988,156). 

Notons que Lovink (1973) a retenu la periode de 1952 a 1960 (cinq elec-
tions) dans le cas des Etats-Unis, de 1950 a 1960 (six elections) dans le cas 
du Royaume-Uni et celle de 1953 a 1965 (six elections) dans le cas du 
Canada. La proportion de sieges qui est demeuree au meme parti lors de 
ces elections est respectivement de 78,2 %, 77,0 % et 23,6 %. 

Il s'agit de la circonscription de Windsor—Walkerville, actuellement 
Windsor—Lac-St-Claire. 
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LES MINORITES VISIBLES 
ET LE SYSTEME POLITIQUE 

CANADIEN 

Carolle Simard 
avec le concours de 

Sylvie Belanger, Nathalie Lavoie, 
Anne-Lise Polo et Serge Turmel 

NOTRE RECHERCHE sur les minorites visibles et le systeme 
politique canadien est le resultat d'une enquete pancanadienne faite 
aupres des dirigeants et dirigeantes de six communautes differentes : 
la communaute arabophone, la communaute chinoise, la communau-
te haitienne, la communaute jamaiquaine, la communaute indienne et 
la communaute vietnamienne. Notre enquete a ete menee a l'aide 
d'entrevues directives. Cinquante-sept personnes de Montreal, 
Toronto et Vancouver ont accepte de repondre a un questionnaire 
compose de 40 questions. Les entrevues se sont deroulees en francais 
et en anglais et leur duree a varie entre quarante-cinq minutes et trois 
heures. Toutes les personnes rencontrees ont accepte que leurs pro-
pos soient enregistres, permettant ainsi leur transcription pour fins 
d'analyse. 

Le but de notre etude est d'analyser les rapports entre les 
membres issus des minorites visibles et le systeme politique canadien. 
Plus precisement, nos interrogations sont les suivantes : les minorites 
visibles participent-elles au systeme politique et desirent-elles le 
faire ? Si elles ne participent pas comme elles le devraient, comment 
l'expliquer ? Quels types de contraintes rencontrent-elles ? Qu'en 
est-il des contraintes de temps et d'argent ? Qu'en est-il des con-
traintes liees au processus electoral lui-meme et au role des partis 
politiques ? Que pensent-elles de la maniere dont les elections sont 
financees ? Comment voient-elles le travail accompli par les medias ? 
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Sur cette serie de questions, notre enquete regroupe des faits 
(donnees objectives), des opinions (donnees subjectives), des attitudes 
et des comportements (leur evolution previsible), des pistes afin de 
trouver des solutions eventuelles. 

Pour realiser notre enquete, nous avons procede en deux &tapes 
successives. Une premiere phase exploratoire a permis, a l'aide d'en-
tretiens informels (entre quatre et six pour chaque communaute), de 
degager une image generale des communautes de notre recherche. De 
cette phase exploratoire se sont degagees, pour chaque communaute 
etudiee, sa structuration interne, son integration a la societe cana-
dienne, ses attitudes a l'endroit du systeme politique canadien. Cette 
phase exploratoire nous a ete utile pour construire le guide d'entretien 
A l'aide de questions ouvertes et autour de ces quatre dimensions : par-
tis politiques et participation, candidatures et representation, finance-
ment electoral, image et medias. Dans une seconde phase, nous avons 
procede a l'administration de ce guide. Notre analyse des resultats de 
l'enquete est faite selon cette division pour chaque communaute; elle 
demontre l'existence d'une dynamique interne au sein de chaque corn-
munaute de l'enquete. Elle demontre egalement les particularites de 
ces communautes, qu'il s'agisse de leur interiorisation de la culture 
politique canadienne ou encore de leur participation aux institutions 
representatives. Notre analyse degage enfin plusieurs constantes et 
similitudes relatives a la participation des minorites visibles au sys-
teme politique canadien ainsi qu'a leurs perceptions des politiciens 
et politiciennes du Canada et des mecanismes electoraux. 

Trois parties composent ce rapport. La premiere fait le point sur 
les recherches qui ont etudie la participation politique des minorites 
(ethniques — culturelles — raciales) de meme que les actions destinees 
A favoriser leur engagement et leur integration. La seconde analyse de 
maniere detainee les entrevues qui ont eu lieu dans le cadre de notre 
enquete et insiste sur les particularites de chaque communaute. La troi-
sieme partie degage les constantes et similitudes relatives a la partici-
pation des minorites visibles au systeme politique. La liste de nos 
recommandations termine ce rapport. 

Outre Carolle Simard, responsable de cette recherche, les personnes 
suivantes ont participe a une ou plusieurs etapes du travail : 
Sylvie Belanger etudiante au doctorat, Universite du Quebec a Montreal, 
Nathalie Lavoie, etudiante au doctorat, Universite de Montreal, Anne-
Lise Polo, etudiante au doctorat, Universite du Quebec a Montreal, 
Normand Rossignol, etudiant a la maitrise, Universite du Quebec a 
Montreal, Serge Turmel, etudiant a la maitrise, Universite du Quebec 
A Montreal, Zhang Hang Wei, etudiant au doctorat, Universite du 
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Quebec a Montreal. Les differentes etapes de cette recherche ont eu lieu 
du 10 septembre 1990 au 15 fevrier 1991. 

PRESENTATION DE LA RECHERCHE ET DIMENSIONS DE L'ETUDE 

La recherche 
Au Canada, la question tres generale des groupes ethniques et 
celle plus specifique des minorites visibles est suffisamment impor-
tante pour etre trait& comme un probleme de societe qui se pose aussi 
en termes politiques. Le Canada etant un pays democratique garantis-
sant a tout citoyen canadien (quelle que soit son origine) le droit de 
vote et l'eligibilite aux divers postes electifs, it est d'une grande impor-
tance que les regles du jeu democratique donnent a toute personne ou 
tout groupe la possibilite d'agir et de s'organiser pour promouvoir ses 
interets, ceci dans le respect des regles institutionnelles qui fixent les 
modalites de la participation politique. 

Cela &ant, it importe neanmoins de reconnaitre que la democratie 
n'est jamais acquise une fois pour toutes, qu'elle n'est jamais achevee. 
S'appuyant sur une philosophie egalitariste, s'incarnant dans des ins-
titutions politico-administratives, la democratie est sans cesse mise a 
l'epreuve dans le combat que se livrent les differents groupes pour le 
controle de ses organes. Dans une societe comme le Canada, it existe des 
options divergentes, voire conflictuelles. C'est pourquoi, la mainmise 
de certains sur les appareils censes incarner une societe democratique 
pose plusieurs problemes dans la mesure oil de nombreux groupes en 
sont exclus. A ce propos, on a mis l'accent, dans un passé encore 
recent, sur les difficultes rencontrees par les femmes et les autoch-
tones. On sait maintenant qu'il existe une combinaison d'obstacles 
(sociaux — culturels — economiques — institutionnels) qui limitent 
l'acces de ces personnel aux institutions representatives ou qui redui-
sent purement et simplement leur participation. Dans le cas des 
femmes plus precisement, diverses mesures qui devraient favoriser 
leur integration a tous les niveaux et dans tous les lieux ont ete mises 
en place. Pour l'heure, les resultats demeurent timides et des groupes 
de femmes reclament un engagement beaucoup plus ferme de la part 
des gouvernants. Quant aux autochtones, la crise d'Oka a revele au 
grand jour toutes les exclusions qu'ils ont vecues et vivent toujours. 
Pour ces derniers d'ailleurs, le probleme demeure entier et les solutions 
restent a trouver. II n'en va pas autrement pour ce qu'on appelle au 
Canada les minorites visibles, c'est-A-dire cette population non blanche 
qui est arrivee massivement au Canada a la fin des annees 70 et qui s'est 
installee dans les Brands centres urbains. Cette nouvelle immigration 
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a provoque des changements sur le plan des caracteristiques raciales 
et culturelles des immigrants et immigrantes qui vivent maintenant 
au Canada. Il en resulte une grande diversite culturelle puisque le 
Canada se compose desormais de plus en plus de groupes dont l'ori-
gine est autre que britannique et francaise (en 1989, la proportion est 
d'environ 33 %). Il en resulte egalement une diversite raciale puisque 
la population canadienne non blanche est estimee a plus de 10 %. 11 en 
resulte enfin une diversite sociale puisque la majorite de ceux qui sont 
arrives depuis la fin des annees 70 vit dans les villes de Montreal, 
Toronto et Vancouver. 

Une telle diversite a des consequences sur le plan politique puisque 
ces differents groupes, appartenant a des cultures politiques fort 
variees, ne partagent pas necessairement les memes modes de repre-
sentation et de participation politiques. Trop souvent, ces modes nous 
sont inconnus, leur representation du politique se faisant a travers des 
categories etrangeres pour nous. Afin d'en savoir un peu plus sur les 
rapports entre le systeme politique canadien et les minorites visibles, 
nous avons cherche a repondre a un certain nombre de questions. Les 
principales sont : les minorites visibles participent-elles et desirent-
elles participer a la vie politique ? Si elles ne participent pas comme 
elles le devraient, comment expliquer cela ? Quels types de con-
traintes rencontrent-elles ? Qu'en est-il des contraintes de temps et d'ar-
gent ? Qu'en est-il des contraintes liees au processus electoral lui-meme 
et au role des partis politiques ? Que pensent-elles de la maniere dont 
les elections sont financees ? Comment voient-elles le travail accompli 
par les medias ? 

Ces importantes questions constituent le fil conducteur de notre 
demarche de recherche et rejoignent les preoccupations de la Commis-
sion royale sur la reforme electorale et le financement des partis. Pour 
les traiter, nous avons opte pour une demarche inductive plutot que 
deductive. D'abord parce que, pour repondre a nos questions genera-
les a propos des differents modes d'expression politique des minorites 
visibles et des facteurs qui l'expliquent, ainsi qu'a nos questions plus 
particulieres relatives a leur participation electorale, it nous fallait 
travailler par le « bas » en allant chercher les opinions et les points de 
vue des minorites visibles elles-memes. Ensuite, parce que nous 
devions etre en mesure de reconstituer l'univers politique des minori-
tes visibles tant a travers leurs pratiques que leurs representations, 
puisque celles-ci sont aussi structurantes que celles-la. Evidemment, 
ce choix implique qu'il est vain d'esperer, des resultats de notre recher-
che, de nouvelles percees theoriques sur la question de la participation 
des minorites visibles au systeme politique. Egalement, notre choix 
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temoigne d'un parti pris pour une demarche plus empiriste et devant 
deboucher sur des recommandations. 

Plusieurs auteurs et auteures de differents pays ont déjà traite, 
d'une maniere ou d'une autre, de plusieurs interrogations de notre 
recherche; leurs apports sont de plusieurs ordres : theoriques, metho-
dologiques ou politiques. Pour notre part et etant donne les besoins de 
la Commission royale, nous avons concentre nos efforts sur les travaux 
qui touchaient tant les aspects theoriques de la participation politique 
que sur ceux qui s'interessaient davantage a revaluation d'experiences 
de participation. 

Cette revue theorique nous aura permis de completer le portrait 
general des communautes de notre enquete tout en nous aidant dans 
l' elaboration de notre questionnaire et en nous permettant d'avoir un 
apercu assez general des differentes perspectives selon lesquelles ont 
ete abordees les modalites de participation et de representation des 
groupes ethniques dans le systeme politique ainsi que les solutions 
mises de l'avant dans le but d'accroitre leur integration politique dans 
les pays a forte immigration. 

L'enquete : demarches et strategies 
Nous avons dit, déjà, que nous avons voulu reconstituer l'univers 
politique des minorites visibles, tant a travers leurs pratiques que leurs 
representations. Notre objectif &aft de faire apparaitre un certain nom-
bre de liens entre cultures politiques et attitudes et pratiques poli-
tiques, entre cultures politiques et representations politiques, entre 
cultures politiques et visions de l'avenir. Comme nous voulions proceder 
a une analyse approfondie, nous avons retenu r observation directe 
intensive aupres des dirigeants et dirigeantes de six communautes 
faisant partie des minorites visibles. Un tel choix s'explique par le fait 
que nous desirions connaitre les opinions, les comportements et les 
representations des elites de ces communautes plutot que ceux de la 
masse. Un tel choix repose sur la conviction que les dirigeants (dans 
les domains economiques, politiques et communautaires) et eux seuls 
ont une connaissance de certains faits politiques et qu'ils ont des 
comportements politiques qui ne sont pas necessairement portages par 
l'ensemble de la population. Afin d'evaluer la teneur des changements 
A proposer, les representations qu'ont ces dirigeants des relations 
politiques et du systeme politique ne peuvent etre mises de cote. Ces 
representations en disent long sur la maniere de voir et de saisir la vie 
politique dans une societe comme le Canada. La connaissance de ces 
representations s'avere en outre essentielle pour qui veut identifier les 
problemes et proposer des solutions. 
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Toutes les communautes de l'enquete proviennent de ce qu'il est 
convenu d'appeler au Canada les minorites visibles, c'est-A-dire des 
communautes non blanches de ces origins : arabes, asiatiques du Sud, 
d'Est et du Sud-Est et des Caraibes. A l'aide des donnees du recense-
ment de 1986, nous avons identifie six communautes importantes tant 
sur le plan du nombre que sur celui de l'organisation communautaire. 
Nous voulions egalement que ces communautes soient suffisamment 
representees a Montreal puisque nous projetions d'y realiser une 
partie importante des entrevues. Nous voulions enfin que ces commu-
nautes soient suffisamment integrees a la societe canadienne de 
maniere a y retrouver des personnes possedant divers types d'expe-
riences, tant sur les plans economique et communautaire que politi-
que. Toutes ces contraintes ont fait que ce sont les communautes sui-
vantes qui ont ete retenues aux fins de l'enquete : la communaute arabe, 
la communaute indienne, la communaute chinoise, la communaute 
vietnamienne, la communaute haitienne, la communaute jamaiquaine 
(voir les annexes B et C sur la composition des principales categories 
ethniques au Canada a partir des donnees du recensement de 1986). 

Quant au choix des personnes interviewees, it a ete fait a l'aide de 
la liste des associations ethniques et communautaires que nous avons 
obtenue de la Direction du multiculturalisme au Secretariat d'Etat. 
Cette liste nous a permis d'entrer en relation avec diverses associations 
disposant d'une infrastructure dans les villes de notre enquete : 
Montreal, Toronto et Vancouver. C'est dans ces villes, en effet, que le 
taux de concentration des communautes choisies est le plus eleve (voir 
les annexes B et C). La selection a ete rendue possible grace aux entre-
tiens informels que nous ont accord& les responsables des diverses 
associations communautaires (entre quatre et six pour chaque commu-
naute). En plus de nous permettre d'identifier des personnes susceptibles 
de participer a l'enquete, ces entretiens informels, realises a partir d'un 
canevas plutot que d'un questionnaire rigide, nous ont permis de 
completer la recherche documentaire des communautes, et notamment 
sur ces aspects : organisation communautaire et adhesion a la commu-
naute, types d'activites et budget disponible, rapports avec la societe 
canadienne, attitudes a l'endroit du systeme politique canadien. Cette 
phase exploratoire a eu lieu dans les trois villes de l'enquete et nous a 
egalement aide dans l'elaboration du guide d'entretien que nous avons 
preteste au cours de cette premiere phase. 

Les personnes interviewees sont, pour la plupart, des dirigeants 
au sein de leur communaute : dirigeants politiques, dirigeants econo-
miques, dirigeants communautaires. Ce sont des hommes et des 
femmes tres scolarises et qui ont souvent un revenu annuel superieur 
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a la moyenne canadienne. Les tableaux 3.1, 3.2 et 3.3 qui suivent 
precisent certaines de leurs caracteristiques. 

Tableau 3.1 
Repartition des interviewes et interviewees par communaute et par ville 

Communaute 

Ville de residence 

Total Montreal Toronto Vancouver 

Arabophone 6 3 — 9 

Chinoise 4 — 4 8 

Haitienne 10 — 10 

Indienne 3 3 4 10 

Jamaiquaine 3 7 10 

Vietnamienne 6 4 10 

Total 32 17 8 57 

Tableau 3.2 
Repartition des interviewes et interviewees par communaute et par sexe 

Sexe 

Communaute 	 Masculin 	Ferninin 	 Total 

Arabophone 	 5 	 4 	 9 

Chinoise 	 6 	 2 	 8 

Haitienne 	 6 	 4 	 10 

Indienne 	 8 	 2 	 10 

Jamaiquaine 	 6 	 4 	 10 

Vietnamienne 	 7 	 3 	 10 

Total 	 38 	 19 	 57 

Sauf exception, toutes les personnes interviewees ont déjà milite 
ou militent au sein d'associations communautaires ou politiques. Bien 
qu'elles ne soient pas representatives de leur communaute sur le plan 
socioprofessionnel, etant donne leur revenu et leur niveau d'etude (voir 
les analyses detaillees de l'enquete), ces personnes sont toutes, a des 
degres divers, des repondantes pouvant temoigner pour elles-memes 
certes, mais egalement pour leur communaute respective. C'est a ce 
titre que nous les avons retenues, car etant donne leur experience 
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communautaire et politique, ces personnes sont bien informees des 
problemes particuliers vecus par leur communaute et, a cet egard, leurs 
propos presentent un degre de fiabilite certain. 

Tableau 3.3 
Repartition des interviewes et interviewees par communaute et par profession 

Communaute 

Profession 

Fonctionnaires 
et assimiles 

Professions 
liberales Ouvriers 

Gens 
d'affaires 

Arabophone 6 — 3 

Chinoise 4 — 1 3 

Haitienne 6 — 1 31 

Indienne 6 — — 4 

Jamaiquaine 5 — 4 1 

Vietnamienne 7 3 — 

Total 34 3 6 42 

Le guide d'entretien a ete construit a l'aide de questions ouvertes 
pour la plupart. La Commission royale ayant identifie quatre domai-
nes prioritaires, le questionnaire a donc ete elabore en ce sens. Ces 
domaines sont : partis politiques et participation, candidatures et repre-
sentation, financement electoral, image et medias. Le questionnaire 
comprend 40 questions et a ete administre a 57 repondants et repon-
dantes (nous avions prevu 60 repondants mais deux personnes de 
Vancouver et une autre de Toronto se sont excusees au dernier mo-
ment). Les entretiens, tous individuels, ont eu lieu a Montreal (32), a 
Toronto (17) et a Vancouver (8). Cinq intervieweurs et intervieweuses 
se sont partage la tache, tantot en francais tantot en anglais, selon la 
preference de la personne interrogee, et sont restes, dans la plupart des 
cas, en milieu de travail (quelquefois dans un restaurant, une chambre 
d'hôtel ou encore un local d'association). L'entretien durait entre 
quarante-cinq minutes et trois heures. Dans l'ensemble, l'enquete a ete 
bien accueillie et quelques personnes seulement ont, soit temoigne de 
leur reticence, soit refuse de repondre a certaines questions. 

Chaque entrevue a ete enregistree a l'aide d'un magnetophone puis 
transcrite en francais, de maniere a permettre l'unification et la compa-
raison du materiel recueilli. Cette transcription a donne plus de 
550 pages a double interligne. 
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L' analyse des resultats de notre enquete posait divers problemes 
relies a la diversite des donnees recueillies, a leur quantite et aussi 
leur inegalite. Nous avons d'abord procede au regroupement des ques-
tions de Yenquete et ce pour chaque communaute (voir le question-
naire a l'annexe A), selon cinq grands themes. (En fait, les quatre themes 
de la Commission ont ete regroup& sous cinq rubriques, rendant 
ainsi l'analyse plus facile.) Par la suite, et toujours par communaute, 
nous avons compare les reponses a chaque groupe de questions a 1' aide 
de fiches syntheses. 

Les analyses qui suivent reprennent ces grands themes. On y 
retrouve des faits, des opinions et des comportements. H en resulte six 
analyses, une par communaute, achevees selon un meme plan ainsi 
construit : 1) comportement electoral, pressions et actions politiques 
(questions 1 a 10, 20 a 23, 32 a 36); 2) representativite du systeme poli-
tique et representativite des politiciens et politiciennes (questions 11, 
12,15); 3) interets pour la politique canadienne (questions 13,14, 28, 29); 
4) la politique canadienne et les minorites visibles (questions 16 a 19, 
24 a 27, 30 et 31) et 5) la communaute et les medias (questions 37 a 40). 

Comme les entretiens ont dure entre quarante-cinq minutes et trois 
heures, les analyses different en profondeur et en precision. Ce fait 
explique aussi pourquoi des analyses sont plus courtes que d'autres 
ou encore que certains themes soient moins developpes que d'autres. 

LES APPROCHES THEORIQUES ET LES PISTES D'ACTION 
Repute terre d'accueil par excellence, le Canada connait des 
changements majeurs dans Yafflux d'immigration depuis une ving-
taine d'annees : l'immigration en provenance des pays du tiers 
monde, en particulier de l'Asie du Sud et des Caralbes, ne cesse en 
effet d'augmenter depuis la fin des annees 70, de sorte que l'immigra-
tion et l'« integration » des immigrants et immigrantes sont devenues 
des themes brillants d'actualite chez nous, en particulier dans les grands 
centres urbains comme Montreal, Toronto, Vancouver et Halifax. 

Mais, it n'y a pas qu'au Canada que ces questions sont nevralgiques; 
dans plusieurs regions du monde, l'immigration, les minorites ethniques 
et leur « integration » a la sodete d'accueil ont fait et font toujours Yobjet 
d'interrogations et reflexions, tant de la part des gouvernements des 
pays concern& que des chercheurs et chercheuses preoccupes par la 
question. Ainsi en est-il de l'Australie qui, a l'instar du Canada, s'est 
dotee d'une politique de multiculturalisme, ou de plusieurs pays europeens 
qui experimentent diverses formules en vue de mieux « integrer » les 
immigrants dans le processus decisionnel, ou encore de nos voisins du 
Sud dont certains Etats sont reputes etre plus mexicains qu'americains... 
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Une revue des travaux rendant compte de cette diversite et de 
cette richesse d'experiences a travers le monde s'imposait donc 
d'elle-meme, dans le cadre de la presente recherche sur les minorites 
visibles et leur participation au systeme politique canadien. Pour 
cette recherche, quatre dimensions, rappelons-le, ont ete retenues : 
partis politiques et participation; candidatures et representation; 
financement electoral; enfin, images et medias. Aux fins de la recen-
sion de monographies et d'articles, ces memes themes ont ete explo-
res, a l'exception du financement electoral qui semble avoir ete boucle 
par les chercheurs canadiens aussi bien qu'etrangers. 

Quoique cette recherche documentaire ne soit pas des plus 
exhaustives etant donne certaines contraintes de temps liees au 
deroulement meme de la recherche, nous croyons qu'elle a le merite 
de brosser un tableau assez complet des problematiques liees aux mino-
rites ethniques et a la participation politique a travers le monde, et 
qu'elle permettra de corroborer, ou d'infirmer, certains constats 
de la demarche empirique (entrevues) realisee dans les villes de 
Montreal, Toronto et Vancouver. Bien siir, it faut se garder des gene-
ralisations faciles, mais les ouvrages et articles etudies ne manquent 
pas de jeter un eclairage sur des problematiques communes. 

Notre revue des articles et monographies comprend trois sections 
principales. La premiere a trait a la methodologie et aux criteres de 
selection des ouvrages et des articles retenus. Dans la seconde section, 
beaucoup plus elaboree, on trouvera d'abord le sommaire des cons-
tantes et des differences repertoriees chez les auteurs, auteures et dans 
les differents pays concerns de meme qu'un apercu des principales 
variables ufilisees. Dans un dewdeme temps, nous degagerons les points 
saillants des problematiques retenues par les auteurs et nous souligne-
rons certaines des actions qu'ils envisageraient d'entreprendre relati-
vement a l'integration, aux relations entre l'Etat et les minorites 
ainsi qu'a propos des medias. Enfin, en troisieme lieu, nous revien-
drons sur les problemes souleves dans la recherche documentaire 
en insistant sur les differentes solutions mises de l'avant par les 
auteurs etudies. 

La methodologie de la recension 
Comme nous l'avons mentionne auparavant, nous avons voulu avoir 
un apercu des problematiques qui nous preoccupent a une echelle 
internationale pour tirer lecon d'experiences faites ailleurs. Toutefois, 
meme si nous ne nous sommes impose aucune limite geographique 
au depart, nous avons cru bon de nous pencher sur des societes 
comparables d'une fawn ou d'une autre a la notre, soit : l'Australie, 
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l'Inde, l'Amerique du Nord (Canada et Etats-Unis) et l'Europe 
(principalement les Pays-Bas, la France, l'Allemagne et la Grande-
Bretagne). 

Nous avons egalement juge opportun de n'exclure aucun champ 
disciplinaire. Neanmoins, it ressort une certaine predominance des 
travaux sociologiques bien que plusieurs ouvrages et articles soient 
l'ceuvre de chercheurs specialises en anthropologie sociale, en science 
politique, en sociopsychologie et en statistiques. 

Etant donne l'abondance de la litterature sur les minorites 
ethniques, deux criteres se sont spontanement imposes. D'une part, 
monographies et articles devaient traiter prioritairement des quatre 
grands themes de la recherche. D'autre part, nous avons privilegie la 
periode chronologique 1980-1990 etant donne que, comme en 
Australie (Hawkins 1982), l'afflux des refugies et refugiees d'Asie du 
Sud s'est confirme dans les grands centres urbains du Canada a la fin 
de la decennie 70. Notons cependant que des monographies ou des 
articles publies avant cette periode ont pu etre recenses a cause de l'im-
portance que leur accordent plusieurs auteurs et auteures, ou parce 
qu'ils sont particulierement pertinents a l'un ou l'autre aspect de la 
recherche. Signalons, en outre, que quelques travaux qui ne traitent 
pas precisement de l'un des quatre themes retenus ont neanmoins ete 
etudies parce qu'ils s'interessaient a un sujet connexe ou etroitement 
rattache a la realite canadiennel. Par manque de temps, nous avons 
finalement decide de ne pas repertorier les theses de doctorat et les 
memoires de maitrise. 

Il convient de signaler que la recherche documentaire s'est 
deroulee a Montreal. Certes, les resultats auraient ete autres si elle avait 
pu 'etre completee, par exemple, a Vancouver. Mais nous estimons nean-
moins que le tour d'horizon, quoique incomplet, peut s'averer utile 
parce qu'il permet de degager des lignes de force, d'autant plus que 
nous avons interroge plusieurs banques de donnees internationales 
(Francis, Sociological Abstract, PAIS et Bibliographie nationale fran-
caise) des differentes universites montrealaises, en plus des repertoires 
et fichiers habituels. Plusieurs descripteurs, relies aux quatre dimen-
sions de la recherche, ont ete utilises, dont : minorites/groupes ethni-
ques, candidatures et representation, partis et participation politique, 
financement, assimilation/discrimination. 

De ce panorama national et international, nous retenons une 
faiblesse en ce qui a trait aux travaux sur les minorites ethniques au 
Canada : si les articles abondent sur la question en general, ils se font 
beaucoup plus rares quand on se penche sur les themes choisis et 
relies a la participation politique. On peut sans doute s'en etonner, vu 
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l'importance de l'immigration dans notre pays. Mais peut-titre cet kat 
de choses s'explique-t-il par le fait que le phenomene de l'immigration 
en provenance des pays en developpement est somme toute relative-
ment recent. 

Il va sans dire que les monographies et les articles recenses sont 
d' inegale valeur, les articles surtout. Certains d'entre eux ont tits 
consult& non pas a titre de rigoureuses publications a caractere 
scientifique mais comme des opinions ou des discussions visant 
faire progresser le debat sur une question aussi complexe (Isajiw 1983; 
Jazouli 1986, 24). 

Les approches theoriques : ressemblances et differences 
Dans cette section, nous presentons les diverses approches theoriques 
utilisees pour analyser et etudier les modalites de participation et de 
representation des groupes ethniques minoritaires dans le systeme 
politique. (Pour obtenir un plus large &entail de travaux, nous avons 
considers tous les groupes ethniques plutot que ceux appartenant 
uniquement aux minorites visibles.) 

Nous examinons egalement ce que disent les auteurs et auteures 
propos de l'integration, puis de la representation et de la participation, 
ces deux derniers elements decoulant du premier puisqu'ils en sont les 
outils. L'examen porte sur les groupes ethniques minoritaires et fera 
appel aux diverses typologies mises de l'avant par les auteurs. Les 
lacunes ou limites propres a ces modeles sont egalement relevees, le 
cas echeant. 

Une autre section traite des points saillants des problematiques 
soulevees par les auteurs. Dans un premier temps, l'integration et les 
diverses formes qu'elle peut prendre sont examinees. La perception et 
la representation que s' en font les groupes ethniques et le groupe 
majoritaire responsable de sa mise en oeuvre sont aussi abordees. 

Nous passons ensuite a l'Etat et a la fawn dont it gere les relations 
avec les minorites, selon les auteurs recenses. Cela peut prendre la 
forme d'une politique officielle de multiculturalisme axee sur l'epa-
nouissement de groupes ethniques minoritaires au sein de la societe 
nationale ou encore d'un train de mesures misant davantage sur 
l'integration individuelle. Le multiculturalisme selon les modeles 
canadien et australien est notamment aborde. 

Nous traitons enfin des medias et de l'image qu'ils vehiculent des 
groupes ethniques, ainsi que de la possibilite pour eux de servir, aux 
dires de certains auteurs, de courroie de transmission entre le systeme 
politique et ses acteurs. 
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L'expression groupe ethnique minoritaire a ete definie par plus 
d'un auteur. Pour sa part, Lemieux (1986), soutient que l'identite 
ethnique se definit d'abord par la perception qu'ont d'eux-m8mes les 
groupes dits ethniques : « elle serait moindre sur le plan numerique, 
minoritaire sur le plan societal et moths sur le plan culturel ». De Marchi 
et Boileau (1982), quant a eux, definissent une minorite « comme un 
groupe social qui se trouve en position d'inferiorite, en rapport avec 
les frontieres non seulement geographiques mais aussi politiques, 
nationales, ethniques et "sociales" ». 

Selon Isajiw (1983), il existe deux types de groupes ethniques : les 
groupes minoritaires et les groupes majoritaires, soit une classification 
fond& non pas sur le nombre mais sur la « domination » dans les 
principales institutions de la societe en cause. 

Enfin, Enloe (1986) etablit une distinction entre les groupes 
ethniques en fonction de leur capacite a influer sur le systeme politique. 
Aux fins du present rapport et tout en reconnaissant l'importante 
contribution de Anderson et Frideres (1981), nous entendons par 
groupe ethnique minoritaire tout groupe dont l'importance demogra-
phique, les caracteristiques ethniques et la langue parlee sont en situa-
tion de minorite par rapport a un autre groupe dominant sur ces trois 
aspects, dans une societe donnee. Bien stir, une telle definition ne fait 
pas necessairement l'unanimite chez tous les auteurs et auteures qui 
se sont interesses aux mecanismes de participation politique des 
groupes ethniques minoritaires ou encore a leurs fawns d'etre repre-
sent& sur le plan politique. Neanmoins, cette definition est certainement 
assez generale pour nous permettre de decrire les modeles de partici-
pation et de representation politique des groupes ethniques ayant une 
ou plusieurs de ces caracteristiques. 

Avant de commencer la recension des principaux travaux, il faut 
preciser qu'etant donne la pluralite des courants theoriques existants, 
il n'est guere facile d'en faire une presentation systematique. Il faut 
preciser egalement que tant en Amerique du Nord qu'en Europe et ce, 
pour la periode etudiee, divers types d'analyse se sont developpes 
simultanement sans qu'il soit toujours possible d'en degager un 
courant dominant. 

Ces limites posees et compte tenu des besoins exprimes par la 
Commission royale, nous avons decide de retenir essentiellement deux 
groupes de travaux. Le premier regroupe des recherches qui ont 
essaye de determiner la fawn dont les membres de divers groupes 
ethniques participent a la vie politique, pourquoi certains temoignent 
d'un type donne de comportement, d'attitude, de perception et 
d'autres pas. Le second groupe concerne plus particulierement les 
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etudes qui se sont preoccupees de verifier l'efficacite de certaines 
politiques d'integration ou du moins propres a favoriser une participa-
tion plus grande sur le plan electoral. 

Participation a la vie politique, attitudes et comportements 
Les chercheurs Verba, Ahmed et Bhatt (1971), Verba, Nie et Kim (1978) 
et Olsen (1982) ont mene une serie de travaux a propos de ces 
questions. Verba a ete l'un des premiers chercheurs americains en 
sciences sociales, avec Robert Dahl, en 1961, a avoir propose une 
modelisation de l'interaction du statut socio-economique (SSE) sur le 
comportement electoral et la mobilisation a la participation politique. 
Ainsi, chez Verba, Ahmed et Bhatt, une etude comparative de la situa-
tion des Noirs aux Etats-Unis et des Harijans (Intouchables) en Inde a 
permis aux auteurs et auteures de se pencher sur les modalites de la par-
ticipation politique de deux groupes en situation minoritaire dans leur 
societe respective. 

Pour expliquer la motivation des groupes en cause, les auteurs for-
mulent quatre hypotheses de cheminement vers la participation poli-
tique, a savoir : celle s'appuyant sur les ressources socio-economiques 
proprement dites; celle du sentiment que le groupe possede une 
identite (« group consciousness »); celle de l'emploi utilitaire (ponc-
tuel) des institutions politiques — Miles et Phizacklea (1979), Ehrlich 
et Wootton (1980) se rapprocheront egalement de ce point de vue — et 
celle, enfin, oil se produit une mobilisation partisane. Ce dernier genre 
de mobilisation sera repris ulterieurement par Olsen (1982) dans sa 
typologie des modes de participation (cf. democratie participative et 
pluralisme participatif). 

Dans leur etude sur la participation politique echelonnee sur 
plusieurs annees et portant sur sept pays (Etats-Unis, Japon, Yougoslavie, 
Nigeria, Inde, Pays-Bas et Autriche) et qui se voulait le prolongement 
des premiers travaux de Verba, Ahmed et Bhatt (1971), Verba, Nie et 
Kim (1978) ont voulu expliquer la sous-representation ou la sur-
representation de certains groupes ou « segments sociaux ». En principe, 
disent-ils, les systemes politiques sont egalitaristes, mais it faut toute-
fois constater des karts considerables quant a l'influence exercee par 
des groupes de citoyens et citoyennes donnes. Verba, Nie et Kim posent 
comme postulat que le mecanisme de stratification politique tend a 
reproduire le mecanisme de stratification socio-economique. Pour etayer 
leur hypothese, les auteurs font appel a la variable multiple du SSE. 

Les auteurs relevent d'abord, dans tous les pays examines, l'avan-
tage confere aux citoyens qui jouissent d'un statut socio-economique 
eleve quant a leur participation et a leur representation dans le 
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systeme politique. Par contre, Verba, Nie et Kim (1978) observent une 
grande variation d'un pays a l'autre en ce qui concern la mesure dans 
laquelle les gens au SSE eleve decouragent directement ou indirec-
tement la participation des citoyens moins bien nantis. IIs avancent en 
outre que les individus auraient tendance a convertir les ressources 
socio-economiques mises a leur disposition en motivation a la parti-
cipation au meme rythme d'un pays a l'autre, si ce n'etait de l'« inter-
ference » (mediation) de forces issues de groupes-institutions. 

Olsen (1982), pour sa part, examine les modeles de participation 
politique en vigueur aux Etats-Unis et en Suede et enonce sa theorie 
du « pluralisme participatif » qu'il oppose a la « democratie participa-
tive ». La dernocratie participative mise sur la participation directe du 
citoyen, tandis que le pluralisme sociopolitique met plutot l'accent sur 
l'action collective par l'entremise d'associations volontaristes. Olsen 
recense six indicateurs de participation politique : cognitive, expres-
sive, electorale (exercice du droit de vote), organisationnelle, partisane 
et gouvernementale. A l'instar de Verba, Nie et Kim (1978), Fugita et 
O'Brien (1985), l'auteur etablit qu'au chapitre du SSE (comptant comme 
variables independantes le revenu, l'instruction et la profession), 
l'instruction est la variable individuelle la plus susceptible de favoriser 
la mobilisation des citoyens a l'activite politique. 

Du reste, la variable multiple du SSE est aitiquee en raison de son 
caractere trop monolithique et a la trop grande generalisation a 
laquelle elle confine. Cette tendance a la generalisation est, semble-t-il, 
propre aux modeles theoriques americains qui s'inspirent largement 
des courants de la sociologie comportementale (behaviorisme). 

Ces modeles ne permettent pas toujours de faire ressortir toutes 
les nuances et les contradictions inherentes au phenomene de la par-
ticipation politique. Ainsi, Wolfinger et Rosenstone (1980) et Olsen 
(1982) font &tat de la faiblesse methodologique d'etudes anterieures, 
notamment dans Verba, Ahmed et Bhatt (1971) et Verba, Nie et Kim 
(1978), pour ce qui est de l'effet du SSE sur l'exercice du droit de vote 
qui ne represente qu'une forme de participation politique. Ces auteurs 
accordent le meme poids aux trois principales variables composant le 
SSE. Or, soutiennent Wolfinger et Rosenstone, l'effet de chacune des 
trois variables n'est pas le meme; leurs effets conjugues ne sont pas 
necessairement cumulatifs et leur correlation va rarement dans le ratline 
sens. Il importe donc, selon les deux auteurs, d'isoler chacune de 
ces variables et d'etudier leurs effets particuliers. A la lumiere des 
donnees recueillies, Wolfinger et Rosenstone concluent que l'instruc-
tion est la variable la plus determinante dans l'exercice du droit de 
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vote. Ils infirment par ailleurs rhypothese voulant qu'un revenu eleve 
entrain necessairement une plus forte propension A voter. 

Plusieurs auteurs abordent le concept de la « masse critique », 
c'est-A-dire l'ensemble des elements convergents susceptibles de 
favoriser directement la mobilisation A ractivite politique, comme &ant 
une autre facette de la participation et de la representation des groupes 
ethniques minoritaires dans le systeme politique. Dans Guillaume 
et al. (1986), c'est sans doute ce qu'il faut entendre de ce qu'enonce 
Lemieux, lorsqu'il dit qu'au o nombre des facteurs qui contribuent A 
la mediation par les partis politiques des rapports entre les minorites 
ethniques et l'Etat, it y a la concentration, la densite dans l'espace ». 

De mane, Moodley (1981) d'abord, puis Wood (1981) enumerent 
un certain nombre de facteurs qu'ils rassemblent sous le vocable de 
« masse critique » et qui peuvent influer sur la participation d'un groupe 
ethnique lors d'elections generales : densite demographique, poids 
economique, homogenate sur le plan religieux, degre de representa-
tivite des elites pew par les membres du groupe (legitimite) et niveau 
d'instruction. 

C'est ce que Wood a constate A 1' occasion d'une etude realisee sur 
le comportement electoral des immigres et immigrees du sous-continent 
indien dans la circonscription de Vancouver-Sud. Pendant les elections 
federales de 1979, la classe politique des grands partis a sollicite mas-
sivement le vote des Indiens et Indiennes de cette circonscription pour 
la premiere fois. L'interaction socio-economique croissante d'un groupe 
ethnique dont le nombre augmente (comme c'est le cas des immigres 
indiens de Vancouver-Sud) edge une certaine dose de compromis poli-
tiques reciproques. Des que la masse critique est atteinte, elle attire 
l'attention de politiciens et d'institutions du groupe dominant. 

Le constat que fait Anwar (1986) quant A la participation des 
minorites ethniques au systeme politique britannique n'est pas non 
plus etranger au concept de masse critique. La seule « masse critique » 
d'un groupe ethnique donne ne saurait bien stir expliquer entierement 
un tel resultat. Il faut y voir aussi la distorsion causee par le systeme de 
suffrage A majorite simple uninominal en vigueur en Angleterre, 
sensiblement le meme que celui en place au Canada. 

Les politiques d'integration 
Differentes etudes ont tente de verifier la pertinence de certaines 
politiques d'integration. Par exemple, dans D'Arcy (1985), Souchon-
Zahn nous fait part d'experiences interessantes qui ont ete tentees 
en France pour etablir la jonction entre les aus et les associa-
tions culturelles representant des groupes minoritaires. Il s'agit en 
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l'occurrence de la creation, par la loi du 31 decembre 1982, de comites 
d'initiative et de consultation d'arrondissement (CICA). (A ce propos, 
nous donnerons d'autres precisions dans la troisieme section se 
rapportant aux structures complementaires de participation.) 

Toujours dans D'Arcy (1985), Gilbert et Guillaume precisent qu'ils 
n'ont pas l'intention de proceder a un examen « comportemental » des 
acteurs a l' aide de variables rigides et etanches pour expliquer le 
phertomene de la representation. Dans leur article sur l'acharnement 
politique ou les efforts en vue de la representation, ces auteurs expliquent 
que les tentatives visant a ameliorer la representation politique des 
groupes ethniques n'ont pour but, trop souvent, que de perpetuer le 
pouvoir detenu par les representants et representantes. 

Les auteurs poursuivent en disant que l'entreprise politique de la 
representation « est une lutte constante pour echapper a rindffferen-
cite, a l'instable, a l'informel ». Il s'agirait, en l'occurrence, d'une codi-
fication intelligible des attentes de ceux et celles dont les representants 
detiennent leur mandat. 

Dans un meme ordre d'idee, Murswieck (D'Arcy 1985), en parlant 
de l'Allemagne federale, soutient que Yon assiste a une remise en ques-
tion du Parlement et des partis comme institutions representatives 
centrales. Ce point de vue n'est pas sans parallele avec le jugement que 
portent actuellement plusieurs analystes canadiens sur le systeme poli-
tique canadien. Le neo-corporatisme ou la modalite extra-parlemen-
taire du processus de representation pourrait offrir des ebauches de 
solution a la crise de la representation, car la « legalite de la legiti-
mite », selon les premisses de Weber, ne suffit plus comme condition 
d'existence d'un systeme democratique et representatif. 

Thernstrom (1983) &once sensiblement les memes theses lorsqu'il 
etablit dans son article sur le droit des minorites ethniques A la represen-
tation politique aux Etats-Unis que celui-ci va bien au-dela du simple 
droit de vote. Le droit de vote en est un formel, auquel it importe 
d'adjoindre des mesures d'action positive afin de remedier a la per-
version du systeme electoral qui empeche les Noirs, les Hispaniques et 
les Asiatiques d'être represent& dans le systeme politique selon leur 
poids demographique. 

Les points saillants des probldmatiques 
Notre synthese des travaux nous permet de constater que plusieurs 
auteurs et auteures ont particulierement insiste sur certaines dimen-
sions de la relation entre politique et groupe ethnique minoritaire. Trois 
de ces dimensions rejoignent les preoccupations de la Commission 
royale : la question de Yintegration, celle des relations Etatiminorite, 
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celle enfin du role joue par les medias. La section qui suit resume 
les elements theoriques les plus pertinents concernant ces trois 
dimensions. 

Integration 
Selon les auteurs recenses, it y a diverses strategies d'integration 
utilisees par les groupes ethniques minoritaires. La participation et la 
representation dans le systeme politique ont ete abordees dans la 
section precedente, mais elles s'inscrivent a l'evidence dans les 
differentes mesures elaborees pour accroitre l'integration politique. 
Nous nous attarderons en particulier sur les problemes souleves par 
deux genres précis d'integration, a savoir l'assimilation structurelle et 
l'acculturation. Il va de soi que ces deux strategies d'integration sont 
le fait des minorites ethniques elles-memes et ne decoulent pas 
toujours d'initiatives ou de mesures elaborees par l'Etat. 

Comme le souligne Moodley dans Dahlie et Fernando (1981), 
l'acculturation consisterait, pour le groupe minoritaire, a adopter les 
valeurs et le style de vie de la majorite, tandis que l'assimilation struc-
turelle se rapporte a l'integration par les institutions de la majorite. De 
meme, Kim (1986) releve comme indicateur de participation politique 
l'acculturation et l'assimilation sociale sans toutefois definir avec pre-
cision ce qu'il entend par assimilation « sociale ». Dans un autre ordre 
d'idee, les pressions exercees par la societe en vue d'un certain 
conformisme peuvent pousser les membres d'un groupe ethnique 
minoritaire a adopter les conventions du groupe majoritaire. Des 
differences existent toutefois dans l'accueil reserve aux revendications 
de participation et de representation des groupes ethniques. 

Par exemple, comme le font remarquer Magnusson et Sancton 
(1983), Miles et Phizacklea (1979), le conformisme social, de mise en 
Angleterre, fait en sorte que les grandes villes anglaises n'ont pu faire 
face a la montee des revendications sociales, surtout des Afro-caraibeens 
et des immigrants de l'Asie du Sud (Pakistan, Inde, Bangladesh). Il 
appert que le systeme politique anglais est structure de facon a ne tenir 
compte que de l'interet des diverses classes sociales et non pas d'un 
interet racial ou ethnique. Aux Etats-Unis, par contre, les Americains 
et Americaines ont eprouve la plus grande dffficulte a repondre aux 
demandes des Noirs en matiere d'egalite juridique et de reconnais-
sance collective, leurs traditions politiques etant davantage axees sur 
les droits individuels que collectifs, comme l'illustrent du reste les textes 
fondamentaux de la Constitution americaine etyinterpretation qu'en 
a dorm& historiquement la Cour supreme des Etats-Unis. 
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Etat et minorite 
Le multiculturalisme constitue la manifestation la plus probante de la 
volonte de l'Etat d'amenager ses relations avec les groupes minori-
taires. La politique canadienne en la matiere est un bon exemple de 
cette volonte. Juteau (1986) argue que la politique officielle du multi-
culturalisme du gouvernement canadien n'est pas exempte de critiques. 
Elle fait valoir que la prise en charge de la question ethnique par l'Etat 
sert a reproduire Yordre social existant, nettement a l'avantage du ou 
des groupes dominants. Zylberberg (1986) dit pour sa part que la regu-
lation etatique des minorites religieuses en France perpetue la distinc-
tion « nous/autres » qui caracterise souvent les rapports entre groupe 
majoritaire et minorite ethnique. 

Toujours au sujet de la France et de la crise de l'immigration que 
le pays connait, Courtois et Kepel (1988) soutiennent, quanta eux, 
que « l'Etat-Nation doit negocier le degre de communaute culturelle 
et de cohesion sociopolitique avec ses minorites ethniques ». A l'instar 
de Juteau, Courtois et Kepel posent que l'efficacite des institutions 
nationales se mesure en terme de capacite de diffusion des valeurs 
dominantes. 

En France, le probleme de l'immigration revet une acuite 
particuliere du fait du « difficile passage de l'individuel au collectif » 
(Tramier 1990) dans le traitement des immigres et immigrees. En effet, 
avant la Seconde Guerre mondiale, l'Etat traitait avec les immigres sur 
une base individuelle, tandis qu'aujourd'hui it lui faut s'adapter aux 
revendications de membres qui font partie de groupes ayant un fort 
sentiment d'identite. Comme en temoigme Verbunt (1984), la nouveaute 
du phenomene est illustree par le fait que la France n'a reconnu le droit 
d'association aux strangers et etrangeres residant sur le territoire national 
qu'a l'automne 1981. 

Pour revenir au multiculturalisme, une des critiques qui revient 
assez regulierement chez les auteurs et auteures concerne le caractere 
« folklorique » que l'on confere aux activites des groupes ethniques qui 
tirent profit des programmes mis en place par la politique du multi-
culturalisme. Ainsi, Peter (1981) percoit le multiculturalisme comme 
un moyen de circonscrire au domaine culturel Yemancipation des 
minorites ethniques et d'eviter de leur conceder une participation accrue 
au systeme politique. Pour appuyer son argumentation, Peter soutient 
qu'historiquement, les groupes ethniques n'ont jamais pu mettre leurs 
interets en commun et les articuler dans le cadre du systeme des 
partis politiques canadiens, exception faite de factions communistes 
s'adressant a des groupes ethniques tres restreints (surtout dans l'Ouest 
canadien). 
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Hawkins (1982) etablit un parallele entre le Canada et l'Australie 
quant aux politiques officielles de multiculturalisme mises sur pied 
dans les deux pays. L'Australie comme le Canada ont du faire face 
depuis les annees 60 a un fort afflux d'immigres de pays en developpe-
ment. Pour repondre aux besoins d'integration que ce nouvel apport 
de population soulevait, les deux gouvernements ont elabore une poli-
tique officielle de multiculturalisme. Dans les deux cas, ces politiques 
n'ont pas entraine et n'entraineront vraisemblablement pas de 
bouleversements du systeme politique en place. L'auteure soutient que 
le multiculturalisme se veut un projet essentiellement politique sans 
assise veritablement populaire. Il ne repond pas a des demandes 
particulieres de la part des groupes ethniques. Il semblerait plutot qu'il 
corresponde a une strategie du parti au pouvoir pour canaliser les voix 
en sa faveur dans les communautes immigrantes, ce qui placerait alors 
ces groupes ethniques en situation de dependance a l'endroit du 
gouvernement. 

Forrest (1988) emet sensiblement la meme argumentation lorsqu'il 
aborde le clivage culturel et economique associe a l'urbanisation et au 
developpement en Australie. Il souligne, entre autres, que le SSE, l'iden-
tite ethnique, le sexe sont des variables determinantes. Son etude lui 
permet de conclure que les politiques d'immigration ont une certaine 
influence sur le vote electoral et que les efforts du Parti travailliste 
australien au cours des derrieres annees pour obtenir le vote ethnique 
ont, semble-t-il, porte fruit (le Parti travailliste a favorise la venue 
d'immigrants et d'immigrantes en Australie par un assouplissement 
de la legislation en vigueur). 

Medias 
Au chapitre des medias, de leur efficacite dans la mobilisation a 
l'activite politique, quelques (rares) auteurs et auteures se sont penches 
sur la question. Les principaux sont Leithner (1988), Raub (1988) et 
Lecompte et Thomas (1983). Selon Leithner, it y aurait deux percep-
tions des medias ethniques quanta leur capacite a mobiliser l'immi-
grant ou l'immigrante a l'action politique. La premiere est dite « inte-
grals »; elle envisage le media ethnique comme un moyen de familiariser 
le nouveau venu avec les normes de la societe d'accueil et de lui trans-
mettre de l'information sur les regles de la politique canadienne. La 
deuxieme appelee « non integrale » postule au contraire que les insti-
tutions ethniques enveloppent l'immigrant dans un reseau d'informa-
tions centrees sur le groupe en cause et limitent la circulation des 
renseignements sur la societe d'accueil. La condusion de Yauteur est en 
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accord avec la premiere perception, dans la foul& d'une etude sur le 
terrain a Toronto en 1983. 

Raub (1988), quant a elle, fait intervenir le role normatif et 
d'uniformisation de publications comme le National Geographic. Selon 
l'auteure, les stereotypes et les clichés qui sont vehicules sur les minorites 
ethniques par cette célèbre revue contribuent a une perception edulcoree 
des groupes ethniques. Les messages sociaux de la revue refletent 
sensiblement les valeurs des autres mass media. Elle donne en exemple 
la phrase suivante, qui resume bien l'esprit de son article : « Le Polonais 
americain docteur ou homme d'affaires est un Americain, le Polo-
nais americain ouvrier reste un Polonais. » National Geographic sert de 
relais a l'affirmation ideologique selon laquelle « la determination et 
le dur labeur conduisent a la mobilite sociale ». 

Enfin, Toinet (1983) examine de pros racces des groupes ethniques 
aux medias. Elle cerne d'abord le probleme de la definition du media 
ethnique : qu'est-ce qui confere a un media son caractere « ethnique » ? 
Sa propriete, sa direction, son auditoire, son lectorat, la langue utilisee 
ou le contenu ? Sans repondre precisement a ces questions, l'auteure 
poursuit en disant que pour ressentiel, les grands medias americains 
sont encore nettement domines par le groupe majoritaire blanc, anglo-
saxon et protestant. Cette situation serait attribuable a rindifference 
du milieu journalistique majoritaire et a la strategie (« d'integration-
promotion ») qui consiste a attirer les meilleurs representants des 
groupes ethniques. Ainsi, le groupe majoritaire peut alors demontrer 
que le systeme est democratique, priver les minorites de leurs dirigeants 
naturels et renforcer sa situation par rapport de sang neuf. II y aurait 
peut-titre lieu d'etablir un parallele avec les tentatives d'integration 
des membres de minorites visibles dans les medias quebecois et 
canadiens. 

Les problematiques et les elements de solution 
Au-dela de certaines controverses voire des divergences de vue de 
certains auteurs quant aux facteurs de participation politique et d'inte-
gration, nous sommes en mesure de &gager quelques problematiques 
communes auxquelles les chercheurs et chercheuses associent generale-
ment des elements de solutions concretes. Dans une perspective prag-
matique, nous regrouperons, quanta nous, ces problematiques en deux 
volets : le premier a trait a la representation des minorites ethniques; 
le second concerne les obstacles a la participation, qu'ils soient lin-
guistiques ou lies a la « competence » politique. Pour chacun des volets, 
souvent etroitement imbriques comme on le constatera aisement, nous 
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exposerons d'abord la problematique puis la ou les solutions proposees 
par les auteurs et auteures. 

Representation et minorites ethniques 

Representation et partis politiques La plupart des auteurs et auteures, 
qui se sont pencil& sur les divers aspects de la participation des 
minorites ethniques au systeme politique, deplorent le manque de 
candidatures ethniques et la sous-representation des minorites 
ethniques au sein des instances decisionnelles gouvernementales et 
dans la hierarchie des partis politiques (Mohl 1986; Rath 1983, 1988). 
Pourtant, l'appartenance d'un candidat ou d'une candidate a un groupe 
ethnique ne constituerait pas une condition suffisante pour etre elu. 
Anwar (1986), par exemple, estime qu'un electeur ou une electrice, sauf 
de rares exceptions, vote davantage en fonction de l'affiliation d'un 
candidat a un parti politique. Par contre, Rath (1988) souligne qu'aux 
Pays-Bas, les electeurs immigres ont vote, aux dernieres elections, pour 
le parti des sociaux-democrates parce que ce parti presentait un nom-
bre important de candidats d'origine ethnique. Plus le parti serait 
progressiste, plus it aurait tendance a accueillir dans ses rangs des 
candidats d'origine ethnique. Quanta l'assertion selon laquelle les 
membres des minorites ethniques voteraient « en bloc » et que ce vote 
a un poids determinant dans les resultats electoraux d'une circons-
cription ayant une forte concentration ethnique, plusieurs auteurs la 
refutent, notamment Anwar (1986) et Lacroix et Kirschbaum (1986); 
ces derniers estiment qu'au Canada, le vote minoritaire reflete le 
prolongement de l'environnement politique canadien. 

Mais it n'en demeure pas moins, constate pertinemment Anwar 
(1986), que la concentration de groupes ethniques dans certaines regions 
d'un pays ou dans certaines circonscriptions donnees peut marquer la 
difference d'un siege au profit de l'un des partis, particulierement 
lorsque le systeme electoral a majorite simple est en vigueur, comme 
en Angleterre et au Canada. D'ailleurs, c'est souvent dans de telles cir-
constances que les partis politiques vont ouvrir leurs rangs a un ou des 
candidats d'origine ethnique. Comme le mentionne le Canadien Wood 
(1981), des que la masse critique est atteinte, elle attire l'attention des 
politiciens et d'institutions (comme les partis et les medias) du groupe 
dominant. Pour Le Lohe (1979), deux conditions doivent cependant 
etre respectees pour qu'un candidat d'origine ethnique soit elu, surtout 
s'il est « de couleur » : avoir un siege « sur » (c'est-à-dire que la circons-
cription soit déjà acquise au parti) afin de compenser la perte de voix 
de la majorite blanche, et pouvoir compter sur le vote majoritaire des 
gens de couleur. 
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A la lumiere de ce qui precede, la serie de propositions mises de 
l'avant par Anwar (1986) nous apparait particulierement pertinente et 
utile pour repondre a l'objectif de favoriser une plus grande represen-
tation et une participation accrue des minorites ethniques au systeme 
politique canadien; nous en presentons ici quelques-unes. 

Les minorites ethniques devraient adherer aux partis politiques et 
on devrait les y encourager. 
Apres avoir joint les rangs d'un parti politique, les membres d'un 
groupe ethnique devraient chercher a occuper un poste dans les 
instances decisionnelles du parti. 
11 faut que les membres de minorites ethniques se portent candidats 
a des elections et soient elus. 
Les candidats issus de minorites ethniques devraient avoir des 
circonscriptions « Fares et ayant de bonnes chances d'etre rem-
portees », ainsi que des circonscriptions « ordinaires ». 
Il ne faudrait pas proposer des candidatures ethniques dans les 
seules circonscriptions a forte densite ethnique. 
Les candidats d'origine ethnique ne devraient pas etre percus 
comme des representants de leurs seules collectivites, mais de 
l'ensemble des citoyens et citoyennes de la circonscription oil ils 
habitent, font campagne et remportent les elections. 
Les partis politiques ne devraient pas presenter uniquement leurs 
candidats issus de minorites ethniques comme « candidats ethni-
ques », mais plutot et surtout comme candidats du parti, pourvus 
de certaines qualites et competences, au meme titre que d'autres 
candidats. 
Les partis politiques doivent faire le suivi des progres realises au 
chapitre de la participation accrue des membres de minorites 
ethniques dans les instances des partis. 

A l'instar du systeme britannique, le mode de suffrage canadien 
ne favorise pas les petits partis. Cela tend a soutenir la suggestion 
d'Anwar (1986) que les membres des minorites ethniques doivent axer 
davantage leurs efforts dans la penetration, la representation et la 
participation accrues au sein des instances decisionnelles des grands 
partis politiques en presence. 

Mais l'acces au systeme politique ne se concretise pas forcement 
aux paliers provincial et federal. Meme que, d'affirmer Peter (1981), 
l'acces a ces paliers s'exprime graduellement, se manifestant d'abord 
au plan municipal. Chose certaine, it semble important de multiplier les 
voies d'acces au systeme politique afin que les groupes ethniques 
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s'approprient d'autres leviers strategiques ou tout simplement pour 
qu'ils aient leur mot a dire dans le processus decisionnel. A cet egard, 
deux experiences europeennes meritent qu'on s'y attarde : les Comites 
consultatifs d'orientation et le Comite d'initiative et de consultation 
d' arrondissement (CICA). 

Des exemples de structures complementaires de participation Les Comites 
consultatifs d'orientation pour la defense des strangers et etrangeres sont 
une structure de participation existant a l'echelle municipale en 
Allemagne, en Belgique et, depuis moires longtemps, aux Pays-Bas. Ces 
comites ont pour double mandat de conseiller le maire et le conseil 
municipal sur touter les questions concernant les « &rangers » et de 
mener des consultations en cooperation avec des personnes ou insti-
tutions preoccupees par les immigres et immigrees. Ces comites sont 
formes de personnes nommees a titre personnel et provenant de divers 
groupes ethniques, de syndicats, d'organisations d'employeurs, etc. 

Rath (1983), qui a examine soigneusement cette formule avant son 
implantation aux Pays-Bas en 1985, note toutefois certaines lacunes 
ces initiatives, la principale etant que le role de ces comites demeure 
mineur parce que simplement consultatifs, ce qui les empeche de repon-
dre aux attentes, souvent &levees, des immigrants et immigrantes. Une 
autre faiblesse relevee par l'auteur concerne la situation encore mino-
ritaire des strangers siegeant au comite par rapport au groupe majori-
taire des Neerlandais et Neerlandaises. Nous reviendrons sur cette 
question dans la section suivante. 

Une autre structure innovatrice a ete mise sur pied dans les 
arrondissements parisiens en 1982: le CICA. Cette nouvelle structure 
a aussi pour but de faire le pont entre les elus et les citoyens par le 
truchement des associations qui deleguent des representants et represen-
tantes au sein du CICA. Ala representation traditionnelle s'ajoute donc 
celle, a la fois complementaire et concurrentielle, de la representation 
associative. Certes, comme le precise Souchon-Zahn (D'Arcy 1985), 
le CICA n'est pas a l'abri de contradictions propres au systeme poli-
tique, car it est le lieu oil s'affrontent constamment l'interet general 
(symbolise par les elus) et les interets particuliers (les associations). 
Mais l'un des avantages du CICA reside dans l'articulation du quoti-
dien, et non pas des positions de principes, des themes electoraux ou 
des declarations ideologiques. 

On note ici une difference fondamentale entre les deux formules : 
les immigres qui siegent au sein du CICA proviennent déjà de 
structures de representation et de mediation (associations ben& 
voles ou communautaires), alors que ceux qui siegent aux Comites 
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consultatifs le font a titre strictement personnel. Au-dela de cet element 
de representativite, la structure du CICA nous semble presenter un net 
interet pour le Canada oil l'on compte un grand nombre d'organisa-
tions ethniques communautaires d'ailleurs appuyees dans le cadre de 
la politique du multiculturalisme. Elle etablirait des liens plus etroits 
avec les elus, favorisant du meme coup chez ceux-ci une meilleure 
comprehension des enjeux tels que percus par les minorites ethniques. 
Par contre les deux structures, de par leur vocation purement consul-
tative, s'apparentent a des structures de participation « rituelle » etudiees 
par Parry (1980) : les individus immigres manquent d'influence sur 
les decisions. 

Le droit de vote pour tous les immigrants reps On ne peut passer sous 
silence le droit de vote aux immigres et irnmigrees qui peut se reveler 
pour eux, au dire de Rath (1988), une occasion privilegiee de mener 
des activites politiques supplementaires, de manifester de l'interet pour 
les representants et representantes des partis politiques. L'auteur fait 
reference a la decision des legislateurs neerlandais d'accorder le droit 
de vote et religibilite a tous les ressortissants strangers aux 
elections municipales, a partir de mars 1986. II fait remarquer que, 
meme si les minorites ethniques sont demeurees sous-representees, les 
elections municipales de 1986 furent 1' occasion pour plusieurs 
personnalites membres des communautes ethniques de se porter 
candidates. Entzinger (1984), qui s'est penche sur les initiatives du 
gouvernement neerlandais en cette matiere a partir de 1981, salue pour 
sa part la volonte des autorites d'integrer ces minorites dans le systeme 
politique national. 

Comme l'indique Rath (1988), le droit de vote est une condition 
necessaire mais insuffisante pour avoir une influence politique directe. 
Neartmoins, le droit de vote est un prealable a la participation. Et a la 
lumiere de l'experience des Pays-Bas, l'extension du droit de vote a 
tous les residents permanents, peu importe leur statut, semble effec-
tivement contribuer a la mobilisation politique. D'ailleurs, le president 
des elections de la Saskatchewan, K. Lampard, le soutenait recemment 
dans un memoire presents a la presente Commission. 

Obstacles a la participation 
Ces propositions ont le merite de contribuer a elargir et a ameliorer la 
participation aux institutions politiques, que ce soit les partis ou d'autres 
structures de representation. Mais, comme le signale Anwar (1986), 
elles ne sauraient 'etre efficaces sans la participation effective et directe 
des citoyens immigres. Or, plusieurs obstacles viennent entraver ou 
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empecher cette participation : la barriere linguistique et le manque de 
« competence » politique (ou « analphabetisme ») semblent, dans les 
articles et les monographies, les plus importants et les plus frequem-
ment rencontres. 

Barriere linguistique La question des bulletins de vote, bilingues ou 
multilingues, est une question fort controversee, notamment en 
Californie oiz comme on le sait, pres de la moitie de la population est 
une minorite ethnique. Evidemment, cette question n'a pas atteint une 
telle gravite chez nous, mais elle revet neanmoins une importance 
primordiale. 

Aux Etats-Unis, les partisans et partisanes du bilinguisme ou 
multilinguisme » dans les campagnes electorales estiment que l'unilin-

guisme et le monoculturalisme sont contraires aux ideaux democra-
tiques. Ils font valoir notamment que des bulletins de vote rediges 
uniquement en anglais empechent des milliers d'Americains et 
d'Americaines qui eprouvent des difficult& avec cette langue d'exercer 
leur droit de vote. Ils y voient, pour les Americains d'origine hispanique 
ou asiatique, un obstacle a la comprehension des enjeux electoraux. 

Pour leurs detracteurs, le bilinguisme vient supprimer toute moti-
vation d'apprendre l'anglais chez les immigrants et immigrantes et va 
a l'encontre de leur integration. En outre, ajoutent-ils, la loi exige déjà 
de ceux et celles qui demandent la citoyennete qu'ils passent des tests 
en anglais; de plus, ils pretendent que le bilinguisme des bulletins de 
vote s'avere trop couteux. 

Pour sa part, Loo (1985) refute plusieurs arguments de ces derniers 
en fondant son analyse sur ses observations menees durant plusieurs 
annees aupres, entre autres, des Chinois et Chinoises. Il rappelle que 
les gens developpent leurs habiletes en matiere de langue de fawn ine-
gale, et que de nombreuses personnes qui parlent l'anglais eprouvent 
malgre tout des difficult& a comprendre l'anglais &fit. Ses etudes 
demontrent que les Coreens, les Chinois, les Vietnamiens et autres 
Asiatiques semblent particulierement eprouver plus de problemes a 
maitriser la langue nouvelle a cause des structures linguistiques qui 
sont foncierement differentes. 

Ainsi, pour Loo (1985), la langue constitue un obstacle indeniable 
A la participation politique, notamment a la comprehension des enjeux 
electoraux et a l'exercice du droit de vote. Rath (1983) observe le meme 
phenomene aux Pays-Bas oiz l'on trouve beaucoup de Turcs, de 
Surinamiens et d'Antillais. Il constate meme que la barriere linguis-
tique empeche les immigrants de jouer pleinement leur role au sein 
des Comites consultatifs, ce qui maintient ou meme renforce leur statut 
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de minoritaires par rapport aux Neerlandais et Neerlandaises. Tous 
deux preconisent donc la traduction des bulletins de vote et Loo 
suggere, de surcroit, une aide aux immigrants tout au long du proces-
sus electoral. 

Le manque de « competence » politique du citoyen immigre Comme 
nous l'avons mentionne a propos des variables, plusieurs auteurs et 
auteures en sont arrives A la conclusion que l'instruction est la variable 
la plus determinante dans l'exercice du droit de vote (Wolfinger et 
Rosenstone 1980; Verba et al. 1978; Olsen 1982). En effet, l'instruction 
peut s'averer un facteur de « competence » politique du citoyen et de 
la citoyenne, cette competence &ant, selon Parry (1980), une condition 
prealable a la participation. 

En effet, explique-t-on, pour participer, it importe de connaitre avec 
precision toutes les stapes decisionnelles. En d'autres mots, soutien-
nent egalement Ehrlich et Wootton (1980), une personne doit avoir les 
connaissances voulues en fonction du genre de decisions prises et du 
genre de modalites decisionnelles pour participer au systeme politique. 
Ainsi, les citoyens d'origine etrangere n'auraient pas toujours la 
« competence », c'est-à-dire les connaissances suffisantes, pour bien 
comprendre le fonctionnement du processus electoral ainsi que les 
enjeux electoraux. Wolfinger et Rosenstone (1980) croient que les gens 
d'age mar possedent plus de connaissances et de competences que les 
jeunes qui atteignent l'age de voter, du fait de leurs nombreuses par-
ticipations aux elections et leur connaissance des aleas bureaucratiques. 

Au Canada, ou un debat constitutionnel fort complexe bat son plein 
depuis plusieurs annees, cette argumentation revet une connotation 
singuliere d'autant plus que, comme l'indiquent Chan et Lam (1983) 
qui ont interviews des Indochinois et Indochinoises de Montreal, les 
immigrants et immigrantes ne possedent souvent qu'une connaissance 
rudimentaire et fortement stereotypee du systeme politique canadien. 
Its seraient en quelque sorte « analphabetes ». De meme, Rath (1983 et 
1988) observe que les immigres et immigrees aux Pays-Bas connaissent 
mal le systeme electoral, tandis que la meconnaissance de la « machine 
municipale » apparait comme une barriere pour les strangers et 
etrangeres siegeant aux Comites consultatifs decrits plus haut, ce qui, 
encore une fois, ajoute a l'inegalite entre eux et les Neerlandais et 
Neerlandaises. 

Par ailleurs, cet « analphabetisme » politique, qui peut s'expliquer 
ou etre accentue par la barriere linguistique et/ ou par le faible degre 
d'instruction, peut etre attribuable a d'autres facteurs, comme le manque 
d'informations ressenti par Yelecteur immigre, le degre de motivation 
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individuelle ou la perception de l'efficacite presumee de sa contribution 
au systeme politique. Toutefois, it peut aussi 'etre accentue, chez cer-
tains groupes ethniques, par d'autres facteurs, certains internes au 
groupe ethnique comme les divisions de nature religieuse, economique, 
le reflexe d'identification, etc.11 arrive que les antecedents politiques des 
immigrants conditionnent leur comportement politique. Ainsi, l'expe-
rience de la Revolution des Cubains immigres aux Etats-Unis, qui a 
fait d'eux des anticommunistes, expliquerait, selon Portes et Mozo 
(1985), leur vote en faveur du Parti republicain. Le cas des refugies 
vietnamiens de Montreal, rapporte par Chan et Lam (1983), en est un 
autre exemple; ces derniers encore obsedes par leur passé, ne peuvent 
qu'etre visceralement refractaires a toute forme de nationalisme. 

Laferriere (1984), qui s'est penche sur le systeme politique au 
Canada, pose un autre probleme, celui de la perception qu'ont les deux 
groupes dominants de la societe canadienne : cette vision des attitudes 
d'un groupe ethnique donne est homogene, et ne remonte pas aux 
conditions du pays d'origine. Enloe (1986) reprend autrement cette 
question de perception chez les membres des groupes majoritaires, qui 
continuent de percevoir comme « ethniques d'abord » les membres des 
communautes ethniques meme lorsque ceux-ci sont elus et prets 
delaisser leur identite ethnique. Pour l'auteur, ces derniers sont floues 
par le systeme. 

Parmi les elements de reponses qui s'offrent a nous pour contrer 
ces differents obstacles, ou tout au moins pour en minimiser l'impact, 
une information accrue et amelioree semble ressortir comme element 
determinant. Au Canada et dans certains autres pays, le multicultu-
ralisme pose déjà certaines bases pour combler partiellement cette 
meconnaissance du systeme politique, mais certaines bases restent 
consolider. Hawkins (1982) rapporte qu'en Australie, pays qui a adopte 
une politique du multiculturalisme s'apparentant grandement a la notre 
et qui subventionne largement les medias ethniques, la commission 
Galbaly recommandait en 1979 l'utilisation des organisations ethniques 
comme relais entre les elus et les minorites ethniques, de meme que le 
renforcement du volet « information » du Departement d'immigration 
et des Affaires ethniques. 

Ces deux elements mis en relief par la commission australienne, 
savoir l'utilisation des organisations ethniques et le renforcement du 
volet « information », semblent etre des points particulierement nevral-
gigues. En ce qui concerne les organisations ethniques elles-memes, en 
depit des critiques formulees par plusieurs dans le cadre du multicul-
turalisme, on peut reconnaitre comme Fugita et O'Brien (1985) qu'elles 
permettent d'etablir des ponts avec les groupes majoritaires de la societe 
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et que, dependant de leur niveau d'organisation, elles peuvent avoir des 
incidences determinantes sur le systeme politique local (Le Lohe 1979). 

Les medias ethniques remplissent-ils la meme fonction ? Sur ce 
dernier point, les opinions divergent. Mais si aucun des auteurs recen-
ses n'a demontre que les medias ethniques jouent un role important 
dans l'implication politique des immigrants et immigrantes, aucun 
d'entre eux n'a formellement prouve le contraire. Dans une etude 
recente, Leithner (1988) affirme pour sa part qu'il n'y a pas de preuve 
que les medias ethniques isolent les immigrants de l'arene politique. 

Par contre, le role de plus en plus important joue par les medias 
de communication dans retablissement des normes, dans la determi-
nation des valeurs et dans la creation d'une identite et d'une conscience 
collectives, est moins conteste par certains auteurs dont Richmond 
(1984). L'intensification de ce role peut jouer dans les deux sens, posi-
tivement ou negativement. Les grands medias peuvent en effet, de 
soutenir Raub (1988) a propos des medias americains, presenter une 
image deform& des problemes sociaux et ethniques. Chan et Lam 
(1983), on ra dit, signalent que les medias canadiens transmettent une 
image rudimentaire du systeme politique canadien. Quanta rAmericain 
Kim (1986), on a vu qu'il allait plus loin encore en etablissant carre-
ment une correlation entre l'utilisation des medias a contenu infor-
matif, qu'ils soient ethniques ou du groupe majoritaire de la societe, 
et la participation politique. A son avis, plus un individu puise de 
l'information a caractere politique dans ces medias informatifs, plus it 
est susceptible de participer au systeme politique. 

On le voit, it semble se dessiner un consensus facile sur le besoin 
d'une information accrue et amelioree par le truchement (simultane) des 
organisations ethniques, des medias ethniques et des grands medias. 
Les modalites n'ont cependant pas ete abordees mais on est en mesure 
de supposer que cette information devrait etre renforcee par une aide 
aux immigrants non seulement tout au long du processus electoral 
mais des leur arrivee au Canada et en dehors des evenements ponctuels 
que sont les campagnes electorales. 

Conclusion 
La meconnaissance du systeme politique, prealable a la participation, 
semble au cceur des problematiques soulevees dans la revue des arti-
cles et des monographies sur notre sujet. Cette meconnaissance est 
principalement attribuable, selon les auteurs et auteures, au manque 
d'instruction, a la barriere linguistique, au manque de « competence 
politique » (analphabetisme), ou encore a des obstacles d'ordre insti-
tutionnel comme les partis et les medias. 
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Cette lacune dans la connaissance du systeme politique, que ce soit 
au Canada ou ailleurs, renvoie a une solution globale : une informa-
tion non seulement accrue mais amelioree. Tous les elements de 
solutions concrets proposes par les auteurs suggerent en effet des 
interventions du cote de l'information. Si on prend pour acquis que 
l'instruction se degage comme la variable du statut socio-economique 
la plus determinante comme le soutiennent plusieurs auteurs, on peut 
en conclure que l'education represente en quelque sorte le point de 
depart de toute strategie visant a elargir et a favoriser la participation 
politique. Par education, it faut entendre aussi bien education formelle 
(scolaire) qu'« informelle », c'est-A-dire une education ou sensibilisation 
au systeme politique qui passerait par des structures de mediation que 
sont, par exemple, les associations benevoles et communautaires. Les 
medias ethniques peuvent aussi representer une autre structure 
d'appoint utile dans l'education au systeme politique, de meme que 
les Brands medias de communication de masse, en depit des faiblesses 
constatees dans leur fonctionnement et dans leur impact. 

D'autres mesures seraient de nature a ameliorer la representation 
des minorites ethniques. Cependant, on ne peut que s'etonner que les 
chercheurs et chercheuses se soient si peu pencil& sur des elements 
comme la liste electorale permanente ou la representation proportion-
nelle. Quelques pistes ont ete lancees, comme celles des traductions 
des bulletins de vote et de l'information electorale, mais les modalites 
restent a approfondir. Des experiences en cours au Canada, comme la 
traduction en plusieurs langues des bulletins de vote aux elections 
municipales de Vancouver de novembre 1990 ou aux dernieres elec-
tions dans les Territoires du Nord-Ouest peuvent cependant nous 
inspirer. Nous y reviendrons ulterieurement, notamment lors de la 
formulation de nos recommandations. 

L'ENQUETE : ANALYSE ET RESULTATS 
Dans cette deuxieme partie, nous approfondissons les relations entre 
les minorites visibles et le systeme politique canadien a partir des resul-
tats d'une enquete faite par entretiens directifs aupres d'un echantillon 
de Canadiens et Canadiennes issus des minorites visibles. Mais nos 
interviewee et interviewees ne sont nullement representatifs des 
minorites visibles au Canada puisqu'ils sont en general tres scolarises 
et ont souvent un revenu annuel superieur a la moyenne canadienne. 
En outre, plusieurs militent dans les partis politiques et les associations 
communautaires. En ce sens, ce sont des dirigeants et dirigeantes dans 
divers domaines qui presentent un spectre de reussites personnelles 
assez large et tres diversifie. Notre enquete doit donc etre interpretee 
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a la lumiere de ces precisions : elle n'est ni representative de toutes les 
minorites visibles au Canada, ni representative de tous leurs 
comportements et attitudes politiques. Notre enquete permet toute-
fois, meme si elle ne le fait pas de maniere exhaustive, de cerner des 
comportements et de saisir des representations. Elle permet egalement 
d'identifier des problemes et de proposer des solutions. 

Rappelons que cette analyse s'elabore a partir des « tableaux-syntheses » 
construits a l'aide des reponses aux questions de l'enquete. Ces « tableaux-
syntheses », couples aux transcriptions des entrevues, ont permis 
l'analyse qui suit et ce, pour les six communautes de l'enquete. 

Rapport d'entrevues : communaute arabophone 

Presentation des interviewee 
La majorite des entrevues des membres de la communaute arabophone 
s'est deroulee a Montreal (6 sur 9), l'autre partie ayant eu lieu a Toronto. 
L'expression communaute arabophone design une population d'ori-
gine extremement diverse, venant du Maghreb, du Mashrek, d'Egypte 
ou meme d'Iran. Nous retrouvons cette diversite dans la population 
interviewee : les pays d'origine de nos interlocuteurs et interlocutrices 
sont le Maroc, l'Algerie, l'Egypte, la Jordanie, le Liban (deux personnes), 
la Syrie et l'Iran. On constate qu'il y a parite entre chretiens (quatre) 
et musulmans (cinq), entre hommes (cinq) et femmes (quatre). La 
moyenne d'age est de 43 ans, six personnes ont entre 31 (la plus jeune) 
et 41 ans, la plus Agee des personnes rencontrees ayant 66 ans. La 
citoyennete reproduit la meme disparite avec une moyenne de 18 ans, 
un minimum de un an et un maximum de 60 ans; de plus, l'une des 
personnes a le statut d'immigrant reg.' depuis un an. Trois des per-
sonnes rencontrees ont sejourne en France avant de venir s'etablir au 
Canada. Une grande majorite des interlocuteurs a passé sa jeunesse 
dans son pays d'origine, environ jusqu'a l'age adulte et en moyenne 
jusqu'a 24 ans (nous ne tenons pas compte ici de la duree de sejour de 
ceux qui sont passes par la France). Une personne toutefois n'a vecu 
que quelques mois dans son pays d'origine. En grande majorite, les 
personnes interrogees ont un niveau d'instruction tres &eve : trois ont 
un diplome de doctorat, deux detiennent une maitrise, trois ont ter-
mine un baccalaureat (pour l'une d'entre elles, it s'agit du diplorne 
selon le systeme d'education francais), une personne a cesse Yecole 
apres dix annees d'etude (terminees par des cours du soir). Toutes 
connaissent trois ou quatre langues differentes, dont Yarabe, l'anglais 
et le francais en majorite. Presque toutes travaillent dans le secteur 
des services; elles sont enseignants, enseignantes, journalistes ou 
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fonctionnaires. Le salaire moyen est de 30 000 $, mais une majorite des 
personnes interrogees ne &voile pas ses revenus, ce chiffre n'est donc 
qu'indicatif. Huit personnes sont actives dans des associations, dont 
six dans des associations de type communautaire. 

Comportement electoral, pressions et actions politiques Expliquer le 
comportement electoral et politique des personnes interviewees dans 
la communaute arabophone est une tache difficile. En effet, chacune 
ayant une attitude particuliere, it ne se degage pas de grandes 
tendances et surtout, it est quasi impossible de definir un profil type a 
partir de ce groupe de personnes. 

Nous avons pu, cependant, identifier une pratique caracteristique 
du comportement electoral de la majorite des personnes interviewees : 
elles n'appartiennent pas a un parti politique, mais s'y engagent finan-
cierement. En ce qui concerne le financement d'une campagne elec-
torale, quatre personnes ont contribue au niveau federal, quatre au 
niveau provincial et trois aux deux niveaux. Nous trouvons des resul-
tats a peu pres semblables pour le financement d'un parti politique, 
cinq personnes ayant contribue : deux au niveau federal, quatre au 
niveau provincial. La plupart des personnes membres d'un parti sont 
egalement celles qui contribuent au financement de campagnes 
electorales ou d'un parti politique, a l'exception d'une personne. Par 
contre, sur six personnes qui ne sont pas membres d'un parti politique, 
quatre ont finance un parti politique ou une campagne electorale, toutes 
au niveau provincial et pour trois d'entre elles, au niveau federal 
egalement. 

La grande majorite des personnes rencontrees vote a toutes les 
elections (nous devons exclure une personne n'ayant pas le droit de 
vote); cependant, notons qu'une personne ne sait pas encore si elle 
votera aux prochaines elections, une autre ne vote pas au niveau muni-
cipal faute d'information sur les candidats et candidates (a Toronto), et 
une autre refuse de voter, a quelque niveau que ce soit car, dit-elle : 
« On ne s'interesse pas a nous, a quoi cela servirait-il de nous interesser 
au systeme politique ? L'immigration maghrebine 	ne pese rien sur 
l'echiquier politique canadien, je ne me sens donc pas concern. » 

En general, les arabophones interroges sont demeures fideles a leur 
allegeance politique; 5 personnes sur 7 se disent satisfaites de leur choix; 
trois ont deja change d'allegeance, deux au niveau provincial (au 
Quebec), une au niveau federal mais pas au niveau provincial, cette 
personne etant donc membre de deux partis differents aux niveaux 
provincial et federal. Enfin, deux personnes n'ont aucune allegeance 



2 1 1 
MINORITES VISIBLES ET SYSTEME POLITIQUE 

politique, ce qui est conforme au resultat enonce plus haut, ces personnes 
ne votant pas. 

Les personnes interviewees definissent un ordre similaire dans le 
classement des criteres qui leur servent a choisir un candidat ou une 
candidate lors d'une election. Toutes les personnes interrogees 
donnent la priorite a la personnalite du candidat (5 personnes en font 
le premier critere, 3 le placent en deuxieme position) et a son pro-
gramme electoral (3 le placent en premiere position, 6 en deuxieme 
position); le parti politique ne vient qu' en troisieme place (pour 
7 personnes), suivi par l'origine ethnique et le sexe qui se retrouve bon 
dernier. Cet ordre confirme la reponse des interviewee et interviewees 
sur l'importance qu'ils accordent a l'origine ethnique d'un candidat 
dans leur choix electoral, car tous disent voter d'abord en fonction des 
competences de ce dernier. Pour la moitie de nos interlocuteurs et inter-
locutrices, l'origine ethnique ne joue aucun role; pour Yautre moitie, 
elle ne joue pas un role determinant mais nos interviewee disent qu'ils 
accorderont plus d'attention a un candidat d'origine ethnique et le 
soutiendront s'il est aussi competent que les autres. 

Afin d'identifier les types de pressions et d'actions politiques 
privilegiees par nos interlocuteurs, nous nous retrouvons devant une 
difficulte d'interpretation analogue a celle que nous avons rencontree 
A la section precedente. En effet, it apparait tres clairement que tous 
nos interlocuteurs n'ont pas la meme conception de Faction politique, 
certains ayant des experiences et activites comparables nous ont donne 
des reponses contradictoires et it est ressorti de tout cela une assez 
grande confusion. Quatre des personnes interrogees disent etre actives 
politiquement, mais une seule dit avoir participe a une campagne 
electorale et a des activites politiques dans une association de comte. 
Une autre dit avoir travaille aux cotes de Rene Levesque. Deux inter-
viewee interviennent politiquement en tant que professionnels, comme 
commentateurs dans les medias; l'un se dit actif tandis que l'autre se 
dit non actif. De plus, quatre personnes se disent non actives poli-
tiquement et une seule personne parmi elles envisage de se presenter 
comme candidate dans un proche avenir. 

Tous nos interlocuteurs ont exerce des pressions aupres du 
gouvernement, notamment en signant des petitions, en participant ou 
en organisant des manifestations, ou encore en intervenant directe-
ment. La plupart du temps, ces pressions sont faites pour aider la 
communaute, au Canada ou a Yetranger. Nous constatons toutefois 
que des questions globales comme les droits de la personne, l'aide au 
developpement, ou la situation dans le monde arabe en general2  reve-
tent beaucoup d'importance pour nos interviewes. Tous discutent 
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regulierement, avec leurs proches ou collegues, de la politique canadienne 
tandis que deux s'interessent plus particulierement a la politique quebe-
coise. La plupart des interviewes (sept) connaissent des personnalites 
dans leur communaute qui sont actives sur le plan politique, soit dans 
des associations communautaires, soit dans d'autres types d'associations. 

Representativite du systeme politique et des politiciens Si les interviewee 
et interviewees presentent peu de points communs sur le plan des 
comportements politiques, leurs points de vue convergent, par 
contre, apropos de la representativite du systeme politique et des politi-
dens. La majorite des interviewee croit que le role du politicien et de 
la politicierme est d'etre au service de la population. On distingue cepen-
dant deux conceptions differentes. Pour certains, quatre individus, c'est 
le service a la communaute qui doit prevaloir. Le depute ou la deputee 
doit, dit-on, bien connaitre sa base, s'interesser au public, a sa circons-
aiption, et cela, non seulement au cours des quelques mois qui prece-
dent les elections mais 365 jours par armee. L'homme politique se doit 
d'être a l'ecoute des citoyens et citoyennes, se doit de defendre les 
interets de son comte. Trois autres personnes se disent tres preoccupees 
par la place du Canada sur la scene internationale. Elles souhaitent 
donc que les politiciens defendent les interets canadiens en ayant une 
bonne connaissance des dossiers internationaux. 

Selon nos interviewes, les hommes et les femmes politiques ont 
l'obligation d'être au-dessus de leurs interets personnels. Certains 
precisent qu'ils doivent etre honnetes, bienveillants, integres et mode-
res; ils doivent aussi dire la verite et tenir leurs promesses. Le premier 
ministre doit repondre aux memes criteres mais certains interviewee 
ajoutent « it est le premier serviteur du pays »; a ce titre, it lui faut 
representer tous les citoyens et non pas seulement les membres de son 
parti. 

Les jugements port& sur les politiciens canadiens sont tres varies. 
Une personne seulement dit qu'ils sont bons et que « c'est le pays le 
moins corrompu » qu'elle connaisse. Par contre, trois personnes sont 
plus severes et disent des politiciens qu'ils ne sont pas representatifs de 
la population, etant trop eloignes des realites concretes du pays. 

Mais la majorite des personnes interrogees (cinq) a une vision 
intermediaire. Pour l'une, ils sont meilleurs qu'ailleurs, notamment 
longue compares aux politiciens de son pays d'origine. Pour les autres, 
it y a de bons et de mauvais politiciens; certains sont representatifs, 
d'autres sont opportunistes, courant apres les votes, utilisant des 
« clichés » ou des « expedients » pour seduire et favorisant certains 
groupes plus que d'autres. Une personne qualifie les parlementaires 
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d'incompetents en matiere de dossiers internationaux : « Je trouve tres 
grave, nous dit-elle, qu'un depute qui siege au Parlement canadien ne 
puisse pas faire la difference entre le Liban et la Libye. » Plus laconique, 
un autre precise : « Ils sont mauvais a 80 %. » Certains interviewee ont 
ete dews par les politiciens canadiens, sinon frustres, compte tenu de 
l'espoir qu'ils avaient mis en eux lorsqu'ils etaient encore dans leur 
pays d'origine. Ainsi, it ne ressort pas toujours une vision tres positive 
du systeme politique. On le dit « acceptable », « pas mauvais » ou 
« correct ». Plusieurs soulignent qu'il n'est pas accessible a tous, 
n'est pas representatif non plus. 

Interets pour la politique canadienne Tous nos interlocuteurs et 
interlocutrices suivent la politique canadienne. La majorite, soit six 
personnes, s'interesse surtout a la politique etrangere du Canada, a 
l'image du pays et a son role sur la scene internationale. De l'avis de 
presque tous les interviewee et interviewees, la politique etrangere du 
Canada est trop dependante de celle des Etats-Unis. Une personne pre-
cise que le Canada ne joue aucun role au Conseil de securite des Nations 
Unies et qu'il n'a pas la place qui revient a une grande nation. Par 
contre, ils sont un peu moires nombreux (cinq) a se soucier des questions 
de politique interieure. Leurs domaines d'interet sont : le concept de 
democratie et de jeu democratique, la Constitution, la structure federale 
et, pour deux personnes seulement, les relations entre le gouvernement 
et les minorites visibles. Ile ont des attentes qui rejoignent leurs interets. 
Sur le plan de la politique exterieure, une majorite des interviewee dit 
que la politique canadienne devrait etre coherente et independante. 
L'unique souhait d'une interviewee est revelateur en ce sens : « Je 
voudrais etre Canadienne, dit-elle, et non pas Americaine. » 

Sur le plan interieur, les espoirs sont plus varies. On s'attend a ce 
que les politiciens soient plus vigilants. Une interviewee nous parle de 
l'independance du Quebec. Une autre note que la democratie fonc-
tionne mal puisque l'opinion des differents groupes ethniques n'est 
pas prise en compte. Elle croit que le gouvernement devrait se preoc-
cuper de cela de maniere urgente. Enfin, une personne a souligne 
l'importance, pour le gouvernement, de maintenir ses politiques sociales. 

Trois personnes constatent que leur interet pour la politique a 
precede leur arrivee au Canada, et qu'elles etaient déjà politisees dans 
leur pays d'origine. Quant aux autres (cinq)3, leur inter& a augmente 
au cours des annees. Tous les interviewee disent mieux saisir les grands 
problemes de la societe canadienne. L'un precise avoir compris que la 
societe canadienne n'est pas une societe homogene. 11 croit que les pro-
blemes sont percus d'une maniere differente par des gens dont le passé 
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et le present ne sont pas identiques, ce qui suppose une remise en cause 
de la vision consensuelle du Canada, une telle vision etant desormais 
depassee. 

Politique canadienne et minorites visibles Les personnes interrogees 
s'entendent pour dire que le systeme politique canadien n'est nulle-
ment representatif de tous les membres de la population puisque les 
femmes, les autochtones et les minorites visibles en sont exclus. Sous 
cette unanimite se cachent neanmoins des sensibilites differentes et des 
nuances s'imposent. Un interviewe reconnait que le systeme n'est pas 
plus mauvais qu'un autre et qu'il represente la majorite; il note que la 
presence massive des groupes ethniques dans les grandes villes a oblige 
les politiciens et les politiciennes a se preoccuper d'eux. D'autres 
disent que la realite contredit le principe selon lequel tout le monde a 
acces au systeme : « Officiellement la politique fait place aux minorites 
visibles, mais pas dans les faits », precise quelqu'un. 

Mais la critique est parfois plus virulente : « Il y a un vice dans le 
systeme », nous dit-on, « beaucoup de discrimination, comme par exem-
ple dans la commission Belanger-Campeau ou il n'y a pas de represen-
tants ethniques ». Certain se sentent meme manipules par le systeme : 
« Je crois que les minorites ethniques sont utilisees comme monnaie 
d'echange dans le grand debat entre les anglophones et les franco-
phones. » Plus generalement, on pense que les minorites visibles sont 
interpellees uniquement en periode electorale. Plusieurs soulignent 
que le droit a la difference n'est pas respecte et une personne assure 
que le racisme existe sur le plan politique. 

Selon la plupart de nos interlocuteurs et interlocutrices, ces 
problemes sont le fait de « raisons psychologiques », de « barrieres 
invisibles », de « portes » qui se ferment. En realite, il y a deux expli-
cations possibles. Une partie des personnes interviewees croit qu'il faut 
chercher les raisons de ces difficult& au sein de la communaute elle-
meme; les membres des communautes ethniques dit-on, « ne se sen-
tent pas concernes, parce qu'a la fois ils se sentent socialement les 
derniers des derniers, parce qu'ils ne sont pas consultes, et parce qu'ils 
subissent la discrimination et le racisme »; ou encore : « Its se sentent 
marginalises par rapport a la majorite blanche anglo-saxonne qui 
controle le systeme. » Les autres interviewee et interviewees disent que 
c'est la societe qui est responsable de l'exclusion des membres des 
minorites visibles; ces dernieres sont mal acceptees et la societe ne leur 
fait pas confiance, croient-ils. Le fait qu'aux dernieres elections muni-
cipales de Montreal, plusieurs candidats et candidates d'origine 
ethnique se soient present& et qu'aucun n'ait ete elu renforce cette 
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croyance. On insiste aussi sur le manque d'appui des partis politiques 
aux candidats d'origine ethnique. 

Plusieurs personnes se plaignent du manque d'information. Elles 
font egalement des reproches aux partis politiques, « on ne connait pas 
necessairement leurs objectifs, ni leurs programmes », explique-t-on. 
Bien qu'elles disent etre traitees differemment par le systeme politique, 
elles n'en ont pas toujours fait l'experience personnellement. Plusieurs 
soulignent que certaines communautes, comme les communautes juive, 
italienne ou grecque, sont plus avantagees que d'autres. Celles qui sont 
plus visibles, nous dit-on, comme les communautes noires, font tou-
jours face a plus de problemes. Par ailleurs, la maitrise de la langue 
francaise par la communaute arabophone du Quebec est percue comme 
un avantage et un outil d'integration. 

Finalement, du point de vue de la grande majorite des interviewes, 
les inter'ets de la communaute arabophone ne sont pas bien defendus 
au Canada, et la encore, it existe plusieurs explications possibles. Deux 
personnes croient que les groupes depression sont plus efficaces en la 
matiere que les politiciens. Pour trois autres, it revient a la commu-
naute elle-meme de soutenir ses positions et de s'organiser en 
consequence, ce qui n'est pas toujours le cas. En fin de compte, on 
explique que les divisions internes a la communaute arabophone, divi-
sions qui sont le reflet des conflits entre les pays arabes, sont en partie 
responsables de cet etat de fait. Il faut noter que beaucoup d'arabo-
phones interroges, particulierement les Libanais et les Libanaises, atten-
dent du Canada qu'il s'interesse davantage aux problemes de leur pays 
d'origine. 

Bien stir, les solutions envisagees dependent des obstacles que nos 
interviewee et interviewees ont identifies precedemment. Il faut, 
disent-ils, lever les barrieres et ouvrir les porter du systeme. Non seule-
ment doit-on informer les nouveaux citoyens sur le fonctionnement du 
systeme politique, mais it faut aussi encourager les minorites visibles 
a aller voter et favoriser les candidatures ethniques. Pour certains inter-
viewes, l'effort doit venir des communautes elles-memes qui doivent 
temoigner de leur interet en presentant de bons candidats. La partici-
pation, nous dit-on, doit se faire dans tous les domains : economique, 
social autant que politique. Sur ce dernier plan, suggere un interviewe, 
la participation doit se faire au niveau municipal d'abord, aux niveaux 
provincial et federal ensuite. 

Nos interviewee veulent etre trait& comme des Canadiens et des 
Canadiennes a part entiere; en ce sens, ils ne pensent pas avoir un role 
particulier a jouer sur le plan politique, bien qu'ils disent vouloir occu-
per la place qui leur revient en tant que citoyens de ce pays. Pour 
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certains toutefois, cela ne veut pas dire perdre son identite, encore 
moins nier la diversite. Dans le meme sens, ils croient necessaire 
d'encourager la participation plutot que d'insister sur l'integration. 
L'une des personnes interrogees souligne : « Je deteste qu'on me dise : 
tu es chez nous, alors tu dois agir comme ca. » De l'avis de quelques 
personnes cependant, les groupes ethniques ont un role particulier a 
jouer. Pour les unes, les groupes ethniques constituent un apport pour 
la societe d'accueil; pour les autres, it faut absolument que la societe 
precise le role qu'elle entend faire jouer aux nouveaux venus. « Sont-
ils une force de travail, des citoyens a part entiere ou des investisseurs ? 
Parce qu'il y a une confusion a ce niveau », nous dit-on. 

Quant a l'avenir de leur participation, nos interviewee ne sont guere 
optimistes. Selon trois personnes, la participation accrue des minorites 
visibles permettra un renouvellement de la politique canadienne; les elus 
gagneront en legitimite et les communautes auront davantage de poids. 
Mais pour les autres, l'avenir est plutot sombre. D'une part, parce que 
rien n'est vraiment fait pour changer la situation, certains craignant 
meme que la place des communautes reste limit& au plan economique. 
D'autre part, parce que dans une conjoncture oil le gouvernement cana-
dien envisage d'augmenter les quotas d'immigration, it devient « tres 
urgent de s'interesser a la vie des communautes ethnoculturelles au 
niveau politique », nous precise-t-on. Certains ont meme une vision 
apocalyptique de l'avenir. Selon un interviewe, la peur peut facilement 
degenerer en haine, sinon engendrer de la discrimination et du racisme : 
« C'est comme une epee de Damocles au-dessus de la societe cana-
dienne », dit-il. Un autre va encore plus loin puisque de son point de 
vue, « sans la participation totale et entiere des communautes ethniques, 
le pays va eclater ». Dans les deux cas, on cite la France comme exem-
ple a ne pas suivre (les deux personnes ont sejourne dans ce pays). Il 
faut agir vite, disent-ils, et avec doigte, car les minorites visibles vont 
occuper de plus en plus de place dans la societe; on ne peut plus 
continuer a les ignorer. 

La communaute et les medias De l'avis de la presque totalite des 
personnes interviewees, les medias ne parlent pas suffisamment de la 
communaute arabophone du Canada. S'ils le font, c'est a travers des 
« clichés », du genre « les Arabes sont tous des terroristes, ou bien ils 
ont 50 femmes ou quelque chose de degradant comme ca », nous 
explique-t-on. Et comme les autres communautes, les arabophones 
s'objectent a ce que l'origine ethnique des criminels soit systema-
tiquement mentionnee. Les explications fournies a propos de ce qu'ils 
considerent etre une couverture negative de la part des medias 
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varient selon les personnes. Pour les unes, cela releve d'un manque de 
connaissance ou de comprehension de la part des journalistes; d'autres 
y voient le resultat des pressions exercees par certains groupes 
antiarabes. 

Les personnes interviewees suivent de pres l'actualite politique et 
s'interessent particulierement aux emissions d'information. Elles 
ecoutent des chaines tres differentes telles que la Canadian Broadcasting 
Corporation (CBC) Radio-Canada, Radio-Quebec bien stir, mais egale-
ment les chaines cablees francaises, americaines et communautaires. 
Elles lisent plusieurs journaux. La grande majorite des interviewee lit 
non seulement les journaux canadiens, le Toronto Star, le Globe and Mail, 
la Gazette, pour les anglophones, Le Devoir et La Presse pour les franco-
phones, mais aussi plusieurs revues et quotidiens strangers comme 
le New York Times, Time, Newsweek, The Guardian, The Financial Times, 
Le Monde, Liberation et Le Monde Diplomatique. Les radios les plus ecoutees 
sont CBC et Radio-Canada. 

Rapport d'entrevues : communaute chinoise 

Presentation des interviewee 
Etant donne la concentration des Canadiens et Canadiennes d'origine 
chinoise dans quelques grandes villes, notamment a Vancouver, nous 
y avons fait 4 entretiens sur 8; les autres se sont deroules a Montreal. 
Un seul entretien a ete fait en francais. En moyenne, nos interviewee et 
interviewees detiennent la citoyennete canadienne depuis environ 
douze annees et demie. Le nombre varie entre cinq et vingt et une 
annees. Un interviews est ne au Canada et un autre n'est pas encore 
citoyen canadien. La duree moyenne du sejour au Canada est de dix-
neuf annees, variant de cinq a trente-huit annees. Six de nos interviewee 
sont maries et 6 personnes sur 8 sont des hommes. Quant a la religion, 
une personne est protestante et deux sont catholiques; les autres se 
disent athees. L'age moyen est de 39 ans, variant de 34 a 45 ans. Enfin, 
le revenu moyen est de 37 000 $, variant annuellement entre 20 000 $ 
et 50 000 $. 

Concernant l'itineraire migratoire de nos interviewes, exception 
faite d'un interviews ne au Canada, la totalite est venue directement de 
Hong-Kong, cinq pour s'etablir a Vancouver et deux a Montreal. Tous 
nos interview& ont un niveau de scolarite eleve et detiennent un 
diplome universitaire. Its travaillent dans les services, la fonction 
publique et le secteur communautaire pour la plupart. Quanta la langue, 
un peu moins de la moitie parle trois langues et plus. Certains parlent 
le francais, l'anglais et le cantonais; d'autres, l'anglais, le cantonais et le 
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mandarin. Les autres sont bilingues et parlent ranglais et le cantonais, 
ou bien le francais et le cantonais. Nos interviewee sont actifs au sein 
des associations communautaires chinoises et quelques-uns disent faire 
partie d'autres organisations. 

Comportement electoral, pressions et actions politiques Il ressort de notre 
enquete que la moitie des interviewee et interviewees d'origine 
chinoise militent au sein de partis politiques. Leur militantisme se 
limite toutefois au niveau municipal car tous ceux qui se disent mem-
bres d'un parti politique le sont sur le plan municipal uniquement 4. Par 
ailleurs, ils sont plus nombreux a contribuer financierement lors d'une 
campagne electorale ou aupres d'un parti politique. Ainsi, six des 
personnes interrogees ont dit l'avoir fait, la plupart au trois paliers de 
gouvernement, soit le municipal, le provincial et le federal. Nos inter-
viewer ont tous dit avoir vote lors des derrieres elections. LA encore, 
on vote davantage au niveau municipal et un peu moins lors d'elec-
tions federales. Quant aux elections provinciales, 1 interviews sur 2 a 
dit ne pas y participer. 

Par rapport a la communaute vietnamienne qui fait preuve d'un 
certain conservatisme politique, soulignons que quatre de nos inter-
viewee ont change leur appartenance a un parti depuis leur arrivee au 
Canada. Certains l'ont fait tant au federal qu'au municipal puisque, 
nous a-t-on dit, « la politique des partis evolue avec le temps ». Plus 
de la moitie de nos interviewee dit avoir fait de la politique activement. 
Par rapport a la communaute vietnamienne ou la politique se fait prin-
cipalement a travers les organismes communautaires, on constate que 
lorsque nos interviewee d'origine chinoise font de la politique, c'est 
surtout dans des institutions de la communaute d'accueil. Tandis que 
l'un d'entre eux « s'est implique dans une campagne electorale muni-
cipale dans le but d'appuyer un candidat chinois », un autre nous a dit 
avoir ete elu au Conseil municipal de Vancouver « bien qu'il soit a ses 
debuts en politique active ». Its ont aussi l'intention de faire de la poli-
tique activement. En tout cas, cela se &gage de notre enquete au cours 
de laquelle une personne a ajoute que « s'il arrivait qu'elle fasse de la 
politique active, elle concentrerait l'essentiel de son energie a la defense 
des interets de la communaute chinoise ». A l'occasion d'une campagne 
electorale, plusieurs interviewee ont dit etre prets a aider un candidat 
ou une candidate de leur communaute. Cependant, l'origine ethnique 
ne suffit pas car, lors d'une election, nos interviewee accordent plus 
d'importance au programme du parti et a la personnalite du candidat, 
les deux etant places sur un pied d'egalite, tandis que le parti politique 
vient ensuite. 
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En ce qui concerne les pressions aupres du gouvernement et 
« Faction politique », notre enquete revele que la grande majorite de nos 
interviewee a déjà exerce de telles pressions dans des domaines aussi 
divers que les subventions, le zonage dans le quartier chinois de 
Montreal, les refugies chinois, la head tax. Pour la plupart, ces pres-
sions sont faites par l'entremise d'organismes communautaires 
chinois, dans lesquels est active la moitie des interviewes. 

Tous les interviewee parlent de la politique canadienne avec leur 
entourage, que ce soit dans la famille ou bien au travail. Toutefois, it faut 
preciser « que les questions relatives a la politique canadienne sont 
plus souvent traitees avec des confreres de travail, les proches amis et 
parents n'etant pas, pour une part, interesses a la politique et, d'autre 
part, ayant des interets particuliers envers la politique de la Chine ». De 
plus, la majorite dit connaitre des personnes de sa communaute ayant 
une experience de la politique. 

Representativite du systeme politique et des politiciens Nos interviewee et 
interviewees disent que le systeme politique existant au Canada est 
equitable et democratique. C'est d'ailleurs pour cela que bon nombre 
de Chinois et Chinoises choisissent le Canada comme pays d'adoption, 
ce dernier ayant la reputation d'etre un pays democratique. Dans 
l'ensemble, on dit des politiciens et des politidennes qu'ils sont represen-
tatifs. Toutefois, certains interviewee ajoutent « qu'il est malheureux 
de constater que plusieurs politiciens sont recuperes par le systeme, 
qu'ils sont parfois loin des membres, qu'ils ne tiennent pas leurs 
promesses ». De leur point de vue a eux, le bon politicien est celui « qui 
maitrise les deux langues officielles du Canada, defend les interets de 
la population par opposition a ses interets personnels, a le potentiel de 
developper reconomie canadienne, est a Yecoute des individus issus de 
sa circonscription electorale et sait faire la promotion du Canada a 
Yetranger ». 

Interets pour la politique canadienne Cela a déjà ete mentionne, les 
interviewes et interviewees d'origine chinoise marquent un vif interet 
pour la politique canadienne, notamment pour le debat constitution-
nel, le multiculturalisme, l'immigration, les relations internationales, 
reconomie canadienne, les programmes d'action positive et la taxe sur 
les produits et services. On espere que les gouvernements seront en 
mesure de creer une societe multiculturelle, d'intensifier les programmes 
d'action positive et d'egalite d'emploi, de favoriser Yintegration sociale, 
linguistique et economique de tousles groupes, de preserver les cultures 
d'origine. Enfin, depuis leur arrivee au Canada, nos interviewee disent 
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s'interesser davantage a la politique et mieux comprendre les 
problemes auxquels fait face la societe canadienne. 

Politique canadienne et minorites visibles Notre enquete revele que le 
systeme politique canadien n'est pas juge representatif de tous les 
membres de la societe canadienne. On nous fait savoir, entre autres, 
que les gens issus d'une « minorite visible » doivent se battre pour 
monter dans l'echelle sociale. Pour la totalite des interviewee et inter-
viewees, la politique, telle qu'elle se pratique au Canada, ne fait pas 
reellement place aux membres des differentes communautes ethniques. 
De nombreux cas sont cites en exemple au cours des entrevues : « Il y 
aurait seulement deux deputes d'origine chinoise au federal », souligne-
t-on; on rappelle aussi que « les partis politiques ont la facheuse manie 
de recruter des candidats ethniques uniquement lorsque l'on est en 
presence d'une "masse critique" ». De telles reflexions sont de plus en 
plus courantes a Vancouver of les membres de la communaute 
chinoise commencent a avoir plus de poids au sein des circonscrip-
tions electorales. Nos interviewee de Vancouver insistent aussi pour 
dire que la scene municipale accorde une place plus importante aux 
membres des differentes communautes ethniques : ainsi, « au muni-
cipal, depuis plusieurs annees, on retrouve des individus d'origine 
chinoise au sein des Conseils ». 

Bien stir, it s'agit la d'obstacles reels a une plus grande participation 
A la vie politique. Mais les problemes lies a la langue sont vus comme 
etant les plus difficiles a surmonter, particulierement a Montreal. Un 
autre obstacle important est celui du manque d'experiences pratiques 
de la vie politique en democratie. Car « certains n'ont jamais connu de 
systeme democratique. Je pense specialement a ceux en provenance de 
Hong-Kong. Ceux qui ont ete eduques darts un tel environnement n'ont 
pratiquement jamais exerce un droit de vote ». La culture constitue 
egalement une barriere, l'implication politique supposant un eloigne-
ment du milieu familial. Or, « la vie familiale est une valeur tres forte 
chez les individus d'origine chinoise ». On parlera de la peur qu'ont 
certains de la politique, cette derniere pouvant causer bien des ennuis. 
Finalement, le manque de formation, d'information et d'experiences 
pertinentes sont aussi des difficult& dont les interviewee nous ont fait 
part. Ces dernieres difficult& semblent avoir un effet plus important 
sur les gens de la premiere generation : « Le probleme de formation et 
d'instruction est comprehensible pour les gens de la premiere genera-
tion. Mais it faudra attendre les deuxieme et troisieme generations afin 
que les communautes ethniques s'impliquent davantage. » 
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Quand on leur demande quelles solutions ils proposent afin de 
surmonter les obstacles precedemment &tomes et accroitre la 
participation de leur communaute a la vie politique, nos interviewee 
parlent d'abord de l'importance d'une bonne information qui 
encouragera les gens a s'inscrire sur la liste electorale, les amenera 
aller voter eta s'interesser aux partis politiques. On pense que les medias 
ethniques et les organismes communautaires sont en mesure de jouer 
un role important en la matiere : « Des organismes comme le notre, 
jouent un role crucial dans le processus electoral. A SUCCESS, par 
exemple, nous organisons des soirees electorales, nous eduquons le 
public sur les elections, nous les aidons a s'inscrire sur la liste electorale 
et a voter. » 

Sur un autre plan et contrairement a la communaute vietnamienne, 
nos interviewee croient que les groupes ethniques ont un role parti-
culier a jouer en politique. Its insistent pour dire que la diversite des 
cultures favorise un enrichissement de la societe canadienne, et que les 
candidats issus d'une communaute ethnique sont plus sensibles aux 
besoins particuliers des communautes; ils soutiennent que les immi-
grants et immigrantes apportent d'importantes contributions 
(economiques, culturelles et industrielles) au Canada et qu'il est impor-
tant que la societe d'accueil le reconnaisse. 

Les interviewee de notre enquete (6 sur 8) se sentent trait& 
dffferemment en raison du fonctionnement meme de notre systhme 
politique. Toutefois, ils estiment qu'avec les annees, ce traitement 
different ira en s'attenuant. Par contre, pour quelques-uns, « ce que 
l'on recoit d'une situation depend de ce qu'on y investit 	C'est tene- 
ment facile pour les gens qui sont en situation de "desavantage" de 
dire qu'ils n'ont pas bien ete trait& par la majorite ». Cependant, tous 
nos interviewee reconnaissent l'existence de differences selon les natio-
nalites : « S'il y a des differences, cela est base sur l'integration des 
differentes communautes ethniques. Les communautes juives et 
italiennes se sont bien integrees au Quebec et elles participent active-
ment aux affaires de la province. » Nos interviewee soupconnent donc 
la societe d'accueil de preferer certaines communautes au detriment 
des autres. 

Dans leurs rapports avec les institutions et le personnel politique, 
trois personnes veulent etre traitees comme membres de la commu-
naute chinoise, trois autres comme Canadiens ou Canadiennes, deux 
personnes comme Canadiens et citoyens d'origine chinoise en meme 
temps : « Je prefere m'identifier comme Canadien d'origine chinoise. 
Je suis tout d'abord Canadien, mais d'origine chinoise. » La meme 
diversite se retrouve dans les reponses concernant la defense de leurs 
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interets. Les groupes de pression arrivent en tete, suivis par les partis 
politiques, les gouvernements et les deputes. 

La communaute et les medias Les interviewee et interviewees reprochent 
aux medias de ne pas parler suffisamment de la communaute chinoise 
et de le faire negativement lorsque par hasard ils s'interessent a elle : 
« On parlera de 'Tinvasion de Hong-Kong", on les accusera de construire 
de trop gros edifices et de faire grimper les prix des logements. On 
parlera aussi des gangs de jeunes Chinois, de la criminalite, on nous 
presentera comme etant tous des restaurateurs. » 

Enfin, nos interviewee du Quebec, lisent La Presse, Le Devoir, 
The Gazette, en plus des journaux ethniques. A Vancouver, on lit 
le Sun et le Globe and Mail ainsi que les journaux ethniques. Les emis-
sions d'information sont fres ecoutees autant a Vancouver qu'a Montreal. 

Rapport d'entrevues : communaute haTtienne 

Presentation des interviewee 
La totalite des 10 entretiens semi-directifs a ete faite a Montreal etant 
donne que la majorite des Haitiens et Haitiennes y est installee. Toutes 
les entrevues se sont deroulees en francais. En moyenne, nos inter-
viewee et interviewees detiennent la citoyennete canadienne depuis 
treize annees. Le nombre varie entre cinq et vingt-six annees. Pour ce 
qui est de la duree moyenne du sejour au Canada, elle est de dix-huit 
annees et demie, variant entre sept et vingt-deux annees. Six de nos 
interviewee sont maries, trois sont celibataires et un est divorce. Ce 
sont des hommes dans 6 cas sur 10. Quanta la religion, nos interviewee 
sont tous catholiques. L'age moyen est de 41 ans, variant entre 26 et 
53 ans. Concernant le revenu annuel moyen, it est de 35 000 $, variant 
entre 25 000 $ et 55 000 $. 

Nos interviewee sont arrives directement a Montreal dans 6 cas 
sur 10. Un a vecu a Toronto avant de s'etablir a Montreal. Deux autres 
ont habite ailleurs au Quebec, a Mont-Laurier et Thetford Mines, a 
St-Hyacinthe, a Quebec. Un dernier s'est d'abord etabli a Miami puis 
A New York. 

Neuf de nos interviewee detiennent un diplome universitaire. Its 
sont dans les affaires (deux), dans la fonction publique (cinq), dans les 
organismes communautaires (deux) et en journalisme (un). Quelques 
personnes parlent plus de trois langues (4 sur 10), soit le francais, 
l'anglais, le creole et l'espagnol, ou encore le francais, l'anglais, l'espa-
gnol et l'italien. Quatre autres parlent trois langues, soit le francais, 
l'anglais et le creole. Les autres sont bilingues et parlent le francais et 
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le creole. Tous nos interviewee sauf un militent dans un ou plusieurs 
organismes communautaires haitiens et 5 sur 10 sont membres d'autres 
associations. 

Comportement electoral, pressions et actions politiques Les Canadiens et 
Canadiennes d'origine hatienne de notre enquete militent surtout au 
niveau provincial et financent d'abord les campagnes electorales du 
Quebec. Plusieurs (7 sur 10) ont subventionne les partis politiques mais 
la encore, ils encouragent les partis provinciaux plus que les autres. 
Leur interet pour la politique ne se dement pas, 9 personnes sur 10 
ayant signifie leur intention de faire un jour de la politique de maniere 
active. ils ont tous vote lors des dernieres elections; 8 sur 10 ont vote 
aux niveaux municipal, provincial et federal, deux aux niveaux provin-
cial et federal. En outre, la totalite des interviewee et interviewees a 
l'intention de voter aux prochaines elections municipales, provinciales 
et federales. La majorite des interviewee (6 sur 10) disent ne pas avoir 
change d'allegeance politique depuis leur arrivee au Canada, car « la 
plupart des partis politiques ne m'ont pas donne l'impression qu'ils 
peuvent faire mieux que les autres, que celui pour lequel je vote ». Ceux 
qui disent avoir change d'allegeance politique, au provincial notam-
ment, expliquent ce fait par « une prise de conscience des communautes 
culturelles sous Rene Levesque qui etait alors au pouvoir au moment 
de mon arrivee, ce qui m'a definitivement influencee 	». 

Plus de la moitie de nos interviewee disent avoir déjà fait de la 
politique de fawn active. A l'occasion d'elections municipales, certains 
ont appuye un candidat ou une candidate; d'autres ont exerce des pres-
sions aupres des partis politiques; d'autres encore ont ete presidents 
ou presidentes de comite ou candidats dans une circonscription elec-
torale. Enfin, deux personnes nous ont dit avoir participe activement 
a des campagnes electorales scolaires. Si nos interviewee accordent une 
certaine importance a l'origine ethnique des candidats en lice, ils votent 
pourtant sur la base du parti et de son programme electoral. 

Tous nos interviewee sauf un ont exerce des pressions aupres des 
differents gouvernements. Ces pressions sont aussi diversifiees que la 
signature de petitions, le lobby aupres des autorites municipales pour 
obtenir la construction d'une cooperative d'habitation pour des per-
sonnes a faible revenu, la demande de subventions. D'autres pressions 
ont ete faites aupres de la Commission des droits de la personne du 
Quebec dans le dossier des chauffeurs de taxi haitiens. Le probleme 
des refugies haitiens a egalement preoccupe certaines des personnes 
rencontrees lors de Yenquete. Soulignons que ces pressions sont generale-
ment exercees par l'entremise des reseaux communautaires haitiens. 
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Bref, on s'interesse a la politique, on en parle, on participe, on connait 
personnellement une ou plusieurs personnes actives sur le plan 
politique. 

Representativite du systeme politique et des politiciens Les interviewee et 
interviewees disent que le systeme de representation politique au 
Canada est plus ou moins adequat. S'il est juge equitable, certains 
souhaitent l'etablissement d'un Senat elu. Quelques-uns soulignent 
que « le systeme de representation devrait etre remanie et aller vers 
une representation proportionnelle dans la mesure of les pourcen-
tages de voix ne correspondent pas au nombre de deputes elus au 
Parlement ». Pour d'autres, le systeme de representation politique est 
a revoir, car « pour entrer dans la course electorale, it faut etre equipe 
et disposer de moyens qui ne sont pas necessairement disponibles a 
toutes les couches de la population ». 

Les interviewee jugent les politiciens representatifs de la 
population et ils leur demandent de respecter leurs engagements 
electoraux, d'etre sensibles aux besoins des communautes culturelles, 
d'etre de bons gestionnaires, d'etre a recoute des besoins et revendi-
cations de la population, tout particulierement de ceux des electeurs 
et electrices de leur circonscription electorale. Presque tous deplorent 
le faible nombre de deputes et deputees d'origine ethnique. 

Interets pour la politique canadienne Notons, a ce stade-ci de l'analyse, 
que quatre de nos interviewee et interviewees indiquent qu'ils 
s'interessent plutot a la politique quebecoise car « la dynamique du 
Quebec est plus interessante. Les politiciens et les politiciennes sont 
plus proches des electeurs et electrices que ne le sont ceux du federal ». 
Quant aux autres, ils suivent autant la politique canadienne que quebe-
coise, et particulierement le debat constitutionnel, et ceux sur les rela-
tions internationales, l'immigration, la taxe sur les produits et services 
et le systeme d'education. Tous se preoccupent davantage de la poli-
tique qu'a leur arrivee au pays et comprennent mieux les problemes 
du Canada. 

Plusieurs de nos interviewee constatent que le pays va mal et 
souhaitent une meilleure communication entre les differentes regions 
du pays. Certains se declarent franchement souverainistes et doutent 
de l'interet du Canada a garder le Quebec dans la Confederation. 

La politique canadienne et les minorites visibles Du point de vue des 
interviewee et interviewees, le principal obstacle a l'implication poli-
tique des communautes ethniques, c'est le systeme politique canadien 
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qui est difficile d' acces : « On dirait que certains partis politiques 
demontrent peu d'interet pour les communautes ethniques, sauf au 
moment oii ces derniers sont en periode electorale », precisera-t-on. 
Cette situation est renforcee par le fait qu'en Haiti, les gens ne votent 
pas et que ceux qui font de la politique appartiennent a une clique 
corrompue. Bref, on manque d'experiences democratiques et de modeles, 
car en Haiti, la pratique politique est plutot perilleuse. 

On manque egalement d'information sur le systeme politique etant 
donne que « les communautes culturelles ne sont pas vraiment au 
courant de la politique. Les membres ne s'assurent pas d'être inscrits 
sur les listes electorales ». Enfin, on a de la dffficulte a se reconnaitre 
dans les « discours des partis politiques qui ne font pas de place a de 
nouvelles clienteles [. ..] de meme que l'attitude des partis qui fait 
que la cohabitation au sein de ces derniers n'est pas aussi saine que Fon 
pourrait imaginer ». 

Tous nos interviewee croient qu'il faut absolument augmenter le 
nombre de candidats et candidates d'origine ethnique. 11 s'agit la d'une 
premiere etape afin de demanteler les obstacles precedemment &ton-
ces puisqu'il convient ensuite de les presenter dans des circonscrip-
tions electorales Mires. Sur un autre plan, on souligne que la formation 
et l'information vont accroitre la participation : « Il faudrait faire un 
travail d'education populaire : c'est quoi une election, pourquoi voter, 
expliquer que tel palier de gouvernement est responsable de telle ou telle 
activite de la vie collective. Au moment du recensement, qu'il y ait une 
meilleure publicite dans differentes langues, pas seulement dans 
La Presse et Le Devoir, mais dans les journaux ethniques et les radios et 
televisions communautaires; que cette formation soit la responsabilite 
des organismes communautaires mais aussi de la societe d'accueil. » 

Plusieurs esperent qu'a l'avenir, les principaux partis politiques 
feront preuve d'un plus grand inter& a l'endroit de leur communaute, 
A l'endroit de leurs dirigeants et dirigeantes. On souhaite le maintien 
de rapports etroits avec les partis politiques, meme apres les campagnes 
electorales. Cette phrase resume assez bien le sentiment de plusieurs 
a ce propos : « Tant et aussi longtemps qu'on va cultiver des genera-
tions d'exclus, des classes economiques defavorisees qui ne se sentent 
pas une assise dans la societe, assise voulant dire etre projete dans les 
medias, la fonction publique, les spheres decisionnelles, it ne faut pas 
s'attendre a ce que ces gens participent [...]. » 

Presque tous nos interviewee sont d'avis que les membres de leur 
communaute ont un role particulier a jouer en politique, notamment « en 
favorisant l'integration des immigrants lorsqu'ils arrivent au pays ». 
Plusieurs croient egalement que « la participation des differentes 



2 2 6 

MINORITES ET POLITIQUE CANADIENNE 

communautes est essentielle parce qu'elle permet de prendre des 
decisions beaucoup plus eclairees », ce que conteste une minorite de 
personnes car on « n'elit pas un Italien pour des Italiens, des Haitiens 
pour des Haitiens ». Cela &ant, ils sont assez optimistes quant l'avenir 
et esperent en l'augmentation des candidatures ethniques. Cet opti-
misme releve aussi du fait que 7 interviewee sur 10 declarent etre trait& 
de la meme fawn que les Canadiens et Canadiennes d'origine par le sys-
thine politique. A ce propos, certains parlent meme d'ameliorations 
depuis quelques annees, tandis que d'autres insistent sur ces realites : 
« Etre Noir et pauvre, on est déjà doublement minoritaire. Si l'on est 
femme, cette situation de minoritaire est triplee »; « les minorites v isi-
bles n'ont pas un tres bon traitement parce que les politiques qui sont 
mises de l'avant afin qu'elles puissent participer, ne sont pas respecters ». 
Quant aux differences de traitement entre les nationalites, la grande 
majorite reconnait leur existence et souligne qu'elles reproduisent 
le statut economique des diverses communautes. Malgre cela, tous 
veulent etre trait& par les institutions et le personnel politique comme 
des Canadiens, voire des Quebecois et Quebecoises. 

Finalement, nos interviewee sont d'avis que les interets de leur 
communaute sont mieux defendus par les groupes de pression, meme 
si plusieurs ont tenu a rappeler que le « PQ a souvent pris fait et cause 
pour nous, ca je le reconnais, et je pense qu'en general, on a ete Bien 
support& Peut-etre qu'en revanche, nous ne rendons pas la pareille 
aux autres ». 

La communaute et les medias Le traitement que les medias accordent 
a la communaute haitienne est juge tres negatif et certains soulignent 
la necessite d'aller au-dela des generalisations et du folklore. Neanmoins, 
quelques personnes insistent pour noter qu'a ce chapitre, des amelio-
rations ont ete apportees depuis quelques annees. Nos interviewee et 
interviewees lisent surtout La Presse et Le Devoir et, a un moindre degre, 
le Journal de Montreal et The Gazette. Quelques-uns lisent egalement des 
journaux ethniques. Les informations televisees et radiodiffusees sont 
tres ecoutees tandis que la radio communautaire l'est moins. 

Rapport d'entrevues : communaute indienne 

Presentation des interviewee 
La grande majorite des Canadiens et Canadiennes d'origine indienne 
se concentre dans les grandes villes de Vancouver, de Toronto et quoique 
dans une proportion plus faible, de Montreal. Nous retrouvons cette 
repartition dans le lieu de residence de nos interviewee et interviewees. 
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En effet, nous avons rencontre quatre personnes a Vancouver, trois a 
Toronto et trois a Montreal. Toutes les entrevues sauf une se sont 
deroulees en anglais. Trois personnes a Montreal connaissent le francais, 
mais une seule parmi elles le maitrise parfaitement, les deux autres 
ayant de reelles difficult& a le parler. Tous nos interlocuteurs et inter-
locutrices sans exception parlent l'anglais et plusieurs langues indiennes 
dont en majorite le hindi (8 sur 10) et le penjabi (6 sur 10). 

La moyenne d'age des personnes rencontrees est de 48,5 ans, mais 
les interviewee de Vancouver sont en moyenne plus jeunes (46 ans) 
que ceux de Montreal (49,5 ans) et de Toronto (51 ans). La personne la 
plus jeune a 40 ans, la plus Agee a 56 ans; le groupe est assez homogene 
sur le plan de l'Age puisque sept personnes ont entre 44 et 54 ans. Sur 
10 personnes rencontrees, it n'y a que 2 femmes; cela peut s'expliquer 
par le fait que les femmes indiennes ne se pretent pas facilement a des 
interviews. 

Les personnes rencontrees sont pour la plupart de religion 
hindoue (quatre personnes) ou sikh (quatre personnes dont trois a 
Vancouver), une est musulmane et l'autre chretienne. Le niveau d'eclu-
cation de nos interlocuteurs et interlocutrices est eleve et tous sont 
diplomes d'universite (dont trois ont un doctorat, cinq un diplome de 
maitrise, et deux sont bacheliers). Les professions exercees par les inter-
viewee sont reliees a ce haut niveau d'etude; trois personnes travail-
lent dans le milieu des affaires, trois sont professeurs d'universite, deux 
sont travailleurs sociaux (en lien avec les minorites visibles), une est 
journaliste, une est avocate. La moyenne du revenu des personnes inter-
rogees est considerablement elevee, elle &passe 183 000 $ pour le salaire 
annuel, mais si nous excluons le salaire le plus eleve (1 million de 
dollars) et le salaire le plus bas (25 000 $), nous obtenons une moyenne 
de 73 000 $ par an. 

La duree moyenne de sejour de nos interlocuteurs au Canada est 
de vingt ans, la duree reelle de sejour de sept d'entre eux etant comprise 
entre dix-huit et vingt-deux ans, it s'agit donc en majorite de personnes 
arrivees lors de la grande vague d'immigration en provenance de 
l'Inde a la fin des annees 60 et au debut des annees 70. La duree de 
sejour la plus courte parmi nos interlocuteurs est de dix ans, la duree 
de sejour la plus longue est de trente-cinq ans. En moyenne, les per-
sonnes rencontrees sont citoyennes canadiennes depuis quatorze ans 
et demi (moyenne qui exclut une personne qui a le statut d'immigrante 
revue et qui venait de faire une demande de citoyennete au moment 
de l'entrevue). Parmi les autres personnes, la premiere a obtenir la 
citoyennete canadienne l'a eue it y a vingt-huit ans, la derniere n'est 
citoyenne que depuis huit ans. On constate qu'il s'est ecoule en moyenne 
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sept ans entre le moment de l'arrivee des interviewee et celle de 
l'obtention de la citoyennete canadienne. En outre, tous, a l'exception 
d'un Pakistanais, sont d'origine indienne5  mais tous n'ont pas le meme 
itineraire geographique; cinq des personnes rencontrees sont venues 
directement d'Asie du Sud au Canada, les autres ont sejourne en 
Asie (Java, Hong-Kong), en Europe (Grande-Bretagne), en Afrique 
orientale (Malawi) et en Amerique (Mexique, Etats-Unis). 

Nous sommes donc face a un groupe d'interviewes assez homogene 
puisqu'ils sont de la meme generation, detiennent un niveau d'educa-
tion comparable, evoluent dans un milieu socioprofessionnel equiva-
lent et resident au Canada depuis un nombre d'annees similaire. C'est 
sur le plan religieux que la diversite se retrouve et probablement aussi 
sur le plan de l'origine geographique en Inde6  et sur l'itineraire de 
chacun apres son depart du sous-continent indien. 

Cornportement electoral, pressions et actions politiques Le comportement 
electoral des personnes interviewees, qui sont d'ailleurs citoyennes 
canadiennes (rappelons qu'une personne est immigrante revue), se 
caracterise par la pratique suivante : elles ont vote a toutes les elections 
et toutes sans exception disent avoir l'intention de voter aux prochaines 
elections. La majorite des interviewee et interviewees (7 sur 10) a 
contribue au financement d'une campagne electorale dont cinq aux 
trois niveaux, le municipal, le provincial et le federal. Une minorite 
parmi les interviewee n'a pas change d'allegeance politique, tandis 
qu'une autre personne se dit sans allegeance et que quatre disent 
changee. 

Sur un autre plan, on constate que neuf des personnes interrogees 
disent que leur choix electoral depend de la personnalite du candidat 
ou de la candidate. Elles privilegient avant tout les competences de 
celui-ci, mais pour la majorite des interviewes, son origine ethnique 
peut influencer leur vote dans la mesure oiz, a competences egales, six 
des interlocuteurs et interlocutrices disent choisir un candidat d'ori-
gine ethnique plutot qu'un Canadien ou une Canadienne d'origine, ce 
que justifient la plupart d'entre eux par leur sentiment que les minorites 
visibles sont sous-representees dans le systeme politique canadien. 
Ainsi nous dit-on : « A aptitudes egales, je choisirai le candidat du 
groupe ethnique car je pense que les groupes ethniques ne sont pas 
correctement represent& et je ferais tout pour ameliorer cela. Mais je 
ne le ferai pas si je pense qu'il est moms bon que ratite candidat. » Par 
contre, l'appartenance religieuse n'a pas d'influence sur le vote des 
personnes rencontrees car selon elles, la religion est une affaire privee 



2 2 9 

MINORITES VISIBLES ET SYSTEME POLITIQUE 

qui n'a rien a voir avec la politique. Cependant, la religion peut jouer 
un role si le candidat fait preuve d'une certaine intolerance religieuse. 

Ainsi, en résumé, les personnes interrogees accomplissent leur 
devoir de citoyen et de citoyenne en votant regulierement, la plupart 
d'entre elles participent au financement de campagnes electorales et 
n'ont pas d'allegeance politique car elles votent avant tout selon les 
competences personnelles des candidats. 

La moitie des personnes rencontrees sont membres d'un parti 
politique, quatre le sont au niveau federal, trois au niveau provincial, 
et deux au niveau municipal. Une personne est membre d'un parti aux 
trois niveaux. Le nombre d'individus financant un parti politique est 
un peu moins Cleve que dans le cas des campagnes electorales, ils ne 
sont que 6 a financer un parti politique contre 7 qui financent une cam-
pagne. 11 en resulte toutefois que la majorite des personnes rencontrees 
s'implique financierement en politique, 8 personnes sur 10 participent 
au financement soit d'un parti politique soit d'une campagne electorale, 
quatre personnes le font aux deux niveaux. D'autre part, la moitie des 
personnes rencontrees ne sont pas actives dans le milieu politique. 
Nous constatons une hierarchie entre les personnes qui se disent actives. 
L'une d'elles a ete secretaire parlementaire d'un parti politique en Inde 
et n'est plus active actuellement, notamment du fait de sa profession 
de journaliste; une autre a participe aux campagnes electorales au 
Quebec, elle a notamment organise des rencontres entre des candidats 
et la communaute indienne, et participe a des journees de financement. 
Un troisieme interviews est tres actif au sein des comites de son asso-
ciation de comte dont it est le vice-president executif, deux autres 
personnes sont actives depuis de nombreuses annees et se sont presen-
tees plusieurs fois a des elections sous la banniere du Nouveau Parti 
democratique. 

La moitie des interviewee juge peu probable un engagement 
politique futur; ils invoquent en general des raisons professionnelles a 
cela, pour l'un d'entre eux cependant ce sont ses difficult& a maitriser 
le francais qui limitent son engagement. Parmi les 5 autres personnes, 
3 entrevoient s'engager en politique, tandis que les 2 autres seront 
candidates aux prochaines elections, l'une au niveau provincial et ratite 
au niveau federal. Tous les interviewee disent connaitre personnelle-
ment des personnes de leur communaute qui sont actives politique-
ment, et discuter politique avec leur entourage. Neuf des personnes 
rencontrees sont actives dans des associations, huit dans leur commu-
naute ethnique et quatre sont actives egalement sur le plan profes-
sionnel, humanitaire, multiculturel ou social. En resume, on peut donc 



2 3 0 

MINORITES ET POLITIQUE CANADIENNE 

dire que la majorite des interviewee s'implique dans la vie politique et 
dans les associations de leur communaute, que la moitie d'entre eux 
sont actifs politiquement ou envisagent de l'etre dans le futur, tandis 
que l'autre moitie souhaite se consacrer a sa vie professionnelle. 

Representativite du systeme politique et des politiciens Les attentes des 
interviewee et interviewees par rapport aux hommes et aux femmes 
politiques sont assez diverses, elles ne se situent pas toutes sur le meme 
plan, certaines personnes insistant plus sur les qualites qu'ils devraient 
avoir, d'autres s'interessant plutot a leur role ou a leurs taches. Cette 
diversite, loin de se poser en terme de divergence, brosse un tableau 
composite dans lequel apparait le portrait de l'homme politique ideal. 

Les personnes rencontrees insistent sur certain traits de caractere 
et qualites qui devraient etre ceux de Yhomme politique ideal : selon elles, 
it doit etre flexible, integre, ouvert, honnete, it ne doit 'etre ni egoiste, 
ni menteur. Les interviewee definissent son role essentiellement comme 
celui du representant de la nation, c'est-A-dire qu'ils le voient comme 
un mediateur entre les differents membres de la societe, entre les divers 
groupes d'interets, et entre les provinces et les regions canadiennes. Il 
doit, precise-t-on, savoir &outer chacun et chacune et defendre les 
interets de tous, tout en etant un dirigeant capable de defendre les 
principes fondamentaux comme les droits de la personne, l'egalite des 
droits ou encore de s'opposer au racisme, meme si cela peut parfois 
nuire a sa popularite. Pour cela, on pense qu'il ne doit pas etre 
prisonnier de Yopinion publique et des groupes d'interets. On lui recon-
nait de tres hautes responsabilites nationales et internationales, mais 
nos interlocuteurs et interlocutrices insistent surtout sur ses Caches 
nationales : l'homme politique ideal, d'apres eux, doit se pencher sur 
les problemes sociaux et communautaires, s'occuper des questions 
economiques, creer des emplois et s'interesser a la formation (notam-
ment sur le plan des hautes technologies); it doit enfin savoir proposer 
un plan et ne pas &passer son budget. Pour la grande majorite de 
nos interlocuteurs, les politiciens canadiens sont tres eloignes de ce 
portrait ideal. 

La plupart des personnes interviewees ont une idee plutot negative 
des hommes politiques canadiens et leur jugement n'est pas uniforme, 
certain etant plus moderes que d'autres. Le jugement le plus pondere 
provient d'une minorite de personnes qui distingue les bons et les mau-
vais politiciens. Darts l'ensemble, on leur reproche de faire des promesses 
qu'ils savent ne pas pouvoir tenir une fois elus, de penser plus aux 
« qu'en dira-t-on » et aux sondages qu'aux principes fondamentaux, 
aux interets du pays ou aux droits politiques. Paradoxalement, on croit 
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qu'ils manquent de contact avec la population et suivent trop souvent 
l'opinion publique. On les soupconne de penser surtout a leurs interets 
personnels, de rechercher le pouvoir et l'argent. Les critiques les plus 
severes sont plus marginales au sein du groupe des personnes ren-
contrees. Certaines personnes reprochent aux hommes politiques cana-
diens « un manque chronique d'idees », d'utiliser les divisions du pays 
a leur avantage, d'être « mediocres », d'etre des « bureaucrates » et de 
mentir. 

Les interviewee pensent en majorite que les politiciens canadiens 
ne sont pas vraiment representatifs de tous les membres de la societe, 
notamment ils ne representent pas les minorites visibles, les femmes, 
les autochtones. Cependant, une minorite d'interviewes les juge 
representatifs, mais on precise qu'ils le sont dans la mediocrite : « Les 
Canadiens ne s'interessent pas aux problemes, ils ne prennent pas d'ini-
tiatives, en ce sens les politiciens sont representatifs, ils ne prennent 
pas de decisions fermes sur les questions. » Pour un autre, « ils sont de 
toute evidence representatifs ». 

Le systeme politique n'a qu'une image a peine meilleure aupres 
des interviewes. Pour une personne c'est « un fres bon systeme, l'un des 
meilleurs ». Une autre partage ce point de vue en le nuancant : « Il 
arrive qu'un parti avec 35 ou 40 % des votes obtienne la majorite des 
sieges au Parlement; comme dans tout systeme, it y a des limites. » Les 
deux tiers des personnes interrogees sont cependant plus critiques : 
parmi celles-ci, certaines personnes reprochent notamment au systeme 
de ne pas etre representatif de toutes les categories sociales puisque la 
nature meme des elections, expliquent-elles, exclut de fait ceux qui 
n'ont pas de ressources financieres pour en assumer le colit. D'autres 
s'interrogent sur le concept de democratie : « Quel type de democratie 
devons-nous avoir dans une societe multiethnique ? Allons-nous 
construire une democratie dans laquelle la majorite va ecraser la 
minorite, et evidemment it n'y aura pas de contrat social, ou une 
democratie qui comporte des mecanismes permettant aux minorites 
de participer ? » On nous dit encore qu'une veritable democratie a le 
devoir de defendre et de proteger les minorites, qu'elle devrait represen-
ter tous les groupes, ce qui n'est pas le cas au Canada, dit un inter-
views, car « la caracteristique fondamentale du systeme c'est une 
hierarchie basee sur la race et la langue [...] au sommet it y ales Anglais, 
puis les Francais, ensuite les Europeens blancs et en dessous viennent 
les autres immigrants ». On voit donc que la representation du systeme 
et des hommes politiques pour la majorite des personnes interviewees 
est assez negative et critique. 
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Interets pour la politique canadienne Toutes les personnes rencontrees 
se disent vivement interessees par la politique canadienne, a r excep-
tion d'une seule qui s'interesse a la democratie mais que « la politique 
ennuie ». Pour une grande majorite de personnes, cet inter& pour la 
politique n'est pas nouveau, pour les deux tiers d'entre elles, it date 
d'avant leur arrivee au Canada, a l'epoque oil elles etaient encore en 
Inde. On constate que, pour la plupart des interviewee et interviewees, 
it s'agit d'un devoir de citoyen et de citoyenne : « Je pense que c'est 
mon devoir de m'investir et d'être actif en politique, nous devons pre-
parer le terrain a la generation suivante, it faut que nous contribuions 
A &fink le systeme, je pense que c'est notre responsabilite. » 

Les spheres d'interets sont assez variees, mais pour une tres grande 
majorite (9 sur 10) des personnes rencontrees, ce sont les questions 
communautaires qui dominent, comme la place des minorites visibles 
dans la societe, le multiculturalisme, les relations intercommunautaires, 
requite et l' egalite des conditions professionnelles, economiques et 
sociales, ainsi que l'immigration. La question du multiculturalisme est 
essentiellement posee par les interviewee et interviewees de Vancouver. 
Leurs visions sont diverses, mais c'est la critique de la politique actuelle 
qui domine les differentes interpretations. En effet, on nous dit que « la 
politique federale n'a aucun sens. Pour le federal, le multiculturalisme 
n'existe que pour les communautes ethniques. Veut-on dire que 90 % 
des Canadiens n'ont pas de culture et que seulement 10 %, les minorites 
ethniques, en ont une ? Le multiculturalisme existe quand toute une 
population y croit ». 

Les autres spheres d'interets sont variables selon les interviewes. 
Presque la moitie d'entre eux s'interesse aux questions sociales, notam-
ment en termes de « bien-titre social et de services medicaux » et au 
fonctionnement du systeme comme par exemple les institutions poli-
tiques, la question du federalisme et de la repartition du pouvoir entre 
le gouvernement central et les provinces, le processus democratique. 
D'une maniere plus marginale, on nous cite egalement les questions 
economiques en parlant de productivite et de competitivite, les ques-
tions internationales, en particulier la politique exterieure du Canada, 
la construction de l'Europe de 1992, le libre-echange entre le Mexique 
et les Etats-Unis, ou encore les questions globales comme l'environ-
nement. Toutes les personnes rencontrees disent comprendre les pro-
blemes qui preoccupent la societe canadienne. Les problemes cites sont 
essentiellement la question economique et celle de la souverainete du 
Quebec. Une personne nous mentionne egalement des problemes qui 
lui apparaissent comme secondaires vis-à-vis des questions déjà citees, 
comme les questions d'integration, de l'emploi ou de la violence. 
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Les attentes des personnes rencontrees sont tres variables et 
different selon les individus. Elles concernent quatre sujets differents : 
les interviewee ont des attentes par rapport a la democratie, au federa-
lisme, a l'immigration, et par rapport aux politiciens. Sur le plan de la 
democratie, on souhaite qu'elle soit integree dans le fonctionnement 
du systeme et dans les pratiques politiques, on aimerait notamment 
que les groupes minoritaires soient pris en compte, que l'egalite des 
droits soit reelle, ce qui permettra une presence plus importante des 
groupes excius de la politique et ameliorera ainsi la representation des 
minorites visibles dans le systeme. 

Sur le plan du federalisme, les attentes sont differentes et l'unite 
du Canada est essentielle pour plusieurs : « Nous ne devons pas aboutir 
a une rupture (avec le Quebec). » Pour un autre cependant, et c'est un 
point de vue minoritaire, « le Quebec a certains droits et a besoin des 
mecanismes pour gerer ces droits ». 

Sur la question de l'immigration, nous avons des points de vue 
differents. Pour une personne, la politique doit etre egalitaire; ainsi, les 
membres des groupes ethniques (sud-asiatiques notamment) devraient 
avoir les memes droits que les Europeens et les Europeennes pour des 
questions comme la reunion des familles7. Selon une autre personne, 
la politique d'immigration est « vraiment une politique deraisonnable » 
car, sans les moyens financiers adequats, it est « injuste de faire venir 
des gens pour les laisser a eux-memes » et ajoute qu'ils seront « un 
handicap au lieu d'être un apport pour la societe ». Un autre interviews 
a un point de vue radicalement oppose sur cette question et propose, 
au contraire, de « doubler la population canadienne d'ici dix ans »; it 
s'agit, dit-il, « d'un enjeu majeur » pour le developpement du pays. 11 
soutient que les immigrants et immigrantes representent une force de 
travail considerable car « ils travaillent plus fort » et ont « le taux de 
chomage le plus bas ». 

Sur un autre plan, plusieurs attendent des hommes et des femmes 
politiques qu'ils se consacrent plus sincerement et plus honnetement 
aux problemes a rechelle des circonscriptions, des provinces et du pays, 
et qu'ils prennent en compte les changements survenus dans la popu-
lation; enfin, on attend d'eux qu'ils se penchent sur les difficult& de 
chacun et pas seulement sur celles de la majorite des citoyens et 
citoyennes. Nous aurons l'occasion de revenir sur ces questions dans 
la section suivante. 

Politique canadienne et minorites visibles La majorite des personnes 
interviewees a le sentiment d'etre trait& differemment par le systeme 
politique et souligne notamment le fait que les minorites visibles en 
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general, et la communaute indienne en particulier, ne sont pas 
correctement representees sur le plan politique et que leurs interets ne 
sont pas defendus. La plupart des interviewee et interviewees pensent 
que les minorites visibles sont exclues du systeme politique, cela pour 
diverses raisons qui sont soit internes A la communaute elle-meme, soit 
externes et inherentes au systeme ou a la societe. 

Du cote externe, le « probleme fondamental » est a chercher dans 
le fonctionnement democratique lui-meme, nous dit un interview& car 
le jeu democratique au Canada defend « les interets de la majorite », la 
loi du nombre explique donc l'exclusion des groupes minoritaires. 
Certains avancent des raisons historiques pour expliquer « la domina-
tion de la majorite anglo-saxonne dans le processus politique » et la 
« hierarchisation de la societe sur des bases raciales et linguistiques », 
ce qui implique l'exclusion des groupes minoritaires : « Quand 
quelqu'un n'appartient pas au systeme, it a des difficult& a s'y inte-
grer » et par consequent 0 it y a les groupes qui sont dans le systeme 
et ceux qui sont hors du systeme. Les minorites visibles sont des 
outsiders, des exclus de la politique. » Cette exclusion est flagrante 
ajoute-t-on, dans les commissions Spicer ou Belanger-Campeau, les 
minorites visibles en etant largement exclues. 

Pour certaines personnes, les partis politiques ont une responsabilite 
importante. Les organisations satellites lancees par certains partis poll-
tiques sont generalement critiquees par nos interlocuteurs et inter-
locutrices qui pensent que de tels procedes sont « discriminatoires ». 
En faisant des representants et representantes des minorites ethniques 
des demi-membres, les partis instaurent des « ghettos » politiques 
qui, dit-on, institutionnalisent la segregation. Certains ajoutent que ces 
pratiques ont des consequences negatives car elles creent des interme-
diaires entre les communautes et les dirigeants des partis politiques, 
et suppriment les contacts directs. L'un de nos interlocuteurs souligne 
que les partis politiques choisissent « quelques candidats ethniques 
travers le pays pour montrer leurs liens avec les communautes » ainsi 
« ces candidats deviennent des maitres coloniaux et les communautes 
deviennent des troupeaux gouvernes par des Lords [...1.11 n'y a plus de 
communication directe avec la communaute. » 

On reproche egalement aux partis politiques de ne pas etre 
suffisamment ouverts aux communautes ethniques et aux minorites 
visibles. L'egalite des races et des sexes n'est pas encore realisee dans 
les faits, nous precise-t-on. Le racisme est la principale raison avancee 
par les interviewee pour expliquer les reticences des partis politiques 
A regard des candidats et candidates d'origine ethnique. Le racisme, 
nous explique un imterviewe, touche « a la fois la societe et les partis 
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politiques »; les membres des associations de comte n'echappent pas au 
racisme et ajoute-t-il, « s'ils y echappent, ils penseront a leur electorat 
et ils auront tendance a penser qu'un candidat issu de la communaute 
majoritaire aura plus de chance de gagner ». Un autre souligne encore 
que tous ne sont pas prets a accepter un representant ethnique car, 
dit-il, « il y a encore des gens qui pensent que les membres des 
communautes ethniques ne devraient pas se presenter [...] et que peut-
etre la deuxieme generation en sera capable ». L'explication principale 
de ce rejet avancee par nos interlocuteurs est la separation de fait entre 
le courant principal de la societe et les minorites visibles; il s'agit, nous 
dit-on, d'un probleme d'ignorance et de perception, et on precise que 
« dans les villes les gens sont plus instruits, moins born& », et par 
consequent moins reticents a voter pour des candidats d'origine 
ethnique. 

Les personnes interrogees proposent une deuxieme facon 
d' elaborer notre analyse, sur le plan communautaire cette fois. La 
raison la plus couraminent invoquee pour expliquer le manque de par-
ticipation des communautes ethniques au processus politique est la 
necessite pour les nouveaux arrivants de construire leur stabilite et leur 
independance economique; ils doivent se battre d'abord pour le « bread 
and butter » (le pain et le beurre) nous dit-on. Selon nos interlocuteurs, 
il existe d'autres limites d'ordre economique a leur participation, comme 
le cola &eve des elections et le standing necessaire a un homme politique. 
Les ressources financieres importantes qui sont exigees ne sont pas 
encore acquises du fait de leur arrivee recente et on ajoute que les 
reseaux de financement ne sont pas encore en place pour la meme rai-
son. Selon un interview& il est plus facile pour un Anglo-Saxon ou une 
Anglo-Saxonne que pour une personne d'origine ethnique de recueil-
lir des fonds aupres des gens d'affaires ou des syndicats, « les candi-
dats ethniques sont sous-finances » et ils ne peuvent acheter les espaces 
publicitaires dans les medias. La langue est un autre probleme interne 
A la communaute, qu'il s'agisse du francais pour les Quebecois et 
Quebecoises ou de l'anglais pour les autres Canadiens et Canadiennes, 
l'obstacle linguistique etant, d'apres les personnes interrogees, une 
limitation A la participation des groupes ethniques. Certains interviewee 
mentionnent les difficult& de leurs compatriotes a maitriser l'anglais, 
notamment ceux qui ont un faible niveau de scolarite, ou le parlent 
avec un fort accent. On note egalement les difficult& rencontrees par 
des adultes lorsqu'ils veulent apprendre une nouvelle langue tout 
en assumant la charge d'un travail en parallele, et quelqu'un ajoute 
a propos des adolescents : « Meme s'ils frequentent l'ecole puis 
l'universite, cela ne les rend pas bilingues pour autant. » 
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Sur un autre plan, certains de nos interlocuteurs soulignent a quel 
point it est difficile pour les membres des communautes ethniques 
d'apprehender le systeme politique; c'est une question de « culture 
politique » nous dit-on. Une personne remarque que « les Indo-
Canadiens ne savent pas ce que c'est qu'etre Canadiens [...]. Il y a 
peut-etre une procedure formelle (au moment de l'obtention de la 
citoyennete) mais les gens ne se l'ont pas encore appropriee. » On 
souligne qu'ils meconnaissent le systeme, manquent d'experience et 
d'information. Its ne comprennent pas, nous dit un interviews, « qu'ils 
peuvent et doivent attendre des reponses a leurs preoccupations de la 
part des politiciens » car « les gens en Inde n'attendent pas d'un politi-
cien qu'il fasse quelque chose pour eux sans faveur ». On nous dit aussi 
que la non-representation des communautes dans le systeme politique 
renforce leur sentiment d'exclusion et ne les incite pas a participer. 
Certaines personnes avancent des explications sociales au manque de 
participation des Indo-Canadiens et Indo-Canadiennes. Ainsi, on nous 
dit que « le premier souci des communautes ethniques en arrivant au 
Canada est de consolider leur position culturelle et religieuse, car ils 
sentent que c'est la premiere menace a laquelle ils sont confront& en 
tant que communaute ». D'autres nous expliquent que les Indo-
Canadiens ont une vie de famille importante, ce qui leur laisse peu de 
temps pour des activites sociales ou politiques. De plus, souligne une 
personne, les Canadiens d'origine indienne ont une responsabilite par-
ticuliere sur le plan de la communication. En effet, precise-t-elle, « les 
membres de ma communaute sont tres discrets, ils ne font pas de bruit, 
ils ne parlent pas avec leurs voisins et ils encouragent meme leurs 
enfants a rester a la maison ». D'autres, enfin, ajoutent que la commu- 
naute a un role essentiel a jouer si elle veut defendre ses interets. On nous 
explique que les difficult& dans ce sens resident dans la « diversite de 
la communaute » qui en est une de langues et de religions creant des 
divisions internes, transposition des problemes existant en Inde entre 
les differentes communautes ethniques et religieuses. 

La solution a tous les problemes precedemment enonces implique 
un changement de comportement de la part des Canadiens d'origine : 
les personnes rencontrees disent vouloir etre traitees comme des 
Canadiens et non comme des membres de leur communaute. Mais elles 
soulignent que leur sentiment d'etre avant tout des Canadiens n'exclut 
pas rattachement a leur culture specifique et certaines deplorent d'avoir 
A defendre leurs droits en termes de minorite visible. C'est pourquoi 
1 interviews sur 2 ne souhaite pas que les Indo-Canadiens jouent un role 
particulier sur le plan politique. ils pensent en effet que le seul role leur 
revenant est celui que joue tout citoyen canadien. Une personne 



2 3 7 

MINORITES VISIBLES ET SYSTEME POLITIQUE 

s'interroge : « Pourquoi devrions-nous parler en terme d'ethniques et 
de non ethniques ? Nous sommes tous des Canadiens » ajoute-t-elle. En 
outre, certains pensent que la reconnaissance d'un role specifique pour 
les minorites visibles ne ferait qu'accentuer les divisions et les antago-
nismes déjà existants. 

Pour l'autre partie des interviewes, it ne fait aucun doute que les 
groupes ethniques ont un role particulier a jouer dans la societe cana-
dienne, quoique chacun le definisse a sa maniere. Pour quelques-uns, 
it s'agit d'enrichir le debat politique en apportant un nouveau point de 
vue, une autre maniere de voir. Une personne fait la comparaison avec 
« la revolution » politique des femmes dont le combat a « oblige les 
partis politiques a voir autrement que blanc et male ». Une autre per-
sonne croit que les minorites visibles peuvent contribuer a la defense 
du concept « un Canada ». Selon elle, « les gens qui ont fait l'experience 
dans leur pays d'origine de troubles importants ou de problemes poli-
tiques graves [...1 avaient la vision d'un Canada en paix, calme, prospere. 
Its ont developpe un grand attachement a ce pays. » Et du fait de cet 
attachement, « les communautes minoritaires ont un role a jouer pour 
combler le fosse qui existe entre les anglophones et les francophones ». 

Selon la majorite des personnes rencontrees, les minorites visibles 
ont tout a gagner d'une plus grande implication dans le processus poli-
tique : « Le seul moyen d'etre represente c'est de s'impliquer », nous 
dit-on. « Les dirigeants ethniques eux-memes, precise un interview& 
doivent inciter les membres de leur communaute a participer activement 
a tous les niveaux du processus politique, notamment a s'impliquer 
dans les partis. » Pour que cette implication soit reelle et possible, les 
interviewee attendent du gouvernement et des partis politiques un 
veritable soutien. Plusieurs personnes pensent que le gouvernement a 
une responsabilite particuliere envers les minorites visibles af in de 
faciliter leur integration au systeme. Certaines proposent la mise en 
place, par le gouvernement, de programmes d'aide « de base », tant 
sur le plan financier, aupres des associations par exemple, que sur le plan 
educatif. Plusieurs personnes souhaitent que le gouvernement finance 
« des programmes de formation linguistique dans un contexte socio-
culturel », et que soient mis en place des programmes televises de 
sensibilisation au systeme politique destines tant aux medias ethniques 
qu'aux chains traditionnelles. Selon une personne, l'education est la 
cle de l'egalite; elle suggere donc que la formation soit gratuite a tous 
les niveaux, de la petite ecole jusqu'A l'universite. L'apprentissage de 
la tolerance passe egalement par la connaissance; ainsi, un interviewe 
suggere que l'on mette en place des programmes culturels a la televi-
sion et dans le systeme educatif pour que chacun puisse se familiariser 
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aux differentes cultures, et que le multiculturalisme devienne une 
realite. Le gouvernement doit favoriser requite : « Ce qu'on attend du 
gouvernement », nous dit une interviewee, « c'est qu'il nous offre les 
memes opportunites a l'ecole, en affaires, dans l'emploi », tandis qu'une 
autre propose qu'un membre des groupes ethniques participe aux 
comites de selection et de promotion des employes et employees pour 
assurer l'application des mesures d'egalite des chances. Plusieurs per-
sonnes pensent qu'il faudrait une meilleure representation des minorites 
dans les institutions, dans les services publics et dans les cours de 
justice, pour que chacun se sente une composante reelle de la societe 
canadienne. 

En ce qui concerne les partis politiques, la majorite des interviewee 
est d'avis qu'il faut encourager la participation des groupes ethniques. 
On croit que « si les plates-formes electorales accordaient plus de place 
A un contenu ethnique, les gens se sentiraient peut-titre les bienvenus 
et rejoindraient les partis », ou que ces « derniers devraient etre une 
institution vivante [...] ils doivent bouger en fonction des changements 
dans le pays et au sein des gens ». Une personne ajoute que les partis 
doivent prendre en consideration le nouveau visage des villes oii les 
groupes ethniques deviennent une composante importante. Its doivent 
encourager leur participation : « Cela peut se faire sous la forme d'une 
aide financiere ou d'une formation politique, et parfois ils devraient 
pouvoir nommer des gens dans des activites politiques paralleles, pour 
leur donner confiance et faire la preuve qu'ils peuvent participer au 
systeme. » De l'avis de quelqu'un d'autre, les partis politiques doivent 
encourager les candidatures ethniques et « l'un des moyens est de 
fournir le financement necessaire ». Le gouvernement, nous dit-on, 
comme les hommes et les femmes politiques, « doivent recluire les 
conflits interculturels » et ils doivent se faire les defenseurs de l'egalite 
des races sur le plan politique et promouvoir cette idee aupres de la 
population non ethnique. 

La vision d'avenir de la majorite de nos interlocuteurs est optimiste; 
on espere que les minorites visibles vont s'engager de plus en plus 
sur le plan politique, et elles y joueront, par consequent, un role plus 
important en influencant les decisions et en intervenant en faveur du 
changement. Pour certains, ce changement sera « seulement une 
representation de la realite »; it permettra « des relations plus har-
monieuses et plus ouvertes entre les differentes composantes de la 
societe », et « la recompense qui en resultera sera de renforcer notre 
engagement en tant que nation multiethnique ». 
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La communaute et les medias Du point de vue de la majorite des 
interviewee et interviewees, les medias ne parlent pas suffisamment 
de la communaute indienne, ce qui, precise une personne, reflete l'atti-
tude generale envers toutes les minorites visibles. Seules les commu-
nautes juive et noire ont une couverture importante, dit-elle, parce que 
la premiere est une communaute puissante au Canada, tandis que les 
Noirs ont une couverture mediatique importante du fait de la violence 
de leurs relations avec la police. Pour une personne seulement, la 
communaute indienne, tout comme les communautes chinoise ou japo-
naise, jouit d'un certain prestige du fait de l' anciennete des civilisa-
tions asiatiques. Selon cette personne, l'image de la communaute telle 
que presentee par les medias canadiens est plutot positive. Ce point 
de vue est une exception par rapport a l'ensemble des personnes ren-
contrees qui avouent que l'image de la communaute presentee par les 
medias est negative. On cite alors en exemple le fait que les medias ne 
s'interessent pas a la culture indienne sauf lorsqu'il s'agit d'un pro-
bleme qui suscite un debat national comme la question du port du 
turban par les Sikhs dans la Gendarmerie royale du Canada. Cette 
tendance a donner une image negative de la communaute provient 
aussi de la pratique, nous dit-on, d'identifier l'origine d'un criminel 
lorsqu'il appartient a un groupe ethnique, ce qui ne se fait pas lorsqu'il 
s'agit d'un Anglo-Saxon ou d'un Canadien francais. Les raisons avancees 
pour expliquer cette situation sont assez diverses. Pour les uns, it faut 
regarder du cote de la communaute elle-meme et pour les autres, la 
faute revient aux journalistes : « Si nous ne parvenons pas a attirer leur 
attention c'est peut-titre que nous n'arrivons pas a generer les ques-
tions qui les interessent. » De leur point de vue, les journalistes ne rela-
tent que les evenements spectaculaires; une femme indienne qui 
s'immole par le feu est plus mediatique qu'un congres sur les pro-
blemes rencontres par les minorites visibles, precise-t-on. Certaines 
personnes parlent de « colonialisme mental » qu'elles attribuent a une 
connaissance superficielle, de la part des journalistes, de la situation 
des minorites visibles et au manque de recherches appropriees. D'autres 
avancent que « la situation qui prevaut actuellement en Inde » a une 
influence negative sur les Canadiens et Canadiennes d'origine indienne. 
Une personne explique que la lutte d'independance des Sikhs en Inde 
et les attentats auxquels elle a donne lieu font « qu'ils [les Canadiens 
Sikhs] seront plus critiques ici quand ils se battront pour leurs droits ». 
Une autre souligne que les medias ont une influence nefaste car ils « jus-
tifient les prejuges et le racisme ». Its devraient, au contraire, jouer un 
role positif dans la promotion du multiculturalisme. Deux autres 
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personnes croient que cette situation s'ameliorera a mesure que les 
communautes participeront davantage au systeme politique et social 
et qu'elles seront representees dans toutes les institutions du pays, y 
compris au sein des medias. 

Les personnes rencontrees lisent regulierement les journaux, 
l'eventail cite etant tres large du fait de la disparite regionale et 
linguistique des interviewee et interviewees. Cependant, toutes lisent 
les journaux ethniques comme India Abroad. Les journaux francophones 
sont peu lus, une personne lit La Presse de temps en temps, une autre 
ne lit plus ce journal qu'elle a remplace par Le Devoir. Les quotidiens 
de langue anglaise sont les plus cites, it s'agit du Toronto Star, du Globe 
and Mail, de la Gazette (Montreal) et du Sun (Vancouver) auxquels it 
faut ajouter egalement quelques magazines dont le plus lu parmi nos 
interlocuteurs et interlocutrices est le Times; on nous cite egalement 
Business Magazine, Business Week, Fortune et Maclean's. Les deux tiers 
de nos interviewee regardent la chain CBC, surtout pour les nouvelles 
televisees, mais plusieurs personnes jouent entre les differentes chains 
canadiennes et americaines « pour avoir une couverture complete des 
evenements ». Nos interlocuteurs n'ecoutent que tres peu la radio, sauf 
une personne qui dit l'ecouter et regarder peu la television. La station 
la plus ecoutee est CBC Radio. 

Rapport d'entrevues : communaute jamequaine 

Presentation des interviewee 
La majorite des entrevues (7 sur 10) des membres de la communaute 
jamaiquaine s'est deroulee a Toronto, of se concentre 49 % de la commu-
naute totale installee au Canada, les trois autres ayant eu lieu a Montreal. 
Il faut noter que tous les entretiens se sont deroules en anglais. La 
moyenne d'age des personnes interrogees est de 51 ans, avec un mini-
mum de 32 ans et un maximum de 65 ans. En dehors de ces deux 
extremes, on constate que toutes sont de la meme generation, c'est-
a-dire nees au cours des annees 40. 

Toutes les personnes interrogees sont chretiennes, huit precisent 
qu'elles sont protestantes (dont : Eglise anglicane : trois, presbyterienne : 
une). 

Six d'entre elles sont diplomees d'universite (quatre detiennent 
une maitrise); deux ont une formation collegiale, tandis que deux 
personnes n'ont pas termine leurs etudes secondaires. Du cote 
professionnel, trois personnes sont enseignantes, une est journaliste, 
trois sont cadres, une est fonctionnaire du gouvernement au niveau 
provincial et la derniere est retraitee (col bleu). Le salaire moyen est de 
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53 220 $ annuellement avec un maximum de 85 000 $ et un minimum 
de 19 200 $; les personnes interrogees sont donc majoritairement des cols 
blancs de la classe moyenne et ont recu une formation de haut niveau. 

La plupart des personnes (7 sur 10) sont venues directement de 
leur pays d'origine, la JamaIque, les autres ayant vecu d'abord soit en 
Grande-Bretagne, soit aux Etats-Unis, soit dans les deux pays. En 
moyenne, les interviewee et interviewees ont sejourne vingt et un ans 
au Canada (maximum vingt-huit, minimum quatorze), six sont arrives 
entre 1962 et 1969, et ils sont citoyens canadiens en moyenne depuis 
quatorze ans et demi (maximum vingt-trois, minimum quatre). 

Comportement electoral, pressions et actions politiques Les jamaIquains 
et JamaIquaines rencontres sont des gens generalement actifs sur le 
plan politique et sept d'entre eux sont membres d'un parti politique; 
une seule personne lest au niveau municipal (mais it n'y a pas de partis 
municipaux en Ontario), quatre le sont au niveau provincial (mais 
aucune au Quebec), et trois au niveau federal. 

Le soutien financier aux campagnes electorales fait apparaitre des 
comportements completement differents au Quebec et en Ontario; 
d'ailleurs, nous verrons tout au long de l'etude de la communaute 
jamaiquaine que les comportements politiques sont souvent tres dff-
ferents d'une province a l'autre. Aucune des personnes interviewees a 
Montreal n'a finance une campagne electorale, ni un parti politique, 
alors qu'a Toronto, l'engagement politique s'accompagne d'un soutien 
financier : toutes les personnes rencontrees a Toronto ont contribue au 
financement d'une campagne. Toutes l'ont fait au niveau provincials, 
sept d'entre elles au niveau federal, quatre au niveau municipal; 
quatre personnes ont finance les campagnes aux trois niveaux, trois 
l'ont fait aux niveaux provincial et federal. A Toronto, 5 interviewee sur 
7 ont finance des partis politiques au niveau provincial, et quatre l'ont 
fait au niveau federal egalement (nous rappelons qu'il n'y a pas de 
partis politiques au niveau municipal en Ontario). Il faut noter que 
les personnes qui n'ont jamais finance un parti politique sont celles 
qui n'appartiennent a aucun parti politique et affichent une attitude 
de defiance a leur egard. 

Toutes les personnes interviewees a Toronto ont vote a toutes les 
elections (l'une, toutefois, n'a pas pu voter aux dernieres elections 
provinciales car elle etait en voyage d'affaires), tandis que les person-
nes rencontrees a Montreal ne font pas preuve d'une telle assiduite, 
aucune n'ayant vote aux trois niveaux. Sur trois personnes rencontrees, 
deux ont vote au niveau municipal, une seule au niveau provincial, 
deux au niveau federal; une n'a vote qu'au niveau federal. Par contre, 
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toutes les personnes interrogees, que ce soit a Toronto ou a Montreal, 
disent avoir l'intention de voter aux prochaines elections. 

On ne peut pas qualifier les Jamaiquains de conservateurs; en effet, 
seuls trois d'entre eux n'ont jamais change d'allegeance politique; une 
personne n'a plus change d'allegeance seulement apres avoir integre 
un parti, deux autres ont change au moms une fois, et quatre disent 
n'avoir aucune allegeance politique et faire leur choix en fonction du 
candidat ou de la candidate. 

En ce qui concerne le choix du candidat, les interviewee de Montreal 
affirment que l'appartenance ethnique du candidat n'influence pas leur 
vote mais qu'ils choisissent le candidat qui les represente le mieux. 
A Toronto, la reponse est completement differente, pour ne pas dire 
contraire. Un seul des interviewee donne la meme reponse que les inter-
viewee de Montreal et un autre en reste encore assez proche mais avec 
une nuance de taille : il choisit un candidat pour sa valeur personnelle 
et parce que c'est la personne qu'il juge le plus apte a defendre les 
groupes ethniques. Un autre affirme que cela n'a pas d'influence sur son 
vote, mais qu'il encourage toujours un candidat jamaiquain (parfois 
sans voter pour lui, par le financement par exemple). Tous les autres 
(4 sur 7) choisiront, a qualite egale, un candidat d'origine ethnique de 
preference a un candidat d'origine francaise ou anglaise. Deux des 
interviewee ajoutent que, lorsqu'ils choisissent un candidat d'origine 
ethnique, ils sont plus exigeants, car, explique l'un d'eux, un candidat 
d'origine ethnique incompetent, et c'est toute la communaute qui en 
patit, « c'est pourquoi il ne faut choisir que des gens qui vont reussir ». 

Ainsi, si a Montreal comme a Toronto on met l'accent sur les 
competences personnelles du candidat, a Toronto toutefois, a compe-
tence egale entre un candidat d'origine ethnique et un candidat qui 
n'est pas d'origine ethnique, on choisira le premier; c'est un moyen de 
lutter contre la sous-representation de la communaute dans le systeme, 
nous a-t-on dit. 

L'appartenance religieuse ne joue aucun role. On retrouve le meme 
comportement dans l'etablissement d'un ordre d'importance choisi par 
les interviewee pour expliquer leur vote; en effet, on constate que ce 
sont le programme electoral (pour 1 personne sur 2) et le parti du 
candidat (pour quatre personnes) qui comptent le plus, tandis que la 
personnalite du candidat ne vient qu'en troisieme place, suivie de 
l'origine ethnique. Le sexe se retrouve en derniere position. 

Sept des personnes interrogees se disent actives politiquement, 
contre 3 qui se disent non actives. Cependant, il faut faire ici une 
rectification puisque l'une des personnes se disant « non active » a une 
idee tres etroite du concept de « politique active »; en effet, elle limite 
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l'activisme politique A la presentation de candidatures en vue d'elections. 
Cette personne est tres active dans des groupes ayant des activites poll-
tiques; de plus, elle a déjà aide des candidats au cours d'elections, 
en faisant notamment du porte-A-porte. Ce qui nous ramene a 8 per-
sonnes actives contre 2 non actives. 11 faut remarquer que les inter-
viewee non actifs sont des Jamaiquains de Montreal. Si l'un n'a pas 
l'intention d'etre actif, l'autre le souhaite. 

Par contre, toutes les personnes actives entendent continuer de 
retre. Donc, 90 % des personnes rencontrees expriment le souhait d'etre 
actives politiquement. Parmi elles, 3 sur 9 ne desirent pas se presenter 
A des elections, 3 sur 9 se sont déjà presentees et souhaitent recom-
mencer, 2 sur 9 pensent que cette eventualite est peu probable, a moins 
de l'emergence de nouveaux pmts. 11 faut noter que c'est 1a l'attitude 
des personnes qui se sont montrees hostiles aux partis politiques en 
general et qui expliquent cette reaction par leur attachement A la liberte 
d'action individuelle, le parti politique leur apparaissant comme une 
prison. 

Nous retrouvons le meme resultat global pour les pressions 
politiques : 2 personnes n'en ont jamais exercees (et ce sont encore des 
personnes de Montreal) contre 8 qui en ont exercees (une personne 
precise qu'elle n'a pas exerce de pressions d'une maniere individuelle). 
D'ailleurs, a ce propos, on peut noter l'attitude pessimiste des 
Montrealais et MontreAlaises pour qui les pressions « ne servent a rien ». 
Par contre a Toronto, on fait pression pour de nombreux problemes, 
qu'ils soient directement ou indirectement lies a la communaute : equite 
en matiere d'emploi, de logement, d'education, emigration, droits de 
la personne et alphabetisation. En outre, on considere les pressions 
comme un moyen efficace, puisque plusieurs disent envisager d'y avoir 
recours a nouveau. Tous les interviewee disent connaitre personnelle-
ment une personne politiquement active. Tous exercent des activites 
au sein d'au moins une association, de type communautaire, culturelle 
ou professionnelle, et six d'entre eux sont membres d'au moins deux 
associations. Six personnes exercent des responsabilites au sein de 
certaines associations en tant que president ou vice-president. Enfin, 
2 personnes disent ne pas intervenir politiquement par l'intermediaire 
des associations, tandis qu'une personne affirme avoir l'habitude 
de le faire; les cinq autres disent intervenir differemment selon les 
circonstances (les Montrealais n'ont pas repondu a cette question). 

Ainsi, it ressort que les personnes interviewees a Toronto sont toutes 
actives politiquement; on pourrait meme qualifier la grande majorite 
d'entre elles de militantes chevronnees. Toutes n'agissent pas 
politiquement par les memes canaux puisque certaines (deux) se mefient 
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des partis politiques et que d'autres preferent faction individuelle 
l'action collective; d'autres encore agissent, au choix, par l'interme-
diaire des groupes ou de maniere isolee, ce qui demontre que la majorite 
de ces personnes fait confiance a son reseau. Ce sont des personnes qui 
votent a toutes les elections et qui accompagnent leur activisme poli-
tique d'un engagement financier. Par comparaison, les interviewee de 
Montreal sont beaucoup moires engages politiquement et on peut noter 
une hierarchie entre les trois personnes interrogees dans cette vile : la 
premiere ayant un profil de militant, sans toutefois s'engager finan-
cierement, la seconde n'etant pas engagee politiquement a tel point 
qu'on pourrait la qualifier d'apolitique, la troisieme occupant une 
position intermediaire. Cette difference entre les deux groupes peut 
s'expliquer par plusieurs facteurs, notamment par la duree du sejour 
au Canada. En effet, les Jamalquains de Montreal sont au Canada depuis 
seulement quinze ou seize ans, alors que la moyenne pour Toronto est 
de vingt-trois ans et demi; ceux-la sont citoyens canadiens et depuis 
moires longtemps, en moyenne depuis un peu plus de huit ans et demi, 
que ceux-ci, la moyenne correspondante pour Toronto etant de dix-
sept ans, soit plus du double. Le facteur temps nous semble essentiel, 
car c'est un element qui, nous le verrons avec l'exemple d'autres 
communautes, est souvent cite comme un obstacle a la participation 
(voir l'excellent exemple de la communaute vietnamienne sur ce point). 
On peut penser que le contexte joue egalement un grand role, les deux 
communautes n'ayant pas la meme histoire ni les memes problemes. 

Representativite du systeme politique et des politiciens Dans l'ensemble, 
les interviewee et interviewees ont une vision assez positive du sys-
thine politique. Une minorite dit que le systeme est franchement bon 
ou encore que le Canada est un pays democratique. Les autres discours 
sont plus nuances et on parle de « relativement democratique », de 

relativement bon ». Quelques personnes ont un discours plutot negatif 
du genre : « Le systeme est pauvre. » Leur principale critique concerne 
le probleme de la representation puisque, disent-elles, des segments 
importants de la population sont exclus du systeme politique : les 
groupes ethniques, les femmes, les autochtones (ce sont les plus souvent 
cites) ou encore les pauvres. Les autres critiques a l'endroit du systeme 
sont aussi diverses qu'il y a d'interlocuteurs et d'interlocutrices; pour 
l'un, c'est le systeme de nomination des candidats et candidates qui 
est vicie (phenomene de corruption), pour un autre, c'est la citoyen-
nete qui devrait etre elargie, pour un autre encore, c'est le probleme 
de la repartition des sieges dans les assemblees et it souhaite l'institution 
d'un systeme proportionnel qui mette en rapport le nombre de voix et 
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le nombre de sieges; pour un autre enfin, c'est la representation des 
provinces dans la structure federale qui est importante. Finalement, 
malgre ces critiques, it ressort qu'en general, les interviewee ont une 
vision plutot positive du systeme politique. 

Quant aux politiciens et politiciennes, le discours le plus courant 
consiste a dire qu'ils ne sont surement pas pires qu'ailleurs, et que 
parmi eux, comme partout, it y a les bons et les mauvais. Certains sont 
juges honnetes, devoues, travailleurs, sinceres, genereux, responsables 
ou raisonnables. Cependant, on leur reproche en general un manque 
d'ouverture et une absence de vision a propos de l'avenir du Canada. 
On constate aussi qu'ils font plus de promesses qu'ils ne peuvent en 
tenir, frisant parfois l'incoherence, de l'avis de certains. Demagogie, 
manque d'integrite, inefficacite, malhonnetete, tels sont certains des 
reproches faits par nos interviewee aux politiciens qu'ils accusent de 
penser avant tout a leurs interets personnels. On les dit non represen-
tatifs de la population canadienne; seulement 2 personnes sur 10 pensent 
qu'ils le sont (encore que l'une des deux soit reservee : elle « imagine » 
qu'ils sont representatifs). On insiste sur le fait que les politiciens 
canadiens sont des hommes, blancs, anglo-saxons, issus des classes 
favorisees, tandis que « ce pays est fait de plus que d'hommes blancs 
de la classe moyenne privilegiee », dit l'un des interviewes. Et plusieurs 
interlocuteurs soulignent que le Canada a un probleme de definition : 
« L'une de ces definitions, nous dit-on, qui a survecu bien que n'etant 
plus appropriee, c'est celle de la dualite du Canada, le concept de deux 
nations fondatrices [...1 déjà au depart c'etait l'exclusion immediate de 
tous les aborigenes [...1. Je pense que de la meme fawn cette definition 
exclut la multiplicite de gens de cultures differentes. » 

Il n'y a pas un portrait type du premier ministre ideal; pour certains 
c'est Charles de Gaulle, pour d'autres ce n'est pas Brian Mulroney. II 
se dessine toutefois deux images differentes a travers les divers discours. 
Les uns percoivent le role de premier ministre comme complexe et 
difficile. Souvent, ce role est defini comme etant celui d'un arbitre, d'un 
intermediaire qui doit favoriser l'equilibre entre les provinces, les 
cultures, les groupes et les gens; it doit donc 'etre a l'ecoute des besoins, 
inspirer confiance, faire montre d'ouverture et de tolerance. Les autres 
disent qu'un premier ministre doit etre un homme d'Etat, un dirigeant 
capable de prendre des decisions importantes, capable d'avoir une idee 
precise de ce qu'est le Canada et de ce que sera l'avenir. It doit donc 
etre courageux et capable d'echapper aux humeurs de son electorat 
(c'est-à-dire ne pas avoir constamment l'ceil sur les sondages en 
reajustant son discours en fonction de sa cote de popularite); it doit etre 
un rassembleur. L'homme de reference pour la communaute 
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jamaiquaine, comme pour les autres minorites visibles est Pierre 
Trudeau; celui qui est sous le feu des critiques est l'actuel premier 
ministre. Tous ne citent pas Pierre Trudeau, mais son nom revient 
regulierement. De meme, Brian Mulroney n'est pas toujours vilipende. 
Sur quatre personnes le citant, une le definit comme un bon premier 
ministre et un autre le soutient parce qu'il correspond a cette vision 
definie plus haut d'un premier ministre capable de prendre des deci-
sions difficiles et de les soutenir sans chercher le consensus (en reference 
a r attitude du premier ministre a propos de la taxe sur les produits et 
services). Quant aux deux autres personnes, elles sont tres critiques; 
pour l'une ce n'est pas un bon dirigeant, il manque d'idee, de vision, 
de concept; l'autre est plus virulente encore et le voit comme un diviseur, 
un homme malhonnete et un antidemocrate. 

En resume, on peut dire des interviewee jamalquains qu'ils ont une 
vision critique mais positive du systhme politique canadien et une 
perception tout aussi critique des politiciens, encore qu'elle soit plus 
negative. 

Interets pour la politique canadienne Les Jamalquains et Jamalquaines 
sont extremement interesses par la politique canadienne et sont, en 
general, tres militants. Une seule personne a dit ne pas se sentir 
concern& par la politique meme si elle en suit revolution. Cette per-
sonne n'est pas plus interessee maintenant qu'avant, et il est probable 
qu'elle ne s'en preoccupera pas plus demain. 11 s'agit la d'une excep-
tion parmi tous les interviewee et interviewees de la communaute. Cet 
interet pour la politique n'est pas nouveau; il est quasiment naturel 
pour les Jamaiquains, comme l'explique bien un interviewe : « En 
Jamaique, la politique est partie integrante de la vie, comme l'Eglise, 
recole, et les trois sont toutes aussi importantes les unes que les autres 
[...]. C'est aussi naturel que la religion et la musique. » Quasiment tous 
les interviewee mentionnent cette experience jamaiquaine. D'ailleurs, 
certains croient qu'ils sont beaucoup plus conscients aujourd'hui de 
l'importance de la politique dans le contexte canadien. Ds pensent aussi 
avoir une bonne connaissance des problemes, ceci avec parfois beau-
coup d'humilite face a la complexite de la societe canadienne et a la 
dynamique des changements; ils ne pretendent pas comprendre totale-
ment ou parfaitement tons les problemes. 11 faut noter enfin que certains 
avaient une image ideale du Canada avant de venir, ce qui n'est pas 
un rare cas parmi la population immigrante. Plusieurs ont eu l'occa-
sion de voyager a travers le Canada et sont conscients de la diversite 
canadienne, du concept des deux nations fondatrices et des problemes 
entre francophones et anglophones, de la specificite du Quebec et de 
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ses aspirations, des changements apportes par l'immigration. Les spheres 
d'interets des interviewee sont aussi variees que les interviewee eux-
memes. Cependant, la question de la place des minorites visibles dans 
le systeme canadien preoccupe tous les Jamaiquains rencontres; vien-
nent ensuite le multiculturalisme, les relations raciales, les droits de la 
personne, l'immigration, les questions d'equite (dans l'emploi, le traite-
ment, l'education, le logement). Pour nos interviewes, l' education 
constitue un vehicule de progres, un outil pour le changement; ces 
derniers s'interessent egalement aux problemes d'alphabetisation (ils 
comparent la situation canadienne, ou ils disent trouver 25 % d'illet-
trisme fonctionnel, a Mlle des petits pays comme Cuba ou le Sri Lanka 
qui ont un taux d'alphabetisation de 90 %). La situation economique 
constitue une preoccupation secondaire qu'ils abordent en termes 
sociopolitiques (effets sociaux sur la communaute, repartition des 
richesses). Ils se soucient enfin des affaires etrangeres, du role du Canada 
dans le dossier de l'aide aux pays pauvres. La politique etrangere cana-
dienne est jugee trop align& sur celle des Etats-Unis, notamment lors 
de la crise du Golfe. 

Les attentes des interview& correspondent a leurs preoccupations. 
On veut une plus grande ouverture du systeme politique envers les 
minorites visibles. Notons que certains semblent assez pessimistes par 
rapport a la situation presente (recession, taxe sur les produits et services, 
secession possible du Quebec), tout en regardant ces derniers evene-
ments comme l'expression de la necessite de penser le changement. 
On peut dire, finalement, que la grande majorite des interview& 
jamaiquains s'interesse de pres a la politique, a une bonne connais-
sance de la situation canadienne et pease qu'une plus grande ouverture 
du systeme politique s'impose. 

Politique canadienne et minorites visibles Les Jamalquains et Jamaiquaines 
de Montreal, comme ceux de Toronto, se sentent exclus du systeme 
politique en general; ils ne s'estiment represent& ni dans les assem-
bikes, ni au sein des conseils et des commissions, ni au sein des insti-
tutions politiques et administratives. Certaines personnes interviewees 
expliquent ce fait par des problemes de communication, le manque 
d'experience (certains refugies n'ayant jamais vote), la mdiance 
l'endroit des politiciens et des politiciennes due a des experiences nega-
tives dans le pays d'origine. Ces explications contredisent le discours 
dominant de nos entrevues et it semble plutot s'agir de generalisations 
a l'endroit des minorites visibles. Certain interview& ont soutenu un 
autre point de vue, lui aussi en totale opposition avec l'ensemble des 
entrevues a savoir qu'il n'existe aucun obstacle specifique pour les 
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minorites visibles, la preuve etant que certains groupes participent tres 
activement a la vie politique. Si les membres des communautes ne font 
pas de politique, c'est qu'ils ne le veulent pas, ont dit certains. Une telle 
opinion est extremement marginale parmi nos interviewee qui decrivent 
l'exclusion des leurs ainsi : it existe des obstacles inherents a la 
communaute elle-meme et des obstacles exterieurs a la communaute, 
de loin plus nombreux que les premiers. On nous precise que si la 
communaute jamaiquaine de Montreal, comme celle de Toronto, a peu 
de poids electoral, c'est essentiellement parce qu'elle est dispersee et qu'il 
n'y a pas de masse critique; par consequent, aucun dirigeant ou 
dirigeante ne peut mobiliser le vote jamaiquain. La communaute sent 
qu'elle a peu d'influence, qu'elle n'est pas tres riche et qu'elle n'interesse 
donc pas les politiciens. Cela provoque des sentiments de decourage-
ment, de frustration ou d'indifference par rapport au processus; on se 
sent exclu et on ne s'implique pas; a quoi bon, disent-ils, puisqu'on ne 
sera pas scouts. Parmi les obstacles litherents au systeme, le manque 
d'information ou de formation est souvent mentionne. Les citoyens et 
citoyennes d'origine etrangere meconnaissent leurs droits et les moyens 
de les exercer. Its ont le sentiment de n'exister aux yeux des politiciens 
qu'au moment des elections. I1 faut noter que ce sont la les arguments 
avances a Montreal; tout autre est le discours dominant a Toronto, 
beaucoup plus virulent et oil on insiste essentiellement sur l'exclusion, 
le traitement different des Noirs, le racisme. 

L'obstacle principal, nous dit-on, est un probleme de mentalite au 
sein de la societe canadienne, au sein d'une population qui identifie le 
Canada a une societe blanche et qui n'accepte pas ceux qui sont 
differents. Une societe divisee, de facon arbitraire, en « Nous et les 
autres », les Anglo-Saxons et les autres, les Blancs et les autres, les 
Canadiens et les autres, en l'occurrence les groupes ethniques qui ne sont 
pas accept& comme des Canadiens a part entiere. Le sentiment qu'il 
y a une race dominante au Canada est present, ce qui ferme la porte a 
une representation ethnique et qui empeche un candidat ou une can-
didate d'origine ethnique de pouvoir representer les Canadiens et 
Canadiennes de souche. On dit retrouver cette attitude dans les 
associations de comte oil les Canadiens d'origine ethnique ne sont 
accept& qu'au compte-gouttes. L'environnement n'encourage pas non 
plus la participation et on parle meme de racisme latent et de tentative 
d'intimidation. Le sentiment d'etre traits differemment par le systeme, 
du fait de son appartenance ethnique, est tres fort meme si 1 interviews 
sur 2 n'en a pas fait l'experience personnellement. Tous s'accordent 
neanmoins pour dire qu'il existe des differences selon les nationalites 
et que ce sont les minorites visibles qui sont les moins bien considerees. 
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On distingue une hierarchie entre les nationalites, la majorite 
anglo-saxonne en tete, puis les Canadiens francais, les Blancs en general, 
ensuite les autochtones et les minorites visibles. Il existe egalement 
d'autres criteres comme la force de la communaute, force numerique 
ou financiere. Les communautes juive et italienne sont souvent citees 
en exemple comme des communautes ayant plus d'influence, etant 
donne leur poids electoral. Car les politiciens et politiciennes, nous 
a-t-on explique, ne s'interessent aux communautes que d'une maniere 
opportuniste, dans le cadre des elections. Sur ce plan, la communaute 
jamaiquaine ne peut rivaliser. Provenant d'un pays en voie de 
developpement, elle ne possede pas la force economique indispen-
sable au financement des campagnes electorates. Le cart des elections 
demeure donc un obstacle majeur a une plus grande implication dans 
le systeme. 

Tous les interviewes disent vouloir etre trait& comme des 
Canadiens. Selon eux, la dichotomie entre etre Canadien et etre d'ori-
gine jamaiquaine n'existe que dans l'esprit des Canadiens d'origine. 
Etant Canadiens d'origine etrangere, its ne sont pas trait& comme tels 
et disent etre obliges de defendre leur difference. Bien sill-, ils sont 
Canadiens, mais its n'oublient pas pour autant qu'ils ont des interets 
particuliers a promouvoir. Les Jamalquains interviewee eprouvent donc 
un fort sentiment d'exclusion parce qu'ils n'ont ni poids electoral, ni 
ressources economiques. Certains notent une amelioration et croient 
que des efforts sont faits pour faciliter l'acquisition de la citoyennete, 
favoriser le multiculturalisme et enrayer les divisions. Mais dans l'ensem-
ble, les interviewee pensent que seuls les groupes de pression sont a 
meme de defendre les interets de la communaute. Its sont divises sur 
ce qu'ils pensent des organisations satellites creees par le Parti liberal 
du Canada, ou le Nouveau Parti democratique. Pour certains, les orga-
nisations satellites constituent un bon moyen d'attirer des gens dans un 
parti afin de les inciter a participer. Us peuvent rencontrer des hommes 
et des femmes politiques, se familiariser avec le systeme; ils se sentent 
les bienvenus et necessaires au parti. Mais l'attitude dominante 
l'endroit de telles organisations est critiquable. On dit que ce sont des 
viviers de main-d'oeuvre utilises uniquement au moment des elections 
(pour coller les timbres, dit l'un des interviewes). Exterieures au parti, 
ces structures n'ont pas de pouvoir reel; it s'agit encore, croit-on, d'une 
marginalisation des minorites visibles au sein du systeme politique. 

Pour tenter de trouver les solutions a ces problemes, it nous faut faire 
une difference entre les Jamalquains de Montreal et ceux de Toronto. 
Les problemes identifies etant differents, les solutions preconisees 
le sont aussi. Rappelons que pour ceux de Montreal, le probleme 



2 5 0 

MINORITES ET POLITIQUE CANADIENNE 

principal consiste en un manque d'information sur le systeme et son 
fonctionnement. La solution est evidemment l'information. « 11 faut 
informer les gens sur leurs droits et l'exercice de leurs droits » nous dit 
Fun des interviewes. Et le vehicule de cette information se trouve 
du cote des medias ou des dirigeants de la communaute elle-meme. 

A Montreal, on croit qu'il faut s'eduquer et eduquer les autres, 
rencontrer les dirigeants politiques et participer au processus politique 
pour en connaitre les rouages. On encourage donc les gens a aller voter. 

Pour les Torontois et Torontoises par contre, le probleme se pose 
plutot en terme d'exclusion et de marginalisation. Selon eux, la solu-
tion reside dans une veritable participation a toutes les etapes du 
processus. Ils disent qu'il est de la responsabilite des partis politiques 
d'inclure les minorites visibles, de les recruter a toutes les etapes, y 
compris lors des courses a la designation. On veut aussi qu'il y ait un 
changement par rapport aux organisations satellites et qu'on les 
considere comme un vivier de militants et de militantes politiques. On 
attend des partis politiques qu'ils facilitent Yacces des groupes ethniques 
aux structures decisionnelles. Certains pensent qu'il faudra peut-titre 
envisager d'instaurer des quotas dans les associations de comte afin 
d'augmenter la representation ethnique. On souhaite qu'il y ait plus 
d'elus issus de la communaute jamaiquaine pour defendre et faire 
comprendre les problemes de la communaute. Mais it faut egalement 
que la communaute elle-meme soit active, qu'elle s'organise en groupes 
d'interet pour surveiller chaque loi et fasse entendre son point de vue 
au Parlement. Cette communaute souhaite qu'il y ait des changements 
en ce sens. Elle veut promouvoir un Canada plus ouvert, pluriel, fait 
de gens differents mais egaux. Elle croit que sa contribution enrichira 
le Canada. 

La communaute et les medias A l'exception d'une personne relativement 
prudente (« je ne veux pas accuser les medias 	»), le jugement est 
unanime : les medias ne parlent pas suffisamment de la communaute 
en termes positifs, et ils en parlent trop en termes negatifs. Selon nos 
interviewee et interviewees, les journalistes vehiculent des stereotypes 
a l'endroit de la communaute noire anglophone. Un Jamaiquain qui 
reussit, disent-ils, est un Canadien (mais de celui-la, on ne parle pra-
tiquement pas); mais s'il s'agit d'un criminel (et de celui-la, it n'est que 
trop question), c'est a coup Far un Jamaiquain. A l'instar des autres 
communautes, la communaute jamaiquaine se plaint que l'origine 
ethnique des criminels et des criminelles soit systematiquement rappelee. 
Parce que les medias ne couvrent que les evenements a caractere 
sensationnel, on craint que le public n'entretienne une image 
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essentiellement negative de la communaute, trop souvent identifiee 
une communaute de criminels. 

Les personnes interviewees montrent peu d'originalite dans le 
choix qu'elles font des journaux ou des programmes de television. Tous 
les interviewee de Toronto lisent le Toronto Star, le Globe and Mail et 
les deux journaux de la communaute jamaiquaine, Share et Contrast. 
Quelques-uns lisent le Toronto Sun par obligation professionnelle, 
le Sun etant vu comme un assez mauvais journal, souvent raciste. La 
reaction d'un des lecteurs du Sun exprime bien le sentiment general : 
« Que Dieu me pardonne, je lis aussi le Sun. » Un interviews lit egale-
ment plusieurs journaux strangers, americains ou britanniques, de 
meme que des magazines. La chaine de television la plus regard& est 
CBC, notamment les emissions « The National » et « The Journal ». 
A Montreal, on lit la Gazette et on regarde CBC, CJAD, CKVT ou CFCF. 
En regle generale, on n'ecoute pas la radio regulierement. 

Rapport d'entrevues : communaute vietnamienne 

Presentation des interviewee 
Comme la communaute vietnamienne vit surtout a Montreal et a 
Toronto, 6 des 10 entretiens ont eu lieu a Montreal; les autres se sont 
deroules a Toronto 0113 entrevues sur 4 etaient en anglais. En moyenne, 
nos interviewee et interviewees detiennent la citoyennete canadienne 
depuis environ dix annees et demie. Le nombre varie entre trois et dix-
neuf annees. Quant a la duree moyenne du sejour au Canada, elle est 
de treize annees, variant de six a vingt-sept annees. Sept de nos inter-
viewee sont maries et sept sont des hommes. Quanta la religion, six 
sont catholiques; les autres sont bouddhistes. L'age moyen est de 42 ans, 
les plus jeunes ont 27 ans et les plus ages 59 ans. Enfin, le revenu moyen 
est de 55 000 $; les salaires annuels se situent entre 26 000 $ et 100 000 $. 

A propos de ritineraire migratoire de nos interviewes, cinq d'entre 
eux ont émigré directement a Montreal et deux a Toronto. Les trois 
autres ont tous habits quelques annees dans un autre pays avant de 
venir au Canada. Ces pays sont les Etats-Unis, la Malaisie et la Thaflande. 

Tous nos interviewee ont un niveau de scolarite eleve et &lien-
nent un diplome universitaire. Ils travaillent dans la fonction publique 
(2 sur 10), exercent une profession liberale (dentiste, ingenieur, medecin, 
etc.) (4 sur 10), et sont enseignants ou enseignantes (2 sur 10). Enfin, 
un travaille dans les services et l'autre est ecrivain. 

Quant a la langue, un de nos interviewee parle plus de trois langues, 
soit le vietnamien, le chinois, l'anglais et le francais, et cinq autres sont 
bilingues, les langues parlees etant le vietnamien et ranglais ou encore 
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le vietnamien et le francais. Enfin, en ce qui concerne le degre de 
participation au sein d'organismes communautaires, six de nos inter-
viewee militent dans une association vietnamienne, et deux dans un 
organisme de la societe d'accueil. 

Comportement electoral, pressions et actions politiques Nos interviewee 
et interviewees militent peu au sein des partis politiques (une personne 
seulement) et cela se reflete sur les contributions qu'ils font lors des 
campagnes electorales ou aupres des partis politiques. En effet, un seul 
des interviewee a contribue au financement d'une campagne electorale 
au niveau federal, et deux au financement d'un parti politique. 

Bien que nos interviewee restent en marge des partis politiques, it 
en va tout autrement de leur participation au moment des elections. 
Ainsi, it ressort des entretiens que la totalite des interviewee a vote lors 
des dernieres elections. Toutefois, ce sont les niveaux federal et provin-
cial qui presentent le plus d'interet pour eux, le niveau municipal 
semblant etre souvent laisse pour compte. S'ils trouvent important 
d'aller voter, nos interviewee expriment aussi leur intention d'exercer 
leur droit de vote aux prochaines elections, plus particulierement aux 
elections federales et provinciales. 

On note un relatif conservatisme de nos interviewee quant au choix 
du parti politique. En fait, la quasi-totalite n'a pas change d'allegeance 
politique depuis son arrivee au Canada; les partis liberaux, tant sur les 
scenes provinciales que federales, semblent l'emporter. Sans doute, la 
peur du communisme explique-t-elle en partie la fidelite electorale de 
nos interviewee et leur grande mefiance a l'endroit des partis politiques 
qui se situent plus a gauche. Nos interviewee du Quebec ont montre de 
'Inquietude a propos du projet souverainiste. En fait, tout ce qui risque 
de bouleverser le statu quo actuel est susceptible de rencontrer de 
''opposition. Certes, it y a des exceptions a cette regle, puisque certains 
sont favorables soit au Nouveau Parti democratique, soit au Parti quell& 
cois. Les interviewee de notre enquete militent surtout dans les 
associations communautaires vietnamiennes afin de defendre les droits 
des Vietnamiens et des Vietnamiennes, tant au Viet-nam qu'au Canada. 
On nous a rappele en entrevue « qu'a leur arrivee au Canada, plusieurs 
membres de la communaute ont decide de contribuer et de se battre 
pour la liberte, le bonheur et la democratie au Viet-nam ». 

Quanta leur intention future de faire de la politique, it ressort des 
entretiens des opinions ties diversifiees. Si la moitie des repondants et 
repondantes a annonce son intention de s'impliquer politiquement, 
c'est dans le but de faire la promotion de la democratie au Viet-nam. 
Par contre, ceux qui se disent peu interesses a faire de la politique 
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« croient qu'avec les annees, cette situation changera avec la venue de 
nouvelles generations ». 

Pour nos interviewes, l'origine ethnique d'un candidat ou d'une 
candidate a une election est bien stir importante mais plusieurs disent 
qu'elle n'est pas suffisante. Its disent voter d'abord pour le parti poli-
tique et son programme electoral. La personnalite du candidat vient 
ensuite. Sur un autre plan, it ressort de notre enquete que la grande 
majorite (70 %) des interviewee a exerce des pressions aupres des 
gouvernements, tant sur le dossier des Vietnamiens vivant au 
Viet-nam (etablissement de la democratie), que sur celui des Vietnamiens 
vivant au Canada (immigration et integration). Ces pressions sont 
generalement faites par l'entremise d'un organisme communautaire 
vietnamien. 

Finalement, bien que les Vietnamiens de notre enquete discutent 
frequemment de la politique canadienne (entre eux, avec des collegues 
de travail), peu d'entre eux connaissent personnellement des person-
nes actives sur le plan politique, quel que soit le niveau (municipal, 
provincial, federal). 

Representativite du systeme politique et des politiciens Il ressort de nos 
entretiens que le systeme politique canadien est vu comme representatif 
et democratique puisque, dit-on, ses representants et representantes 
sont elus au suffrage universel. Toutefois, on deplore certains vices du 
systeme; la possibilite pour le premier ministre du Canada de nommer 
des senateurs et des senatrices en vue de faire adopter un projet de loi 
a ete relevee. On deplore aussi le desequilibre qui existe entre le Senat 
et le premier ministre au profit de ce dernier, ce qu'on ne retrouve pas, 
a-t-on souligne, aux Etats-Unis, entre le president et le Congres. Dans 
l'ensemble, les politiciens et politiciennes sont juges representatifs. Le 
bon politicien sera celui qui est a recoute de l'opinion publique, celui 
qui sera capable de tenir ses promesses et surtout, celui qui aura suffi-
samment de jugement pour prendre des decisions qui contredisent 
parfois la (< ligne politique » de son parti. Tous nos interviewee et 
interviewees ont note le nombre peu eleve de politiciens issus des 
communautes ethniques. 

Interets pour la politique canadienne Les interviewee et interviewees 
font montre de tres peu d'interet a l'endroit de la politique canadienne 
mais s'ils s'y interessent, c'est parce que l'economie et l'immigration 
les preoccupent. Toutefois, et avec quelques differences, it semble 
qu'avec l'augmentation de la duree du sejour au Canada, on s'inquiete 
davantage des dossiers politiques tels que le deficit, la recession, la 
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reduction de Yecart des revenus entre les riches et les pauvres, la 
situation particuliere du Quebec, la question de Yunite canadienne, etc. 
On attend de la politique canadienne qu'elle fasse preuve d'une 
meilleure comprehension a l'endroit des besoins de toutes les 
communautes presentes au Canada, entre autres en favorisant leur 
integration economique et linguistique (plus specialement au Quebec), 
en stimulant les programmes d'action positive a leur intention, en 
encourageant l'immigration, etc. 

Politique canadienne et minorites visibles Pour les personnes interrogees, 
le systeme politique canadien ne fait pas une place suffisante aux 
membres des groupes ethniques et aux autochtones. D'ailleurs, on 
trouve « drole, parfois, de voir que des questions relatives aux groupes 
ethniques sont discutees au sein de "commissions" oti l'on ne retrouve 
pas de membres issus des groupes ethniques ». De l'avis de plusieurs, 
l'absence des groupes ethniques peut constituer un obstacle a une plus 
grande participation des membres de la communaute vietnamienne a 
la vie politique. Cependant, it ne s'agit pas la du seul obstacle puisque 
notre enquete a montre que la langue freine encore la participation 
politique. Dans la mesure oiz it faut communiquer avec la societe 
d'accueil et « si l'on ne parvient pas a maitriser une des deux langues 
officielles du Canada, it devient en ce sens difficile de se faire com-
prendre et de se faire connaitre », nous a-t-on explique en entrevue. 
On dit aussi que la meconnaissance de la langue ne permet pas 
toujours de saisir le programme electoral des differents partis poll-
tiques. De meme, les origines culturelles des Canadiens et des 
Canadiennes originaires du Viet-nam et la politique, telle que faite au 
Viet-nam, constituent, quoique a un degre moindre, des embfiches a 
une participation politique. Selon la tradition confucianiste en effet, 
« on n'agit pas, on attend ». De plus, compte tenu que la grande majorite 
des Vietnamiens et des Vietnamiennes qui arrive au Canada n'a pas 
connu la democratie, it en resulte qu'« on n'a pas, d'une part, l'habitude 
de se traiter en egaux et, d'autre part, on ne percoit pas que la politique 
puisse etre quelque chose qui nous vienne en aide ». L'age n'est pas a 
negliger non plus puisqu'il semble que chez les personnes agees, la 
peur de la politique soit tres forte. Enfin, selon les personnes inter-
rogees, les problemes d'integration et d'adaptation au sens large du 
terme (economiques, socioculturels, scolaires et linguistiques), cons-
tituent egalement des facteurs susceptibles d'expliquer pourquoi la 
participation de la communaute a la vie politique est moins importante 
qu'on le souhaiterait. 
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Notre enquete a ete l'occasion pour nos interviewee et interviewees 
de suggerer des solutions a cet etat de fait. D'abord, on propose d'aug-
menter le nombre des candidatures issues des groupes ethniques lors 
des elections. Encore faudrait-il faire un effort (les partis politiques), 
insiste-t-on, pour que ces candidats et candidates soient present& dans 
des circonscriptions electorales gagnantes. 

On souligne egalement que les partis politiques doivent se mobiliser 
en vue d'informer les membres de la communaute sur ce qu'ils ont 
offrir et sur le contenu de leurs programmes. On s'attend a ce que les 
partis politiques prennent conscience de la realite ethnique du Canada 
et qu'ils defendent les interets de la communaute vietnamienne. On 
croit, enfin, que les organismes communautaires ont un role important 
a jouer, de concert avec les partis politiques, pour amener la commu-
naute vietnamienne a exercer la totalite de ses droits politiques. 

Les interview& restent partages quant au role qu'ils peuvent jouer 
en politique. Tandis que certains diront que les groupes ethniques, 
&ant donne leur culture specifique, constituent un enrichissement, et 
qu'ils peuvent et doivent jouer un role particulier, tant au sein des 
organismes gouvernementaux que dans la vie culturelle, sociale et 
economique, d'autres soutiendront que les membres de la communaute 
vietnamienne sont des Canadiens a part entiere qui n'ont pas de role 
particulier a jouer. Bref, la question est difficile et plusieurs de nos inter-
viewee l'ont souligne. Cela dit, tous souhaitent vivement que leur 
communaute s'implique davantage dans l'avenir, ce qui sera facilite 
par le fait que « les generations futures seront plus adaptees et les indi-
vidus issus de ces dernieres pourront, par consequent, participer au 
systeme politique ». 

Meme si au Canada on reconnait l'egalite de tous devant la loi, la 
moitie de nos interviewee croient qu'ils sont trait& differemment par 
le systeme politique. Certains soutiennent que « si les membres de la 
communaute veulent presenter leur candidature, ils auront neces-
sairement des difficult& ». Quant aux differences de traitement selon 
les nationalites, la majorite des interviewee n'en voit pas. Pour les autres, 
ce sont les minorites visibles, plus specialement les Noirs, qui demeurent 
les plus mal trait& au Canada. 

Dans leurs rapports avec les institutions politiques et le personnel 
politique, 40 % de nos interviewee veulent etre trait& a la fois comme 
Canadiens et comme Vietnamiens : « On veut etre traite comme un 
membre de la communaute a laquelle on appartient mais, sur le meme 
pied d'egalite qu'un Canadien de souche. » Un autre groupe (20 %) se 
dit Canadien et refuse les mesures particulieres : « Si les gens nous 
traitent comme des membres d'une minorite visible, ils peuvent 
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effectivement nous donner des privileges, mais aussi nous discriminer. » 
Un dernier groupe avoue preferer etre traite en fonction de son appar-
tenance a la communaute vietnamienne. 

Enfin, nos interviewee sont divises sur les personnes et les 
organismes qu'ils jugent les plus aptes a defendre les interets de 
leur communaute. Les deputes et deputees viennent en tete de liste, 
suivis par les groupes de pression et les gouvernements qui se retrou-
vent a egalite. Quelques repondants et repondantes pensent qu'aucune 
instance ne peut leur venir en aide. Soulignons que des interviewee ont 
exprime leur reconnaissance a l'endroit des partis politiques, du 
gouvernement, des groupes de pression et des deputes, en rappelant 
l'aide apportee par ces derniers aux refugies vietnamiens. 

La communaute et les medias On sait que les medias nationaux jouent 
un role d'information. A ce propos, nos interviewee et interviewees 
constatent que, non seulement les medias parlent insuffisamment de leur 
communaute mais lorsqu'ils le font, ils contribuent a entretenir des 
prejuges puisqu'ils choisissent de montrer ce qui ne va pas : « Plus par-
ticulierement dans les medias ecrits, lorsqu'il y a des crimes et des 
questions relatives a la delinquance, on s'empresse rapidement d'iden-
tifier l'origine ethnique. » Par contre, quelques personnes relevent les 
progres accomplis depuis quelques annees : « Il y a vingt ans, les jour-
naux presentaient essentiellement les Chinois et les Vietnamiens comme 
etant des restaurateurs. » Ces memes personnes soulignent que de nos 
jours, l'information est plus adequate et assez diversifiee et attribuent 
ce progres aux efforts de la jeunesse vietnamienne : « Les jeunes 
Vietnamiens sont la cause de ce changement dans la mesure oix notre 
niveau d'education nous permet de selectionner les outils necessaires 
pour nous bathe, faire des pressions. Nous sommes la generation qui 
apporte le changement au sein de la communaute vietnamienne et nous 
attirons l'attention des Canadiens au moment of ids portent un regard 
sur notre communaute. » 

Nos interviewee qui resident au Quebec lisent essentiellement 
La Presse et Le Devoir, quelques-uns achetent la Gazette. A Toronto, 
le Toronto Star est le plus populaire, suivi du Globe and Mail et du Time. 
Plusieurs lisent des journaux vietnamiens, en fait la moitie des 
personnes rencontrees. Quant aux emissions televisees, on dit preferer 
les programmes d'affaires publiques. 

LES CONSTANTES ET LES SIMILITUDES 
L'analyse qui precede montre l'existence d'une dynamique interne au 
sein de chaque communaute qui a ete l'objet d'une enquete a l'aide 
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d'entrevues directives. Cette dynamique repose sur une serie de 
determinismes d'ordre culturel et religieux, historique, generationnel 
et personnel. Elle s'explique egalement par les itineraires migratoires 
de chaque communaute tout autant que par l'accueil recu au Canada. 
Une telle dynamique montre a quel point it est perilleux de recourir a 
des generalisations lorsqu'il s'agit de l'interiorisation de la culture 
politique canadienne par les minorites visibles et de leur participation 
au sein des institutions representatives. 

Bref, notre analyse suggere la prudence et nous interdit de dresser 
un portrait monolithique de ces communautes, tant dans leurs actions 
et leurs opinions, qu'a propos de leurs comportements. 

En depit de ces reserves, it nous apparait neanmoins possible de 
&gager quelques constantes quanta certaines questions que pose cette 
recherche, a savoir : quelles sont les perceptions que les minorites 
visibles ont du systeme politique tel qu'il existe au Canada ? Quelles 
perceptions ont-elles, tant des mecanismes electoraux (loi electorale, 
mode de scrutin, systeme de partis, financement, etc.) que des politi-
dens et politiciennes qui nous gouvernent ? 

Cette troisieme partie tente de repondre a ces questions a partir de 
notre enquete. 11 s'agit id de faire ressortir les ressemblances et les simi-
litudes avant de proceder a la formulation de nos recommandations. 

De quel Canada s'agit-il ? 
Nos entrevues font clairement ressortirsl'interet des personnes 
rencontrees pour la politique canadienne. A l'exception de quelques 
membres de la communaute chinoise et vietnamienne, presque toutes 
les personnes rencontrees temoignent d'une tres bonne connaissance 
des problemes politiques du Canada et plusieurs avouent etre 
passionnees par les &bats politiques du moment. 

Je m'interesse beaucoup a la politique du Canada, du Quebec, et 
comment faire autrement ? C'est un pays qui est assez particulier et 
cela m'a frappe en plein visage lorsque je suis arrive ici [...]. Le debat 
constitutionnel, vraiment, on ne peut pas le manquer. (Un interviewee 
de Montreal, d'origine haitienne.) 

En fait, elles s'interessent a la politique, disent vouloir participer et 
jouer un role accru mais, en meme temps, constatent qu'il leur est 
extremement difficile de parler de ce qui se passe id en termes critiques. 
Elles sentent que les « Canadiens de souche » leur denient cette possi-
bilite, etant donne qu'elles viennent souvent de pays qui n'ont guere 
de lecons a donner en matiere de democratie et d'egalite. Plusieurs de 
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nos interviewee et interviewees eprouvent ce sentiment, meme s'ils 
sont au Canada depuis plus de dix ans. Un tel sentiment s'est souvent 
developpe a la suite de reactions negatives venant de l'entourage imme-
diat des personnes rencontrocs, specialement de la part de leurs collegues 
de travail. 

L'image de votre pays d'origine intervient egalement dans la 
perception que l'on a de vous [...]. J'imagine que la grande prosperite 
du Japon implique un plus grand respect pour les Canadiens d'ori-
gine nippone. (Un interviewe de Montreal, d'origine indienne.) 

Qu'on le veuille ou non, la reputation du pays d'ou l'on vient 
colore la reception dans le pays d'accueil. (Un interviewe de Montreal, 
d'origine haitienne.) 

Interessees par la politique canadienne, les personnes de nos entrevues 
se montrent souvent tres severes a l'endroit de la politique etrangere 
du Canada. Elles trouvent nos politiciens et nos politiciennes ignorants 
des grands enjeux internationaux, peu familiarises avec les problemes 
politiques de leur pays d'origine. 

Je pense que le gouvernement canadien n'a pas une bonne connais-
sance de la situation au niveau international [...]. (Une interviewee de 
Montreal, d'origine libanaise.) 

Elles sont nombreuses a dire que le Canada, en matiere de politique 
etrangere, est une copie conforme des Etats-Unis. 

On dirait que le Canada ne joue pas un role reel mais plutot un role 
representatif. Nous sommes un peu a la remorque de l'Amerique et 
c'est dommage [...]. Et je me dis que nous avons droit a notre place, 
et it faut que l'on s'implique plus au niveau international. (Une inter-
viewee de Montreal, d'origine libanaise.) 

Le Canada suit les Etats-Unis, en tout cas, c'est ce que pensent 
beaucoup de gens. Le grand frere le fait, alors nous suivons. Nous 
devrions avoir notre propre attitude sans suivre qui que ce soit. (Un 
interviewe de Toronto, d'origine vietnamienne.) 

Notre enquete le montre, les communautes analysees ont des 
relations certaines avec le systeme politique canadien, soit directement, 
soit indirectement. Notre enquete le montre aussi, plusieurs de nos 
interviewee se percoivent comme des acteurs sociaux et politiques en 
ne cessant d'affirmer qu'ils se sentent concerns par la societe canadienne 
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et les enjeux auxquels elle est desormais confrontee. Its se veulent 
acteurs sociaux et acteurs politiques. Its rejettent Yid& selon laquelle 
ils appartiennent a des communautes qui demeurent en marge de la 
societe canadienne. Malheureusement, ils ne percoivent pas toujours, 
de la part de la societe d'accueil, toute l'ouverture qu'ils souhaiteraient. 

C'est une facon d'etre Canadien que d'avoir quelque chose a laquelle 
contribuer; vous n'etes pas ici seulement pour prendre mais aussi 
pour donner; c'est une maniere d'enrichir et de promouvoir une image 
du Canada aux yeux du monde, image d'une societe ouverte, faite de 
gens differents et que tous contribuent a servir. (Une interviewee de 
Toronto, d'origine jamaiquaine.) 

A Vancouver, les Chinois jouent un role tres important aux plans 
economique, culturel, politique, industriel ! (Une interviewee de 
Vancouver, d'origine chinoise.) 

D'ailleurs, les plus politises ont insiste pour dire que les decisions du 
Canada en matiere de politique nationale et internationale affectent 
tous les Canadiens et les Canadiennes, que ceux-ci le veuillent ou non, 
les minorites visibles comme les autres. 

Je pense que les communautes ethniques doivent s'assurer qu'elles 
comprennent pleinement le systeme. Toutes les lois votees dans le 
passé affectent les groupes ethniques 	Donc les groupes ethniques 
doivent faire attention a toutes les lois parce que toutes les affectent. 
(Un interviewe de Toronto, d'origine jamaIquaine.) 

Parce qu'elles se voient comme « acteurs politiques » ou sujets 
politiques, les communautes de notre analyse ne se considerent donc 
pas comme un 0 corps etranger ». Au contraire, elles temoignent de 
leur desir de participer A la societe politique canadienne a partir d'enjeux 
qui ne sont pas toujours ceux des deux peuples fondateurs. 

Mais le probleme est que lorsque personne n'est interesse par la 
politique, qui va defendre nos interets ? II faut donc encourager 
les minorites visibles a s'interesser a la politique. (Un interviewe 
de Montreal, d'origine vietnamienne.) 

Il semble que ces communautes souscrivent a une logique d'integration 
qui leur est propre et qui peut, dans certain cas, etre percue par la 
societe d'accueil comme une logique conflictuelle et d'opposition. 
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D'ailleurs, l'analyse des communautes, au point precedent, le montre 
assez bien. 

On se pose la question : quel type de democratie devons-nous avoir 
dans une societe multiethnique ? Est-ce qu'on va faire une democratie 
dans laquelle la majorite va ecarter la minorite ? (Un interviews de 
Montreal, d'origine indienne.) 

Sur un autre plan, notre enquete revele que les communautes de 
nos entrevues croient fortement en un Canada democratique, libre et 
egalitaire. Si elles critiquent souvent les decisions qui sont prises par les 
politiciens, elles se disent fieres de vivre dans un pays comme le Canada 
qu'elles voient comme une terre d'asile, parce que democratique. 

Je suis ennuye par la politique (canadienne), mais j'ai toujours ete 
interesse par la democratie 	Le Canada est une democratie : on 
peut voter. On a le gouvernement et le premier ministre qu'on a choisis. 
(Un interviews de Vancouver, d'origine indienne.) 

La plupart des Chinois choisissent le Canada parce qu'il a la repu-
tation d'être un pays pacifique et democratique. (Un interviews de 
Vancouver, d'origine chinoise.) 

Nous les Vietnamiens, nous nous souviendrons toujours de la 
generosite du gouvernement canadien et de son attitude vis-a-vis des 
Boat People. Je pense que nous sommes dans un pays democratique 
et que les interets de chacun sont defendus par la loi. (Un interviews 
de Toronto, d'origine vietnamienne.) 

Sans faire directement reference a 1'Etat de droit, nos interviewes 
s'appuient souvent sur ce concept lorsqu'ils parlent du Canada, lorsqu'ils 
soulignent sa superiorite sur le plan international. 

Regardez les pays democratiques comme le Canada [...1, au moms le 
systeme, les mecanismes vous permettent de realiser le changement 
si vous le voulez. Vous pouvez faire pression, vous pouvez vous bat-
tre, defendre des lois [...1. J'aime ce systeme parce qu'il vous autorise 
a parler, c'est la meilleure chose. (Un interviews de Toronto, d'ori-
gine vietnamienne.) 

Je reaffirme mon grand respect pour le systeme parlementaire. 
Malgre tous les reproches qu'on peut lui faire, c'est celui-la que je 
prefere. (Un interviews de Montreal, d'origine haitienne.) 
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Les Canadiens de souche ne connaissent pas la valeur du systeme 
dans lequel ils se trouvent. Ca prend des immigrants pour qu'on leur 
dise. (Un interviewe de Montreal, d'origine egyptienne.) 

Leur representation du Canada repose sur la conviction qu'ils vivent 
dans un pays libre et democratique. Et cette image est tres forte chez 
les interviewee de notre enquete, eux qui viennent souvent de regions 
aux prises avec des regimes dictatoriaux ou encore dechirees par la 
guerre. Toutefois, notre enquete revele qu'ils sont nombreux a vouloir 
que la democratie canadienne change de visage, a vouloir que la 
democratie canadienne s'incarne differemment dans ses institutions 
politico-administratives. Ce qu'ils veulent, c'est une democratie multi-
ethnique et multiraciale, puisque de leur point de vue a eux, la pro-
blematique des deux peuples fondateurs n'a plus sa raison d'etre. 
Lorsqu'ils ne rejettent pas cette vision du Canada, ils la contestent assez 
vivement. 

Il existe id une certaine hierarchie : au sommet, les Anglais venus du 
Royaume-Uni; ils font partie depuis longtemps de la structure 
gouvernementale. Puis les Francais (au Quebec c'est peut-titre le 
contraire), ensuite les Europeens blancs, et en dessous viennent les 
autres immigrants, avec peut-titre a ce niveau d'autres hierarchies. 
C'est la caracteristique fondamentale du systeme, une hierarchie basee 
sur la race et sur la langue. (Un interviewe de Montreal, d'origine 
indienne.) 

r attends du systeme qu'il soit plus representatif des groupes 
ethniques. (Un interviewe de Toronto, d'origine vietnamienne.) 

Si vous pensez Canada en fonction des deux peuples fondateurs, 
c'est representatif. Mais le Canada change et les groupes ethniques 
sont une realite. Its doivent 'etre absolument representes. (Un inter-
viewe de Montreal, d'origine jamaIquaine.) 

On retient donc que le fort sentiment d'appartenance au Canada, dont 
temoignent les personnel de notre enquete, se colore negativement 
lorsqu'elles parlent de la place reservee aux immigrants et aux immi-
grantes. Ces derniers se sentent souvent exdus et rejetes; « je suis un 
outsider 0, nous a dit l'un d'eux en entrevue. 

De leur point de vue, la democratie canadienne restera un concept 
vague et imprecis si la societe reste incapable d'integrer les minorites 
visibles. 
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Moi je suis tres pessimiste, parce qu'avant de participer A la politique 
active, on doit d'abord participer en tant que citoyen a part entiere 
(emploi). 11 ne faut pas se cacher derriere des quotas. Il faut qu'on 
participe a part entiere a ce systeme, a toutes les activites de la vie 
economique et sociale et cela avant de penser a la participation poli-
tique, justement parce qu'a mon avis, ce dernier type de participation 
est l'aboutissement d'une participation a la vie economique et sociale 
d'un pays donne. (Un interviewe de Montreal, d'origine marocaine.) 

Un Canada a deux visages 
Les communautes de notre enquete ont un taux d'assimilation 
structurelle qui depend de leurs conditions de vie et de travail, qui 
depend egalement de la stratification sociale existant au sein de chaque 
communaute etudiee. Il faut dire aussi qu'a l'interieur de ces commu-
nautes, le statut sodo-economique des personnes est souvent lie a leur 
itineraire migratoire et que, la encore, les generalisations demeurent 
extremement difficiles a faire. Meme si la plupart des personnes de nos 
entrevues ont souvent un statut sodo-economique superieur a celui de 
la moyenne canadienne (cf. l'analyse par communaute qui precede), 
nos interviewee et interviewees se representent le Canada comme un 
pays qui ne reserve pas le meme traitement a tous les immigrants et 
immigrantes. De leur point de vue, it existe une premiere hierarchisa-
tion qui renvoie a une difference de traitement entre les Canadiens et 
Canadiennes de « souche » et ceux issus des communautes autres que 
francaise et britannique. 

On ne doit pas perpetuer cette distinction entre les citoyens de 
« souche » et ceux d'origine ethnique. Dans les deux cas ce sont des 
citoyens canadiens et en tant que tell ils ont les memes droits et devoirs 
face a la sodete canadienne. (Un interviewe de Montreal, d'origine 
marocaine.) 

A cette premiere hierarchisation s'en superpose une autre qui 
implique cette fois des minorites visibles. Nos interviewees font une 
difference tres nette entre les immigrants de race blanche venus d'Europe 
(Italiens, Grecs, Europeens de l'Est) et eux, immigrants provenant de 
l'Asie et des Caraibes, d'Afrique du Nord et du Moyen-Orient, immi-
grants de races asiatique et noire. Plusieurs des personnes rencontrees 
ont le sentiment d'être discriminees et se sentent exclues de la societe, 
soit a cause de leur culture d'origine, soit parce qu'elles sont l'« autre », 
l'« etranger ». 
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Le fait qu'administrativement on nous nomme minorite visible, nous 
etiquette d'une facon irreversible : geneurs, parce que visibles. Déjà 
au depart, c'est pretendu que la majorite est invisible. Mais toi qui es 
visible to seras toujours l'autre de quelqu'un. Je ne peux etre totale-
ment quebecoise parce que j'appartiens a une sous-categorie. (Une 
interviewee de Montreal, d'origine haltienne.) 

Un grand nombre des definitions du Canada ont pu servir un 
besoin particulier a une epoque particuliere mais ce n'est plus le cas 
desormais. L'une de ces definitions, qui a survecu bien que n'etant 
plus appropriee, c'est celle de la dualite du Canada, le concept des 
deux nations fondatrices. Je pense qu'a l'origine, c'etait bien reflechi, 
c'etait peut-etre une betise, mais dans le contexte ca avait un sens. 
Mais en disant que le Canada &all fonde stir deux cultures, deux 
groupes, deux races, c'etait l'exclusion immediate de LI la multi-
plicite des gens de cultures differentes E...1. II n'y a qu'une definition, 
pour tine societe blanche, francophone ou anglophone; si quelque 
chose n'est pas dans cette definition, ce n'est pas une norme cana-
dienne. (Un interviewe de Toronto, d'origine jamaIquaine.) 

Les communautes les plus anciennes telles que les communautes 
juive ou francaise sont aujourd'hui capables de revendiquer tine place. 
Mais les immigrants plus tardifs comme les Indiens, les Chinois, les 
Italiens, les Polonais, ils en sont a leur premier stade. Je ne crois pas 
qu'il y ait un seul Indien membre du Parlement federal, ni meme au 
niveau provincial. (Un interviewe de Toronto, d'origine indienne.) 

Les gens des minorites visibles comme les Chinois doivent se 
battre pour monter dans l'echelle sociale au travail ou pour obtenir des 
postes dans l'administration [...1. Beaucoup de Chinois sont aussi des 
hommes d'affaires bien nantis. Mais ils n'ont pas leur place au sein du 
gouvernement, ils ne sont pas en position de pouvoir changer les poli-
tiques. C'est decidement plus difficile pour les professionnels chinois. 
J'appelle ca du racisme institutionnel et du glass ceiling. (Une inter-
viewee de Vancouver, d'origine chinoise.) 

En fait, chaque communaute rencontree a le sentiment d'etre moins 
bien trait& que les autres communautes qui vivent au Canada; nos 
interviewee de race noire sont sans doute ceux qui denoncent avec le 
plus de vigueur le racisme et la discrimination qu'ils subissent. 

Un Grec ou un Italien n'est pas traite differemment d'un Canadien 
francais ou d'un Canadien anglais. Mais les Noirs le sont; par exemple 
si vous vous presentez a un bureau d'un organisme gouvernemental, 
on ne vous dit pas que vous n'etes pas desire. Par contre, c'est souvent 
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ce que l'attitude des gens exprime. D'autre part, la police agit souvent 
de fawn brutale avec les Noirs. On vous park durement. (Un inter-
views de Montreal, d'origine jamalquaine.) 

Etre membre du PQ et avoir la peau noire peut constituer un 
probleme lorsqu'on park de choses serieuses, parce que c'est tricots 
serre. (Un interviews de Montreal, d'origine haitienne.) 

Dans plusieurs entrevues, la deception surgit et s'exprime. Au sein 
des communautes de notre enquete, on ressent vivement &art qui 
existe entre les droits obtenus en devenant citoyen canadien et la pos-
sibilite reelle d'exercer ces droits. Certains interviewee ont vecu ou 
vivent encore des sentiments de rejet de la part de la societe d'accueil 
et ce sentiment est plus intense chez les personnes qui connaissent un 
sentiment d'echec sur le plan professionnel. 

Je veux etre traits comme un Canadien. Sinon qu'on me donne 
seulement ma carte de sejour. (Un interviews de Montreal, d'origine 
marocaine.) 

C'est au depart qu'il y a une difference entre les nationalites. Les 
Noirs ont plus de problemes que les Blancs; eux peuvent se faire passer 
pour des immigrants d'origine europeenne. 11 y a aussi les noms. On 
est tres refractaire a des noms a consonance musulmane. (Un 
interviews de Montreal, d'origine marocaine.) 

Un systeme politique feriae, des partis politiques utilitaristes 
Pour tout citoyen ou toute citoyenne et quelle que soit son option 
politique, le systeme politique se doit d'etre ouvert et democratique; 
un tel systeme se doit d'etre a l'abri des pressions d'argent, mais aussi 
des oligarchies qui, trop souvent, controlent les partis politiques. 
D'ailleurs, plusieurs travaux de science politique montrent bien les 
nombreux obstacles que le citoyen moyen doit surmonter pour 
comprendre un tel systeme, et surtout pour y participer (cf. la metho-
dologie de la recension a la rubrique sur 0 Les approches theoriques 
et les pistes d'action 0. En ce qui concerne les nouveaux arrivants au 
Canada, qu'en est-il de leurs representations de ce systeme et apropos 
du role joue par les partis politiques ? Quel point de vue ont-ils a regard 
des institutions politiques et du jeu electoral ? Notre enquete permet de 
mettre en evidence certains traits. 

Dans le systeme politique, pour etre designs comme candidat, it faut 
avoir le soutien d'environ 1 000 personnes au sein des associations. Ces 
groupes-la n'echappent pas au racisme, ou s'ils y echappent, ils 
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penseront a leur electorat et ils auront tendance a penser qu'un candidat 
issu de la coxrumunaute majoritaire aura plus de chances de gagner. 
On n'est pas raciste parce qu'on le souhaite; c'est surtout une question 
d'ignorance. (Un interviewe de Montreal, d'origine indienne.) 

Ces propos resument assez bien ce que l'on percoit du systeme tel qu'il 
existe au Canada. Bien stir, ceux qui ont déjà fait ou font encore de la 
politique activement ont une vision un peu plus nuancee. Malgre tout, 
il en ressort toujours le sentiment qu'on appartient a une communaute 
exclue des processus de decision. 

Tous ces appuis m'amenent a m'impliquer darts differents dossiers 
et ca, d'une maniere permanente. Comme Noir, meme si je deteste ce 
schema de pensee; mais les gens disent qu'on petit reussir en politique 
canadienne que si on est Blanc. Moi, je veux demontrer le contraire. 
(Un interviewe de Montreal, d'origine haiitienne.) 

B. est difficile de relever tous les reproches qu'ils font au systeme 
de representation; tous les exemples rapport& en entrevue demon-
trent, de leur point de vue a eux, que le systeme politique canadien, 
base sur des valeurs d'egalite des droits, des chances et des statuts, est 
domine par la majorite blanche et anglo-saxonne. 

Je regarde la Chambre des communes et aussi loin que ca me concerne, 
je ne vois que des hommes blancs. Or, ce pays n'est pas seulement 
fait d'hommes blancs. (Une interviewee de Toronto, d'origine 
jamalquaine.) 

S'ils croient profondement aux valeurs d'egalite des droits, des chances 
et des statuts, ils constatent que le systeme politique canadien repro-
duit d'importantes distorsions en excluant les personnes et les 
communautes qui n'appartiennent pas aux groupes majoritaires. Its 
denoncent le manque de representativite du systeme, son desequilibre 
a l'endroit des communautes autres que britannique et francaise. 
Plusieurs nous parlent des femmes, qui, de leur point de vue, sont 
doublement exclues. 

Il n'y a pas de representation au niveau politique. Ce sont toujours 
les memes gens qui sont la depuis des annees. C'est toujours la meme 
equipe. (Une interviewee de Montreal, d'origine chinoise.) 

Tres peu de membres des groupes ethniques participent et sont 
impliques dans le systeme politique. Meme si c'est la premiere 
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generation, les gens se sentent plus Canadiens qu'ethniques. r attends 
du systeme qu'il soit plus representatif des groupes ethniques. (Un 
interviews de Toronto, d'origine vietnamienne.) 

C'est la mainmise de establishment anglo-saxon qui represente 
plus ou moins l'obstacle majeur a une plus grande participation des 
groupes ethniques au systeme politique canadien. (Un interviews de 
Toronto, d'origine syrienne.) 

Ce que j'appelle le colonialisme mental existe encore. II est facile 
d'accepter, etant homme je peux vous le dire, l'egalite des femmes; 
mais quand arrive le moment d'accorder cette egalite, d'accepter Vega-
lite dans les faits, c'est une autre paire de manches. C'est la meme 
chose pour les minorites visibles et l'egalite des races n'est pas encore 
ancree dans la realite politique au Canada. ca va prendre du temps. 
(Un interviews de Montreal, d'origine indienne.) 

Dans une democratie comme le Canada, les partis politiques font 
partie de 1'Etat; ils sont au coeur du processus de gestion et de deci-
sion; ils jouent un role important de regulation politique. Meme si les 
partis politiques canadiens ont ete appeles, au cours de l'histoire, 
evoluer, it n'en demeure pas moins qu'ils sont le lieu d'entree dans le 
systeme politique. Les interviewee et interviewees de notre enquete 
savent pertinemment l'importance et le poids des partis politiques au 
Canada. Its savent bien que sans eux, it leur sera impossible de par-
ticiper pleinement au systeme politique. Its savent aussi que les partis 
politiques sont soumis a des reseaux d'influence dont ils sont exclus; 
ils constatent enfin que leur manque d'argent constitue l'obstacle 
principal. 

La politique canadienne s'incarne a travers le clientelisme electoral, 
le pouvoir de l'argent et des hommes blancs anglo-saxons et protes-
tants. C'est difficile pour les gens demunis de candidater aux elections 
etant donne le mode de financement des campagnes electorales 
Pour 'etre candidat, it faut 'etre membre d'un parti politique; c'est la loi 
et on n'a pas le choix. Mais les partis politiques ne veulent pas d'une 
certaine clientele. (Un interviews de Montreal, d'origine vietnamienne.) 

Cela depend de la capacite dans les communautes de collecter 
des fonds, d'apporter l'appui financier au candidat. Il n'existe pas de 
filiere encore. (Un interviews de Montreal, d'origine indienne.) 

Et je pense que c'est parce que la structure des partis est largement 
blanche, anglophone ou francophone. 11 y a des communautes comme 
les Italiens qui ont penetre ces structures. Mais je pense que dans ce 
sens ce n'est pas representatif de toute la population parce que ces 
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groupes sont largement exclus. Et je pense que c'est une priorite pour 
les partis politiques eux-memes de tenter de recruter activement ces 
gens, a tous les niveaux de leurs activites, y compris les candidatures. 
Comment ? En allant dans les communautes, en changeant leurs 
attitudes par rapport aux organisations satellites. Its ne doivent pas 
se contenter de leur demander de representer leur communaute, mais 
fis doivent leur demander de nommer des candidats, de se proposer 
pour des postes executifs dans le parti, de travailler activement dans 
les comites du parti, pour le financement, le developpement. Its doivent 
proposer d'ouvrir le centre de decision du parti [...]. Et it leur faut 
structurer leurs comites pour integrer ces gens dans les comites 
majeurs, comme le comite pour le financement, celui du developpe-
ment politique, celui qui s'occupe du choix du candidat, tous les postes 
qui ouvrent vraiment les pontes du pouvoir. Ainsi, nous nommons 
des candidats qui refletent la societe, et donc des deputes qui refletent 
la societe. C'est leur exclusion qui empeche les gens de s'impliquer. 
(Un interviews de Toronto, d'origine jamaiquaine.) 

Notre enquete montre que, pour qu'un systeme soit jugs 
representatif, it doit integrer tous les groupes, toutes les ethnies. Notre 
enquete montre egalement tout le defi auquel les partis politiques sont 
confronter s'ils veulent etre equitables et transparents, et meriter la 
confiance des electeurs et des electrices. Les interviewee les plus poli-
tises de notre enquete critiquent vivement ce qu'ils appellent le cote 
utilitariste des partis politiques, principalement lors des campagnes 
electorales. 

A peu pres tous les partis ont un petit chapitre dans leur programme 
sur les relations interculturelles, les comrnunautes culturelles, tant au 
PQ qu'au Parti liberal et au NPD. Au niveau du discours on a fait un 
bout de chemin. Il y a des orientations dans leur programme parce 
qu'on sent le vent venir. Concretement cependant, it n'y a pas encore 
de resultats. (Un interviews de Montreal, d'origine haitierme.) 

On a parachute des candidats ethniques qui se promenent en 
Cadillac ou en limousine. Quelle est la difference ? Le jeu est d'acheter 
les membres [...1. En principe, de par leurs structures, les partis sont 
ouverts aux minorites [...1. J'aimerais que les partis qui s'engagent 
avoir des candidats ethniques parachutes realisent qu'ils gagneraient 
a avoir des gens integres, j'utilise ce mot prudemment, au systeme 
politique, pour le developpement de la politique, du membership, et non 
pas seulement pour des affiches, ou pour telephoner aux gens. (Un 
interviews de Vancouver, d'origine chinoise.) 
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Bref, les partis politiques ont beaucoup a faire pour changer leur image 
aupres des minorites visibles. Ces dernieres hesitent entre l'auto-
exclusion, puisque de toute facon, les choses sont decidees en dehors 
d'elles, et la recherche de nouveaux modeles politiques. Nos inter-
viewee ont le sentiment que l'augmentation des deputes et deputees 
issus des minorites visibles permettra une meilleure defense de leurs 
interets specifiques. 

On devrait encourager l'election de plus de membres des commu-
nautes ethniques a tous les niveaux parce que ces gens representent 
des idees. Il y a beaucoup de gens tres scolarises qui pourraient aider 
le systeme politique canadien face au defi que pose l'integration des 
minorites visibles. (Un interviews de Montreal, d'origine egyptienne.) 

La plupart des groupes ethniques ont le sentiment qu'on ne 
s'occupe pas d'eux correctement; ils ont commence a s'impliquer dans 
les partis politiques plus activement et commence a choisir la per-
sonne qu'ils pensent 'etre proche de leurs besoins. (Un interviews de 
Toronto, d'origine indienne.) 

Peut-etre que plus de candidats ethniques aiderait. Au moins, ils 
peuvent parler aux Chinois dans leur langue. (Une interviewee de 
Vancouver, d'origine chinoise.) 

Des associations communautaires aux groupes de pression 
Les interviewee et interviewees de notre enquete participent 
activement aux diverses associations communautaires, tantot a titre de 
benevoles, tantot a titre de permanents salaries (cf. les analyses pour 
chaque communaute). Leur vision de ces associations est a l'inverse, 
dirions-nous, de celle des partis politiques. De leur point de vue a eux, 
ces regroupements sont le plus a meme de promouvoir leurs interets 
communautaires specifiques. Parce qu'ils ne se reconnaissent pas tou-
jours dans les enjeux proposes et debattus par les grands partis poli-
tiques, ils ont tendance a utiliser les associations communautaires et 
les groupes de pression comme des courroies de transmission entre le 
systeme politique et leur communaute d'appartenance. 

Si jamais les interets de ma communaute sont defendus sur le plan 
politique, c'est evidemment par le biais des groupes de pression. (Un 
interviews de Montreal, d'origine chinoise.) 

Nous ne pouvons fonctionner sans les groupes de pression; ils 
sont un element cle du systeme. II est important qu'il y ait plusieurs 
groupes de pression dans le genre de democratie que nous avons. IN 
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parlent fort, ils representent des groupes, les elus les ecoutent et 
trouvent la meilleure reponse possible. (Un interviewe de Toronto, 
d'origine jamalquaine.) 

Les interets de ma communaute sont plutot defendus par les 
groupes de pression. (Un interviewe de Montreal, d'origine viet-
namienne.) 

Certes, au Canada, toutes les forces politiques ne sont pas necessaire-
ment regroupees dans les partis politiques. Neanmoins, ces derniers 
jouent un role de premier plan dans l'espace politique. Notre enquete 
montre que les minorites visibles se sentent exclues de ces structures 
traditionnelles qui les rejettent. Les minorites se tournent donc vers les 
groupes de pression et les associations communautaires avec mission 
de les defendre et de promouvoir leurs interets. De leur point de vue, 
la regulation politique, en ce qui concerne les interets de leur commu-
naute, se fait d'abord par leur entremise. L'image ainsi projetee obeit 
A un double processus de regulation politique qui met en scene les 
partis politiques comme agents de promotion et de defense des interets 
des groupes dominants, les associations communautaires, les groupes 
de pression a titre d'agents de promotion et de defense des interets des 
groupes minoritaires. 

Les groupes de pression peuvent provoquer des changements sur le 
gouvernement, peut-etre dans des secteurs comme l'emploi, dans les 
services sociaux et le secteur public, pour faire des minorites une part 
de la machine. Si je vais a Revenu Canada et je vois une personne 
d'origine indienne assise la, je sentirai que c'est mon gouvernement. 
(Une interviewee de Montreal, d'origine indienne.) 

Bref, on veut etre represente et faire partie de la societe. Pour ne pas se 
sentir exclu, on investit dans les associations communautaires, on 
recherche des modeles dans tous les domaines de la vie sociale et 
politique. 

ca a pris dix ans avant qu'un Chinois soit elu A Vancouver [...]. On m'a 
déjà demande comment accroitre le nombre de Chinois dans la police. 
J'ai repondu que vous devez avant tout avoir des modeles. Et puis, si 
vous regardez l'experience des Chinois de Hong-Kong, it n'y a pas 
de vote la-bas; it n'y a donc pas d'experience passee. (Un interviewe 
de Vancouver, d'origine chinoise.) 
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Divers discours, diverses affirmations de l'identite 
A premiere vue, les interviewee et interviewees de notre enquete ont 
tenu des discours fort differents les uns des autres, chaque discours 
renvoyant a une histoire de vie particuliere. Pourtant, plusieurs de nos 
entretiens permettent de reconstituer ritineraire migratoire des 
personnes rencontrees, les raisons de leur venue au Canada, leurs 
relations avec la societe d'accueil, leurs projets d'avenir. Bref, notre 
questionnement initial a propos des relations qu'entretiennent les 
minorites visibles avec le systeme politique canadien a ouvert la porte 
a une refle3don de la part de nos interviewee sur leur fawn de voir et 
de saisir la societe canadienne dans son ensemble, de voir et de saisir 
s'ils se sentent accept& par cette societe, de voir et de saisir enfin com-
ment ils vivent leur integration. Il s'en &gage quatre types de discours 
differents, chaque type renvoyant a l'affirmation de l'identite particu-
here d'un groupe. 

Le premier groupe, minoritaire, tient un discours d'observateur 
sur sa communaute d'origine. Il s'agit d'un discours qui met de l'avant 
les perceptions des interviewee a propos de la dynamique qui s'est 
install& entre leur communaute d'origine et la societe canadienne. Les 
interviewee de ce premier groupe se sentent de plus en plus eloignes 
de leur communaute d'origine et s'identifient fortement a la societe 
d'accueil. Pour eux, « l'autre » est leur communaute d'origine. 

Moi, je n'ai pas besoin du relais de ma communaute parce que je suis 
bien integre. Mes freres vivent en vase clos, renfermes sur la societe 
vietnamienne, pas moi. ils sont tres fermes a la societe quebecoise et 
je le leur reproche; eux me font le reproche inverse. (Un interviewe de 
Montreal, d'origine vietnamienne.) 

Les deuxieme et troisieme groupes, la majorite de nos interviewes, 
sont tres impliques dans les associations communautaires. Cependant, 
ils ne partagent pas les memes sentiments par rapport a la societe 
d'accueil. Tandis que les interviewee du dewdeme groupe vivent tres 
pres de leur communaute tout en se disant integres a la societe d'accueil, 
acceptant ses defauts et ses qualites, les interviewee du troisieme groupe 
expriment un profond malaise a l'endroit de la societe d'accueil parce 
qu'ils ont des doutes serieux a propos de sa capacite d'accepter leur 
communaute. Si les interviewee du dewdeme groupe tiennent souvent 
un discours assez critique, ceux du troisieme oscillent entre un dis-
cours defensff et agressif, surtout lorsqu'il s'agit de faire reconnaitre 
les revendications particulieres de leur communaute. 
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J'aimerais qu'il y ait une veritable consultation publique au plan 
national et qu'on essaie de construire tine vision du Canada, en ce 
qui concerne une politique sociale, economique, etc. (Un interviewe 
de Vancouver, d'origine chinoise.) 

D'une certaine maniere c'est la meme chose pour les Indiens, ils 
ne sont pas tres bien trait& ! Une fois que vous avez l'habitude de 
voir un certain genre de gens a certaines positions, c'est comme une 
loi 	Comme la police, pourquoi ne voyons-nous pas toutes sortes 
de visages ? On voit toujours un seul type de policiers; ce n'est pas tine 
bonne chose dans notre communaute, ca devient « eux » et « nous ». 
(Un interviewe de Toronto, d'origine jamaiquaine.) 

Les interviewee du deuxieme groupe semblent avoir un double 
sentiment d'appartenance (a la societe d'origine eta la societe d'accueil), 
tandis que ceux du troisieme se percoivent comme « l'autre », le « dif-
ferent », « l'exclu 0. Cette exclusion est ressentie plus ou moins vivement 
et varie en fonction du degre d'integration professionnelle. Encore la, 
ceux qui vivent une situation d'echec sur le plan de l'emploi expriment 
plus fortement ce sentiment que les autres. 

Quant au quatrieme groupe, it est aussi minoritaire. Les interviewee 
qui s'y retrouvent disent ne pas se sentir concern& par ce qui se passe 
id. Les problemes de leur communaute sont vecus par eux de maniere 
aigue; ils ont le sentiment que la societe d'accueil ne les accepte pas. 

Evidemment, on parle d'integration mail it n'y a pas de place pour ces 
conununautes. Les programmes mis stir pied ne leur donnent pas de 
chance. (Une interviewee de Montreal, d'origine haitienne.) 

Le reperage de ces differents sentiments d'identification nous permet 
par ailleurs de comprendre les tendances ambigues de nos interviewee 
a l'endroit de l'adoption de mesures preferentielles destines a accroitre 
leur participation et leur representation dans le systeme politique. On 
ne veut pas de territoire reserve. On ne veut pas non plus d'une represen-
tation par quota. On craint le phenomene du ghetto, on craint ses effets 
pervers a moyen eta long terme. Pourtant, les personnes de notre 
enquete qui travaillent quotidiennement avec les membres de leur 
communaute savent bien que sans des mesures particulieres a l'endroit 
des minorites visibles, ces dernieres ne pourront pas participer pleine-
ment au processus politique. Dans ce domain, les obstacles sont nom-
breux et l'analyse du questionnaire par communaute l'a amplement 
demontre. 
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L'avenir et le changement 
Fortement identifies au Canada et au systeme democratique, les 
interviewee et interviewees de notre enquete sont inquiets a propos de 
l'avenir du Canada, inquiets a propos du statut des Canadiens et 
Canadiennes d'origine autre que britannique et francaise. Certains 
envisagent avec apprehension la presente decennie et craignent que 
certains groupes les utilisent comme boucs emissaires. 

II a fallu une etude du Laurier Institute pour demontrer que la hausse 

des prix dans le marche de l'immobilier n'etait pas le fait des Chinois 

de Vancouver mais des Chinois qui venaient de Toronto. Avant, la 

police parlait des Chinese youth gangs. II a fallu du temps avant qu'elle 

park de youth with trouble with the law. (Un interviewe de Vancouver, 

d'origine chinoise.) 
Mais it est reste une blessure profonde du referendum parce 

qu'alors beaucoup d'Hatiens, parce que francophones, etaient partie 
prenante d'un Quebec independant. La question d'independance dans 
l'histoire haitienne est fondamentale. Quand le « non » est passé, les 

gens du « oui » ont dit que c'etait la faute des immigrants. Ils mettaient 
tout le monde dans le meme panier et pour les Haitiens, cela a ete tres 

dur [...]. Tres facilement, nous tombons dans le camp des boucs 

emissaires. (Une interviewee de Montreal, d'origine haitienne.) 

En depit de ces constats, notre enquete montre que les grands &bats 
politiques qui marqueront les prochaines annees n'ont pas fini de 
passionner nos interviewes. Plusieurs parlent des problemes internes 
du Canada, notamment de la question constitutionnelle et de la divi-
sion Quebec-Canada. Ils disent pouvoir jouer un role important a pro-
pos de ce probleme et croient que la dynamique interne du Canada 
peut etre changee par la presence et la contribution particuliere des 
minorites visibles. Bref, ils se voient porteurs de changements, porteurs 
de solutions. 

Le pays est face a un defi. Selon mon point de vue, les groupes minori-

taires ont un role a jouer dans le retablissement du concept : un Canada. 

(Un interviewe de Montreal, d'origine indienne.) 
Je vois un grand role (pour les groupes ethniques) surtout si on 

considere que d'ici vingt ans, les immigrants representeront une part 
considerable de la population totale canadienne. Ces derniers 

considerent ce pays comme etant leur nouveau foyer. II ne faut pas les 

ignorer. (Un interviewe de Montreal, d'origine egyptienne.) 
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Ces constantes et similitudes sont loin d'epuiser la totalite des 
perceptions qui se degagent de notre analyse. Bien que partielles et 
generales, ces tendances s'averent neanmoins fort utiles pour la 
comprehension des modes de participation des minorites visibles a la 
societe canadienne en general, au systeme politique en particulier. Elles 
revelent egalement les capacites et les desirs d'adaptation de ces 
communautes a l'espace politique canadien. 

RECOMMANDATIONS 
La recherche met en relief de facon non equivoque les problemes de la 
sous-representation des minorites visibles, ainsi que le manque de 
candidats et candidates d'origine ethnique mis en nomination et elus 
dans les circonscriptions electorales, et ce sans distinction de pays, de 
regions et de communautes. 

Neanmoins, ces remarques revetent un caractere singulier au 
Canada ou le legislateur reconnait, notamment par l'article 27 de la 
Charte canadienne des droits et libertes, le patrimoine multiculturel dans 
un contexte bilingue (Canada, Parlement 1982, 31-33) et oil les valeurs 
de democratie et d'egalite sous-tendent toute idee de representation et 
de participation politiques. Il faut en outre signaler que la representa-
tion, element fondamental de la dernocratie, est, chez nous, percue et 
comprise de fawn plus large, pour englober non plus seulement des 
representants et representantes issus des deux peuples fondateurs, mais 
aussi des representants issus des diverses minorites visibles. Dans cette 
perspective, nous avons etabli trois grands objectifs, deux a court terme 
et un a long terme, sur lesquels nous appuierons nos recommandations 
soumises aux commissaires. 

Objectifs 

Premier objectif (a court terme) 
Accroitre la participation politique des membres des minorites 
visibles. 

Deuxieme objectif (a court terme) 
Accroitre la representation des minorites visibles, c'est-A-dire 
augmenter le nombre de candidats et candidates d'origine ethnique et 
augmenter le nombre d'elus issus des minorites visibles. 

Troisieme objectif (a long terme) 
Accroitre la competence politique des membres des minorites visibles, 
c'est-A-dire faire en sorte qu'ils aient une meilleure connaissance du 
systeme politique canadien et une meilleure comprehension des enjeux. 
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Par ailleurs, des constats generaux se degagent de la recherche, a 
la fois de la revue des articles, des monographies ainsi que des entre-
vues. Its sont au nombre de trois et constituent en quelque sorte des 
prealables sur lesquels s'appuieront egalement nos recommandations. 

Constats 

Premier constat 
Les membres des minorites visibles se voient comme des acteurs, ainsi 
que des agents de changement. 

Deuxieme constat 
Au Canada, les partis politiques sont des agents de regulation politique 
extremement importants et it faut qu'ils continuent de jouer ce role. 

Troisieme constat 
Les associations communautaires jouent un role fondamental de liaison 
entre la societe d'accueil et les membres des minorites visibles. 

Recommendations 
On le devine aisement, objectifs et constats sont etroitement lies, et 
constamment en interrelation. Cependant, pour des raisons de clarte, 
nous avons classe les recommandations qui suivent en fonction des 
trois grands objectifs ci-haut enumeres. 

Premier objectif : accroftre la participation politique des membres 
des minorites visibles 
Comme on l'a indique precedemment, l'extension du droit de vote aux 
immigrants recus tend a susciter un inter& supplementaire pour la 
chose electorale et a encourager de nouvelles candidatures. Par ailleurs, 
dans les entrevues, plusieurs ont affirme qu'ils trouveraient normal 
que les residents et residentes, qui contribuent a reconomie du pays 
et paient des taxes, aient aussi le droit de participer pleinement a la vie 
politique du Canada, droit sans lequel les immigrants se voient 
consider& comme des citoyens et des citoyennes de second ordre. Le 
droit de vote et l'eligibilite apparaissent donc comme une dorm& 
cruciale de la participation politique. 

En consequence, nous recommandons : 

1. 	qu'au Canada, tous les immigrants recus soient habilites a voter; 
qu'ils soient egalement eligibles au niveau federal (Canada, 
Loi electorale, articles 50 et 53). 
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Condition necessaire, le droit de vote et l'eligibilite ne sont cependant 
pas suffisants pour que les membres des minorites visibles participent 
davantage. En effet, comme on l'a releve dans les articles et les mono-
graphies ainsi qu'au cours des entrevues, plusieurs obstacles entravent 
aussi leur participation a la vie politique. 

La barriere linguistique n'est pas le moindre de ces obstacles. Il 
n'existe pas, soulignons-le, de solution miracle a cette barriere. Si la 
traduction des bulletins de vote et de l'information electorale apparait 
aux yeux de plusieurs personnes rencontrees en entrevues comme une 
solution des plus attrayantes, cette mesure n'est pas sans soulever 
plusieurs interrogations, notamment d'ordre pragmatique. Doit-on 
traduire systematiquement toute l'information la ou le nombre le 
justifie ? Cela risque-t-il d'engendrer des tensions interethniques ou 
interraciales ? Ne risque-t-on pas de jeter les bases d'une « Tour de 
Babel » a vouloir tout traduire, pour tous ? Doit-on traduire, par exemple, 
en cantonais ou en mandarin, ou encore en penjabi ou en hindi, ou 
dans toutes ces langues ? 

Deja la Loi electorale du Canada prevoit certaines mesures visant 
appuyer les electeurs et electrices incapables de lire, aveugles ou frappes 
d'une incapacite physique (entre autres, articles 135 et 136) le jour du 
scrutin. La Loi prevoit de plus des mesures obligeant le scrutateur 
aider l'electeur qui en fait la demande, ou a permettre a un ami ou a un 
parent de l'accompagner dans le bureau de scrutin (article 135), ou 
encore a nommer un interprete s'il ne comprend pas la langue d'un 
electeur (article 136). Ces mesures gagneraient, a notre avis, a etre 
renforcees. 

En consequence, nous recommandons : 

que les mesures en matiere de droit des electeurs eprouvant des 
difficult& linguistiques, de meme que les procedures qui leur 
sont associees, soient publicisees avant le jour du scrutin, notam-
ment par l'intermediaire des medias ethniques et par l'affichage. 
qu'il y ait un ajout de pictogrammes afin d'aider a identifier a la 
fois les candidate et les partis politiques sur le bulletin de vote 
et sur des affiches a l'entree des bureaux de scrutin dans les 
circonscriptions on le nombre d'immigrants le justifie. 

De l'avis de plusieurs personnes interviewees dans le cadre de la 
recherche, des mesures s'imposent toutefois des l'inscription sur la liste 
electorale, l'un des moments les plus cruciaux du processus electoral. 
D'une part, it semble que la langue constitue veritablement un obstacle 
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pour de nombreux electeurs d'origine etrangere, et pas seulement pour 
les plus ages; d'autre part, a cette barriere linguistique se greffe une 
barriere qu'on pourrait qualifier de « culturelle » : le porte-A-porte, pour 
plusieurs membres de certaines communautes, cree un mouvement de 
recul. Il y a aussi les horaires de travail souvent defavorables. 

Ainsi, le recensement electoral dans sa forme actuelle semble 
representer un obstacle a la participation politique des membres des 
minorites visibles. 

En consequence, nous recommandons : 

qu'il y ait institution d'une liste electorale permanente. 

Tout individu pourrait s'inscrire a tout moment. Les strangers et 
etrangeres pourraient s'inscrire des l'obtention du statut d'immigrant 
recu (advenant le cas oiz la Loi electorate du Canada est modifiee a cet 
egard) ou au moment de l'obtention de la citoyennete canadienne. 

L'etablissement d'une telle liste devrait evidemment tenir compte 
de la Charte canadienne des droits et libertes. Aussi, a defaut d'une liste elec-
torale permanente, nous suggerons d'autres mesures de nature a 
favoriser la participation chez les electeurs eprouvant des problemes 
linguistiques. 

En consequence, nous recommandons : 

qu'au moins run des deux recenseurs ou recenseuses puisse 
communiquer dans la langue parlee et comprise par l'electeur; 
advenant le cas ou ni l'un ni l'autre des recenseurs n'est capable 
de communiquer avec l'electeur ou encore son representant ou sa 
representante, que tout soit mis en oeuvre pour que l'inscription 
se fasse ulterieurement dans la langue de l'electeur. 
que le directeur ou la directrice du scrutin soit tenu de favoriser 
le recrutement de membres des minorites visibles dans les cir-
conscriptions ou le nombre le justifie, de meme que dans toutes 
les circonscriptions, de maniere generale. 

Deuxieme objectif : accroltre la representation des membres 
des minorites visibles, c'est-q-dire augmenter le nombre 
de candidatures ethniques et augmenter le nombre d'elus 
Il s'avere a la fois curieux et interessant de noter, sur le plan de la 
representation des minorites visibles, l'existence de similitudes entre 
plusieurs des analyses et des reflexions posses dans le cadre de notre 
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recherche et celles presentees lors du colloque organise dans le cadre 
de la Commission sur la participation active des femmes a la vie politique 
(Erickson 1991)9. 

Chose certaine, l'un des obstacles majeurs a une plus grande 
representation politique souleve de part et d'autre est le suivant : les 
normes des trois grands partis ont tendance a proteger les deputes et 
deputees en poste contre toute concurrence au sein des associations 
locales. La periode precedant la designation semble determinante. Le 
Nouveau Parti democratique, de l'avis de plusieurs, semble plus ouvert 
et plus enclin a ouvrir ses rangs aux candidatures feminines et aux 
candidatures ethniques. Chose certaine, tout le monde s'entend sur le 
role central des partis politiques dans l'elargissement de la represen-
tation des minorites visibles. 

En consequence, nous recommandons : 

qu'un maximum de deux mandats consecutifs soit fixe par la 
Loi electorale du Canada afin de favoriser le renouvellement des 
elus politiques dans les circonscriptions. 
que le directeur general des elections mette sur pied des pro-
grammes incitatifs financiers a l'intention des partis politiques 
qui adoptent des mesures visant a supprimer les obstacles et les 
pratiques discriminatoiresl° a l'endroit des membres des minorites 
visibles. 
que le directeur general des elections favorise la creation, au sein 
de chacun des partis politiques, d'un comite national ethnique 
dont le mandat serait d'identifier et d'encourager les eventuels 
candidats d'origine ethnique. 
que le directeur general des elections incite les paths a constituer, 
avant l'etablissement de la liste finale des candidats, une banque 
de candidats d'origine ethnique pour une mise en nomination 
aux assemblees de designation, de meme qu'une banque de 
candidats a des postes de direction. 
que le directeur general des elections encourage l'organisation 
d'ateliers regionaux, sous la responsabilite de l'organisation 
nationale des partis, a 'Intention des candidats d'origine ethni-
que potentiels; ces ateliers permettraient a ceux-ci de se fami-
liariser avec les procedures de mise en nomination. 
que les candidats issus des minorites visibles se voient attribuer 
par leur parti des « circonscriptions sures et ayant de bonnes 
chances d'etre remportees », ainsi que des circonscriptions 
« ordinaires », les candidats d'origine ethnique devant etre pelvis 
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comme des representants de l'ensemble des citoyens de la 
circonscription et non pas comme des representants de leur seule 
collectivite. 
que les partis politiques assurent un suivi des progres realises 
au chapitre de la participation accrue des membres des minorites 
visibles au sein de toutes leurs instances. 
que rage minimal des personnes deleguees aux congres de direc-
tion des partis politiques canadiens passe de quatorze ans, limite 
actuelle, a dix-huit ans. 

Cette question de representation des minorites visibles est egalement 
etroitement liee au financement electoral que d'aucuns nomment avec 
justesse « le nerf de la guerre ». Erickson (1991) a eloquemment demon-
tree a propos des femmes que la competition se fait plus forte dans les 
circonscriptions sans depute sortant aux assemblees de designation, et 
que cela suppose un investissement monetaire superieur de la part 
d'une candidate si elle veut se faire nommer representante d'un parti. 
Plusieurs commentaires recueillis laissent croire que la situation n'est 
guere differente pour un candidat d'origine ethnique. 

En consequence, nous recommandons : 

que le financement electoral au niveau federal soit un financement 
populaire, comme celui qui prevaut actuellement au Quebec et 
que les fonds proviennent des dons personnels. 
qu'une partie des fonds centralises par les partis pour les 
campagnes d'investiture soil mise a la disposition des candidats 
d'origine ethnique avant la designation. 
que les depenses pour les campagnes en vue de la designation, 
pour les campagnes electorales et les courses a la direction soient 
plafonnees et regies par la Loi electorale du Canada. 

Troisieme objectif : a long terme, accroitre la competence politique 
des membres des minorites visibles, c'est-a-dire augmenter leur 
connaissance du systeme politique canadien et leur comprehension 
des enjeux 
Inciter les gens a voter n'implique pas necessairement qu'ils se sentent 
justifies de le faire, ou encore suffisamment concerns par le systeme 
politique canadien en general et les enjeux politiques. Des mesures de 
sensibilisation et d'education, qui visent des objectifs a long terme, 
s'averent necessaires, ce qui suppose entre autres une information 
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continue et non pas seulement ponctuelle (pendant une campagne 
electorale). 

Plusieurs auteurs et auteures recenses ont souligne a quel point les 
medias de masse (non ethniques) transmettent une image bien rudi-
mentaire du systeme politique et vehiculent des stereotypes. La majorite 
des personnes interviewees confirme la sous-representation des 
communautes ethniques dans les medias et la forte presence de stereo-
types, comme l'avaient fait d'ailleurs la commission Caplan-Sauvageau 
(Canada, Groupe 1986) et le Conseil de la radiodiffusion et des tele-
communications canadiennes (1985). Mais en meme temps, tous 
conviennent que leur utilisation est obligatoire. 

Par ailleurs, meme si l'efficacite des medias ethniques n'a pas ete 
clairement demontree, leur importance au plan numerique au Canada 
est indeniable. A titre indicatif, Lacroix (1988) a recense pas moins de 
324 publications qu'on retrouve essentiellement dans les grands centres 
urbains comme Vancouver, Montreal et Toronto. Au total, plus de 
60 groupes ethniques editent un journal, un bulletin ou une revue, dans 
pres de 50 langues. On trouve 11 quotidiens, dont deux sont coreens et 
huit chinois. Cette importance primordiale des medias ethniques nous 
a d'ailleurs ete confirmee lors des entrevues, de meme que celle des 
associations communautaires ethniques dont plusieurs jouent un role 
d'information et d'education incontestable. 

En consequence, nous recommandons : 

que le directeur general des elections non seulement continue 
de diffuser de l'information a travers les grands medias de masse 
mais utilise aussi les medias ethniques. 
que le directeur general des elections, en complementarite avec 
les instances, ministeres et autres institutions concernees, mette 
sur pied des programmes incitatifs a l'intention des medias ecrits, 
radiophoniques et televises, dans le but de mieux informer les 
membres des minorites visibles sur le systeme politique cana-
dien. 
que le directeur general des elections, en complementarite avec 
les programmes existants, mette sur pied des programmes inci-
tatifs a l'intention des associations communautaires ethniques 
dans le but d'informer et de sensibiliser leurs membres et clients 
au systeme politique canadien et au processus electoral. 

Evidemment, toutes ces mesures ne sauraient etre appliquees 
efficacement sans une coordination serree, et sans une vision globale 
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de la participation politique des minorites visibles. Si les associations 
communautaires jouent un role irremplacable dans rintegration des 
nouveaux arrivants, elles n'ont ni le mandat ni les ressources suffisantes 
pour favoriser de fawn adequate et efficiente la participation a la vie 
politique. Pourtant, de par leur structure de mediation et d'integration, 
elles se situent au cceur du processus d'education au systeme politique 
canadien. Nous preconisons donc une structure de liaison entre elles 
et les elus, un peu analogue aux Comites d'initiative et de consultation 
d'arrondissement existant a Paris. 

En consequence, nous recommandons : 

21. qu'un Comite d'initiative des minorites visibles soit cree sous la 
responsabilite du directeur general des elections. Ce comite, forme 
d'elus et de representants des federations ethniques, aurait notam-
ment pour mandat la recherche, la traduction, la conception et 
l'elaboration de programmes incitatifs financiers a l'intention des 
partis, des medias ethniques et des associations communautaires, 
dans le but d'accroitre la participation politique des membres des 
minorites ethniques, d'accroitre leur representation et d'accroitre 
leur « competence politique ». 

D'autres irritants dans la Loi electorale du Canada 
Nous aimerions par ailleurs attirer l'attention des commissaires sur 
certains points de la presente Loi electorale du Canada, qui ne font pas 
l'objet de recommandations proprement dites mais qui sont neanmoins 
susceptibles de contredire les objectifs fondamentaux que nous avons 
etablis plus haut : 

L'article 66, selon lequel le directeur ou la directrice du scrutin 
envoie a chaque electeur ou electrice un avis de recensement. Etant 
donne la barriere linguistique pour de nombreux electeurs d'ori-
gine etrangere, cet avis meriterait d'etre traduit dans la langue 
maternelle de l'electeur, en particulier dans les circonscriptions oil 
le nombre le justifie. 
L'article 74, qui prevoit que le directeur du scrutin achemine aux 
maitres de poste une proclamation sur l'addition des suffrages, 
le lendemain du scrutin. Dans les circonscriptions et regions oil 
le nombre d'immigrants et d'immigrantes le justifie, it y aurait lieu 
de traduire la presentation de ladite proclamation affichee dans 
les bureaux de poste. 
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L'article 79, precisant le jour d'election (un lundi, sauf exceptions). 
En respect des minorites visibles au sein de la societe canadienne, 
nous pensons qu'il serait opportun d'eviter de tenir le scrutin au 
moment de fetes religieuses importantes pour certaines commu-
nautes, comme les musulmans et les juifs. 

ANNEXE A 
FICHE DE L'INTERVIEWE 

Nom 	  

Adresse 	  

N° tel. 	  

Nationalite d'origine et d'aujourd'hui 

Citoyen canadien depuis 	  

Statut civil 	 Sexe 	 Religion 	  

Age 	Revenu 	  

Origine geographique 

Duree du sejour au Canada 	  

Itineraire migratoire 	  

Niveau d'instruction 	  

Langue parlee 	  

Profession de depart/Canada 	  

Militantisme — association 	  

Notes sur le deroulement de l'enquete 

QUESTIONNAIRE 

Etes-vous membre d'un parti politique ? 	  

Si oui, a quel niveau ? 

O Municipal 	0  Provincial 	D  Federal 
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3. Avez-vous déjà contribue au financement d'une campagne electorale ? 

A quel niveau ? 

Municipal 	El Provincial 
	

CI Federal 

Avez-vous déjà contribue au financement d'un parti politique ? 

El Municipal 	CI Provincial 
	

O Federal 

Avez-vous vote aux dernieres elections ? 

Municipale El Provinciale o Federale 

Si non, pourquoi ? 	  

Avez-vous l'intention de voter aux prochaines elections ? 	  

Depuis votre arrivee au Canada, avez-vous change d'allegeance politique ? 

Au provincial 	El Au federal 

Si oui, pourquoi ? 	  

Si non, pourquoi ? 	  

Avez-vous deja fait de la politique active 7 	  

Si oui, faire raconter son experience 	  

Avez-vous l'intention, un jour, de faire de la politique active ? 

A votre avis, quel serait le portrait type d'un bon depute ? 	 

D'un bon premier ministre 	  

Quel est votre sentiment par rapport aux politiciens canadiens ? 

Les trouvez-vous representatifs 7 	  

La politique canadienne vous interesse-t-elle 	  

Si oui, principaux champs d'interet 	  

Si non, pourquoi ? 	  

Qu'attendez-vous de la politique canadienne ? 	  

15. Que pensez-vous du systeme de representation politique, tel qu'il existe 
au Canada ? 	  
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16. Trouvez-vous ce systeme representatif de tous les membres de la societe 
canadienne 	  

Si non, pourquoi 	  

La politique, telle qu'elle est faite au Canada, fait-elle reellement place aux 
membres des differents groupes ethniques 7 	  

Selon vous, quels sont les principaux obstacles a une implication plus 
grande des membres des groupes ethniques sur le plan politique ? 

Voyez-vous un role particulier a jouer pour les groupes ethniques en 
politique 7 	  

Si vous aviez a choisir entre un candidat issu d'un groupe ethnique et un 
candidat d'origine francaise ou britannique, quel serait votre choix ? 

Pourquoi 7 	  

Entre un candidat issu de votre communaute et un autre candidat ? 

Pourquoi 7 	  

Lorsque vous votez, l'appartenance ethnique d'un candidat a-t-elle 
un role determinant 7 	  

L'appartenance religieuse 7 	  

23. Lors d'une election, comment faites-vous votre choix ? 

Classer par ordre d'importance 
Parti du candidat 	  
Sexe du candidat 	  
Origin ethnique du candidat 	 
Programme electoral 	  
Personnalite du candidat 	  

Quelles suggestions feriez-vous pour accroitre la participation des diverses 
communautes ethniques au systeme politique canadien 7 	  

Comment voyez-vous l'avenir a propos de cette participation ? 

Selon vous, etes-vous traite differemment par le systeme politique du fait 
que vous soyez d'origine 7 	  

Voyez-vous des differences selon les nationalites 7 	  
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Depuis votre arrivee au Canada, vous interessez-vous davantage a la 
politique ? 	  

Comprenez-vous davantage les grands problemes qui preoccupent la 
societe canadienne ? 	  

30. Trouvez-vous que les interets de votre communaute sont bien defendus 
au Canada ? 

par les partis politiques 	  
par le gouvernement 	  
par les groupes de pression 	 
par les deputes ? 	  

31. Dans vos rapports avec les institutions politiques et le personnel politique, 
que preferez-vous ? 

etre traite comme un Canadien 	  
etre traite comme un membre de la communaute a laquelle vous 
appartenez 	  

32. Avez-vous deja exerce des pressions aupres des gouvernements ? 

Si oui, en quelles occasions ? Qu'avez-vous fait ? 	  

Si non, pourquoi 7 	  

Vous arrive-t-il de parler de la politique canadienne avec vos amis, parents, 
collegues de travail ? 	  

Connaissez-vous personnellement des membres de votre communaute 
qui ont une experience politique active ? 	  

Jouez-vous un role actif dans les diverses associations 7 	  

Lesquelles et que faites-vous ? 	  

Avez-vous déjà exerce des pressions aupres des gouvernements ? 

Si oui, pourquoi, et comment ? 	  

Si non, pourquoi ? 	  

Trouvez-vous que les mass media parlent suffisamment des membres de 
votre communaute ? 	  

Trouvez-vous que les mass media presentent une image positive de votre 
communaute ? 	  

Quels journaux lisez-vous regulierement ? 	  

Quelles emissions de radio et de television ecoutez-vous regulierement ? 
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ANNEXE B 

Tableau 3.B1 
Composition des principales categories ethniques selon les origines uniques 
ou multiples, Canada, recensement de 1986 

Origines uniques Origines multiples* 

Origines arabes (103 550) 72 315 31 230 

Egyptien 11 850 4 135 
Libanais 29 345 15 685 
Palestinien 1 070 525 
Syrien 3 045 4 135 
Arabe, n.i.a. 27 275 10 230 

Origines sud-asiatiques (314 035) 266 800 47 235 

Bengali 390 200 
Cinghalais 745 335 
Gujarati 690 555 
Pendjabi 10 865 4 680 
Tamoul 1 275 925 
Bangladeshi, n.i.a. 1 480 185 
Indien 220 630 40 805 
Pakistanais, n.i.a. 24 880 6 775 
Sri-Lankais, n.i.a. 5 830 1 455 

Origines asiatiques d'Est et 
du Sud-Est (688 485) 600 530 87 690 

Birman 600 810 
Cambodgien 10 365 1 430 
Chinois 360 320 53 720 
Cotten 27 680 2 020 
Indonesien 1 265 2 265 
Japonais 40 245 14 260 
Laotien 9 575 1 510 
Malaisien 815 1 565 
Philippin 93 280 13 775 
Thailandais 1 230 1 700 
Vietnamien 53 015 9 980 
AL asiatiques, n.i.a. 2 145 935 

Origines des Caraibes (81 160) 48 475 32 685 

Cubain 410 775 
Haitien 10 865 6 140 
Jamaiquain 11 210 8 510 
Portoricain 375 720 
AL antillais 24 670 15 620 
AL carathes, n.i.a. 950 1 380 
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Tableau 3.B1 (suite et fin) 
Composition des principales categories ethniques selon les origines uniques 
ou multiples, Canada, recensement de 1986 

Origines uniques Origines multiples* 

Origines noires (260 335) 174 970 85 360 

Noir 170 340 83 775 
Noir africain 4 630 4 120 

*Le total des reponses multiples de chacune des principales categories d'origines ethniques n'est 
pas egal a la somme des groupes composants. Exemple : un repondant qui indique comme 
origine ethnique 0 Anglais et Irlandais o sera compte seulement une fois dans la reponse multiple 
de la principale categorie ethnique o Origines britanniques o, mais sera compte dans le groupe 
multiple Anglais et dans le groupe multiple Irlandais. 



2 8 7 

MINORITES VISIBLES ET SYSTEME POLITIQUE 

ANNEXE C 

Tableau 3.C1 
Composition des principales categories ethniques selon le sexe, 
Canada, recensement de 1986 

Masculin Ferninin Total 

Origines arabes n.i.a. 56 085 47 465 103 550 

Nouvelle-Ecosse 2 350 2 090 4 440 
Quebec 18 425 15 410 33 835 
Ontario 23 315 20 040 43 355 
Alberta 6 460 5 360 11 820 
Colombie-Britannique 2 495 1 965 4 455 

Montreal 15 905 13 630 29 530 
Toronto 11 050 9 415 20 465 
Vancouver 1 765 1 440 3 205 

Origines sud-asiatiques 159 195 154 840 314 035 

Nouvelle-Ecosse 1 245 1 205 2 450 
Quebec 11 665 9 820 21 485 
Ontario 81 425 79 975 161 395 
Manitoba 4 465 4 385 8 855 
Saskatchewan 2 205 1 955 4 165 
Alberta 17 530 17 115 34 645 
Colombie-Britannique 39 520 39 290 78 810 

Montreal 11 240 9 405 20 645 
Toronto 62 955 62 435 125 380 
Vancouver 26 095 25 880 51 975 

Origines asiatiques d'Est 
et du Sud-Est 339 645 348 845 688 485 

Quebec 30 925 30 725 61 645 
Ontario 146 290 152 560 298 845 
Alberta 46 850 45 880 92 730 
Colombie-Britannique 87 895 92 320 180 215 

Montreal 27 005 27 140 54 140 
Toronto 112 680 117 675 230 355 
Vancouver 74 045 78 400 152 445 

Origines des Carates 38 175 42 990 81 160 

Quebec 9 635 11 170 20 805 
Ontario 22 970 26 225 49 195 
Alberta 2 390 2 360 4 750 
Colombie-Britannique 1 565 1 380 2 945 

Montreal 8 795 10 455 19 255 
Toronto 18 190 21 685 39 875 
Vancouver 1 160 1 040 2 200 
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Tableau 3.C1 (suite) 
Composition des principales categories ethniques selon le sexe, 
Canada, recensement de 1986 

Masculin Feminin Total 

Origines noires 123 245 137 085 260 335 

Nouvelle-Ecosse 6 275 6 730 13 005 
Quebec 24 555 27 710 52 265 
Ontario 72 945 85 195 158 140 
Alberta 7 575 6 885 14 460 
Colombie-Britannique 5 680 4 965 10 645 

Montreal 22 870 26 165 49 035 
Toronto 55 940 67 765 123 705 
Vancouver 3 975 3 570 7 545 

Arabes n.i.a. (A-1) 21 100 16 395 37 500 

Quebec 7 390 5 400 12 790 
Ontario 9 325 7 625 16 950 
Alberta 2 340 1 840 4 180 
Colombie-Britannique 1 100 835 1 940 

Montreal 6 390 4 925 11 315 
Toronto 5 805 4 810 10 605 
Vancouver 860 695 1 550 

Indiens de l'Inde n.i.a (B-1) 131 640 129 795 261 430 

Nouvelle-Ecosse 1 085 1 045 2 130 
Quebec 7 910 7 165 15 075 
Ontario 67 630 67 250 134 880 
Manitoba 3 620 3 630 7 255 
Alberta 14 385 14 030 28 145 
Colombie-Britannique 34 210 34 070 68 280 

Montreal 7 590 6 845 14 435 
Toronto 52 365 52 560 104 930 
Vancouver 22 505 22 435 44 935 

Pakistanais n.i.a. (B-2) 16 135 15 520 31 650 

Quebec 1 930 1 555 3 480 
Ontario 9 545 9 340 18 885 
Alberta 2 050 1 940 3 995 
Colombie-Britannique 1 650 1 740 3 445 

Montreal 1 875 1 470 3 340 
Toronto 7 220 7 350 14 570 
Vancouver 1 415 1 520 2 935 
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Tableau 3.C1 (suite et fin) 
Composition des principales categories ethniques selon le sexe, 
Canada, recensement de 1986 

Masculin Feminin Total 

Chinois (C-1) 205 940 208 100 414 040 

Quebec 13 285 13 475 26 755 
Ontario 89 480 91 480 180 960 
Alberta 28 785 27 975 56 760 
Colombie-Britannique 61 850 63 675 125 530 

Montreal 11 970 12 215 24 185 
Toronto 70 690 72 550 143 240 
Vancouver 53 605 55 770 109 370 

Vietnamiens (C-2) 34 440 28 555 62 990 

Quebec 9 305 8 120 17 425 
Ontario 11 660 9 705 21 365 
Alberta 6 490 5 150 11 640 
Colombie-Britannique 3 905 3 180 7 095 

Montreal 8 175 7 200 15 370 
Toronto 7 225 5 840 13 060 
Vancouver 2 925 2 465 5 385 

Haitiens (D-1) 

Quebec 7 565 8 530 16 095 
Montreal 6 930 7 985 14 915 

Jamaiquain (D-2) 9 575 10 140 19 720 

Quebec 450 565 1 010 
Ontario 7 545 8 115 15 665 
Alberta 830 755 1 590 

Montreal 440 540 980 
Toronto 6 090 6 830 12 915 
Vancouver 340 310 645 

NOTES 

L'auteure tient a remercier Mme Sylvie Belanger et M. Serge Turmel pour leur 
collaboration a la redaction des parties « Les approches theoriques et les pistes 
d'action » et « Recommandations », de meme que Mmes  Nathalie Lavoie et 
Anne-Lise Polo qui, quanta elles, ont prete leur concours pour la partie 
« L'enquete : analyse et resultats ». 

1. On peut mentionner a cet egard les articles sur certains quartiers de 
Montreal, tels Cote-des-Neiges (Blanc 1986) et Chinatown (Chan 1986), 
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sur la communaute antillaise anglophone (Labelle et al. 1983), sur la 
Constitution canadienne (Woehrling 1986), etc. En ce qui a trait aux mono-
graphies, on peut signaler l'ouvrage de Guillaume et al. (1986). 

Nous introduisons ici une nuance du fait que certain interviewee disent 
intervenir meme s'il ne s'agit pas de leur pays d'origine. 

Nous rappelons qu'une personne a toujours vecu au Canada; son interet 
ou sa comprehension des problemes canadiens ne peuvent donc pas etre 
compares a ses experiences passees. 

Cela est peut-etre conjoncturel car au moment ou nous avons fait ces entre-
vues, des elections municipales venaient tout juste d'avoir lieu a Vancouver 
et it y avait plusieurs candidats et candidates d'origine chinoise. Nos inter-
viewes et interviewees, membres d'un parti politique municipal, vivent a 
Vancouver dans 3 cas sur 4. 

Si l'on identifie l'origine geographique des personnes rencontrees a par-
tir des langues parlees (dont nous n'avons presente ici que les principales, 
les autres langues indiennes citees etant le tamoul, l'ourdou, le marathi et 
le malaylam), on peut avancer qu'une partie des interviewes et inter-
viewees vient du Penjab, peut-titre la moitie, mais que l'autre moitie vient 
de differents Etats de l'Inde. 

Voir note precedente. 

Ce sont la des problemes rencontres par les Indiens et Indiennes pour faire 
venir leur conjoint ou leur conjointe de YInde; it s'agit la plupart du temps 
de manages « arranges », puisqu'il est dans la tradition des Sud-Asiatiques 
que les parents choisissent le conjoint ou la conjointe de leur enfant. 

II faut noter que deux Jamaiquains ont ete elus aux elections provinciales 
de septembre 1990, soit Alvin Curlin (liberal) et Zanana Akande (neo-
democrate); la plupart des interviewes et interviewees ont fait mention de 
leurs liens personnels avec l'un ou l'autre des candidats. Sur la base des 
entrevues recueillies a Toronto, on peut affirmer que la participation d'un 
membre de la communaute ethnique aux elections a ete un facteur de 
mobilisation. 

D'ailleurs, quelques-unes des recommandations ci-apres s'inspirent des 
conclusions de cette recherche. 

Les recommandations du rapport Abella (Canada, Commission 1984) sur 
regalite en matiere d'emploi sont faites dans ce meme esprit. 
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